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AVERTISSEMENT 

Pour examiner la communication de la Commission européenne « La 
PAC à l’horizon 2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire- 
relever les défis de l’avenir », un groupe de travail commun à la 
Commission des affaires européennes et à la Commission des affaires 
économiques a été constitué. 

Il était composé :  

- de MM. Jean-Claude FRUTEAU, Jean GAUBERT, Hervé GAYMARD, 
et Philippe Armand MARTIN, désignés par la Commission des affaires 
européennes ;  

- de Mme Annie POURSINOFF et MM. Jean DIONIS DU SÉJOUR, Daniel 
FASQUELLE, Germinal PEIRO, Michel RAISON, Alain SUGUENOT, désignés 
par la Commission des affaires économiques. 

Les rapports publiés par les Commissions des affaires européennes et 
des affaires économiques sont donc identiques. Seul le texte de la 
proposition de résolution est susceptible de différer (au cas où la 
Commission des affaires économiques décidait d’amender le texte adopté 
par la Commission des affaires européennes). 
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INTRODUCTION  

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

La réforme de la politique agricole commune (PAC) après 2013 ne 
sera pas une réforme comme une autre. 

Elle était programmée de longue date. 2013 marquera en effet la fin 
de la paix budgétaire : l’accord de Luxembourg de 2003 avait posé le principe 
d’un budget agricole stabilisé pendant dix ans(2). Cette réforme sera aussi la 
première conduite à vingt-sept. Si les mécanismes de la PAC prévus pour six 
avaient, lors des réformes successives, pu être adaptés à quinze, un simple 
ajustement ne suffit plus, d’autant que les compromis réalisés lors des derniers 
élargissements ne l’avaient été qu’à titre provisoire.  

Cette réforme peut être la réforme de tous les dangers car elle 
affectera à la fois le budget, les objectifs de la PAC et son contenu. Lors du 
Conseil européen de décembre 2005 qui avait tracé les perspectives financières 
pour 2007-2013(3), les Etats membres s’étaient engagés à un réexamen complet 
et global de tous les aspects des dépenses de l’Union européenne, PAC 
comprise, ainsi que des recettes. La réforme de la PAC sera ainsi concomitante 
avec la revue des perspectives financières pour 2014-2020 et devra être conduite 
en cohérence avec la feuille de route de la stratégie de croissance de l’Union 
européenne dite stratégie 2020(4). Dans ce contexte, cette réforme peut être 
l’occasion pour la PAC de faire la preuve de sa valeur ajoutée et de sa 
légitimité.  

Afin de ne pas enfermer le débat dans un cadre strictement budgétaire, 
la Présidence française de l’Union européenne avait lancé, dès 2008, à l’occasion 
de l’examen du bilan de santé de la PAC(5) qui clôturait un cycle de réformes, un 

                                            
(2) A la suite d’un accord entre le Président français Jacques Chirac et le Chancelier allemand Gerhard 

Schröeder. 
(3) Notamment en compensation du compromis sur le « chèque britannique ». 
(4) Communication de la Commission européenne : « Europe 2020- une stratégie pour une croissance 

intelligente, durable et inclusive ». 3 mars 2010. COM (2010) 2020. 
(5) Notamment lors du Conseil informel des ministres de l’agriculture européens réunis à Annecy, le 

23 septembre 2008. 
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débat sur la refonte de cette politique après 2013. Tel fut aussi le sens de la 
démarche du groupe de travail commun entre la Commission des affaires 
économiques, de l’environnement et du territoire et la Délégation pour l’Union 
européenne dans son rapport « Pour une exception agricole »(6). En 2009, les 
décisions sur le bilan de santé n’avaient toutefois porté, comme le souhaitait la 
commissaire européenne chargée de l’agriculture, Mme Mariann Fischer Boel, que 
sur le « bilan de santé, rien que le bilan de santé, tout le bilan de santé ». Cette 
réflexion sur le fond s’est poursuivie depuis. Après l’appel de Paris pour une 
politique agricole et alimentaire commune du 11 décembre 2009 (voir annexe 
no 3), signé par vingt-deux Etats membres(7), la France et l’Allemagne ont pris 
l’initiative, le 14 septembre 2010, d’une position commune pour une politique 
agricole forte au-delà de 2013 (voir annexe no 4). Dans la continuité, des 
délégations des Parlements français et allemand ont adopté, le 3 février 2011, une 
position commune (voir annexe n° 5). 

L’ensemble de ces débats ont montré qu’est toujours nette la ligne de 
partage entre les Etats favorables à une PAC forte, c'est-à-dire au maintien 
d’un important premier pilier d’aides directes, et les Etats partisans de la 
dérégulation d’une politique qu’ils jugent obsolète. A cette division historique 
et idéologique, se superpose celle entre anciens et nouveaux Etats membres qui 
ont fermement indiqué qu’ils ne se contenteraient pas d’une réforme cosmétique ! 

Ce clivage se retrouvera lors des arbitrages sur les perspectives 
financières. La bataille budgétaire sera décisive pour l’avenir de la PAC car 
c’est d’elle que dépendra l’arbre des choix des instruments qui pourront être mis 
en oeuvre. Dans le contexte de crise économique et financière qui pèse sur les 
économies européennes, la PAC est en concurrence avec les autres politiques, telle 
la politique de cohésion et les nouvelles politiques inscrites dans le traité de 
Lisbonne – recherche, politique extérieure et de sécurité commune.  

Le prisme à travers lequel on considère aujourd’hui la PAC est 
incontestablement plus favorable : le « retour de l’agriculture »  est annoncé 
alors que durant la période s’étalant des années 80 au début de la décennie 2000, 
le poids de l’agriculture déclinait dans les échanges internationaux et que certains 
prônaient son intégration dans un processus de libéralisation généralisée des 
économies. La PAC et l’agriculture sont désormais perçues comme une 
politique et un enjeu économique à part entière.  

Si l’on admet que l’unique question est « Comment nourrir les hommes, 
aujourd’hui et demain ? »(8), le caractère stratégique et géopolitique de 

                                            
(6) Rapport d’information no 956 au nom de la Délégation pour l’Union européenne et no 1000 au nom de la 

Commission des affaires économiques,de l’environnement et du territoire. 
(7) N’en  sont pas signataires, la Grande Bretagne, le Danemark, les Pays –Bas, la Suède et Malte. 
(8) Préface de M. Hervé Gaymard au rapport d’information no 956 au nom de la commission des affaires 

européennes « Pour une exception agricole ». 
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l’agriculture s’impose au cœur du paysage européen et mondial. La tenue en 
juin 2011 du premier G20 agricole, à l’initiative de la France, en témoigne.  
Au moment où les terres agricoles suscitent toutes les convoitises comme en 
témoigne le récent accord « Soja contre investissement » signé entre la Chine et le 
Brésil(9), il serait insensé de mettre en péril les capacités productives de l’Europe.  

La crise alimentaire de 2007 et 2008 était annonciatrice de tensions et 
d’inquiétudes plus fortes encore : on s’installe durablement dans un monde 
instable où l’équation entre offre et demande alimentaires sera difficile à résoudre. 
Les vulnérabilités alimentaires ont sans doute pesé dans les printemps arabes. 
L’indice de la FAO(10), mesurant depuis 1990 l’évolution d’un panier de 
denrées(11), a atteint à la fin 2010 un niveau maximum depuis sa création. Selon le 
dernier rapport de l’Académie des sciences, « pour nourrir la planète à l’horizon 
2050, le monde n’est pas en ordre de marche »(12). Dans ce contexte, l’agriculture 
européenne doit d’abord viser à la sécurité alimentaire de l’Europe en vertu du 
principe selon lequel « on ne nourrira pas l’humanité si chaque zone du monde ne 
se nourrit pas soi-même »(13). Mais l’Europe peut et doit aussi participer aux 
équilibres alimentaires mondiaux. En effet, même si le changement climatique 
apportera des périodes de sécheresse- celles du printemps en France le confirment- 
et d’inondations, l’Europe est une zone tempérée, ce qui lui donne un avantage en 
terme de régularité de récoltes(14). 

Aujourd’hui, apparaît totalement justifié le choix fait, lors de la 
création de la PAC, de ne pas suivre le modèle anglais d’une économie de 
comptoirs dépendante de l’extérieur pour ses approvisionnements, et qui 
aurait abouti à une dissolution de l’agriculture européenne dans un marché 
mondialisé et à la quasi-disparition du monde paysan.  

Au regard de cet enjeu alimentaire, la PAC reprend, auprès des 
citoyens européens, une légitimité qui s’était estompée, au fur au fur et à mesure 
que la satisfaction des besoins quantitatifs n’était plus perçue comme un enjeu 
majeur et que l’occupation et l’entretien du milieu rural étaient considérés comme 
une évidence. Cette légitimité va se trouver confortée par le nouveau contexte 
institutionnel : le processus décisionnel qui fait du Parlement européen un 

                                            
(9) Voir article paru dans Le Monde du 10 juin 2010, « Terres agricoles : accord vertueux entre Brésil et 

Chine ». 
(10) Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture. 
(11) Céréales, oléagineux, produits laitiers, viande et sucre. 
(12) Rapport de l’Académie des sciences sous la direction de Marcel Griffon, Henri Léridon et Ghislain de 

Marsily, « Démographie, climat et alimentation mondiale », mars 2011. 
(13) Bruno Parmentier, « Nourrir l’humanité », éditions La découverte, 2009, préface d’Edgard Pisani. 
(14) Rapport du GIEC (Groupe intergouvernemental d’experts de l’Organisation des Nations unies sur 

l’évolution du climat) lors d’une table ronde organisée par la Commission des Nations unies pour l’Europe, 
avril 2011. 
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colégislateur au même titre que le Conseil donnera à la PAC plus de 
consistance(15). 

Au sein des institutions européennes, le principe d’une exception 
agricole(16) fait son chemin, comme en témoigne l’inflexion notable de la doxa de 
la Commission européenne en matière de droit de la concurrence, pour l’heure 
limitée au secteur laitier ainsi que la mise en place d’un groupe à haut niveau sur 
le secteur bovin.  

La communication du 18 novembre 2010 : « La PAC à l’horizon 
2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire- relever les défis de 
l’avenir » , même si le changement n’est pas copernicien, porte la marque de 
cette inflexion des perspectives. La démarche du commissaire Dacian Ciolos, 
estimant que la PAC ne doit pas être sur la défensive mais doit montrer qu’elle 
est une solution, et non un problème, est constructive. On peut reprocher à cette 
communication de vouloir satisfaire des intérêts divers et parfois contradictoires. 
Mais les tâtonnements fertiles valent mieux que les réponses toutes faites et les 
certitudes dogmatiques sur le bien-fondé des lois du marché qui étaient celles de la 
précédente commissaire chargée de l’agriculture ! 

L’analyse que fait la Commission européenne dans sa 
communication des objectifs stratégiques de la PAC est largement 
consensuelle. Il s’agit de : 

- maintenir durablement la capacité de production agricole afin de 
garantir la sécurité alimentaire des citoyens et contribuer à la demande alimentaire 
mondiale ; 

- contribuer à la fourniture de biens publics : qualité, diversité 
alimentaire, aspects sanitaires, gestion des ressources naturelles, adaptation au 
changement climatique ; 

- assurer la vitalité des zones rurales et l’équilibre territorial en termes 
de compétitivité et de créations d’emplois.  

S’agissant des instruments nécessaires à leur mise en œuvre, la 
Commission trace les voies possibles d’évolution de la PAC et défend un principe 
novateur, celui du verdissement consistant à introduire une contrepartie 
environnementale pour l’attribution des aides. Ce verdissement, s’il est une 
nécessité, a aussi été la réponse apportée par le commissaire Cioloş à la demande 
des commissaires chargés de l’environnement et du changement climatique de 

                                            
(15) Propos de M. Dacian Cioloş lors de l’audition commune, par la Commission des affaires économiques 

et la Commission des affaires européennes, le 25 mai 2011. 
(16) Le marché agricole n’est pas un marché comme un autre, notamment en raison des difficultés 

d’ajustement de l’offre à la demande et des risques nombreux- climatiques, sanitaires et autres- qui affectent 
toute activité agricole. 
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renforcer la politique environnementale, ce qui aurait signifié une diminution du 
budget de la PAC.  

Le présent groupe de travail, commun à la Commission des affaires 
économiques et à la Commission des affaires européennes, a été constitué sur le 
même format que celui mis en place, en 2008, pour l’examen du bilan de santé. 
L’expérience a en effet montré tous les fruits pouvant être tirés d’une réflexion 
commune. En attendant la publication des propositions législatives de la 
Commission européenne à l’automne 2011, il a, à la lumière des auditions des 
organisations professionnelles, des personnalités et chercheurs et des représentants 
de nos partenaires européens, fixé des orientations prioritaires pour la défense 
d’une politique agricole commune forte. 

Une politique agricole commune forte signifie : 

- un budget fort, c'est-à-dire maintenu à son niveau actuel, à l’euro 
près ; 

- une régulation musclée avec des instruments plus réactifs et plus 
efficaces. Cet impératif prend aujourd’hui un relief particulier avec les crises 
sanitaires et climatiques que connaît l’agriculture européenne, où il apparaît 
clairement que l’Europe n’a pas les moyens juridiques d’intervenir efficacement et 
en temps voulu. Le « laisser faire » les lois du marché en matière agricole 
serait une folie économique, une erreur politique et une faute morale. Les 
propositions législatives qu’a faites la Commission européenne pour le secteur du 
lait va dans le bon sens et devrait être étendu à l’ensemble des filières en matière 
de droit de la concurrence. Des mesures s’imposent par ailleurs au niveau mondial 
car l’hypervolatilité des prix agricoles – préoccupation majeure du G20 – met en 
péril l’ensemble des populations, au premier rang desquelles les plus vulnérables ; 

- le maintien de l’équilibre entre les deux piliers sur lesquels repose 
la PAC, avec un premier pilier solide et financé communautairement, 
comprenant les aides directes à la production et les mesures de marché ; 

- un verdissement, gage de légitimité de la PAC car il ne peut y avoir 
d’agriculture que durable, à condition que ce soit un verdissement intelligent, 
c'est-à-dire qu’il corresponde à des enjeux réels et ne fasse pas peser sur les 
intéressés des contraintes trop lourdes ou abusives et que l’impératif 
économique des aides soit clairement établi ; 

- une répartition équitable des aides à l’intérieur des Etats membres et 
entre eux ; 

- un axe essentiel en faveur des régions défavorisées en posant 
comme acte de foi que l’agriculture doit être maintenue sur l’ensemble du 
territoire européen ; 
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- enfin, dans une vision d’ensemble, on ne peut pas à la fois vouloir une 
politique agricole forte et se lier les mains en matière commerciale. Premier 
importateur mondial, l’Europe n’a pas à prouver qu’elle n’est pas repliée sur elle-
même. Dans le cadre des négociations multilatérales du cycle de Doha, elle a déjà 
fait beaucoup d’efforts face à des pays qui ne sont pas en reste sur les soutiens 
qu’ils apportent à leurs agricultures. Faire des concessions supplémentaires par 
rapport à ce qui a été posé dans le « paquet agricole » de juillet 2008 signifierait 
que l’Europe devrait sacrifier les instruments qui existent dans sa boîte à outils en 
matière de régulation. Par ailleurs, s’agissant des négociations bilatérales, si l’on 
décide que l’Europe doit assurer sa sécurité alimentaire, alors il faut assumer ce 
choix et ne pas sacrifier des filières entières. La reprise des négociations avec les 
pays du Mercosur fait craindre le pire pour l’élevage européen. Aussi est-il de la 
responsabilité des parlements nationaux de se mettre en travers d’un tel accord.  

Ceci étant posé, l’Europe a une agriculture dont les normes de qualité et 
la valeur ajoutée sont importantes et dont les citoyens sont satisfaits. Il faut donc 
la préserver. Or notre agriculture ne peut pas être compétitive face à des pays qui 
ne produisent pas dans les mêmes conditions. En conséquence, le principe de 
réciprocité des normes sanitaires, environnementales, sociales et de bien être 
animal doit gouverner des relations commerciales loyales et équilibrées. Défendre 
une PAC forte ne serait qu’une politique de gribouille si l’agriculture européenne 
constitue une monnaie d’échange de la politique commerciale européenne.  

Tel est le sens de la proposition de résolution que le groupe de travail 
vous demande de bien vouloir adopter.  
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PREMIERE PARTIE : 
LA PAC, UNE POLITIQUE STRATEGIQUE FACE À DES ENJEUX ESSENTIELS 

La politique agricole commune (PAC) est la première politique 
européenne : première, historiquement car inscrite en tant que telle dans le traité 
de Rome, première budgétairement, première économiquement. Seule grande 
politique intégrée qui mutualise les politiques nationales, elle constitue la pierre 
angulaire à partir de laquelle s’est construite l’identité européenne. Pour des 
raisons stratégiques, économiques, environnementales, sociales, elle ne peut 
devenir une politique de deuxième zone.  

Alors que l’un des enjeux du traité de Lisbonne est de rapprocher les 
institutions communautaires des aspirations des citoyens, il importe de prendre 
en compte les résultats de la dernière étude commandée par la direction générale 
de l’agriculture et du développement rural(17). Une très large majorité de citoyens 
(plus de 80 %) soutiennent la PAC et leurs agriculteurs et estiment que le budget 
actuel destiné à l’agriculture est adéquat ou insuffisant (prés de 70 %).  

Cette étude corrobore la synthèse de la consultation publique(18) 
organisée par le commissaire Ciolos, dès sa nomination, d’avril à juin 2010. Il en 
ressort que la majorité des parties prenantes estiment qu’une politique agricole 
commune au niveau de l’Union européenne est préférable à un ensemble de 
politiques nationales ou régionales ou à l’absence totale de politique agricole. Il 
est fréquemment admis que les diverses réformes de la PAC ont orienté la PAC 
dans la bonne direction et que la PAC est la clé de l’instauration de règles de 
concurrence équitables à l’intérieur de l’Union.  

Ces avis doivent peser sur l’orientation à donner à la réforme de la PAC 
après 2013. 

                                            
(17) Eurobaromètre, 2010 
(18) La politique agricole commune après 2013- Synthèse des contributions. 
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I. L’AGRICULTURE ET LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE, UN 
ATOUT POUR L’EUROPE 

Les détracteurs de la PAC la considèrent comme une vieille lune, ne 
voyant dans cette politique qu’un moyen de maintenir les exploitants agricoles 
comme jardiniers du paysage. Ils estiment que les fonds européens qui lui sont 
consacrés seraient plus efficacement employés dans des politiques plus rentables. 
On leur répondra sur leur terrain : la PAC, loin d’être une politique archaïque, 
est une politique efficace, notamment du point de vue économique et, comme 
en logique mathématique, on peut raisonner par l’absurde en examinant les 
conséquences de la suppression de cette politique.  

A. La PAC, une politique efficace 

1. Une politique structurante 

L’efficacité d’une politique se mesure à l’aune des objectifs qui lui 
avaient été assignés. En dépit des crises et des critiques, la PAC a permis à 
l’agriculture européenne de se développer, de produire durablement et a été un 
instrument de développement économique et territorial.  

a) Des objectifs toujours pertinents 

Elaborer une politique consiste à effectuer des choix de stratégie et de 
moyens en fonction d’objectifs préalablement fixés. Quand la PAC a été mise en 
place, le choix devait être fait entre deux modèles. Soit le modèle anglais d’une 
économie de comptoirs ouverte sur l’extérieur pour son ravitaillement qui aurait 
abouti à une dissolution de l’agriculture européenne dans un grand marché 
mondial ; soit le modèle défendu par la France qui a prévalu selon les objectifs 
définis en 1957, alors que l’Europe était largement dépendante de l’extérieur pour 
ses approvisionnements. Restés inchangés au cours des différentes modifications 
des traités, l’article 39 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne(19) 
définit ainsi les objectifs de la PAC :  

- accroître la productivité de l’agriculture ; 

- assurer un niveau de vie équitable à la population agricole ; 

- stabiliser les marchés agricoles ; 

                                            
(19) Ancien article 39 du traité de Rome, ancien article 33 du traité instituant la Communauté européenne. 
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- garantir la sécurité des approvisionnements ; 

- assurer des prix raisonnables pour les consommateurs. 

Par ailleurs, la Conférence de Stresa en 1958 – acte de naissance de la 
PAC – a formalisé trois principes: unicité du marché, préférence 
communautaire et solidarité financière.  

Si ces objectifs n’ont jamais été révisés, c’est sans doute parce qu’une 
telle révision aurait révélé des désaccords profonds sur les fondements même de la 
PAC. Ainsi, en 2008, la Présidence française de l’Union européenne avait proposé 
que soit signée une déclaration du Conseil dans laquelle serait mentionnée la 
notion de préférence communautaire. Mais la référence à un des principes posés 
par la Conférence de Stresa n’a pas été retenue. 

C’est aussi et surtout, parce que ces objectifs conservent toute leur 
pertinence, d’autant qu’ils ont été complétés par l’objectif de développement des 
territoires ruraux, intégré à la PAC lors de la réforme de 1999 (agenda 2000), 
qui a consacré le développement rural dans le cadre du deuxième pilier. Par 
ailleurs, les préoccupations environnementales ont été introduites dès la réforme 
MacSharry en 1992, avec les premières mesures agro-environnementales. Un 
objectif transversal de l’intégration de l’environnement a depuis été inscrit 
dans le droit européen (article 11 du traité sur le fonctionnement de l’Union et 
article 37 de la Charte des droits fondamentaux). 

b) Leur réalisation du point de vue alimentaire, économique, 
environnemental et social  

L’objectif premier était de garantir l’approvisionnement alimentaire 
des consommateurs européens. En 1962, l’Europe ne produisait que 80 % de sa 
consommation. Même si des déficits structurels existent (fruits et légumes, 
protéines végétales), cet objectif a été atteint dans les années 80, au prix de 
progrès de compétitivité, dans la mesure où l’Union européenne dispose d’une 
surface agricole inférieure à ses grands concurrents (trois fois moins qu’aux 
Etats-Unis)(20). 

                                            
(20) Ces progrès de productivité se sont d’ailleurs essoufflés et ce thème sera un des enjeux de la PAC après 

2013. 
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Cet objectif quantitatif s’est doublé, notamment pour répondre aux 
inquiétudes suscitées par la crise de l’ESB (encéphalopathie spongiforme bovine), 
de préoccupations de sécurité alimentaire. 

Economiquement, l’Union européenne a tiré profit de la reprise du 
commerce agricole mondial en 2010 pour reprendre sa place de premier 
exportateur net, dégageant un surplus commercial de six milliards d’euros pour 
l’Union européenne. La PAC a permis le développement d’un secteur agro–
alimentaire important et, au total, la filière agricole (27 millions d’actifs 
permanents) et agroalimentaire occupe 14 % de la population active européenne.  

En fournissant des services économiques indirects et en assurant le 
maintien d’un niveau d’activité et d’emploi sur l’ensemble du territoire européen, 
y compris dans des régions de moindre développement économique et dans les 
zones défavorisées, la PAC a apporté une contribution essentielle à 
l’aménagement du territoire. Sur les 13,7 millions d’exploitations, 70 % ont 
moins de cinq hectares. 

La PAC a aussi participé à une augmentation relativement équitable du 
niveau de vie des agriculteurs, même si l’agriculture n’est pas un secteur 
privilégié et si les disparités de revenu avec les autres secteurs d’activité sont 
flagrantes. Cette disparité existe aussi entre les Etats membres , accentuée 
avec les derniers élargissements , comme en témoignent les écarts de niveaux 
d’aide ( Voir tableau ci –après). Après avoir augmenté de prés de 15 % entre 
2000 et 2008 dans la plupart des Etats membres, les indicateurs de revenus 
des agriculteurs ont chuté de prés de 12 % en 2009 par rapport aux niveaux 
de 2008.  
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UNE ÂPRE CONCURRENCE ENTRE PAYS EUROPÉENS 
 

Au sein de l’Union européenne, et comme en témoignent les nombreux débats du moment 
entre la France et l’Allemagne sur la question de la compétitivité relative des filières agricoles, 
les Etats membres sont en concurrence les uns vis-à-vis des autres. Si la PAC cherche, au 
travers du principe de l’unicité des marchés, à harmoniser les règles (administratives, 
sanitaires, environnementales, etc.) entre les Etats membres, elle offre aussi à chacun d’eux 
d’importantes latitudes quant à leurs applications (selon le principe dit de la subsidiarité). De 
même, la PAC ne se substitue pas à certaines règles nationales (fiscalité, niveaux des salaires, 
etc.) qui peuvent induire des distorsions de concurrence. Ainsi les règles nationales relatives à 
la mise en oeuvre du régime des quotas laitiers sont, depuis de nombreuses années déjà, très 
différentes d’un pays à l’autre. 

Source : INRA Magazine no 14, octobre 2010. 

2. Des critiques aujourd’hui inopérantes 

Les critiques se focalisent autour de dérapages – surproduction et dérive 
budgétaire – que les réformes successives, notamment l’instauration des quotas 
laitiers, ont réussi à juguler. La PAC porte aussi comme un pêché d’autres 
reproches sur le respect de l’environnement ou l’atteinte à la souveraineté 
alimentaire des pays en développement.  
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a) La PAC a su maîtriser la surproduction 

Les lacs de vin et les montagnes de beurre ne sont plus que de 
souvenirs : des réformes majeures ont contribué à rétablir l’équilibre des marchés 
(voir les graphiques ci-dessous).  

Pour les principales productions - céréales, lait et bovins - la PAC 
« historique », reposait sur une forte protection aux frontières et sur des prix 
garantis, ce qui, allié à un progrès technique rapide, donna des incitations à 
produire en excédent. Ce fut le cas pour les céréales et pour le lait. Ainsi, dans les 
années 70, la consommation de céréales européennes a chuté du fait des prix 
élevés et de la disponibilité de produits de substitution moins chers pour 
l’alimentation animale (maïs des Etats-Unis). La situation était paradoxale car des 
prix d’intervention incitaient à la production de biens qui ne trouvaient pas 
preneurs car ils étaient trop chers. Cette inadéquation entre l’offre et la demande 
était aussi à l’origine de la surproduction dans le secteur laitier.  

Le rééquilibrage s’est opéré, pour les produits laitiers, par la mise en 
place des quotas en 1984. Pour les grandes productions (céréales), a été adoptée 
une logique de restriction quantitative des productions garanties, par la création 
des « stabilisateurs budgétaires », tout dépassement entraînant ipso facto une 
diminution des prix garantis.  
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UNE CONSÉQUENCE INDIRECTE DE LA RÉDUCTION DES STOCKS SUR LE PROGRAMME EUROPÉEN 
D’AIDE ALIMENTAIRE AUX PLUS DÉMUNIS (PEAD) 

Le Programme européen d’aide alimentaire aux plus démunis (PEAD) était initialement 
fourni par des denrées alimentaires stockées dans les entrepôts européens afin de réguler les marchés 
qui étaient distribuées aux associations caritatives. Ces stocks, au fil des réformes de la PAC, ont été 
progressivement supprimés.  

En 2008, la Commission européenne a remplacé l’apport de denrées en nature par une 
enveloppe financière – 500 millions d’euros en 2009 – permettant d’acheter des produits agricoles 
sur le marché. Contestant cette mesure, l’Allemagne et la Suède ont saisi la Cour de justice de 
l’Union européenne. Celle-ci a fait droit aux arguments de ces deux pays (Affaire T-576/08 du 
13 avril 2011) estimant qu’un tel mécanisme n’est pas conforme aux principes de l’Organisation 
mondiale du commerce selon lesquels une enveloppe financière en lieu et place de stocks 
d’intervention ne peut être admise que si les produits ne sont temporairement plus disponibles dans 
les entrepôts. Or ce financement n’est plus exceptionnel dans la mesure où il est inscrit chaque année 
dans le budget de la PAC. Selon la Cour, un tel dispositif constitue une mesure sociale qui a perdu 
tout lien avec la PAC. Ce raisonnement fait peu de cas de la dimension sociale et humaine que doit 
revêtir cette politique. Alors qu’un budget de 500 millions d’euros avait été prévu, la Commission a 
été amenée à réviser à la baisse l’enveloppe financière : le montant prévu pour le programme d’aides 
2012 est de 113,5 millions d’euros. Le Président de la République française s’est élevé contre ce 
projet. Le groupe de travail estime qu’il est nécessaire de maintenir un niveau suffisant de crédits 
pour garantir ce programme. 
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b) La PAC n’est pas budgétivore 

Les reproches liés à la dépense agricole ont depuis toujours été une 
pomme de discorde entre Etats membres.  

Dès 1964, date de mise en place effective du FEOGA (Fonds européen 
d’orientation et de garantie agricole), un conflit opposa la France et l’Allemagne 
sur la fixation du prix des céréales : chaque pays défendant ses intérêts, la France 
forte d’un avantage comparatif, voulait fixer un prix inférieur à celui souhaité par 
l’Allemagne. Ensuite, en 1965, une crise majeure porta sur les procédures de 
décision – majorité ou unanimité – au sein du Conseil européen. Après que la 
France eut déserté les instances communautaires de juin 1965 à janvier 1966, le 
compromis de Luxembourg (19 janvier 1966) introduisit la notion d’« intérêts 
nationaux très importants » justifiant un accord unanime, ce qui donnait 
satisfaction à la France. Par ailleurs, il fut décidé que le budget de la PAC serait 
alimenté par les prélèvements douaniers et par des contributions des Etats 
membres, selon une clé de répartition. C’est à propos de cette répartition que la 
PAC connaîtra une autre crise, liée à la contribution britannique. Peu après son 
entrée dans l’Europe, la Grande-Bretagne a demandé, en 1974, une réforme en 
profondeur de la PAC : ses préoccupations, d’ordre budgétaire, remettaient en 
question un des piliers de la PAC, la solidarité financière. En 1984, 
Mme Margaret Thatcher, Premier ministre, négociera le « chèque britannique », 
réduction de la participation au budget communautaire à un moment où la PAC 
représentait 70 % du budget européen(21). 

Grâce aux différentes réformes visant notamment à la maîtrise de la 
production, les dépenses agricoles qui avaient atteint 80 % du budget 
communautaire, en représentent actuellement un peu plus de 40 %. Cette part est 
en diminution constante, malgré les élargissements successifs qui ont été 
financés notamment par une baisse des restitutions à l’exportation.  

Par ailleurs, si les 58 milliards d’euros consacrés à la PAC représentent 
40 % du budget communautaire, il faut souligner que c’est la seule politique 
financée en majeure partie par l’Union européenne, les autres l’étant 
individuellement par les Etats. L’agriculture ne représente que 0,5 % de la 
dépense publique européenne totale, contre respectivement 5 % et 2 % pour 
l’éducation et la recherche. En moyenne, chaque citoyen contribue au 
financement de la PAC à raison de deux euros par semaine. Par ailleurs, ces 
crédits sont gelés jusqu’en 2013 et sont soumis à un contrôle strict : un 
mécanisme de discipline financière évite que les plafonds ne soient dépassés.  

                                            
(21) Les arguments pour plaider cette réduction étaient les suivants :la faible surface agricole de la 

Grande-Bretagne en comparaison des autres Etats membres, les recettes les plus importantes de l’Union 
européenne provenaient alors de la TVA qui était plus élevée aux Royaume-Uni (la TVA ne représente plus que 
11 % du budget européen) ; l’écart de prospérité car dans les années 80, le revenu national brut du Royaume 
uni représentait 90 % de celui de la moyenne des autres Etats contre 118,8 % de la moyenne aujourd’hui. 
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Enfin, le calcul en terme de taux de retour financier dans une approche 
stricte de coûts-bénéfices est faussé dans la mesure où cette démarche ne prend 
pas en considération les avantages autres que pécuniaires de cette politique 
commune, en terme de marché intérieur, d’intégration économique et monétaire, 
de composante politique et de sécurité, ce qui justifie le principe même de 
solidarité.  

c) La PAC a inclus le souci de l’environnement  

Les aspects pervers de l’agriculture liés aux progrès de la productivité 
– et la surproduction évoquée supra – ont participé à la dégradation de l’image de 
la PAC.  

Toutefois, les préoccupations liées à l’environnement ont été prises en 
compte précocement et de façon croissante. Dans les années 70, ont été mises en 
place les aides aux zones défavorisées. La réforme de 1992 a introduit le 
découplage(22) moins incitatif à la surproduction et a généralisé les mesures 
agro-environnementales (MAE) dans le cadre du deuxième pilier qui a reconnu 
le rôle multifonctionnel de l’agriculture. La conditionnalité mise en œuvre par la 
réforme de 2003 soumet le versement de certaines aides au respect d’exigences de 

                                            
(22) Découplage : suppression du lien entre niveau de production et niveau d’aides. 
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base en matière d’environnement, de bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE) et de santé (santé publique, santé des animaux et des 
végétaux) et de protection animale(23). Enfin, en application du bilan de santé en 
2008, les aides ciblées du premier pilier peuvent intégrer des préoccupations 
environnementales, au titre de l’article 68 du règlement 73/2009 du 19 janvier 
2009(24). 

Ces mesures, notamment les MAE et la BCAE, ont fait l’objet de 
nombreuses critiques portant notamment sur leur inefficacité économique, sur la 
mauvaise prise en compte de la demande de différents types de biens 
environnementaux, sur l’insuffisance des incitations et la complexité de 
l’application des dix-huit règlements et directives, sur la façon dont les systèmes 
les plus polluants (élevage hors sol, maraîchage) échappent à la conditionnalité et 
ne sont donc pas primés, ce qui posera la question de les inclure dans les mesures 
de conditionnalité pour faire évoluer certaines pratiques . Ces appréciations 
devront être prises en considération dans le cadre de la PAC après 2013. 

 

 

                                            
(23) Les aides concernées sont les suivantes : aides couplées et découplées du premier pilier, certaines aides 

de développement rural, comme les indemnités compensatoires de handicap naturel (ICHN), les mesures 
agro-environnementales souscrites à partir de 2007, en particulier la PHAE (prime herbagère 
agro-environnementale), aide au boisement des terres agricoles et paiements sylvo-environnementaux. 

(24) En application de cet article 68, les Etats peuvent prélever sur les aides du premier pilier, les droits à 
paiement unique, des sommes affectées à des aides ciblées. Ces aides peuvent viser des types d’agriculture 
revêtant une importance particulière en matière de protection de l’environnement. La réorientation par 
l’article 68 est limitée à 10 % des aides du premier pilier. 
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d) Les incidences négatives sur les pays en développement ont 
été réduites 

L’Union européenne a fait l’objet de nombreuses attaques, accusée de 
favoriser les distorsions des échanges au détriment des pays en développement. 
Les produits européens bénéficieraient de deux avantages qui pèsent sur la 
fixation de leurs prix : les aides aux producteurs que les pays en développement 
sont hors d’état d’apporter à leurs agriculteurs et les restitutions à 
l’exportation(25). Il a été reproché à l’Europe de ne pas prendre sa part dans 
l’ajustement entre l’offre et la demande, cet ajustement se faisant au détriment de 
pays qui ne pouvaient pas se protéger. Les restitutions à l’exportation sont les plus 
critiquées car elles abaissent directement les cours mondiaux, concurrençant ainsi 
les productions locales.  

Ces reproches sont de moins en moins justifiés. Si la PAC n’est pas 
encore complètement neutre sur les marchés mondiaux – ce qui est le cas de toutes 
les politiques agricoles mises en œuvre par les pays développés(26) –, grâce aux 
réformes pratiquées depuis une vingtaine d’années, la situation s’est 
considérablement améliorée. Aujourd’hui, la plupart des aides directes versées aux 
producteurs européens sont découplées de la production : 92 % le seront en 2013. 
Les mesures d’intervention sur tous les produits ont été limitées. Les prix de 
l’Union européenne sont donc de plus en plus influencés par les prix mondiaux.  

S’agissant des restitutions à l’exportation, l’Europe s’est engagée, dans 
le cadre du « paquet agricole » de juillet 2008 qui devrait servir de base à la 
conclusion du cycle de Doha de l’Organisation mondiale du commerce, à les 
éliminer définitivement en 2013. Anticipant cet engagement, un mouvement de 
baisse des restitutions a été enclenché dés 1994 : celles-ci ne représentent plus 
aujourd’hui que 2 % des moyens totaux de la PAC. Aucune subvention à 
l’exportation de céréales n’a été versée depuis 2006. La réintroduction des 
restitutions à l’exportation pour les produits laitiers en janvier 2009 n’a été qu’une 
mesure temporaire en réponse à une chute de 60 % des prix du marché mondial. 
Les plafonds des restitutions en termes de volume et de prix avaient d’ailleurs été 
fixés à des niveaux tels que l’écart entre les prix européens et les prix mondiaux 
n’était pas comblé, ce qui a limité l’impact sur le prix mondial.  

L’exemple de certains secteurs, comme celui de la volaille, montre que 
ce n’est pas l’Union européenne qui inonde les marchés africains de produits à bas 
prix. La part des importations en provenance de l’Union européenne dans la 
consommation intérieure des pays de l’Afrique de l’Ouest ne représente que 11 %, 
le reste provenant soit d’Amérique du Sud, soit d’Asie. 

                                            
(25) Les restitutions à l’exportation sont des subventions à l’exportation destinées à assurer aux producteurs 

des prix garantis 
(26) Pour une vue d’ensemble de ces politiques agricoles et de leurs impacts, voir l’étude annuelle de 

l’OCDE, « Politiques agricoles des pays de l’OCDE-Panorama 2010 ». 
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Parallèlement, l’Europe accorde des préférences tarifaires aux pays en 
développement. Sur les 153 membres de l’OMC, environ 140 bénéficient 
d’accords leur permettant d’exporter plus facilement et 49 bénéficient du régime 
« Tout sauf les armes »(27). 

e) A contrario, si la PAC disparaissait ? 

Le scénario d’une disparition de la PAC ne signifierait pas la disparition 
de toute politique agricole mais plutôt de toute politique agricole commune. Il 
s’agirait de la remplacer par une politique principalement concentrée sur des 
objectifs environnementaux et le changement climatique et dont les instruments 
seraient financés par une politique de développement rural, correspondant, peu ou 
prou, au deuxième pilier, et donc cofinancé. Elle aboutirait en conséquence à la 
suppression progressive des paiements directs, remplacés par des paiements pour 
la fourniture de biens publics environnementaux et, éventuellement, des paiements 
supplémentaires pour handicap naturel. Les mesures de marché seraient 
supprimées, sauf crises graves exceptionnelles.  

La mesure de l’impact d’une telle option dépend effectivement des 
modèles utilisés. Cependant, deux études tirent des conclusions convergentes.  

Ainsi, selon une étude des services de la Commission européenne, « la 
suppression du soutien public aurait pour effet de concentrer davantage la 
production agricole dans certaines zones bénéficiant de conditions 
particulièrement favorables et pratiquant une agriculture plus intensive, tandis 
que les zones les moins compétitives seraient confrontées à des problèmes de 
marginalisation et d’abandon des sols. Une telle évolution se traduirait par une 
pression accrue sur l’environnement et la détérioration d’habitats précieux, 
avec des conséquences économiques et sociales graves comme la diminution 
irréversible de la capacité de production de l’agriculture européenne »(28). 

Ces constatations corroborent celles faites par l’INRA(29), à savoir que 
la suppression de la PAC aurait un coût non seulement pour les acteurs de la 
branche agricole mais aussi globalement pour la société européenne. 

 

 

 

 

                                            
(27) Possibilité d’exporter vers l’Europe tous les produits sans droits de douane, ni limite quantitative. 
(28) Etude « Scenar 2020- Prospective scenario study on agriculture and the rural world », 2010. 
(29) « Quelles conséquences d’une suppression de la Politique agricole commune pour l’après 2013 ? ». 

Alexandre Gohin. Revue d’économie politique, 119(4), pp. 633-651. 
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ET SI LA PAC ÉTAIT SUPPRIMÉE ?  
 

La question fait débat et illustre l’importance de la solidité des modèles utilisés par les 
chercheurs pour analyser les politiques publiques. Selon une étude britannique publiée en 2005 (*), la 
réponse serait sans appel : malgré une diminution de la richesse produite en Europe, la baisse des prix 
alimentaires entraînerait un tel gain pour les consommateurs que la société européenne dans son 
ensemble serait gagnante. Une étude française réalisée en 2008 par Alexandre Gohin tire une conclusion 
différente. En utilisant une représentation fine des secteurs agricoles et agro-alimentaires, il montre que 
ceux de la viande bovine, du maïs et du bioéthanol seraient les plus affectés au travers notamment 
d’importations accentuées. Contrairement aux chercheurs britanniques, l’économiste prend en 
compte l’existence d’un chômage potentiellement engendré chez les agriculteurs ainsi qu’une 
transmission imparfaite des baisses de prix le long des chaînes de production, transformation, 
distribution et consommation. L’introduction de ces deux phénomènes aboutit à inverser les résultats 
de l’étude anglaise, à savoir que la suppression de la PAC aurait un coût, non seulement pour les 
acteurs de la branche agricole, mais également pour la société européenne.  

 
LES EFFETS D’UNE SUPPRESSION DE LA PAC SUR LES PRIX ET LES PRODUCTIONS 

EUROPÉENNES EN 2015 (IMPACTS EN %) 

 
 PAR GRANDE CULTURE PAR FILIÈRE ANIMALE  
 

 
 
 

S’agissant des grandes cultures, la filière maïs serait principalement affectée. Dès lors, il convient de 
s’interroger sur les raisons d’insuffisante compétitivité de la filière. Est-elle liée aux dotations 
différentes de facteurs de production ou de technologies par rapport à celles employées par les pays 
concurrents ? De même l’analyse de la suppression de la PAC sur les marchés animaux montre que la 
filière bovine, plus précisément l’élevage allaitant, serait particulièrement affectée. L’évaluation de 
cette suppression pour être complète doit être analysée au regard du rôle de cette filière pour le 
développement de certains territoires.  
 

LES EFFETS D’UNE SUPPRESSION DE LA PAC EN 2015 SUR L’EMPLOI AGRICOLE  
(UTA), L’EMPLOI DANS LES INDUSTRIES AGRO-ALIMENTAIRES (IAA) ET LES MARGES AGRICOLES (IMPACTS EN %)  

  
 

Source : A. Gohin, INRA.  
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D’un point de vue global, la suppression de la PAC entraînerait une diminution substantielle de 
l’emploi agricole à hauteur de 11 %, et une diminution encore plus significative des revenus 
agricoles, à plus de 30 %.  
 
Dans le cas qualifié de monde de premier rang (ou first best) qui néglige les nombreuses défaillances 
de marché, l’hypothèse implicite est que les agriculteurs quittant le secteur ont des opportunités de 
retrouver des emplois ailleurs et que les transmissions de prix sont parfaites tout au long de la chaîne 
alimentaire. Dans ce cadre, le bien-être marchand – une mesure proche du PIB – augmente d’un peu 
plus de 3 milliards d’euros soit à peine 0,05 % du PIB, ce qui est très faible. Ce gain est donc bien 
inférieur aux estimations réalisées avant les réformes. Cela signifie que la suppression de la PAC 
entraînerait une meilleure allocation des ressources existantes.  
 
 

IMPLICATIONS MACRO-ECONOMIQUES D’UNE SUPPRESSION DE LA PAC SUR LE BIEN-ÊTRE  
(EN MILLIARDS D’EUROS) 

 
 

Source : A.Gohin, INRA.  
 
Les deux autres barres indiquent que cette estimation de gains macro-économiques est néanmoins 
très fragile. En effet, si l’on tient compte de la possibilité que les secteurs de l’aval (la transformation 
et la distribution alimentaire) ne répercutent pas complètement au niveau du consommateur, la baisse 
de prix subie par les agriculteurs en l’absence de politique agricole, alors nous obtenons une 
diminution significative de ce bien être ou PIB. Cette hypothèse de transmission de la baisse de prix 
imparfaite illustrée par la deuxième barre est loin d’être irréaliste. Comme l’illustre l’analyse de la 
récente « crise laitière » par la Commission européenne, alors que les prix des produits laitiers ont 
augmenté en même temps que les prix du lait, les prix des produits laitiers au consommateur n’ont 
pas diminué tandis que le prix du lait a lui bien baissé. De la même manière, si l’on suppose que les 
opportunités en termes d’emploi sont limitées du fait de l’existence d’un chômage involontaire, alors 
là encore les effets macroéconomiques peuvent être renversés.  
 
(*) HM Treasury and Defra (2005). A vision for the Common Agricultural Policy 

Source : INRA Magazine no 14, octobre 2010. 

Cette analyse ne justifie certes pas un statu quo en matière de 
politique agricole mais invite plutôt à replacer l’agriculture européenne dans 
un contexte global complexe. L’arrivée de nouveaux acteurs et l’émergence 
de nouveaux défis rebattent les cartes, rendant possible et nécessaire la mise 
en place d’une réforme sortant des sentiers battus.  
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B. Une réforme nécessaire, pour s’adapter à une nouvelle cartographie 
européenne 

1. La PAC est arrivée au bout d’un processus de réformes 
Depuis la mise en place des premières organisations communes de 

marché en 1962 jusqu’au bilan de santé de 2008, la PAC a fait l’objet d’un 
processus permanent de réformes successives dont la ligne directrice a été la 
disparition progressive du soutien par les prix remplacé par la mise en place d’une 
aide au revenu des exploitants. Alors que jusqu’en 1992, l’agriculture 
européenne était en grande partie déconnectée des marchés mondiaux, elle a 
dû depuis trouver des variables d’ajustement à la mondialisation. 

a) Des réformes continues pour une PAC à bout de souffle 

Dans son rapport précité sur le bilan de santé de la PAC, le groupe de 
travail commun à la Commission des affaires économiques, de l’environnement et 
du territoire et à la Délégation pour l’Union européenne avait dressé un bilan 
historique des réformes successives de la PAC que l’on retrouvera en annexe du 
présent rapport (« De réforme en réforme, la PAC est à bout de souffle », rapport 
no 956, annexe no 2). 

b) Le bilan de santé de 2008 : la fin d’un cycle de réformes 

Le bilan de santé de la PAC n’a pas été une nouvelle réforme mais a été 
un simple prolongement de la réforme de 2003. Les mesures ont porté 
essentiellement sur les volets suivants : 

- la suppression de la jachère obligatoire en grandes cultures ; 

- la suppression des quotas laitiers par une augmentation annuelle des 
volumes (procédure d’atterrissage en douceur) ; 

- le renforcement de la modulation obligatoire (transfert des aides 
directes du premier pilier sur le deuxième pilier relatif au développement rural) 
qui passe de 5 à 10 %. La modulation s’inscrit dans une logique budgétaire : face à 
des perspectives financières qui fixent le montant des aides directes et des mesures 
de marché et limitent les montants affectés au développement rural, la modulation 
permet d’augmenter les dotations du deuxième pilier, sans devoir passer par une 
révision des perspectives financières ; 

- la poursuite du découplage des aides directes ; 

- une plus grande uniformisation des montants des aides directes 
découplées qui sont calculées, sur une base plus équitable – aide unique à 
l’hectare – que les références historiques et la régionalisation ; 
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- au titre de l’article 68 du règlement 73/2009 du 19 janvier 2009, le 
développement d’aides ciblées soit sur un type de production, soit sur une zone, 
introduisant ainsi la notion d’aides territorialisées. 

Pour l’application du bilan de santé, la France a utilisé la boîte à outils 
que constitue l’article 68 , ciblant quatre objectifs : instaurer un nouveau mode de 
soutien pour l’élevage à l’herbe, consolider l’économie et l’emploi sur l’ensemble 
du territoire sous la forme de soutien à des productions fragiles, instaurer des 
outils de couverture des risques sanitaires et climatiques, accompagner un mode 
de développement durable de l’agriculture via un soutiens augmenté à des 
systèmes de production plus respectueux de l’environnement(30). Compte tenu des 
contraintes spécifiques liées aux conditions d’exploitation et de l’intérêt de 
maintenir ces filières pour des raisons d’aménagement du territoire, de 
préservation de la biodiversité et aussi pour des raisons de souveraineté 
alimentaire, le secteur de l’élevage était particulièrement visé par ces mesures. Le 
rééquilibrage au profit des filières animales a d’ores et déjà produit des effets 
significatifs(31). 

S’il visait les nouveaux défis – défi alimentaire, changement 
climatique –, le bilan de santé laissait ouvert le champ de la réflexion sur la 
structure de la PAC, sur la justification des aides du premier pilier, sur la 
répartition des aides directes à l’intérieur des Etats membres et entre les 
Etats membres, leur justification et la régulation des marchés, toutes 
problématiques qui feront l’objet de la réforme de la PAC après 2013.  

2. Une nouvelle donne européenne pour la PAC 

Une conjonction de données liées à l’évolution du contexte européen est 
une occasion de définir un consensus sur un modèle agricole et rural européen, qui 
s’était dilué au fur et à mesure des réformes.  

a) L’inscription de la PAC après 2013 dans le cadre des 
nouvelles perspectives financières et de la stratégie de 
croissance Europe 2020 

En 2003, l’accord de Luxembourg avait posé le principe d’un budget 
agricole stabilisé jusqu’en 2013, gage donné à la France en contrepartie de son 
acceptation anticipée de la réforme de 2003 sur le découplage des aides. Cette paix 
budgétaire a permis de financer l’adhésion des nouveaux Etats membres, sans 

                                            
(30) Sur la mise en œuvre du bilan de santé en France, voir rapport de l’INRA par Vincent Chatellier et 

Hervé Guyomard. 29 mars 2009. 
(31) D’après une étude d’AGRESTE (avril 2011/no 259), une exploitation de bovin allaitant recevait en 

moyenne 1 800 euros de plus qu’avant la réforme, une exploitation laitière, 2 100 euros et une exploitation 
mixte, 1 300 euros. Le secteur des céréales, oléagineux et protéagineux percevait en moyenne 4 000 euros de 
moins en moyenne par exploitation et les autres grandes cultures, 2 000 euros de moins. 
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réduire les ressources disponibles pour les autres Etats(32). Par ailleurs, les 
discussions sur le cadre financier(33) pour la période financière 2007-2013 avaient 
fait l’objet de difficiles négociations : l’équité des contributions nationales et des 
dépenses communautaires entre Etats membres, le volume total du budget et son 
utilisation ont été au cœur des discussions. Lors du Conseil européen de décembre 
2005, notamment en compensation du compromis sur la réduction du « chèque 
britannique », les Etats membres s’étaient engagés à un réexamen complet et 
global, couvrant tous les aspects des dépenses de l’Union européenne, PAC 
comprise ainsi que les recettes.  

Ce réexamen doit se faire à la lumière de la stratégie globale définie 
dans la stratégie de Lisbonne à laquelle a succédé la stratégie 2020(34). Celle –ci 
présente trois priorités :  

- une croissance intelligente, par le développement d’une économie 
fondée sur la connaissance et l’innovation ; 

- une croissance durable, à travers la promotion d’une économie plus 
efficace dans l’utilisation des ressources, plus verte et plus compétitive ; 

- une croissance inclusive, en encourageant une économie à fort taux 
d’emploi favorisant la cohésion sociale et territoriale. 

Initialement, la PAC ne faisait pas partie de la feuille de route de 
cette stratégie 2020 ; elle y a été intégrée à la demande expresse de la France. 
Les objectifs qui y sont définis figurent pour l’heure essentiellement dans le 
deuxième pilier de la PAC : l’enjeu est, pour le premier pilier, de faire aussi 
la preuve de sa valeur ajoutée au regard de cette stratégie. 

b) Les enjeux d’une PAC à vingt-sept 

La réforme pour la PAC après 2013 sera la première grande réforme 
décidée à vingt-sept. Lors de la réforme sur le bilan de santé de la PAC, les dix 
Etats entrés en 2004 ont fait leur apprentissage des négociations européennes mais 

                                            
(32) Ce plafond de dépenses à 25, pour la période 2007-2013, tenait compte des paiements directs accordés 

aux dix nouveaux membres. Les dépenses du premier pilier étaient plafonnées, le montant maximum des 
dépenses tenant à la fois compte des plafonds décidés pour les quinze anciens membres pour 2006 et des 
dépenses pour les nouveaux membres. Ce plafond devait être relevé chaque année de 1 % pour tenir compte de 
l’inflation. 

(33) Pendant les années 80, de vives tensions entre les deux branches de l’autorité budgétaire- Parlement 
européen et Conseil- rendaient le fonctionnement de la procédure budgétaire annuel de plus en plus difficile. 
Depuis 1988, le budget de l’Union s’établit dans un cadre financier pluriannuel appelé « Perspectives 
financières ». Le Parlement européen, le Conseil et la Commission concluent un accord interinstitutionnel 
(AII) qui fixe sur une période de sept ans, des plafonds annuels de dépenses en crédits d’engagements pour 
chacun des grands domaines d’action de l’Union européenne. 

(34) Communication de la commission européenne « Europe 2020- Une stratégie pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive ». 3 mars 2010, COM (2010) 2020. 
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il ne s’agissait pas d’une réforme en profondeur. On avait noté chez ces Etats un 
certain conservatisme, avec la volonté de maintenir le système de paiement unique 
simplifié mis en place de manière transitoire ainsi qu’une volonté de rééquilibrage 
budgétaire (90 millions d’euros supplémentaires leur avaient été attribués).  

Les deux dernières phases d’élargissement, en 2004 et en 2007, ont 
constitué un tournant de la construction européenne et dans la définition des 
grandes politiques communes, la PAC et la politique de cohésion. En face des 
anciens Etats dans lesquels la part de l’agriculture est relativement faible, le poids 
de l’agriculture dans ces nouveaux Etats membres, à la fois en termes d’emploi et 
d’agendas politiques, est très fort (ainsi en Pologne, la population active agricole 
représente presque 15 % de la population active totale). Ces pays présentent un 
fort potentiel de production et de consommation, avec l’augmentation de la 
population agricole de 7,4 millions d’actifs et de 40 % de la surface agricole. Par 
ailleurs, ces pays ont apporté dans l’Union européenne une autre vision de 
l’agriculture. Il a ainsi fallu que l’Europe absorbe le choc de l’entrée d’agricultures 
à plus faible productivité(35) et caractérisées par un dualisme structurel 
(coexistence de très petites exploitations et de grandes entités héritées de 
l’organisation politique et économique précédente).  

En 2004 et 2007, l’intégration des nouveaux Etats membres s’est faite 
en rupture avec un des principes de base de la PAC, la solidarité. L’accord 
politique de 2004 a décidé que les mesures de marché seraient appliquées 
immédiatement. Mais pour les paiements directs, une phase de transition (Phase-
in) a été aménagée pour la mise en œuvre d’un régime simplifié de paiement 
unique à la surface, d’un montant de 25 % du niveau théorique la première année 
pour atteindre une convergence en 2013(36). 

Le changement de cette répartition initiale à un niveau politique 
acceptable pour l’ensemble des Etats membres sera un des points durs de la 
négociation à venir.  

c) La codécision : une nouvelle légitimité pour la PAC 

Les précédentes réformes de la PAC ont été le résultat d’un face à face 
entre la Commission européenne et le Conseil. Le Parlement européen était 
uniquement consulté, la codécision inscrite dans le traité de Maastricht en 1992 ne 
portant pas sur la PAC. En appliquant à la politique agricole la procédure 
législative ordinaire, le traité de Lisbonne fait du Parlement européen un  
co-législateur de même rang que le Conseil(37). 

                                            
(35) L’accroissement de la valeur ajoutée agricole n’a été que de 11 % pour les 40 % supplémentaires de 

surfaces agricoles. 
(36) 2016 pour la Bulgarie et la Roumanie. 
(37) Selon l’article 43-2 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, « le Parlement européen et le 

Conseil, statuant conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation du Comité 
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Quelles seront les conséquences de ces pouvoirs accrus du Parlement 
européen ? Tous les effets de la codécision sont encore difficiles à estimer.  

Certains ont évoqué le risque du « syndrome américain où le Congrès 
détient tout le pouvoir ou presque en matière agricole, souvent pour le pire 
comme en témoigne la Farm bill de 2008, passé avec une majorité telle que le veto 
de l’administration n’a pas pu être contourné. Cet empilement de mesures 
clientélistes à destination de tous les lobbies montre que la représentation 
parlementaire n’est pas non plus à l’abri d’une capture par les intérêts 
particuliers »(38). 

La codécision – qui allongera très sensiblement les délais d’adoption 
des textes communautaires – apportera, sans nul doute, un souffle de démocratie 
dans des décisions qui, jusque-là étaient prises par le Conseil et la Commission, 
qui étaient souvent la somme d’égoïsmes nationaux et où les débats semblaient 
confisqués par les experts. En ce sens, la PAC va se trouver légitimée et aura ainsi 
plus de consistance comme l’a indiqué le commissaire Cioloş : « Après un an 
d’expérience et de travail en commun, je suis plutôt confiant. Sans doute, la 
codécision allongera-t-elle le processus de décision mais elle donnera plus de 
consistance à la réforme. Alors que l’approche du Conseil est tributaire des 
intérêts des Etats membres, qui essaient chacun de « gratter » quelque chose en 
fonction de l’intérêt national- ce qui est légitime-, celle du Parlement européen 
dépendra davantage du positionnement politique des groupes. On peut donc 
espérer que l’intérêt territorial national se combinera avec l’intérêt social des 
représentants des différentes catégories de l’électorat au sujet du rôle de la PAC. 
Cette politique, jusqu’à présent très mal comprise par le citoyen de base, devrait 
gagner en légitimité. Malgré le prix à payer, à savoir le délai de dix huit mois 
entre la proposition législative et la fin de la procédure, je suis optimiste »(39). 

Quels rôles respectifs joueront les différents acteurs institutionnels ? 

La Commission européenne qui était historiquement force de 
proposition pourrait être amenée à jouer un rôle plus technique dans la mesure où 
le Parlement serait soucieux de réduire son influence politique.  

Celui-ci a montré qu’il entendait investir ses nouvelles attributions. En 
amont de la communication de la Commission, il a publié en juin 2010, un rapport 
d’initiative(40) de George Lyon qui exprimait le point d’équilibre des diverses 
sensibilités nationales et politiques. Le rapport d’Albert Dess sur la 

                                                                                                                                       
économique et social, établissant l’organisation commune des marchés agricoles prévues à l’article 34-1 ainsi 
que les autres dispositions nécessaires à la poursuite des objectifs de la politique commune de l’agriculture ». 

(38) « La politique agricole commune après 2013- Les enjeux et les positions des acteurs ». Jean-Christophe 
Bureau. Décembre 2010- Futuribles. 

(39) Audition à l’Assemblée nationale, conjointe entre la Commission des affaires économiques et la 
Commission des affaires européennes, le 25 mai 2011. 

(40) Projet de George Lyon sur l’avenir de la politique agricole commune après 2013. PE 439.972 v02-00. 
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communication(41) était, à l’origine, beaucoup moins consensuel mais les très 
nombreux amendements auxquels il a donné lieu ont fait que les conclusions de 
deux rapports peuvent en grande partie se superposer. De l’avis général des 
personnalités entendues par le groupe de travail, la codécision sera plus favorable 
à la défense d’une politique agricole commune forte. Les propositions des deux 
rapports précités l’ont confirmé.  

LA POSITION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

Le rapport Dess a posé les principes essentiels devant gouverner la PAC : des critères objectifs 
pour une distribution plus équitable des aides directes, y compris l’emploi, l’instauration d’un 
paiement vert financé en totalité par l’Union européenne, une ligne budgétaire spécifique pour faire 
face aux crises de marché. Les députés européens qui proposent une dégressivité des aides directes 
au-delà d’un certain seuil par exploitation, considèrent que le budget devra être maintenu au moins à 
son niveau de 2013, compte tenu des différentes missions assignées à l’agriculture (sécurité 
alimentaire, protection de l’environnement, création d’emplois, fourniture d’énergies renouvelables). 

Cet a priori favorable à la PAC a d’autant plus d’importance que le 
traité de Lisbonne a par ailleurs modifié, de façon significative, les pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, du fait de la disparition de la distinction entre 
dépenses obligatoires (dont les dépenses agricoles) sur lesquelles le Parlement 
européen n’avait pas le dernier mot et non obligatoires. La nouvelle procédure 
d’adoption du budget prévoit qu’en cas de désaccord entre le Parlement européen 
et le Conseil, le budget annuel sera adopté dans les termes prévus par le 
Parlement(42).  

UN CALENDRIER SERRÉ 

Les négociations sur la PAC après 2013 seront concomitantes avec celles sur les 
perspectives financières pour 2014-2020. 

- avril –juillet 2010 : consultation publique sur la PAC lancée par le commissaire Cioloş dès 
sa nomination et présentation des résultats ;  
 
- juin 2010 : adoption du rapport d’initiative du député George Lyon ; 

- 18 novembre 2010 : communication de la Commission européenne ; 

- mai 2011 : adoption du rapport du député Albert Dess sur cette communication ;  
 
- fin juin 2011 : présentation des premières orientations sur les perspectives financières pour 
2014-2020 ; les négociations devraient se poursuivre toute l’année 2012, voire début 2013 ; 
 

                                            
(41) Rapport d’Albert Dess sur la PAC à l’horizon 2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire. 

Relever les défis de l’avenir. PE 458.545v02.00, 31 mai 2011. 
(42) Il est cependant difficile de savoir quelle peut être la portée réelle de ces nouvelles dispositions dans la 

mesure où les perspectives financières encadrent strictement l’exercice budgétaire annuel. 
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- automne 2011 : propositions législatives de la commission européenne ;  
 
- 2012- 2013 : compromis politique entre le Conseil et le Parlement devant statuer sur les 
propositions législatives de la Commission. La « navette » pourrait durer plus 18 mois (en 
cas de dérapage, on fonctionnerait selon un système de douzièmes provisoires) ;  
 
- 2013 (deuxième semestre) : notification des choix nationaux par les Etats membres. Dans 
une Europe à 27, les compromis politiques passent souvent par un cadre européen au sein 
duquel les Etats membres peuvent faire des choix adaptés à leur situation. 
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II. FACE À DES DÉFIS NOUVEAUX, POSER DES OBJECTIFS CLAIRS 

A. Les multiples défis de la PAC après 2013 

1. La sécurité alimentaire 

Le défi de la sécurité alimentaire est tout d’abord d’ordre quantitatif. 
En 2050, la population mondiale aura atteint 9 milliards d’habitants. La FAO 
estime que la production agricole mondiale devra augmenter de 70 % pour 
répondre à la demande alimentaire mondiale. Cependant, si celle-ci continue à 
progresser, c’est à un rythme moindre que dans le passé. La croissance 
économique mondiale, et particulièrement celle des pays émergents, est également 
un facteur d’augmentation de la demande alimentaire mondiale.  

La sécurité alimentaire a également une dimension qualitative. Il s’agit 
de garantir aux consommateurs européens une alimentation sûre et variée. Les 
crises sanitaires montrent la nécessité de disposer d’un système de sécurité 
sanitaire renforcé, comme l’a demandé la France lors du Conseil « Agriculture » 
extraordinaire du 7 juin dernier. La diversité de l’alimentation et de 
l’approvisionnement est également une priorité. Au plan mondial, la croissance 
économique très importante que connaissent les pays émergents entraîne une 
évolution des régimes alimentaires, à laquelle les agricultures nationales doivent 
s’adapter. En raison de préoccupations de santé, les régimes alimentaires des 
Européens évoluent également et il convient de prendre en compte les demandes 
des consommateurs. Par ailleurs, comme l’a souligné un récent rapport du 
Parlement européen(43), l’Union européenne se trouve dans une situation de 
dépendance pour son approvisionnement en protéines végétales.  

 

 

                                            
(43) Rapport d’initiative de M. Martin Häusling « Le déficit de l'Union européenne en protéines végétales : 

quelle solution à un problème ancien », février 2011 
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RÉDUIRE LA DÉPENDANCE EN PROTÉINES DE L'EUROPE 

La très forte diminution des cultures protéiques (sources de protéines pour l’alimentation animale 
comme le soja) dans l’Union européenne depuis 10 ans (baisse des surfaces de 30 % pour les 
protéagineux et de 12 % pour le soja) s’est traduite par l’augmentation de la dépendance protéique de 
l’Union européenne. Les protéagineux ne représentent plus que 3 % des terres cultivées. L’Union 
européenne importe 80 % de sa consommation en protéines : elle importe actuellement 60 millions 
de tonnes par an d’aliments pour animaux, dont 40 millions de tonnes de soja et se trouve en 
concurrence avec d’autres acheteurs au plan mondial : en 2010, la Chine a acheté 49 % du soja 
mondial et cette proportion devrait atteindre 57 % en 2011. Ce désintérêt a une origine historique : 
les accords du GATT et l’accord agricole euro-américain de Blair House en 1993.   
 
Pour réduire cette dépendance, il est nécessaire que figurent dans les propositions législatives de la 
Commission européenne des aides en faveur des protéagineux (pois, féverole, lupin, luzerne) dans le 
cadre de systèmes de rotation des cultures préconisées pour le verdissement. Cela permettrait de 
surcroît de bénéficier d’avantages environnementaux. Parmi les autres mesures pourraient figurer, 
dans le cadre du deuxième pilier, un soutien aux investissements pour le stockage et la production 
d’aliments pour animaux et un soutien pour la recherche et la sélection variétale.  

2. La volatilité des prix des matières premières agricoles 

La volatilité des prix des matières premières agricoles, caractérisée par 
des« variations de prix brusques et de forte amplitude »(44), est devenue un sujet 
majeur de préoccupation depuis la crise alimentaire mondiale de 2007-2008. 
Celle-ci s’est manifestée par une flambée des prix des matières premières 
agricoles, alors que la tendance était à la baisse depuis une trentaine d’années. Des 
« émeutes de la faim » se sont alors produites dans différents pays en voie de 
développement (Egypte, Haïti, Maroc, Philippines, pays d’Afrique sub-
saharienne). 

Depuis 2010, les prix mondiaux connaissent à nouveau de très fortes 
hausses. La FAO a annoncé début février que les prix alimentaires mondiaux 
avaient atteint leur plus haut niveau depuis 2010 et le rapporteur spécial de l’ONU 
pour le droit à l’alimentation, M. Olivier de Schutter, a appelé l’attention de la 
communauté internationale sur le risque d’une nouvelle crise alimentaire 
mondiale. La flambée des prix agricoles touche particulièrement les prix des 
céréales, le prix du blé ayant connu ces derniers mois une très forte augmentation, 
notamment en raison de l’embargo décidé en août 2010 par les autorités russes, à 
la suite d’une période de sécheresse. Les stocks mondiaux sont à des niveaux 
extrêmement bas, ce qui accroît la vulnérabilité des marchés aux chocs. 

                                            
(44) Note d’analyse 207 du Centre d’analyse stratégique, « Volatilité des prix des matières premières » 

janvier 2011. 
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7

Évolution récente des prix de marché de 
certains produits de base

Sources: Commission européenne - DG Agriculture et développement rural et Banque mondiale

EUR/t pour le maïs et le lait frais; EUR/100 kg pour le lait écrémé en poudre

 0

 50

 100

 150

 200

 250

 300

 350

 400

ja
nv

-0
0

m
ai

-0
0

se
pt

-0
0

ja
nv

-0
1

m
ai

-0
1

se
pt

-0
1

ja
nv

-0
2

m
ai

-0
2

se
pt

-0
2

ja
nv

-0
3

m
ai

-0
3

se
pt

-0
3

ja
nv

-0
4

m
ai

-0
4

se
pt

-0
4

ja
nv

-0
5

m
ai

-0
5

se
pt

-0
5

ja
nv

-0
6

m
ai

-0
6

se
pt

-0
6

ja
nv

-0
7

m
ai

-0
7

se
pt

-0
7

ja
nv

-0
8

m
ai

-0
8

se
pt

-0
8

ja
nv

-0
9

m
ai

-0
9

se
pt

-0
9

ja
nv

-1
0

m
ai

-1
0

se
pt

-1
0

0

25

50

75

100

125

150

175

200
Pétrole brut, EUR/baril

Maïs, États-Unis 
Lait écrémé en poudre, UE
Lait frais, UE
Pétrole brut, cours moyen sur le marché au comptant

       Source : Commission européenne. 

La volatilité des prix des matières premières agricoles n’est pas un 
phénomène nouveau, comme l’illustre le graphique suivant relatif à l’évolution 
des prix des céréales depuis 1957. 

Volatilité annualisée des prix des céréales (en nominal) 1957-2009 

 
Source : FAO. 
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En revanche, la transmission de la volatilité des prix mondiaux sur 
les marchés nationaux s’est accrue du fait des politiques de libéralisation, 
notamment dans l’Union européenne à la suite des réformes successives de la 
PAC.  

La répercussion de la volatilité des cours mondiaux sur les marchés 
domestiques dépend en effet des politiques agricoles menées au plan national. 
Comme l’a indiqué M. Franck Galtier, chercheur au Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD) lors de 
son audition par le groupe de travail, les conséquences des variations de prix sont 
particulièrement dévastatrices dans les pays en développement : elles découragent 
les investissements, bloquent le processus de modernisation des agricultures et 
génèrent de l’instabilité aux plans politique et économique. L’Inde et la Chine sont 
cependant moins vulnérables à l’instabilité des prix internationaux car ces pays 
ont mis en œuvre depuis de nombreuses années des stratégies d’autosuffisance 
alimentaire. 

Au sein de l’Union européenne, du fait de l’abandon progressif des 
instruments d’intervention depuis la réforme de la PAC de 1992, les prix agricoles 
européens ont rejoint les cours mondiaux. Comme le souligne l’étude précitée du 
Centre d’analyse stratégique, « Si aujourd’hui les prix ne sont pas beaucoup plus 
instables qu’ils ne l’étaient dans la deuxième moitié du XXe siècle, la 
libéralisation et la suppression des politiques de soutien qui l’accompagnent ont 
changé la perception du phénomène, puisque consommateurs comme producteurs 
se retrouvent davantage soumis aux aléas de prix et que les quantités en jeu sont 
de plus en plus importantes ». 

Dans l’Union européenne, l’instabilité des prix mondiaux, qui s’est 
conjuguée avec la crise économique, a eu un impact sur les revenus agricoles, 
dont l’écart par rapport au revenu moyen de l’ensemble des secteurs économiques 
est supérieur à 40 %. L’augmentation des prix agricoles n’entraîne pas de façon 
systématique de hausse des revenus des agriculteurs, notamment en raison de la 
hausse du prix des intrants (par exemple de l’alimentation animale pour le secteur 
de l’élevage). Bien plus, on peut en noter les effets néfastes et le cercle vicieux des 
céréales chères qui représentent un coût supplémentaire que la filière animale peut 
difficilement répercuter.  
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8

Évolution du revenu agricole dans l’UE
(revenu agricole/UTA en termes réels)
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La volatilité des prix agricoles a également des conséquences négatives 
pour les consommateurs qui sont confrontés à une hausse des prix des produits 
alimentaires. 

La volatilité des prix s’explique par différents facteurs, au premier 
rang desquels l’inélasticité de l’offre et de la demande qui caractérise les 
marchés agricoles. Concernant l’offre, des rigidités existent à la hausse, du fait de 
la durée des cycles de production, de la progression limitée des rendements, et à la 
baisse, en raison des coûts de stockage. La demande est par nature faiblement 
élastique, la nourriture étant un besoin essentiel et les habitudes alimentaires étant 
relativement rigides : en particulier, la demande de produits de base comme les 
céréales n’est pas susceptible de se réduire en cas de crise. A ces rigidités 
s’ajoutent des anticipations imparfaites des agents qui aggravent l’instabilité. 

Les tensions sur les marchés se renforcent sous l’effet de la croissance 
démographique et de l’augmentation des revenus dans les pays émergents, en 
particulier en Chine et en Inde. Le développement des biocarburants exerce 
également une pression importante sur les prix mondiaux, une part croissante de la 
production mondiale de céréales, d’oléagineux et de canne à sucre étant consacrée 
à leur production. 

Dans un contexte de rigidité de l’offre et de la demande, les chocs 
externes, qu’il s’agisse de crises sanitaires ou d’aléas climatiques, qui 
deviennent de plus en plus fréquents du fait de l’évolution du climat, favorisent la 
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volatilité des prix. Ainsi, la sécheresse et les inondations qui ont frappé les grands 
pays producteurs de céréales - Canada, Russie, Australie et Argentine - en 2010 et 
2011 ont contribué à la flambée des prix mondiaux, par une raréfaction de l’offre. 
De même, la crise du lait de 2009 s’explique notamment par des facteurs 
climatiques qui ont affecté la production en Nouvelle Zélande et en Australie. Ces 
aléas climatiques, ainsi que les chocs géopolitiques, comme l’embargo russe sur 
les exportations de blé en vigueur depuis août 2010, ont un impact d’autant plus 
immédiat et violent que les marchés de produits agricoles sont étroits. Le volume 
des produits agricoles échangés ne représente en effet en moyenne que 10 % 
de la production mondiale.  

Les variations monétaires ont également un impact : il existe ainsi 
clairement un lien entre la dépréciation du dollar et l’augmentation des prix 
agricoles s’expliquant par une hausse de la demande sur les marchés mondiaux 
pour les produits dont le prix est libellé en dollars. La volatilité des prix des 
énergies, qui conditionnent les prix des intrants, mais également des 
biocarburants, entre aussi en jeu. 

En revanche, le rôle de la spéculation, qui s’est développée depuis ces 
dernières années sur les marchés dérivés de produits agricoles, dans l’instabilité 
des prix fait l’objet de débats. Il est certain que l’on a assisté ces dernières années 
à un mouvement de financiarisation des marchés de matières premières. Dans 
un contexte de crise des marchés financiers, les spéculateurs (par exemple les 
grands fonds de pension américains et européens) se sont intéressés de façon 
croissante à ces marchés. 

Historiquement, les marchés à terme agricoles ont été les premiers 
marchés à terme. Il existe un consensus sur leur utilité car ils permettent de se 
couvrir contre les variations trop brutales de cours, et contribuent à la liquidité et à 
la formation des prix.  

MARCHÉS FINANCIERS ET MARCHÉS PHYSIQUES 

Les marchés financiers, quelle que soit leur forme, diffèrent profondément des marchés commerciaux 
(ou physiques). Ils n’ont pas pour objet l’achat ou la vente d’une production. Ils organisent des 
transactions portant sur des actifs financiers dont le sous-jacent est un bien. Ces futures ou contrats à 
terme sont des engagements entre acheteurs et vendeurs comportant un prix ferme et définitif pour un 
paiement et une livraison a une échéance précisée et différée et dont le contenu (spécificités des sous-
jacents concernés) sont standardisés.  
 
Ces marchés, de par leur conception et leur fonctionnement, s’éloignent des préoccupations de 
l’économie réelle, même si les fondamentaux physiques demeurent des déterminants majeurs de leurs 
comportements. Les opérations sur des papiers ont pour objectif, soit la couverture d’un risque, soit 
la prise d’un risque à des fins de gains. Dans le premier cas, c’est une forme d’assurance contre un 
risque de variation de prix qui est recherchée (par le producteur ou le consommateur). Dans le second 
cas, c’est au contraire un pari sur une variation de prix qui motive l’opérateur ou la fourniture d’un 
service de tenue de marché, qui consiste à intermédier le fonctionnement du marché et favoriser sa 
liquidité, service rémunéré par les plus-values qu’en tire l’intermédiaire.  
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Mais le premier objectif de ces marchés est de permettre à des opérateurs sur les marchés physiques 
de se couvrir à l’égard d’un risque de fluctuation des prix. La couverture (hedging) a donc une 
finalité défensive. Elle est fondée sur le principe d’une évolution convergente des prix au comptant et 
des prix au terme d’un contrat futures. Pour se couvrir, un opérateur doit donc prendre sur le marché 
à terme une position équivalente et opposée a celle qu’il détient sur le marché au comptant. Il pourra 
ainsi compenser une perte sur l’un des deux marchés par un gain sur le second. Soit il trouve face à 
lui un opérateur décidé a prendre une position opposée, soit un intermédiaire offre un service 
consistant a “porter“ la position le temps qu’il lui faudra pour s’en décharger, et prend le risque d’une 
variation des cours dans l’espoir d’en dégager un profit. 

Source : rapport d’étape de MM. Jean-Pierre Jouyet, Christian de Boissieu et Serge Guillon « Prévenir et gérer 
l’instabilité des marchés agricoles », septembre 2010 

Lors de son audition par le groupe de travail, M. Philippe Chalmin, 
professeur à l'Université Paris-Dauphine, président de l’Observatoire des prix et 
des marges des produits alimentaires, a estimé que la spéculation sur les marchés à 
terme n’avait pas d’influence sur la volatilité des prix, et qu’à l’inverse 
l’instabilité des marchés rendait nécessaire la présence de spéculateurs, afin de 
pouvoir disposer de liquidités. Il a jugé illusoire l’idée de stabiliser les marchés en 
limitant la spéculation. 

M. Jean-Pierre Jouyet, président de l’Autorité des marchés financiers et 
co-auteur du rapport sur l’instabilité des marchés agricoles, auditionné par le 
groupe de travail, a estimé que la volatilité des marchés agricoles s’expliquait en 
premier lieu par le fonctionnement des marchés physiques mais que la 
financiarisation de certains marchés agricoles pouvait renforcer cette volatilité. 

Dans une communication sur les marchés des produits de base et les 
matières premières publiée le 2 février 2011(45), la Commission européenne estime 
que : « Si, à l'évidence, les positions sur les marchés d'instruments dérivés et les 
prix au comptant sont étroitement liés, il reste difficile d'apprécier pleinement les 
interactions et l'incidence que peuvent avoir sur la volatilité des marchés 
physiques sous-jacents les fluctuations sur les marchés d'instruments dérivés ». 

3. La mondialisation et l’impératif de compétitivité 

Le processus de libéralisation des échanges mondiaux de produits 
agricoles et alimentaires n’est pas nouveau : depuis l’Uruguay Round, conclu en 
1994, les grands pays producteurs sont en concurrence pour conserver et conquérir 
des parts de marché au plan mondial. Les difficultés auxquelles se heurtent les 
négociations commerciales dans le cadre du cycle de Doha ouvert en 2001 
témoignent des fortes tensions relatives aux questions agricoles au niveau 
international. 

                                            
(45) COM (2011) 25 final. 
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Le contexte des échanges mondiaux de produits agricoles a 
cependant nettement évolué depuis les années 1990, avec la montée en 
puissance de nouveaux pays producteurs et exportateurs, en particulier le 
Brésil, la Chine et l’Argentine. Si l’Union européenne reste le premier exportateur 
mondial de produits agroalimentaires, avec 43 % de la valeur des exportations en 
2009, elle est également le premier importateur. 

Cette situation fait de la compétitivité de l’agriculture et des 
industries agroalimentaires européennes, un impératif. Lors de leur audition 
par le groupe de travail, MM. Jean-Pierre Butault et Vincent Réquillart, 
chercheurs à l’INRA, ont souligné que la production de ces deux secteurs stagnait 
depuis 1996 dans les pays européens, tandis que les gains de productivité des 
industries agroalimentaires étaient faibles. Au final, le volume des importations 
progresse plus vite que celui des exportations et le commerce extérieur agro-
alimentaire européen se dégrade, seule la situation de l’Allemagne et de certains 
nouveaux Etats membres s’améliorant. Ce sont les réformes successives de la 
PAC et plus généralement l’ouverture des marchés depuis l’accord sur 
l’agriculture du cycle de l’Uruguay qui ont découragé la production agricole. Il est 
par ailleurs difficile de distinguer parmi les causes des pertes de parts de marché 
celles qui relèvent de l’agriculture et celles qui relèvent des industries 
agroalimentaires. Les contraintes sanitaires et environnementales, variables selon 
les productions, peuvent contribuer à expliquer le recul de la productivité en 
agriculture et dans l’industrie agroalimentaire mais pas la perte de compétitivité en 
Europe. 

4. Les défis environnementaux et climatiques 

Les liens entre agriculture, environnement et climat sont multiples. Si 
l’agriculture subit les conséquences des changements climatiques et des 
dégradations de l’environnement, elle peut également contribuer à les limiter par 
l’utilisation de pratiques respectueuses de l’environnement et en limitant les 
émissions de gaz à effet de serre.  

L’agriculture devra s’adapter aux conséquences du changement 
climatique. Parmi les impacts négatifs identifiés dans le quatrième rapport du 
groupe d’experts internationaux sur le climat (GIEC) figurent la multiplication des 
phénomènes climatiques extrêmes (tempêtes, inondations, sécheresses), la 
diminution des rendements agricoles, le bouleversement des écosystèmes. Tous 
ces événements auront des conséquences sur la production agricole et la sécurité 
alimentaire mondiales.  

L’agriculture a d’autre part un rôle à jouer dans l’atténuation du 
changement climatique. L’augmentation globale des émissions liées à l’agriculture 
s’explique par la demande alimentaire mondiale de plus en plus importante, 
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résultant de la croissance démographique(46). Cependant, des pratiques agricoles 
durables permettent la capture de carbone dans les sols. C’est pourquoi la France 
et l’Union européenne ont plaidé pour que les accords internationaux relatifs au 
changement climatique prennent en compte l’agriculture et encouragent 
l’agriculture durable, particulièrement dans les pays en développement.  

Les pratiques agricoles ont également une influence décisive sur la 
protection de l’environnement, qu’il s’agisse de l’eau, des sols ou de la 
biodiversité. L’agriculture peut elle-même pâtir des menaces sur les facteurs de 
production que sont l’eau, les énergies fossiles et les matières premières 
minérales, ainsi que de la pression croissante sur les sols. Dans cette perspective, il 
convient de renforcer les synergies entre la PAC et les différentes actions de 
l’Union européenne en matière d’environnement (directive-cadre sur l’eau, 
proposition de directive sur la protection des sols, engagements en matière de 
biodiversité, etc.). 

5. Le maintien de l’agriculture sur l’ensemble du territoire européen 

L’agriculture joue un rôle essentiel sur le territoire européen : on 
compte 13,7 millions d’exploitations, dont 70 % de moins de 5 hectares et le 
secteur agroalimentaire emploie 17,5 millions de personnes, soit 7,7 % de la 
population active. Les zones rurales couvrent 90 % du territoire européen dont 
plus de la moitié est consacrée à l’agriculture. 

L’agriculture est un facteur essentiel de vitalité des territoires, à travers 
le maintien et le développement des activités économiques qui lui sont liées, mais 
aussi ses dimensions sociale et environnementale.  

B. Un large consensus sur les trois objectifs proposés par la commission 
européenne 

Tout en rappelant les objectifs posés par l’article 39 du TFUE (voir 
supra), la Commission européenne, dans sa communication du 18 novembre 2010, 
propose trois objectifs principaux pour la PAC après 2013, qu’elle décline en 
objectifs secondaires. 

 

 

 

                                            
(46) Dans l’Union européenne, les émissions de gaz à effet de serre liées à l’agriculture ont diminué de 20 % 

depuis 1990. 
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LES OBJECTIFS DE LA PAC 2013  
(COMMUNICATION DE LA COMMISSION DU 18 NOVEMBRE 2010) 

Objectif no 1: Une production alimentaire viable 

• Contribuer au revenu agricole et limiter ses variations, en rappelant que la volatilité 
des prix et des revenus, tout comme les risques naturels, sont plus importants que dans la plupart des 
autres secteurs et que le revenu des agriculteurs et la rentabilité sont inférieurs en moyenne à ceux 
constatés dans le reste de l'économie. 

• Améliorer la compétitivité du secteur agricole et l’apport de valeur ajoutée dans la 
chaîne alimentaire, car le secteur agricole est très éclaté par rapport aux autres secteurs de la chaîne 
alimentaire, qui, mieux organisés, disposent d'un pouvoir de négociation supérieur. Les agriculteurs 
européens doivent de surcroît à la fois faire face à la concurrence des marchés mondiaux et respecter 
des normes très rigoureuses en matière d'environnement, de sécurité des aliments, de qualité et de 
bientraitance des animaux exigées par les Européens. 

• Offrir une compensation aux régions soumises à des contraintes naturelles spécifiques, 
car ces régions sont confrontées au risque d'abandon des terres. 

Objectif no 2 : Une gestion durable des ressources naturelles et des mesures en 
faveur du climat 

• Garantir la mise en oeuvre de pratiques de production durables et améliorer la 
fourniture de biens publics environnementaux, car un grand nombre des avantages collectifs générés 
par l'agriculture ne sont pas rémunérés par le fonctionnement normal des marchés. 

• Favoriser la croissance écologique par l'innovation, ce qui suppose la mise au point de 
nouvelles technologies, de nouveaux produits et de nouveaux processus de production ainsi que la 
promotion de nouveaux modèles de demande, notamment dans le contexte de la bioéconomie 
émergente. 

• Poursuivre les actions d’atténuation des changements climatiques et d'adaptation à ces 
changements afin de permettre à l'agriculture d'y faire face. L'agriculture étant particulièrement 
vulnérable aux effets des changements climatiques, le fait de faciliter l'adaptation de ce secteur aux 
effets de la variation des phénomènes météorologiques extrêmes peut également réduire les effets 
néfastes des changements climatiques. 

Objectif no 3: Un développement territorial équilibré 

• Soutenir l’emploi rural et préserver le tissu social dans les zones rurales. 

• Améliorer les conditions économiques des zones rurales et promouvoir la 
diversification afin de permettre aux acteurs locaux d'exploiter leur potentiel et de valoriser 
l'utilisation de ressources locales supplémentaires. 

• Permettre la diversité structurelle dans les systèmes agricoles, améliorer les conditions 
d'exploitation des petites structures et développer les marchés locaux, car l'hétérogénéité des 
structures agricoles et des systèmes de production européens contribue à l'attrait et à l'identité des 
régions rurales. 
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La communication de la Commission met donc tout d’abord l’accent 
sur la nécessité d’assurer la sécurité alimentaire des Européens à long terme ainsi 
que de contribuer à répondre à la demande mondiale en denrées alimentaires. 

Cet objectif fait l’objet d’un large accord, exprimé tant par les 
personnes auditionnées par le groupe de travail qu’au niveau européen dans le 
cadre des débats au Conseil et au Parlement européen. 

Le fait que la sécurité alimentaire soit placée au premier rang des 
objectifs témoigne d’une évolution positive de la part de la Commission, en 
rupture avec le discours des dernières années, marqué par la forte crainte de la 
surproduction. Il est donc particulièrement satisfaisant que la Commission 
reconnaisse qu’il s’agit d’un élément géostratégique essentiel. Si l’objectif 
principal doit être de répondre aux besoins alimentaires des 500 millions de 
consommateurs européens, il est également important d’affirmer que la PAC peut 
contribuer à la sécurité alimentaire mondiale, grâce aux exportations et à l’aide 
alimentaire aux plus démunis, même si la croissance des besoins alimentaires 
mondiaux requiert avant tout un développement de l’agriculture des pays en 
développement. 

Cependant, la communication n’est pas suffisamment précise sur le 
contenu de la notion de sécurité alimentaire : elle n’aborde pas la question de 
l’autosuffisance alimentaire, qui mériterait d’être posée en ce qui concerne les 
protéines végétales, ni celle des relations avec les pays en voie de développement. 
Si elle reconnaît la nécessité de disposer de produits sains et de qualité, elle 
n’évoque pas non plus les difficultés liées au respect par les importations des 
normes sanitaires et environnementales européennes. 

Le deuxième objectif proposé par la Commission européenne est celui 
d’une gestion durable des ressources naturelles et de mesures en faveur du climat. 
Cet objectif justifie la volonté de renforcer la dimension environnementale du 
premier pilier de la PAC. La Commission souhaite ainsi inciter à la production de 
biens publics environnementaux. Si les Etats membres s’accordent pour 
reconnaître que la future PAC doit permettre une gestion durable des ressources, 
ils sont partagés sur la proposition de « verdissement » du premier pilier. La 
volonté de favoriser la croissance écologique par l’innovation, ainsi que celle de 
renforcer l’adaptation de l’agriculture au changement climatique, font l’objet d’un 
accord général. 

Enfin, l’objectif d’un développement territorial équilibré est également 
largement approuvé. Lors du Conseil « Agriculture » du 21 février 2011, plusieurs 
Etats membres ont souligné à cet égard la nécessité de synergies entre la politique 
de développement rural, la politique régionale et les fonds de cohésion. 
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DEUXIEME PARTIE : 
DES INSTRUMENTS MODERNISES POUR UNE PAC EFFICIENTE, DURABLE 

ET SOLIDAIRE 

Le futur de la PAC échappe en large partie aux ministres de 
l’agriculture et au commissaire chargé de l’agriculture. L’équation budgétaire 
sera déterminante dans le choix des instruments. De même, l’efficacité de la PAC 
– dans une vue d’ensemble – est largement dépendante de la politique 
commerciale. 

Ces préalables étant posés, la PAC devra être construite autour 
d’instruments modernisés, le fil conducteur de cette modernisation devant 
être le maintien de l’agriculture sur l’ensemble du territoire européen, seule 
façon de répondre à l’ensemble des enjeux économiques, environnementaux et 
sociaux. Compte tenu de l’évolution du contexte dans lequel le secteur agricole et 
agro-alimentaire européen s’insèrent – volatilité et incertitudes croissantes dans un 
marché de plus en plus ouvert et soumis à la concurrence – une PAC modernisée 
ne pourra se passer d’une régulation efficace afin de garantir un cadre de 
production stable.  

I. EN SURPLOMB DE TOUTE REFORME : UN BUDGET MAINTENU ET 
UNE POLITIQUE COMMERCIALE FORTE 

2013 sera l’année de la fin de la « paix budgétaire » agricole conclue en 
2003 et la fin des perspectives financières pour la période 2007-2013, établies en 
2005 par le Conseil européen au cours duquel les Etats membres s’étaient 
prononcés pour un réexamen global de tous les aspects des dépenses de l’Union 
dans le cadre des perspectives financières pour 2014-2020. Les discussions sur la 
PAC seront donc concomitantes  avec ces négociations financières.  

A. Un budget ambitieux 

L’équation budgétaire accordée à la PAC est un enjeu essentiel car 
c’est d’elle que dépendra le degré d’ambition des mesures qui seront mises en 
œuvre. Si les perspective financières différent trop radicalement de ce qui existe 
actuellement, il faudra revoir l’arbre des possibles et les tensions risquent d’être 
vives entre Etats membres. Le commissaire Dacian Cioloş a clairement indiqué 
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que « la proposition législative sera en rapport avec le niveau d’ambition du 
budget »(47). 

C’est dans un contexte budgétaire particulièrement tendu – lié à la crise 
de la dette publique – que les Etats membres devront se prononcer sur le cadre 
budgétaire européen général. Une majorité d’Etats membres ont tendance à 
souhaiter un budget a minima. Dans une lettre adressée au président de la 
Commission, cinq chefs d’Etat et de Gouvernement ont demandé une limitation 
des dépenses de l’Union européenne(48). A l’encontre de cette position, le 
Parlement européen, adoptant le rapport de la Commission spéciale sur les défis 
budgétaires après 2013, s’est dit fermement convaincu que le gel du prochain 
cadre financier au niveau de 2013 (1,06 % du budget) n’est « pas une option 
viable »(49). Il a mis au défi le Conseil, au cas où celui-ci ne partagerait pas cette 
approche, « d’indiquer clairement quels priorités ou projets politiques pourraient 
être purement et simplement abandonnés, malgré leur valeur ajoutée européenne 
avérée ». 

Dans ce contexte d’austérité, la PAC est évidemment en première 
ligne, dans la mesure où elle représente 41 % des engagements de dépenses (39 % 
prévus en 2013). 

Les réticences, voire les refus des Etats membres, d’accroître leur 
contribution au budget européen, liées à la nécessité de financer, d’une part, 
l’élargissement de l’Union et d’autre part, les nouvelles politiques inscrites dans le 
traité de Lisbonne, feraient que devraient être envisagées des contractions sur le 
budget d’autres politiques. 

Dans un premier temps, le sort de la PAC était incertain. En 2009, un 
document officieux présenté comme un projet de communication de la 
Commission européenne sur la réforme du budget communautaire pour l’après 
2013, ne classait pas la PAC dans les politiques communautaires à haute valeur 
ajoutée. Par ailleurs, la PAC ne figurait pas dans la première version de la 
« Stratégie 2020, pour une croissance intelligente et durable ». S’ agissait il d’un 
simple oubli ou d’une omission délibérée ? 

                                            
(47) Audition, conjointe, entre la Commission des affaires économiques et la Commission des affaires 

européennes, le 25 mai 2011. 
(48) Dans une lettre adressée en décembre 2010 au président de la Commission européenne, M. José Manuel 

Barroso, les dirigeants de l’Allemagne, de la Finlande, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni 
estiment que « comme les efforts des Etats membres visent à ramener le déficit et la dette publique à un niveau 
soutenable, dans le respect d’un cadre de surveillance budgétaire et macro-économique renforcée, la dépense 
publique européenne ne peut s’exonérer des efforts considérables des Etats membres visant à maîtriser leurs 
dépenses publiques ». 

(49) Selon le rapport de M Salvador Garriga Polledo, adopté le 8 juin 2011, « il convient d’augmenter d’au 
moins 5 % le niveau des ressources affectées au prochain cadre financier pluriannuel ». 
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A ce jour, les arbitrages ne sont pas faits. Le commissaire Cioloş a 
plaidé « pour le maintien du budget mais cela dépendra de la façon dont la 
Commission parviendra à réaliser certaines compensations. La PAC ne paiera 
certainement pas tout le prix, mais elle devra contribuer, à côté d’autres 
politiques, à la relance d’objectifs complémentaires »(50). En particulier, la PAC 
va se trouver en concurrence avec l’autre grande politique qu’est la politique de 
cohésion qui, comme la PAC, sera réformée après 2013 – la Commission 
européenne ayant donné ses premières orientations sur la cohésion sociale, 
économique et territoriale en novembre 2010(51). Selon le commissaire au budget 
Januz Lewandowski, qui est polonais – et l’on sait que la Pologne a un meilleur 
taux de retour sur la politique de cohésion que sur la politique agricole –, « nous 
sommes en mesure de faire des économies dans ce domaine sans porter atteinte à 
l’agriculture »(52). Toutefois, il y a débat autour de l’efficacité de la politique de 
cohésion dont on peut se demander si, plus qu’une politique structurelle, elle n’a 
pas constitué plutôt une aide budgétaire qui a financé le « miracle » espagnol ou 
irlandais et dans quelle mesure elle constitue un sentier de croissance à long terme. 

Par ailleurs, le financement des nouvelles politiques devra être assuré 
mais pour certaines (énergie), aucune mise en place n’a encore été décidée tandis 
que d’autres sont contestées dans leurs modalités de mise en œuvre (politique 
étrangère et de sécurité commune). 

Les premières orientations ont été données le 30 juin. La Commission 
européenne a présenté au Conseil des ministres et au Parlement européen ses 
propositions dans lesquelles le budget de la PAC serait stabilisé. Cependant, les 
décisions ne seront définitivement prises qu’à la fin 2011.  Elles dépendront de 
subtils équilibres et en tout état de cause, le débat ne pourra pas faire l’économie 
de débats plus généraux sur la gestion budgétaire européenne. D’abord, se 
pose la question de la rigidité du budget européen qui n’est pas adapté au 
caractère par essence cyclique des activités agricoles. Les montants accordés à 
la PAC sont un plafond et non une garantie. On observe depuis plusieurs années 
que, même à des moments où le revenu des agriculteurs est en baisse, les crédits 
affectés à la PAC ne sont pas consommés en totalité et qu’il existerait donc des 
marges de manoeuvre. Pour ces excédents financiers non dépensés en fin 
d’année, se pose le choix de leur affectation en direction, soit aux autres 
politiques européennes, soit à des projets comme le projet de satellite Galileo, soit 
de restitutions, comme cela a été le cas en 2010, aux Etats membres.  

                                            
(50) Audition, conjointe entre la Commission des affaires économiques et la Commission des affaires 

européennes, 25 mai 2011. 
(51) « Investir dans l’avenir de l’Europe », cinquième rapport sur la cohésion économique, sociale et 

territoriale, 9 novembre 2010. 
(52) Entretien à l’Agence France Presse, le 11 mai 2011. 
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Par ailleurs, la sécurisation des politiques européennes reposera à terme 
sur de nouvelles ressources financières qui permettront d’alimenter le budget 
européen, sans pour autant peser sur les budgets nationaux. Parallèlement se pose 
la question de la légitimité des différents rabais, dérogations et mécanismes de 
correction (réduction de contributions ou « chèque » britannique, néerlandais et 
suédois). 

Dans cette guerre de position, chacun défend évidemment son pré carré. 
Le groupe de travail estime que ce serait une erreur majeure de diminuer le 
budget pour le secteur stratégique que constitue la PAC et se prononce, en 
conséquent, pour son maintien à l’euro près.  

LA FRANCE ET LE BUDGET DE LA PAC 

Si la France demeure le premier bénéficiaire de la PAC après l’Espagne (l’Allemagne 
sera le deuxième bénéficiaire en 2011), avec un taux de retour de 19,4 %, il faut noter que :  
 
-Cette tendance est décroissante (ce taux était de 22,2 % en 2000) ;  
 
-Si l’on prend en compte le taux de retour par habitant, elle n’est plus qu’au sixième rang 
(157 euros) ;  
 
-A compter de 2013, la France pourrait cesser d’être bénéficiaire net de cette politique , 
consécutivement à la montée en puissance des aides directes dans les nouveaux Etats membres ;  
 
-La France est le troisième contributeur net au budget de l’Union avec un solde de moins 
5,2 milliards d’euros en 2008, soit 0,27 % de son revenu national brut. Elle est parvenue jusqu’ici à 
contenir le niveau de son solde net en se maintenant au premier rang des bénéficiaires des dépenses. 
Cependant, ce statut de contributeur net devrait s’accentuer au cours des prochains exercices, du fait 
des conséquences des élargissements, de l’encadrement des perspectives financières et de l’entrée en 
vigueur de la décision «  ressources propres ».  

B. Une politique agricole forte allant de pair avec une politique 
commerciale fondée sur le principe de réciprocité 

L’articulation est de plus en plus étroite entre politique agricole et 
politique commerciale et accès aux marchés. En effet, les réformes successives de 
la PAC ont réduit les instruments de régulation interne et les soutiens sont 
découplés de la production. L’agriculture européenne, dans les premiers moments 
de la PAC protégée de l’extérieur, est largement dépendante des marchés 
internationaux. L’équilibre des filières agricoles européennes est en conséquence 
de plus en plus dépendant du niveau d’importation, d’où l’importance d’une réelle 
cohérence entre politique agricole et politique commerciale(53). 

                                            
(53) Sur la cohérence entre politique commerciale et politique agricole, voir le rapport de Georgios 

Papastambos au nom du Parlement européen, sur l’agriculture de l’Union européenne et le commerce 
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L’Union européenne n’est pas un monde clos et replié sur lui-même, en 
témoigne son premier rang d’importateur mondial de denrées agricoles. Elle 
conduit en matière commerciale, un double circuit de négociations, négociations 
multilatérales dans le cadre du cycle de Doha à l’OMC qui reste l’objectif 
prioritaire affiché de la Commission européenne, et parallèlement, compte tenu 
des difficultés pour conclure ces négociations multilatérales, des négociations 
bilatérales par pays ou groupe de pays(54).  

1. Une politique commerciale équilibrée  

a) La fin aléatoire du cycle de Doha 

Le cycle de Doha a été lancé en 2001. La réforme de la PAC 2003 
introduisant le découplage des aides a été largement motivée pour des raisons de 
conformité avec les règles de l’OMC(55). En principe, cette réforme devait être 
faite « pour solde de tout compte ». Mais plus le temps passe entre cette réforme et 
la conclusion du cycle de Doha, moins on la mettra au crédit de l’Union 
européenne qui, de ce fait, risque de payer deux fois. On considèrera en effet la 
PAC après la réforme de 2003, comme un point de départ, ce qui justifiera de 
nouvelles concessions. Risqueraient notamment d’être visés et classés en boîte 
orange, c'est-à-dire en mesures distorsives, les outils de régulation. Alors que 
l’Union européenne a fait des efforts de réforme et de transparence dans la 
notification des aides, d’autres pays tels les Etats-Unis modifiaient leur loi 
agricole ou le Brésil multipliait par cinq ses subventions à l’agriculture, sur la 
période 2008-2009, par un système de prêts bonifiés qui n’étaient donc pas, selon 
les règles de l’OMC, classés comme aides directes ! 

Même si le cycle de Doha est dans une passe très difficile – l’année 
2011 constituant la seule fenêtre d’opportunité de conclusions avant les élections 
aux Etats-Unis – l’hypothèse d’un accord ne peut toutefois être définitivement 
exclue. Les négociations en 2008 avaient abouti, pour le volet agricole, à un 
paquet (voir encadré ci-dessous), dans lequel l’Union européenne s’est engagée à 
des concessions, tant sur les mesures de soutien que sur l’accès au marché. Ces 

                                                                                                                                       
international, 8 février 2011, PE 450.614v02.00 ainsi que le rapport d’information no 3206 présenté par 
Mme Annick Girardin au nom de la Commission des affaires européennes, 9 mars 2011. 

(54) Voir la communication de la Commission européenne sur la politique commerciale : « Commerce, 
croissance et affaires mondiales - La politique commerciale au cœur de la stratégie 2020 », 9 novembre 2010. 

(55) L’OMC classe les mesures de soutien des politiques agricoles en boîtes. La boîte rouge comprend toutes 
les mesures visant à protéger les revenus des agriculteurs contre la concurrence internationale. La boîte 
orange vise le soutien aux prix et toutes autres formes de soutien interne ayant des effets de distorsion sur les 
produits et les échanges, telles les aides proportionnelles aux quantités produites. La boîte bleue concerne les 
aides plafonnées (limitées) étant normalement du domaine de la boîte orange et classées dans la boîte bleue si 
la mesure en question impose également des réductions de production aux agriculteurs. La boîte verte 
regroupe les aides n’ayant aucun effet de distorsion sur les échanges et la production de biens agricoles, 
financées par les fonds publics et ne faisant pas l’objet d’un soutien des prix (par exemple, tout projet visant à 
protéger l’environnement). 
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concessions doivent être considérées comme une ligne rouge et, pour leur 
application, les négociateurs européens devront être particulièrement 
attentifs à la définition des produits sensibles et garder des marges de 
manœuvre sur les outils de régulation.  

 

« PAQUET AGRICOLE » DE JUILLET 2008 À L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

1. Les mesures de soutien   
 
Le « soutien interne global ayant des effets de distorsion des échanges » (boîte orange + boîte 
bleue + clause de minimis) se réduirait de 75-85 % pour l'Union européenne; de 66-73 % pour les 
Etats-Unis et le Japon ; de 50-60 % pour les autres Membres (sur cinq ans pour les pays développés, 
sur huit ans pour les PVD). Il appliquerait une réduction immédiate de 33 % pour les Etats-Unis, l'UE 
et le Japon, de 25 % pour les autres.  
 
- La « boîte orange » (ou MGS) se réduirait globalement de 70 % pour l'Union européenne, de 60 % 
pour les Etats-Unis et le Japon; de 45 % pour les autres. Les prix et les aides par produit seraient 
plafonnés à la moyenne du soutien orange notifié pour la période 1995-2000.  
 
- La « boîte bleue »serait élargie mais limitée à 2,5 % de la production pour les pays développés et à 
5 % pour les PVD, avec des plafonds par produit.  
 
- La « clause de minimis » resterait plafonnée à 2,5 % de la production pour les pays développés et à 
6,7 % pour les PVD (mais pas de réduction si le soutien concerne principalement des producteurs 
pratiquant une agriculture de subsistance ou dotés de ressources limitées).  
 
- Les conditions de la « boîte verte » seraient rendues plus rigoureuses.  
 
2 Accès aux marchés  
 
- Les tarifs seraient abaissés suivant une formule, qui prescrirait des réductions plus importantes pour 
les droits élevés. Pour les pays développés, les abaissements iraient de 50 % pour les tarifs inférieurs 
à 20 %, à 66-73 % pour les tarifs supérieurs à 75 %, avec un abaissement moyen minimal de 54 % 
pour les pays développés, et de 33,3 à 44-48 % pour les PVD. Les pays les moins avancés (PMA) 
seraient exemptés de tout abaissement.  
 
- Les « produits sensibles » (pour tous les pays) et les « produits spéciaux » (pour les PVD) feraient 
l'objet d'abaissements moindres. Mais les réductions des produits sensibles pourront être compensées 
par des contingents tarifaires à des taux préférentiels, et les produits spéciaux pourront être exemptés 
de tout abaissement(56).  
 
- La « clause de sauvegarde spéciale » serait éliminée de façon progressive dans les pays développés. 
Les PVD auraient un nouveau mécanisme de sauvegarde spéciale (MSS) pour 2,5 % des lignes 
tarifaires qui eux permettrait d'augmenter temporairement les droits de douane pour faire face aux 
poussées des importations et aux baisses des prix.  
 
3. Concurrence à l'exportation  
 
- Les subventions à l'exportation seraient éliminées pour la fin de 2013, y compris les subventions 

                                            
(56) Cela permet à l'Union européenne d’éliminer la plupart des produits qui la préoccupaient.  
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déguisées en crédits à l'exportation, en disciplines relatives aux entreprises commerciales d'Etat 
exportatrices ou en aide alimentaire autre que d'urgence. La moitié devait être éliminée en 2010. 

b) Des négociations bilatérales compatibles avec l’équilibre des 
marchés agricoles européens  

Les concessions multilatérales devront être mises en perspective avec 
l’ensemble des concessions faites dans le cadre des accords bilatéraux, négociés 
en lieu et place, et en surplus, du cycle de Doha.  

Parmi ces projets d’accord, la Commission européenne a décidé en mai 
2010, de sa propre initiative et contrairement à l’avis de plusieurs Etats membres 
dont la France, de reprendre les négociations avec les pays du Mercosur(57). 
Suspendues depuis 2004, elles n’auraient, en principe, pas dû reprendre avant la 
conclusion du cycle de Doha.  

Devant les inquiétudes suscitées par la reprise de ces négociations, la 
Commission européenne a annoncé la réalisation d’une étude d’impact : que 
n’aurait-elle dû être réalisée avant ! Sans en attendre les résultats, il est certain que 
des concessions déséquilibrées auraient un impact négatif fort sur certaines filières 
agricoles européennes. Seront principalement affectées les filières de la volaille, 
du maïs, des agrumes, du sucre et de l’éthanol. Ces pays bénéficient en particulier 
de coûts de production bien moindres que dans l’Union européenne. Par exemple, 
ces coûts sont de 80 euros la tonne contre 120 euros en Europe. Mais ce seront 
surtout les filières animales qui souffriront, particulièrement celle de la viande 
bovine pour laquelle la production des pays du Mercosur poursuit une courbe 
ascendante tandis que le poids de l’Union européenne ne cesse de décliner, 
comme le montrent les graphiques ci-dessous.  

Ces accords sont contradictoires avec les réflexions sur la  nécessité 
d’atteindre un degré suffisant d’autonomie alimentaire ! 

                                            
(57) Les pays membres permanents du Mercosur sont l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay. Sont 

membres associés la Bolivie, le Chili, la Colombie, le Pérou et l’Equateur. La candidature du Venezuela est en 
cours. 
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Il peut être envisagé d’accorder aux agriculteurs européens des 
compensations, au titre des concessions. Mais ces compensations risquent d’être 
illusoires, tant la pression sur le budget communautaire est forte. Dans un cadre 
contraint, « l’enveloppe ne pourrait être que limitée et insuffisante pour couvrir 
les pertes de revenus et ce d’autant que l’ajustement financier à l’ouverture du 
marché n’a généralement pas vocation à rétablir l’équilibre du marché mais à 
inciter à la diversification ou à la spécialisation »(58). 

                                            
(58) Contribution des autorités françaises à la consultation publique de la Commission européenne sur la 

politique commerciale commune. 
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C’est la raison pour laquelle, il est préférable, ainsi que l’a déclaré le 
commissaire Dacian Cioloş, que s’il y a accord, il soit équilibré : « S’agissant des 
relations commerciales, un accord avec le Mercosur ne doit pas être ambitieux 
mais équilibré. Il faut non seulement examiner ce qui est supportable pour 
l’agriculture européenne… Quoi qu’il en soit, un accord n’est pas imminent et la 
proposition que la Commission mettra sur la table en matière agricole se fondera 
sur une étude d’impact. Je veillerai à ce que l’accord éventuel évite la mise en 
place de compensations, car cela signifierait que la PAC paierait pour d’autres 
secteurs de l’économie européenne »(59). 

Des relations commerciales équilibrées passent par le respect du 
principe de réciprocité. 

c) L’affirmation du principe de réciprocité 

Les instruments qui seront mis en œuvre dans le cadre de la réforme de 
la PAC ne seront efficaces que pour autant que le secteur agricole ne soit pas 
perturbé par une concurrence déséquilibrée du fait d’engagements différents des 
partenaires commerciaux de l’Europe en matière environnementale, sanitaire et 
sociaux qui influent très fortement sur les facteurs de compétitivité. Les soutiens 
dont bénéficient les agriculteurs européens ne peuvent pas compenser les 
différences de compétitivité. Les produits importés devraient donc respecter le 
principe de réciprocité, en vertu duquel ils doivent être conformes aux 
normes imposées aux producteurs européens. 

L’exemple du projet d’accord de libre échange avec les pays du 
Mercosur illustre bien cette disparité de normes. Ainsi, en matière de normes 
environnementales, la justice brésilienne a condamné à de fortes amendes quatorze 
sociétés – dont le plus gros exportateur total de viandes bovines(60), au motif 
qu’elles achètent de la viande en provenance d’élevages de zones déboisés 
illégalement en Amazonie. Le parquet brésilien a également accusé l’Institut 
brésilien de l’environnement de ne pas respecter ses engagements en matière de 
contrôle des déboisements.  

2. Le soutien à la compétitivité de l’agriculture européenne 

L’Union européenne doit avoir, en matière commerciale, une approche 
offensive en développant son potentiel tant sur les produits à forte valeur ajoutée 
que sur les biens agricoles primaires qui représentent une part importante de 
l’agriculture européenne. Tant pour des raisons liées à la sécurité alimentaire, à la 
qualité des productions ou à l’aménagement du territoire, la PAC doit développer, 

                                            
(59) Audition, conjointe entre la Commission des affaires économiques et la Commission des affaires 

européennes, le 25 mai 2011. 
(60) JBS Frizoi. 
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de façon équilibrée, productions agricoles de base et industrie agroalimentaire. Ce 
soutien passe par la défense des intérêts stratégiques européens dans les 
négociations spécifiques portant par exemple sur les indications géographiques et 
par des mesures ressortant du deuxième pilier (aides à la promotion sur les 
marchés tiers ainsi qu’il est possible de le faire dans le cadre des enveloppes 
nationales pour la filière vitivinicole).   
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II. UNE REFONDATION DES AIDES POUR PLUS DE LÉGITIMITÉ ET 
D'EFFICACITÉ 

A. Le maintien de l’architecture générale de la PAC et l’équilibre 
entre les deux piliers  

La PAC repose sur une architecture en deux piliers : le premier 
regroupe les aides directes et les instruments de marché et représente environ 
70 % du budget agricole ; le deuxième pilier est consacré au développement rural. 

1. Une renationalisation inenvisageable de la PAC  

Derrière le débat sur cette configuration en deux piliers, se profile 
celui sur la nationalisation des aides par le biais du cofinancement. En effet, le 
premier pilier est financé en totalité par le budget européen tandis que le deuxième 
est cofinancé par l’Union et les Etats membres.  

Les discussions sur la renationalisation de la PAC ne sont  pas 
nouvelles. La question a ainsi nourri le débat sur l’agenda 2000 qui était axé sur 
une volonté de maîtrise budgétaire. Alors que la France mettait en avant les 
notions de plafonnement des dépenses, de dégressivité et de modulation (chaque 
Etat pouvant disposer d’une partie des aides directes pour des actions liées au 
développement rural), d’autres Etats membres souhaitaient que l’on réfléchisse à 
un cofinancement, c'est-à-dire à une renationalisation. Aujourd’hui, devant 
l’hétérogénéité des structures agricoles accentuée par les élargissements, des 
climats, des objectifs politiques et des situations économiques, la tentation de 
renationalisation est grande. Par ailleurs, devant la brièveté des échéances, le 
risque serait de passer directement à une phase de négociation budgétaire sur des 
enveloppes nationales qui serait, dans les faits, une renationalisation.  

Le principal danger de la renationalisation de la PAC serait de créer des 
distorsions de concurrence dans une Europe où la concurrence est déjà âpre (voir 
encadré supra). De plus, au moment où les politiques budgétaires des Etats 
membres sont très contraintes, elle irait à l’encontre des principes fondateurs 
de la PAC, solidarité et unicité du marché. Il est inacceptable qu’il y ait des 
pays disposant des moyens de financer une politique agricole et d’autres pas. 
La position franco-allemande est à cet égard très claire : « La France et 
l’Allemagne sont opposée à toute renationalisation de la PAC par le biais d’un 
cofinancement des paiements directs aux exploitants ».  
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2. Une articulation fonctionnelle entre deux piliers justifiée 

Le premier pilier de la PAC comprend les aides directes représentant 
76 % des dépenses agricoles et les interventions sur les marchés à hauteur de 7 %, 
soit 83 % du total. 17 % des dépenses agricoles sont consacrées au deuxième 
pilier, le développement rural. 

Depuis la création du deuxième pilier en 1999, les frontières entre les 
deux piliers ont eu tendance à s’estomper. Tout d’abord, s’agissant des 
financements, la réforme de 2003 a introduit le principe de modulation qui fait 
obligation aux Etats membres de transférer 5 % des aides du premier pilier sur le 
deuxième(61). Le bilan de santé de 2008 a accentué ce flou en décidant d’une 
modulation supplémentaire de 5 %.  

Mais l’effacement des frontières s’est fait aussi sur le plan  
fonctionnel. Le premier pilier s’est rapproché du second dans ses 
modalités d’application: marges de manœuvre supplémentaires données aux Etats 
membres grâce à une boîte à outils, redistribution des aides, via les articles 63 et 
68, vers des productions considérées comme bénéfiques sur le plan de l’emploi et 
de l’environnement (élevage à l’herbe, brebis, lait de montagne, veau sous la 
mère, agriculture biologique).  

Dans le même temps, du fait de la suppression progressive des 
instruments de régulation publique des marchés, la tentation peut être grande de 
reporter sur le deuxième pilier le rôle du premier en termes de soutien des activités 
et des revenus agricoles. Le deuxième pilier ne peut être considéré comme 
accompagnant le démantèlement des dispositifs de régulation de marché du 
premier pilier et d’une PAC décidée et financée en commun, dans un 
processus donnant de plus en plus de marge de manœuvre aux Etats 
membres.  

De même, la prise en compte des préoccupations environnementales a 
pour effet de diluer les différences entre les deux piliers. Celles-ci figurent tant 
dans le premier pilier, par les mesures de conditionnalité (respect des bonnes 
pratiques agricoles et environnementales – BCAE – et maintien des pâturages 
permanents) que dans le deuxième avec les mesures agro-environnementales 
(MAE). Le verdissement des aides du premier pilier accentuerait sans doute ce 
mouvement. 

Le groupe de travail est convaincu du bien-fondé de l’approche en 
deux piliers qui permet deux types de mesures, d’une part celles concernant 
l’ensemble des agriculteurs et du territoire européen , d’autre part celles 
répondant à des problématiques ciblées et spécifiques (régionales, 

                                            
(61) Les aides directes couplées et découplées ont été réduites de 3 % en 2004, 4 % en 2006 et 5 % en 2007, 

à partir de 5 000 euros d’aides. Cette modulation est obligatoire. 
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environnementales), basées sur des approches plus volontaires, contractuelles et 
pluriannuelles dans lesquelles les Etats disposent de marges de manœuvre et où 
les diverses coresponsabilités (échelon national, régional, local) peuvent jouer. Ce 
point de vue est partagé par le commissaire Cioloş : « l’architecture proposée 
consiste à maintenir deux piliers, en évitant que l’un soit essentiel, tandis que 
l’autre, annexe, se limiterait à des mesures destinées à apaiser les 
mécontentements et à permettre un compromis. Il faut répondre au besoin d’unité 
dans la diversité. Le premier pilier doit se fonder sur une approche 
communautaire et traiter de manière unitaire, sur l’ensemble du territoire 
européen, du revenu des agriculteurs et de leurs pratiques agricoles. Il doit 
comporter les trois objectifs fixés pour la PAC : la sécurité alimentaire, la gestion 
des ressources naturelles et la contribution de l’agriculture à la gestion des 
territoires ruraux. Le second pilier doit reposer sur une programmation 
pluriannuelle et prévoir la possibilité de prendre en compte les spécificités 
régionales et nationales, tout en visant les priorités communes au niveau 
européen »(62). 

 

 

B. Une réorientation des aides du premier pilier pour plus d’efficacité 
économique, sociale et environnementale 

Compte tenu de l’évolution de la structure des dépenses de la PAC 
depuis trente ans, les marges de manœuvre joueront principalement sur les 
paiements directs découplés (voir graphique ci-dessous).  

                                            
(62) Audition, commune entre la Commission des affaires économiques et la Commission des affaires 

européennes, le 25 mai 2011. 
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1. Des aides pleinement fondées 

Les paiements directs souffrent d’évidence d’un déficit de légitimité. 
Les critiques se sont accentuées avec la mise en place du découplage lors de la 
réforme de 2003, les aides étant attribuées en dehors de tout lien avec la 
production et ce découplage s’étant fait de manière très différente selon les Etats 
membres (références historiques qui figeaient les situations nationales ou 
régionales).  

En 2009, la publication en ligne des bénéficiaires(63) par Etat membre a 
créé une polémique car il apparaissait que de grosses structures agricoles, voire 
des monarques percevaient une part importante des aides communautaires(64). Est 
également mise en cause la complexité des règles, notamment celles liées à la 
conditionnalité, à la fois trop contraignantes d’un point de vue administratif et trop 
peu efficaces d’un point de vue environnemental. 

Ces critiques doivent être entendues. Pour autant, toute réflexion 
concernant l’évolution de la PAC doit prendre en considération la situation 

                                            
(63) Le règlement (CE) no 259/2008 concernant l’obligation de publication des informations relatives aux 

bénéficiaires de fonds européens agricoles a été attaqué par des citoyens européens. La Cour de justice de 
l’Union européenne (Affaires jointes C-92/09 et C-93/09) a conclu que la publication de données à caractère 
personnel relatives aux personnes physiques, sans opérer de distinction selon des critères pertinents, n’était 
pas proportionnée. Dans un souci de transparence et en attendant l’adoption par le Parlement et le Conseil 
d’un nouveau régime tenant compte des observations de la Cour, le règlement a été modifié afin que 
l’obligation de publier la liste des bénéficiaires s’applique uniquement aux personnes morales. 

(64) Cette opération de transparence a été pour une large part mal interprétée car les chiffres présentés 
étaient globaux et comprenaient les subventions à l’exportation. 
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actuelle des exploitants. Incontestablement, et dans tous les Etats membres, elles 
sont indispensables à la survie des exploitations, même dans les pays qui sont le 
moins attachés à défendre la PAC comme le Royaume-Uni. Le tableau ci-après 
mesure l’impact qu’aurait une baisse non compensée des aides. 

IMPACT D’UNE BAISSE NON COMPENSÉE DE 20 % DU PAIEMENT UNIQUE POUR LES EXPLOITATIONS 
 

En € par exploitation En % aides directes en % val. production en % EBE En % RCAI 
1. Portugal (-500) 
2. Espagne (-700) 
3. Grèce (-900) 
3. Italie (-900) 
5. Autriche (-1 600) 
6. Finlande (-2 300) 
6. Pays-Bas (-2 300) 
8. Irlande (-2 700) 
9. Belgique (-2 800) 
10. France (-3 400) 
11. Luwemb. (-4 400) 
11. Suède (-4 400) 
13. Allemagne (-5 600) 
14. Danemark (-5 700) 
15. Royau.-U. (-7 300) 
 
UE-15 (- 1 800) 
 
NEM-12 (- 300) 

1. Finlande (-5,0 %) 
2. Autriche (-8,2 %) 
3. Portugal (-9,5 %) 
4. Luxembourg (-10,5 %) 
5. Espagne (-11,9 %) 
6. Belgique (-12,1 %) 
6. Suède (-12,1 %) 
8. France (-12,4 %) 
9. Irlande (-13,5 %) 
10. Pays-Bas (-13,8 %) 
11. Grèce (-14,9 %) 
12. Royaume-U. (-15,2 %) 
13. Italie (-15,5 %) 
14. Allemagne (-16,3 %) 
15. Danemark (-17,8 %) 
 
UE-15 (- 13,4 %) 
 
NEM-12 (- 7,1 %) 

1. Pays-Bas (-0,6 %) 
2. Belgique (-1,4 %) 
3. Espagne (-1,5 %) 
3. Italie (-1,5 %) 
5. Danemark (-2,0 %) 
6. Autriche (-2,2 %) 
7. Portugal (-2,3 %) 
7. France (-2,3 %) 
9. Allemagne (-2,5 %) 
10. Suède (-2,7 %) 
11. Luxembourg (-2,8 %) 
12. Finlande (-2,9 %) 
13. Royaume-Uni (-3,1 %) 
14. Grèce (-4,6 %) 
15. Irlande (-6,2 %) 
 
UE-15 (-2,2 %) 
 
NEM-12 (- 1,2 %) 

1. Pays-Bas (-2,0 %) 
2. Espagne (-2,5 %) 
3. Italie (-2,6 %) 
4. Belgique (-3,1 %) 
4. Autriche (-3,1 %) 
6. Portugal (-3,9 %) 
7. Finlande (-4,3 %) 
8. Luxembourg (-4,5 %) 
9. France (-5,1 %) 
10. Grèce (-5,6 %) 
11. Danemark (-6,7 %) 
12. Allemagne (-6,8 %) 
13. Suède (-7,3 %) 
14. Royaume-Uni(-8,2 %)
15. Irlande (-8,7 %) 
 
UE-15 (- 4, 4 %) 
 
NEM-12 (-2,8 %) 

1. Espagne (-2,9 %) 
2. Italie (-3,2 %) 
3. Belgique (-4,8 %° 
4. Autriche (-5,0 %) 
5. Pays-Bas (-5,2 %) 
6. Portugal (-5,4 %) 
7. Grèce (-6,8 %) 
8. Finlande (-8,3 %) 
9. France (-8,6 %) 
9. Luxembourg (-8,6 %) 
11. Allemagne (-11,7 %) 
12. Royaume-U.(-12,7 %) 
13. Irlande (-13,0 %) 
14. Suède (-14,9 %) 
NS. Danemark (ns) 
 
UE-15 (- 6,- %) 
 
NEM-12 (-4,2 %) 

Source : INRA. 

Quelles sont les justifications des aides aux agriculteurs ?  

D’abord, des raisons économiques liées à la fourniture de biens 
alimentaires selon des normes de qualité qui ont un coût et qui, sans aides, 
devraient être répercutés sur le prix de vente. Le choix a été fait de ne pas faire 
payer ce surcoût aux consommateurs mais indirectement, au contribuable. Comme 
l’a rappelé le commissaire Cioloş, il s’agit de « soutenir, leur revenu de base, 
conformément au traité. Du fait de l’augmentation des coûts de production, le 
revenu des agriculteurs a augmenté moins vite que les prix alimentaires, et ces 
paiements seront nécessaires tant que le problème de la répartition de la valeur 
ajoutée sur la chaîne alimentaire n’aura pas été réglé »(65). En 2007, les 
paiements directs ont représenté en moyenne 43% du revenu des exploitations 
familiales, contre 49 % en 2008. Pour autant, les agriculteurs ont conscience que, 
dans la mesure où la PAC sera de moins en moins protectrice, il faudra qu’ils 
défendent la valorisation de leurs produits. Selon le président de la FNSEA, 
Xavier Beulin, « il faut plutôt compter sur la valorisation de nos produits que sur 
les aides de l’Etat. Si l’on veut reconquérir demain du revenu, on a besoin d’une 
PAC forte mais surtout de revaloriser la valeur de nos produits »(66). 

                                            
(65) Audition à l’Assemblée nationale, conjointe entre la Commission des affaires économiques et la 

Commission des affaires européennes. 
(66) Agrapresse, 31 mars 2011. 
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Cette justification est liée plus largement à la « multifonctionnalité » de 
l’agriculture(67). La logique de marché voudrait que le marché attribue une valeur 
économique à ce que les économistes appellent les externalités positives ou biens 
publics. S’agissant de l’agriculture, la notion de biens publics n’est sans doute pas 
la plus adaptée : il serait préférable de parler de contribution à l’intérêt général, à 
savoir la sécurité alimentaire quantitative et qualitative, la préservation du 
patrimoine animal et végétal et le maintien et la préservation de la biodiversité. 
Ces services rendus intègrent aussi les enjeux économiques et sociaux tels, 
l’emploi de la main-d’œuvre locale, la valorisation des terroirs, le développement 
de démarches de recherche et d’innovation et la contribution au tourisme.  

Dans la plupart des cas, les mécanismes du marché sont mal adaptés 
pour valoriser ce type de démarches. Puisque le marché est déficient et compte 
tenu des attentes de la société, il est donc rationnel et légitime d’utiliser le levier 
des subventions publiques. D’ailleurs, la plupart des grands pays producteurs 
soutiennent leurs agriculteurs, au premier rang desquels figurent les Etats-Unis, 
comme le montre l’encadré ci-dessous « la politique agricole aux Etats-Unis ». Tel 
est le sens des déclarations du commissaire Cioloş : « L’agriculture joue en effet 
un rôle économique de production agricole mais il a aussi un rôle de gestion des 
ressources naturelles et du territoire. L’intervention publique me semble 
clairement justifiée pour maintenir l’agriculture sur l’ensemble des territoires 
européens. Concentrer l’agriculture seulement dans certaines régions favorables 
provoquerait une pression beaucoup plus importante sur les ressources naturelles 
de ces régions, donc une augmentation à terme des risques de pollution mais aussi 
la désertification rurale et des problèmes d’environnement d’autre nature »(68). 

                                            
(67) La notion de multifonctionnalité agricole est née dans les années 90 dans un cadre international et 

européen, au moment où se négociaient la libéralisation des marchés agricoles et la réforme des politiques 
agricoles des pays développés. L’agriculture remplirait, outre sa fonction classique de production de biens 
marchands, une fonction environnementale et sociale et serait donc multifonctionnelle.  

(68) Conférence de presse du 12 avril 2011. 
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2. Verdissement, équité et efficacité, gages de légitimité 

Les propositions de la Commission innovent surtout sur le concept de 
« verdissement » de la PAC, mettant en avant le rôle de l’agriculture pour lutter 
contre les effets du changement climatique. Cette reconfiguration est importante 
car elle devrait modifier les conditions d’octroi des aides. 

a) Les propositions novatrices de la Commission européenne 

La communication de la Commission prévoit un soutien en plusieurs 
strates dont la première serait constituée par une aide de base découplée, 
uniforme dans un Etat membre ou une région mais hétérogène sur le territoire 
européen. Cette aide serait basée sur un droit à paiement et versée sous réserve du 
respect des exigences de conditionnalité qui devraient évoluer dans le sens d’une 
simplification. Cette aide serait réservée aux seuls exploitants actifs et serait 
plafonnée à un nombre maximal d’hectares, avec une prise en compte du nombre 
des actifs. Un régime spécifique serait envisagé pour les petites exploitations.  

La composante environnementale des paiements directs que tous les 
Etats membres devraient mettre en place, rémunérerait des mesures annuelles, non 
contractuelles donc obligatoires, généralisées et simples, allant au-delà de la 
conditionnalité existante. 

Les Etats membres auraient la possibilité de mettre en place, dans le 
cadre du premier pilier, un soutien additionnel pour les zones marquées par des 
contraintes naturelles. 

Enfin, dans la continuité de ce qui se fait en application de l’article 68, 
les Etats membres pourraient, dans le cadre d’enveloppes dédiées, mettre en 
œuvre des aides couplées – liées au nombre d’hectares, au rendement, au nombre 
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de têtes de bétail – justifiées par les caractéristiques particulières de certains types 
d’agriculture ou de certaines zones pour des raisons économiques ou sociales. 

b) Un verdissement intelligent 

Par le verdissement des aides, l’agriculture européenne montrera 
qu’elle est une solution aux nombreux défis du changement climatique, des 
équilibres des territoires et  de la préservation de la biodiversité. Le groupe de 
travail ne peut que souscrire à la promotion d’une agriculture soucieuse de 
l’environnement et encourager son orientation vers le développement durable, qui 
est de plus un facteur d’acceptabilité par la société.  

Par ailleurs, il n’y a pas lieu d’opposer le revenu aux exigences de 
durabilité de l’agriculture. La consolidation et la sécurisation du revenu des 
agriculteurs, le maintien de l’activité dans des zones à handicap naturel et de 
l’emploi sont largement à mettre au crédit des programmes agro-
environnementaux(69).  

La prise en compte de l’environnement est actuellement le fait de 
mesures de conditionnalité posées pour l’attribution des aides du premier pilier 
ainsi que des mesures agro-environnementales (MAE) du deuxième pilier. Ces 
MAE sont les seuls instruments spécifiquement ciblés sur des objectifs 
environnementaux, cependant leur budget relatif reste faible, de l’ordre de 10 % 
des paiements agricoles(70). De plus, ces mesures –mises en œuvre sur une base 
volontaire – sont caractérisées par une grande hétérogénéité des programmes, un 
fardeau administratif relativement lourd, un poids significatif des objectifs non 
environnementaux et la prévalence de la réduction des pollutions diffuses(71). 

LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES DU DEUXIÈME PILIER 

En France, la programmation 2007-2013 classe les MAE selon 9 dispositifs : 
- la prime herbagère agro environnementale (PHAE) 
- la MAE rotationnelle 
- l’aide au système fourrager polyculture élevage économe en intrants (SFEI) 
- l’aide à la conversion de l’agriculture biologique 
- l’aide au maintien de l’agriculture biologique 
- la protection des races menacées 
- la préservation des ressources végétales menacées de disparitions 
- l’aide à l’apiculture 
- les MAE territorialisées 

                                            
(69) Le soutien à l’agroenvironnement en France sur la période 2002-2006. Notes et études socio-

économiques no 33, novembre 2009. 
(70) Le bilan de santé a prévu une augmentation de 10 à 20 %. 
(71) La  pollution diffuse est la pollution due à des rejets de polluants dans le temps et dans l’espace, par 

exemple la pollution des eaux par les nitrates et les pesticides.  
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Compte tenu de l’importance du premier pilier, l’introduction de 
mesures environnementales serait un levier de plus grande ampleur que les 
MAE. 

De telles mesures auront certes un effet à court terme sur le revenu 
agricole. Mais selon une étude d’impact des différentes options de la réforme de 
la PAC par les services de la Commission européenne, l’instauration d’une 
composante verte aurait, en moyenne, un effet négatif modeste sur le revenu, qui 
pourrait varier sensiblement entre les Etats membres, les régions, les systèmes de 
production(72). Les agriculteurs en tireront toutefois un bénéfice à moyen et long 
terme.  

Cet élément, ainsi que la justification même de l’attribution des aides 
(voir supra), plaide pour le maintien d’un socle solide d’aide économique au 
revenu qui constituerait un premier filet de sécurité. C’est d’ailleurs une des 
préoccupations du commissaire Dacian Cioloş : « Mon intention est que la part de 
budget allouée au verdissement soit assez importante pour être incitative mais 
qu’elle ne crée pas un déséquilibre avec la part consacrée aux soutiens aux 
revenus des agriculteurs ». 

Le choix devra par ailleurs être fait de mesures environnementales 
efficaces et simples, comme la rotation ou la diversification des cultures, dont on 
peut espérer qu’elles soient un retour à la raison dans certaines zones de 
monoculture (éviter les cultures blé sur blé par exemple). Il s’agira de casser 
certains cycles pour rétablir des pratiques de culture qui ont disparu du fait de la 
pression économique. Les options possibles devront également se nourrir des 
engagements agricoles du Grenelle de l’environnement et anticiper les évolutions 
prévisibles du cadre réglementaire européen (directive sur l’eau).  

La mise en œuvre de ces mesures devra se faire progressivement. Les  
agriculteurs pourraient, par exemple, souscrire à une mesure en 2014 et à une 
autre, deux ans plus tard. 

Par ailleurs, si ces mesures doivent être applicables à l’ensemble du 
territoire européen avec un cahier des charges commun, la Commission 
européenne devra toutefois proposer une flexibilité des mesures afin d’adapter les 
conditions techniques et économiques aux capacités agronomiques et établir des 
critères selon les secteurs et les régions. 

De plus, une bonne articulation des mesures de verdissement 
nouvelles avec les BCAE et MAE devra être recherchée.  

                                            
(72) Cet effet négatif serait renforcé en cas d’application de la mesure la plus ambitieuse de diversification 

des cultures et allégé dans le cas de gel des terres le plus ambitieux. S’agissant des conséquences du 
verdissement sur la compétitivité des exploitations, les Etats membres qui auraient à faire face aux coûts 
globaux les plus élevés sont Malte, les Pays-Bas, la Slovénie et la Belgique, ces trois derniers pays du fait de 
coûts plus élevés pour les prairies permanentes. 
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Enfin, ces mesures de verdissement devront aller de pair avec 
l’objectif transversal de simplification et de lisibilité des aides de la PAC, qui 
constitue aussi un facteur d’acceptabilité de la PAC, et, en conséquence, ne 
pas signifier un alourdissement des contraintes administratives. 

Ce n’est que dans ces conditions que le verdissement de la PAC sera 
vécu comme un atout et non une contrainte.  
 

PRÉCONISATIONS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL SUR LE 

VERDISSEMENT DES AIDES DE LA PAC(73) 
 
• Diversification des assolements avec objectif d’allongement des rotations et incluant des 
légumineuses ou des protéagineux. Cette mesure s’inscrit dans le Plan protéines préconisé ci-après.  

• Limitation des intrants : les travaux de la recherche sur les cultures à bas intrants sont concluants 
en termes économiques; l’usage du bilan azoté doit être préconisé tout en l’améliorant.  

• Valorisation de la production herbagère : importantes stockeuses de carbone, les prairies, 
particulièrement les prairies permanentes, jouent aussi un rôle contre l’érosion, les risques 
d’inondation et participent au maintien de la biodiversité. Bien utilisés, ces systèmes de production 
peuvent offrir des résultats économiques intéressants pour les éleveurs. Toutefois, cette valorisation 
dépend étroitement de celle des productions animales herbagères, lait et viande.   
 
• Développement des infrastructures écologiques (haies, bosquets, mares, murets et jachères 
mellifères ou faunistiques). Non intrinsèquement productives, elles doivent être appréciées dans le 
rôle positif, écologique et économique qu’elles jouent pour améliorer la productivité des surfaces 
cultivées : aide à la pollinisation des cultures, contributions à la préservation de la biodiversité dont 
les auxiliaires de culture, au stockage du carbone, au stockage naturel de l’eau dans les parcelles et à 
sa bonne qualité... Le CESE propose que l’engagement des agriculteurs dans cette mesure soit 
progressif, passant de 5 % de la surface en 2014, à 7 % en 2020. Les actuels coefficients 
d’équivalence doivent être révisés en fonction d’une évaluation concertée de leurs effets bénéfiques 
pour l’environnement et les besoins des agro-écosystèmes. Les jachères doivent pouvoir être mobiles 
pour maintenir une souplesse dans les rotations des cultures.   
 
• Mesures systèmes de production pour valoriser les exploitations en agriculture biologique, ou 
à Haute valeur naturelle (HVN) ; l’Union européenne devra cependant préciser les objectifs à 
atteindre et la France devra chercher à harmoniser son concept de Haute valeur environnementale 
(HVE) avec la HVN européenne.   
 
• Complémentarités entre éleveurs et céréaliers : le CESE propose de soutenir des groupes de 
producteurs de grandes cultures et d’éleveurs voisins pour dégager des synergies positives sur les 
productions (protéagineux, légumineuses, paille, grain, fumier...). Cette mesure a pour objet d’aider à 
déspécialiser les zones de production. La diversification et l’association élevage/grandes cultures ont 
des effets positifs reconnus sur l’économie des exploitations, la fertilité des sols, la gestion des 
effluents d’élevage, et très positifs sur la biodiversité.  

                                            
(73) Avis du Conseil économique, social et environnemental présenté par M. Régis Hochart sur « la future 

PAC après 2013 », 24-25 mai 2011. 
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c) Une répartition des aides plus équitable 

Les aides de la PAC seront d’autant légitimées qu’elles seront perçues 
comme étant équitables, tant par les citoyens que par les bénéficiaires, à la fois à 
l’intérieur des Etats membres et entre les Etats membres. 

 Dans les nouveaux Etats membres, les DPU n’existent pas et un 
régime simplifié – le régime de paiement unique à la surface – a été mis en place. 
Chaque année, tous les hectares admissibles sont dotés de la même valeur unitaire 
afin que le total alloué soit égal à l’enveloppe financière d’aides directes fixée par 
l’Etat membre. Depuis l’élargissement, ce mécanisme est progressivement monté 
en puissance pour atteindre son maximum en 2016, date à laquelle il a été convenu 
qu’il sera revu, dans le sens d’une plus grande cohérence entre les Etats membres.  

Les nouveaux Etats membres s’estiment sacrifiés par la répartition des 
aides fondée sur des critères historiques. De fait, le graphique ci-dessous montre 
que le montant qu’ils perçoivent est inférieur au montant moyen dans l’Union 
européenne, 283 euros. Certains de ces pays, Pologne en tête, ont revendiqué 
l’application d’un taux uniforme (flat rate). 

 

Une plus grande convergence est indispensable afin de réduire les écarts 
entre les paiements moyens – de 100 euros à 480 euros –. Si une convergence 
totale est imaginable à l’horizon 2025-2030, à plus court terme, les écarts de 
situations économiques entre les Etats sont tels qu’une approche pragmatique 
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s’impose afin de déterminer une convergence suffisante et acceptable par 
l’ensemble des Etats membres.  

La position franco-allemande résume les enjeux du débat : « La France 
et l’Allemagne prennent acte des discussions sur la redistribution des montants 
entre les Etats membres dans le cadre d’une répartition juste et adéquate des 
ressources financières. Dans ce contexte, il faut souligner qu’un taux unique pour 
l’Europe n’a pas de justification et ne correspond pas aux conditions 
économiques au sein de l’Union. Ce débat doit prendre en compte la soutenabilité 
de la position financière des Etats membres dans le budget européen sur la base 
de la clé de répartition actuelle ». 

Le Parlement européen dans son dernier rapport du 31 mai 2011(74) 
préconise, quant à lui, de répartir plus équitablement l’enveloppe affectée aux 
paiements directs et propose que chaque Etat membre reçoive un pourcentage 
minimal de la moyenne versée au titre des paiements directs et qu’un plafond 
soit fixé, dans le cadre d’une période de transition. Cette solution semble 
compatible avec le niveau d’acceptabilité politique. 

 La répartition des aides à l’intérieur des Etats membres obéit à des 
règles très différentes car  le découplage des aides en 2003 s’est fait de manière 
différenciée selon les Etats membres. Une certaine souplesse dans les conditions 
d’attribution des DPU était laissée aux Etats membres. Ainsi, il pouvait être choisi 
soit de doter toutes les surfaces du même montant à l’hectare, soit de donner à 
chaque agriculteur sous forme de DPU, un montant équivalent aux aides qu’il 
percevait pendant la période passée (références historiques), soit d’allouer à 
chaque agriculteur un montant différent, selon des critères objectifs (réallocation). 

L’Allemagne a ainsi fait le choix de la première solution en la 
régionalisant(75). La France a quant à elle choisi le système des références 
historiques afin de limiter les réticences des exploitants agricoles à l’acceptation 
du découplage. En 2008, a été introduite la réallocation : une partie des aides 
découplées n’est plus allouée selon les références historiques mais sur la base de 
critères objectifs (par exemple pour majorer les DPU des surfaces en herbe).  

                                            
(74) Rapport sur la PAC à l’horizon 2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire- Relever les défis 

de l’avenir, rapporteur : Albert Dess., 31 mai 2011. PE 548.545v03.00. 
(75) En 2005 ont été alloués au sein de chaque Land, un montant unique pour les surfaces toujours en herbe 

et un montant unique pour les autres hectares agricoles. A chacun de ces deux montants de base de DPU, a été 
ajouté, exploitant par exploitant, un montant historique, qui reprenait une partie des aides animales qu’il avait 
touchées pendant la période de référence. Les montants sont amenés ensuite à converger. De 2005 à 2010, la 
composante historique a été progressivement mutualisée pour aboutir, au sein de chaque Land, à deux 
montants de DPU : un pour les surfaces en herbe et un pour les autres cultures. De 2010 à 2013, les deux 
montants vont être amenés à converger vers un montant unique par Land sur chaque hectare agricole. 
A compter de 2013, l’Allemagne prévoit de faire converger les montants entre Länder pour aboutir à terme à 
un montant unique sur chaque hectare en Allemagne. 
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L’ensemble des personnes auditionnées – de même le Parlement 
européen(76) – considère que le système des références historiques a vécu et que 
l’on doit s’orienter vers un rééquilibrage progressif des niveaux d’aides entre 
régions avec l’abandon de tout lien aux références historiques avant 2020 et 
une mutualisation entre régions et productions. 

Contribueront enfin à légitimer les aides de la PAC, les mesures de 
plafonnement. En effet, cette problématique se posera avec d’autant plus d’acuité 
que se renforceront la transparence et les informations accessibles au grand public 
avec l’obligation de publication de la liste des bénéficiaires. Là encore, il est 
essentiel de trouver un équilibre entre la demande sociale de plus d’équité et 
l’opposition de certains Etats membres, en raison de l’influence que pourrait avoir 
le plafonnement sur les très grandes exploitations. La France serait d’ailleurs 
beaucoup moins concernée que des pays comme l’Allemagne ou d’Europe 
centrale. Afin de ne pas pénaliser les entreprises importantes dans leur 
compétitivité et dans la mesure où l’on s’oriente maintenant vers une politique 
agricole qui est de plus en plus une politique économique, il faudrait 
introduire un mécanisme de dégressivité, modulé en fonction des emplois 
(masse salariale par exemple). La dégressivité aurait aussi comme avantage 
d’éviter les scissions des exploitations qui pourraient intervenir afin de contourner 
les effets du plafonnement.  

d) Des aides spécifiques efficaces 

Le maintien et la diversification des productions agricoles sur 
l’ensemble du territoire européen sont des objectifs prioritaires et nécessitent en 
conséquence , un soutien actif à des territoires et des filières, par le biais des aides 
aux zones défavorisées et des aides couplées. 

Actuellement, le soutien aux zones défavorisées se fait par le biais du 
deuxième pilier. L’indemnité compensatoire de handicap naturel (ICHN) apporte 
ainsi un soutien à l’hectare de surface fourragère pour les exploitations situées 
dans des zones de haute montagne, de montagne, de piémont ou de zones affectées 
de handicap spécifique.  

 La Commission européenne propose de mettre en place, dans le cadre 
du premier pilier, un soutien zoné en complément du soutien du deuxième 
pilier.  

Le groupe de travail est favorable à la définition d’un tel soutien 
supplémentaire qui devrait pouvoir être activé indépendamment de la mise en 
œuvre de l’ICHN. Cela ouvrira un nouveau champ de soutien aux zones affectées 
de handicap naturel tout en répondant à des objectifs autres que l’ICHN ou 

                                            
(76) Le Parlement européen préconise, dans le rapport Dess, de « rompre avec les valeurs de références 

historiques ». 
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prenant en compte d’autres contraintes naturelles. Dans le cadre de la révision du 
régime de soutien aux zones défavorisées(77) (hors montagne), les critères de 
zonage devraient être élargis pour inclure l’ensemble des zones affectées de 
handicaps naturels, les zones défavorisées intermédiaires.  

 Les aides couplées sont un outil d’orientation répondant à des 
objectifs de maintien de production ou de filières fragiles. Elles sont justifiées par 
les caractéristiques particulières de certains types d’agriculture ou de zones. Elles 
permettent de rééquilibrer les soutiens entre systèmes de production et sont 
notamment un levier fondamental pour l’élevage herbivore.  

La réforme de 2003 a maintenu la possibilité de maintenir certaines 
aides couplées à la production qui a été complétée par le bilan de santé au titre 
des articles 63 et 68 (voir tableau ci-dessous). Parmi les aides couplées, la prime 
au maintien de troupeau de vaches allaitantes (PMTVA) présente une importance 
particulière, du fait de son poids budgétaire (elle représente 3, 4 % des aides 
directes pour l’ensemble des vingt-sept Etats membres et plus de 9 % pour la 
France)(78) et de son caractère stratégique pour le maintien et la structuration de la 
production bovine dans les zones fragiles et les régions traditionnelles de naissage.  

Le maintien d’aides couplées après 2013 devra dégager d’autres 
marges de manœuvre afin de maintenir la PMTVA, par rapport à l’article 68. 

Par ailleurs, les critères de ciblage devront être larges pour être adaptés 
aux spécificités locales et faire l’objet d’une gestion fine relevant de la 
responsabilité des Etats membres ou d’autorités régionales ou locales.  

Tant pour ces soutiens couplés que pour les aides aux zones 
défavorisées, l’ajustement des critères doit relever de la responsabilité des Etats 
membres ou d’autorités locales.  

                                            
(77) Communication de la Commission européenne : « Vers un meilleur ciblage de l’aide aux agriculteurs 

établis dans les zones à handicaps naturels », COM (2009) 161 final, 21 avril 2009. 
(78) La France détient le troupeau de vaches allaitantes le plus important de l’Union européenne avec 

4,15 millions de têtes. 
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 La Commission européenne propose également de cibler les aides sur 
les agriculteurs actifs et prévoit un schéma de paiement simple pour les petites 
exploitations.  

Si l’on tient compte de la multifonctionnalité de l’agriculture qui permet 
d’évaluer les exploitations avec une grille d’analyse plus riche que celle de la 
seule productivité, le soutien aux petites exploitations prend tout son sens, 
notamment si on le replace dans le cadre d’un projet collectif. Les petites 
exploitations peuvent alors se montrer compétitives et leur pérennisation peut être 
envisagée. Ainsi le cas des productions sous appellation est emblématique, car il a 
permis le développement et la pérennisation de productions agricoles, souvent 
dans des régions qui se trouvaient à l’écart des grands développements de la PAC. 
Le groupe de travail estime justifié un soutien simple et spécifique aux petites 
exploitations, ce qui permettra d’améliorer leur compétitivité. Les critères 
– superficie, main d’œuvre employée, résultats économiques comme la marge 
brute – devront être définis, afin de tenir compte des situations différenciées dans 
les Etats membres.  

La Cour des comptes européenne avait émis un certain nombre de 
critiques à l’égard de bénéficiaires de la PAC qui n’exercent pas effectivement la 
profession d’agriculteur. Les aides devraient effectivement être ciblées sur les 
seuls agriculteurs actifs qui doivent exercer, à titre habituel et à titre indépendant, 
y compris au sein d’une société, une activité agricole minimale.  
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Par ailleurs, la refondation des aides pourrait aussi passer par une 
introduction de critères liés à l’emploi : les aides pourraient être pondérées en 
fonction du nombre d’actifs.  

Compte tenu de la diversité et la disparité des structures et des activités 
agricoles, une latitude devra être laissée aux Etats membres pour définir les 
notions d’agriculteurs actifs et de petites exploitations.  

 Le groupe de travail estime qu’une réflexion devrait s’engager sur la 
possibilité d’aides contracycliques même si idéologiquement, la Commission 
européenne est peu encline à approuver ce type de dispositif . Les Etats-Unis 
ont suivi cette voie (voir encadré supra) avec les aides compensatoires, les aides 
contracycliques et le programme ACRE(79). Les aides directes de la PAC sont plus 
tournées vers un soutien au revenu et dans la mesure où elles sont découplées de la 
production, elles sont rigides par rapport aux modifications des conditions du 
marché. Cette possibilité d’ajustement serait intuitivement une bonne idée, compte 
tenu des spécificités des activités agricoles. Il  existe certes des obstacles à sa mise 
en œuvre, tenant notamment à la rigidité du cadre budgétaire européen, à la 
différence des Etats-Unis. Par ailleurs, cela reviendrait à prendre en compte des 
revenus différents et à apporter, en quelque sorte, une aide par produit, ce qui 
serait un retour en arrière par rapport aux réformes relatives au découplage des 
aides et il est possible que cela ne soit pas compatible avec les règles de l’OMC 
(cependant, d’autres Etats se sont affranchis de cette contrainte).  Enfin, il se peut 
que pendant une période favorable, aucun paiement direct ne soit versé : cela doit 
il signifier que l’on abandonne toute idée de conditionnalité ? Si l’on peut faire 
jouer un rôle contracyclique aux dispositifs fiscaux comme les déductions pour 
aléas (DPA), la réflexion sur les aides contracyclique,s dans le cadre d’une 
régulation renouvelée, devrait parallèlement être menée. 

 Il est enfin fondamental de préparer l’avenir et d’assurer le 
renouvellement des générations en agriculture : actuellement moins de 8 % des 
exploitations agricoles européens ont moins de 35 ans et plus de 25 % ont plus de 
65 ans. Ces chiffres illustrent l’ampleur du défi générationnel pour l’agriculture 
européenne. Ce départ à la retraite de nombreux exploitants va de plus se faire 
dans un contexte difficile – crises des filières, exploitations trop importantes en 
capital pour être rachetées par des jeunes agriculteurs. C’est pourquoi, dans la 
mesure où la Commission propose de réorganiser les aides du premier pilier à 
partir d’une aide de base, il est nécessaire de concevoir une aide ciblant 
spécifiquement les jeunes agriculteurs sous forme d’un paiement 

                                            
(79) Les aides compensatoires sont liées aux prix du marché et sont donc variables. Elles assurent un 

paiement compensatoire sur la totalité de la récolte quand le prix du marché est inférieur au prix garanti. Les 
aides contracycliques sont liées au prix de marché et sont égales à la différence entre le prix effectif et le  prix 
d’objectif fixé dans la loi agricole. Le nouveau programme ACRE (average crop revenue election) propose aux 
agriculteurs, sur une base volontaire, une assurance sur l’évolution de leur chiffre d’affaires.  
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complémentaire, mesure qui pourrait être complétée par des mesures du deuxième 
pilier (primes à l’installation, prêts bonifiés).  

LA PAC APRÈS 2013 DANS LES RÉGIONS ULTRAPÉRIPHÉRIQUES (RUP) 

L’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne reconnaît la situation 
structurelle, économique et sociale spécifique des Régions ultrapériphériques. Neuf régions sont 
situées dans trois Etats membres sont mentionnées à cet article : En France, la Guadeloupe, la 
Guyane française, la Martinique, la Réunion, Saint Barthélemy et Saint Martin ; au Portugal, les 
Açores et Madère et en Espagne, les Canaries.   
 
En ce qui concerne la PAC, les RUP bénéficient d’un régime particulier, le POSEI (Programmes 
d’options spécifiques à l’éloignement et à l’insularité) dont l’objectif est triple : soutien aux filières 
traditionnelles ( banane, canne à sucre , rhum) ; diversification agricole afin d’accroître le degré 
d’autosuffisance alimentaire ; régime spécifique d’approvisionnement (RSA) afin de compenser les 
surcoûts liés à l’approvisionnement pour les intrants agricoles et les produits de première nécessité 
.Dans son rapport d’octobre 2010, la Cour des comptes européenne a souligné l’efficacité de ce 
programme et son importance pour l’agriculture des régions concernées.   
 
Dans le cadre des négociations sur la PAC post 2013, il conviendra :  
 
-d’affirmer les spécificités des RUP, conformément à l’article 343 du TFUE : éloignement, 
insularité, faible superficie, relief et climat difficiles, dépendance économique vis-à-vis d’un petit 
nombre de produits, facteurs dont la permanence et la combinaison nuisent gravement à leur 
développement ;  
 
-d’assurer le maintien le niveau des soutiens actuels dans la mesure où les fonds consacrés au 
POSEI qui dépendent du premier pilier de la PAC doivent être renégociés dans le cadre des 
nouvelles perspectives financières pour 2014/2020. Cette enveloppe devra être majorée afin de tenir 
compte de l’accession de Mayotte au statut de département au 1er mars 2011 et qui a exprimé son 
souhait de devenir RUP au 1er janvier 2014 ;  
 
-de tenir compte de l’impact des négociations commerciales passées, en cours et à venir sur les 
filières agricoles sensibles, bananes, sucre et rhum.  La première production menacée est celle de 
la banane. L’accord au sein de l’OMC entre l’Union européenne et les pays d’Amérique latine de 
décembre 2009 a abaissé les droits de douane  de 176 euros à 114 euros d’ici 2017(80).Un budget de 
compensation de 200 millions d’euros (au lieu des 500 annoncés initialement) a été voté par le 
Parlement européen. Par la suite, en mars 2010, de nouveaux accords ont été conclus avec la 
Colombie et le Pérou, abaissant encore les droits de douane à 75 euros en 2020. S’agissant du sucre 
et du rhum, des contingents à droit nul, avec un taux de croissance annuel, sont consentis. Ces 
concessions vont déséquilibrer l’économie agricole des RUP largement dépendante de ces 
productions. Ainsi, la banane représente 57 % de la production agricole en Martinique et 17,8 % en 
Guadeloupe. La canne à sucre représente 20,3 % de la production agricole en Guadeloupe et 6,7 % en 
Martinique. Le commerce extérieur est étroitement lié à ces produits : le sucre représente à la 
Réunion, plus de 38,5 % des exportations en valeur. Le groupe de travail demande donc une 
compensation efficace des effets de ces accords commerciaux.  
 
Dans le cadre des négociations à venir, notamment avec les pays du Mercosur, la protection des RUP 
doit passer par l’exclusion de l’accès de ces produits sensibles- bananes, rhum et sucre- , ce qui 
nécessite de prévoir de mécanismes de sauvegarde destinés à protéger les filières locales . En tout 

                                            
(80) Voir communication du 27 janvier 2010 de M. Hervé Gaymard à la Commission des affaires 

européennes sur le règlement au sein de l’OMC du différend relatif à la banane.  
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état de cause, il faut acter que des études d’impact soient systématiquement réalisées afin de 
mesurer en amont toutes les conséquences que les accords commerciaux pourraient avoir sur les 
économies des RUP. Cela éviterait d’avoir à négocier ensuite des mesures de compensation 
incertaines financièrement et toujours complexes à mettre en œuvre.  

C. Un deuxième pilier orienté vers la vitalité des territoires et la 
diversité des agricultures  

1. Un bilan contrasté de la politique de développement rural 

La politique de développement rural a été intégrée en tant que deuxième 
pilier de la PAC en 1999, dans le cadre des réformes de l’Agenda 2000, afin de 
regrouper plusieurs politiques existantes, notamment l’aide aux zones 
défavorisées. Le deuxième pilier s’est ensuite étoffé, de façon à devenir une 
politique intégrée en faveur du développement des espaces ruraux, prenant en 
compte les différentes dimensions de l’agriculture, au-delà de sa fonction de 
production. Avec la réforme de 2003, le développement rural a bénéficié de 
financements supplémentaires grâce à un transfert de ressources du premier pilier, 
dit mécanisme de modulation.  

Les mesures du deuxième pilier font l’objet d’une programmation 
pluriannuelle et d’un cofinancement. Dans le cadre de la programmation 2007-
2013, et en fonction d’orientations stratégiques communautaires, les Etats 
membres définissent des programmes de développement rural s’inscrivant dans 4 
axes : 

- axe 1 : améliorer la compétitivité des secteurs agricoles et forestier ; 

- axe 2 : améliorer l’environnement et l’espace rural ; 

- axe 3 : améliorer la qualité de vie en milieu rural et la diversification de 
l’économie rurale ; 

- axe 4 : méthode de mise en œuvre Leader : conception de projets 
spécifiques par des partenariats locaux. 

Le deuxième pilier est financé par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER). Au plan budgétaire, la politique de 
développement rural représente 20 % des dépenses de la PAC, soit environ 
96 milliards d’euros pour la période 2007-2013. La France bénéficie de 
7,6 milliards d’euros. 

Si elle s’est affirmée ces dernières années comme une politique autonome, 
le bilan de la politique de développement rural est cependant contrasté. Parmi ses 
faiblesses, on peut citer la complexité des mécanismes, le manque de clarté des 



— 78 — 
 

objectifs et les risques de redondances avec le 1er pilier, par exemple en matière 
d’environnement, ainsi que l’insuffisante coordination avec les fonds structurels. 

LE DEUXIÈME PILIER DE LA PAC : LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT RURAL  
 

Le développement rural, devenu le deuxième pilier de la PAC, cofinancé par les Etats membres, 
appuie par le biais du FEADER (fonds européen agricole de développement rural), les mesures 
suivantes :  
 
Axe 1 : Compétitivité de l’agriculture et de la sylviculture  
(devant représenter au moins 10 % de l’enveloppe financière totale du programme)  
- Ressources humaines : formation, jeunes agriculteurs, conseil, pré-retraite  
- Capital physique : investissements, transformation, infrastructures  
- Qualité des productions : mise aux normes, promotion de la qualité  
 
Axe 2 : Environnement et gestion de l’espace (au moins  
25 % de l’enveloppe)  
- Terres agricoles : agro-environnement, bien-être animal (obligatoire), investissements non 
productifs, soutien aux zones de montagne et autres zones défavorisées, Natura 2000  
 
Axe 3 : Diversification de l’économie et qualité de vie  
(8 mesures devant représenter au moins 10 % de l’enveloppe)  
- Qualité de vie : services pour l’économie, rénovation de villages, appui/formation, appui aux 
stratégies de développement local  
- Diversification économique : aides aux micro-entreprises, tourisme  
  
Axe Leader(81) (au moins 5 %) : démarche participative de développement rural associant les 
différentes activités du monde rural. Cette démarche transversale, qui peut concerner les trois axes 
précédents, est portée par les Groupes d’Action Locale (GAL) 

2. La nécessité de bien cibler les priorités 

Dans sa communication du 18 novembre 2010, la Commission européenne 
propose un certain nombre d’innovations. Elle souhaite que les thèmes de 
l’environnement, du changement climatique et de l’innovation orientent la 
politique de développement rural. Elle fait également référence à la nécessité de 
développer les réseaux de distribution alternatifs, les ventes directes et les marchés 
locaux, ainsi qu’aux mesures en faveur des jeunes agriculteurs. Enfin, elle propose 
d’intégrer un ensemble d’outils de gestion des risques au deuxième pilier,. 

a) Le soutien aux zones défavorisées : un axe important 

Les membres du groupe de travail souhaitent que le deuxième pilier 
continue à prendre en compte certaines priorités, au premier rang desquelles le 
soutien aux zones défavorisées, élément essentiel de la politique de 
développement rural, en ce qu’il contribue aux conditions de compétitivité des 

                                            
(81) LEADER : liaison entre actions de développement de l’économie rurale.  
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zones les plus fragiles et permet de préserver les espaces naturels et leur 
attractivité. 

LE RÉGIME DE SOUTIEN AUX ZONES DÉFAVORISÉES ET SA RÉVISION  
 

Les zones défavorisées sont celles dans lesquelles l’activité agricole souffre de handicaps naturels, 
tels que des mauvaises conditions climatiques, une forte déclivité dans les zones de montagne ou une 
faible productivité de la terre.  
 
Le régime de soutien aux zones défavorisées est l’un des éléments de l’axe 2 de la politique de 
développement rural pour 2007-2013.  
 
Le règlement (CE) 1257/1999 classe les zones défavorisées en trois catégories :  
 
- les zones de montagne handicapées par une période de végétation sensiblement raccourcie en raison 
de l'altitude, par de fortes pentes à une altitude moindre, ou par la combinaison de ces deux facteurs ;
  
- les zones défavorisées «intermédiaires» qui présentent l'ensemble des handicaps suivants: mauvaise 
productivité de la terre; production sensiblement inférieure à la moyenne en raison de cette faible 
productivité du milieu naturel et faible densité ou tendance à la régression d'une population qui 
dépend de manière prépondérante de l'activité agricole.  
 
- les zones affectées par des handicaps spécifiques comme des zones où le maintien de l'activité 
agricole est nécessaire afin d'assurer la conservation ou l'amélioration de l'environnement, 
d'entretenir l'espace naturel, de préserver le potentiel touristique ou de protéger les espaces côtiers.
  
Les agriculteurs souhaitant bénéficier des aides de compensation des handicaps naturels doivent 
s’engager à poursuivre une activité agricole pendant une période minimale de cinq ans à compter du 
premier paiement et à exploiter une surface minimale fixée par chaque Etat membre. Des règles 
d’admissibilité sont en outre définies au niveau national.   
 
Pour la période 2007-2013, 12,6 milliards d'euros ont été consacrés à ces aides, soit environ 14 % du 
financement total par le FEADER.  
 
Le 21 avril 2009, la Commission européenne a adopté une communication visant à établir une 
nouvelle classification des zones agricoles à handicaps naturels qui concerne les zones défavorisées 
intermédiaires. Cette réforme, dont la mise en oeuvre est prévue à partir de 2014,  vise à répondre 
aux critiques formulées par la Cour des Comptes européenne dans un rapport de 2003, en répondant 
mieux aux objectifs d’amélioration de l’environnement et de l’espace rural, en introduisant des 
critères objectifs de classement et grâce à un meilleur ciblage des soutiens. La Commission a invité 
les Etats membres à réaliser sur la base des nouveaux critères proposés des simulations nationales. 
Les travaux menés en France aboutissaient à l’exclusion de zones importantes, objectivement 
défavorisées. Des études sont en cours afin de proposer de nouveaux critères. 

b) L’enjeu essentiel de l’innovation pour la compétitivité de 
l’agriculture 

Le développement de la recherche et de l’innovation agronomiques est 
indispensable pour répondre aux nouveaux défis de la PAC que sont la sécurité 
alimentaire, la mondialisation, le changement climatique, la nécessité d’une 
gestion durable des ressources. La recherche agronomique doit aussi permettre 
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d’éclairer les choix politiques en matière de politique agricole, par exemple dans 
le domaine de la gestion de l’instabilité des marchés. 

L’innovation doit donc être un axe essentiel des mesures en faveur de la 
compétitivité financées par le deuxième pilier, parmi lesquelles on peut citer le 
transfert de connaissances, la mise au point de nouveaux procédés, les aides aux 
investissements. 

Cet impératif s’impose au-delà de la PAC : la recherche agronomique 
doit disposer de financements substantiels dans le cadre des politiques de 
recherche européenne et nationales et il doit exister une cohérence entre les 
thématiques de recherche prioritaires et les objectifs de la PAC. Le 
regroupement des efforts de recherche, par des projets européens ou une meilleure 
coordination des actions nationales, souhaitable de manière générale pour 
atteindre une masse critique, l’est bien entendu pour la recherche agronomique. 
L’une des dix thématiques du programme « Coopération » du 7e programme-cadre 
de recherche et développement technologique (PCRDT) concerne l’alimentation, 
l’agriculture, la pêche et la biotechnologie. Un financement de 1,9 milliard d’euros 
a été attribué à cette thématique pour la période 2007-2013. 

Cette recherche d’une plus forte synergie entre politique de recherche et 
politique agricole devrait être facilitée par le fait que la réforme de la PAC en 
2012 coïncidera avec l’adoption du huitième PCRDT pour la période 2014-2020. 

c) Une meilleure prise en compte de la diversité des 
agricultures 

Parallèlement au maintien et à l’adaptation des outils traditionnels, le 
groupe de travail considère qu’il est souhaitable, comme le propose la 
Commission, d’inclure de nouveaux instruments permettant une meilleure 
prise en compte de la diversité des agricultures. 

Parmi ces instruments, on peut citer : 

• Le développement des circuits courts  

Les circuits courts sont définis au plan national comme les différentes 
formes de commercialisation où intervient au maximum un intermédiaire. Ils 
désignent donc deux voies de commercialisation : la vente directe du producteur 
au consommateur (par exemple les ventes à la ferme, les marchés) et la vente 
indirecte avec un seul intermédiaire (dans la restauration collective ou 
traditionnelle, par des commerçants détaillants). Selon cette définition, basée 
uniquement sur le nombre d’intermédiaires, les circuits courts ne désignent pas 
forcément des circuits locaux ou de proximité. 
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Les circuits courts présentent de nombreux avantages :  

- ils correspondent à une demande forte des consommateurs, guidés par 
des préoccupations sanitaires, environnementales et la recherche de qualité ; 

- ils favorisent le dynamisme des territoires, par exemple dans les zones 
périurbaines ou les zones à handicap ; 

- ils ouvrent de nouveaux débouchés pour les agriculteurs, à titre principal 
ou en complément des réseaux traditionnels. 

La volonté d’encourager le développement des circuits courts en France 
s’est manifestée à la suite du Grenelle de l’environnement. Un plan d’action en 
faveur du développement des circuits courts a été adopté en mai 2009 et la loi de 
modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 inscrit le 
développement des circuits courts, ainsi que l'approvisionnement en produits 
agricoles locaux dans la restauration collective publique comme privée dans les 
objectifs de la politique publique de l’alimentation. 

Une convergence avec les objectifs de la PAC serait souhaitable : du fait 
de leur contribution à la vitalité des territoires et au maintien des activités 
agricoles dans les zones rurales, il convient de faire du développement des circuits 
courts l’une des priorités du deuxième pilier. Ces modes de commercialisation 
participent à la diversité des agricultures qui doit être au cœur de la politique de 
développement rural. 

• Le soutien aux politiques de qualité 

La qualité est un facteur de compétitivité sur des marchés concurrentiels 
et internationalisés, grâce à la différenciation des produits agricoles. Elle 
représente à ce titre un atout indéniable pour l’agriculture européenne. Elle est 
d’autre part un facteur de développement de l’activité et de l’emploi dans les 
zones rurales. Comme le souligne le rapport d’information de la Commission des 
affaires européennes consacré à la politique européenne de qualité(82), « les filières 
de qualité ont un impact fort sur l’activité économique et sociale de leurs régions 
de production. Ainsi, la moyenne française d’emplois directs pour 100 000 litres 
de lait produits est de 0,76 % alors qu’elle est de 2,8 % pour le Saint-Nectaire et 
de 7,1 % pour le roquefort, deux produits bénéficiant d’une appellation d’origine. 
Un des facteurs qui a permis aux zones de montagne de résister à la crise laitière 
est le classement de 30 % de leur production de lait en appellation d’origine 
contrôlée ». 

La production sous signe de qualité revêt une importance particulière 
dans les zones à handicap naturel, notamment en zone de montagne pour les 

                                            
(82) Rapport d’information de M. Philippe Armand Martin no 2653 « La qualité au cœur de la compétitivité 

de la politique agricole commune », 23 juin 2010. 
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produits laitiers. La libéralisation rend en effet ces régions plus vulnérables car 
elle profitera aux zones les plus compétitives. 

La politique de développement rural intègre déjà des actions en faveur de 
la politique de qualité. Ainsi, en France, des financements sont prévus dans le 
cadre du programme de développement rural pour l’aide à la production sous 
signe de qualité, ainsi que le soutien des actions de promotion de la production 
sous signe de qualité. 

Le soutien à la politique de qualité, qui inclut les mesures en faveur de 
l’agriculture biologique, doit figurer parmi les priorités du deuxième pilier dans le 
cadre de la future PAC, du fait de l’importance décisive des aides pour les 
agriculteurs souhaitant initier ou poursuivre une démarche de qualité. 

Au-delà de ces actions, les aspects réglementaires sont essentiels. A cet 
égard, la réforme de la politique de qualité en cours au niveau européen, avec la 
présentation par la Commission européenne d’un « paquet qualité » en décembre 
2010, devra être cohérente avec les objectifs de la PAC. 
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III. FACE À L’INSTABILITÉ DES MARCHÉS AGRICOLES, L’URGENCE 
D’UNE RÉGULATION RENFORCEE 

A. L’arrêt du démantèlement des instruments existants…  

Dans le cadre de l’OCM unique de 2007(83), qui regroupe 21 produits 
agricoles, des outils d’intervention ayant pour objectif de soutenir les prix en cas 
de crise sont prévus, de façon différenciée selon les productions. En cas de baisse 
des prix par rapport au prix d’intervention, qui est un prix minimal, des 
mécanismes de soutien des marchés peuvent être déclenchés (stockage public, aide 
au stockage privé, aide à la transformation, aide à l’écoulement). Ces mesures 
s’accompagnent d’un prélèvement variable sur les importations, en fonction d’un 
prix de seuil. Lorsqu’un stockage public est prévu, les stocks sont ensuite écoulés 
sur le marché intérieur ou à l’exportation, avec des restitutions à l’exportation 
compensant l’écart entre les prix sur le marché intérieur et les prix mondiaux. 

Les réformes de la PAC de 1992, 2003, ainsi que les décisions prises 
dans le cadre du bilan de santé en 2008 ont cependant considérablement réduit 
les possibilités d’intervention publique en matière de régulation des marchés. 
Ainsi, l’abaissement très important des prix d’intervention a fortement limité le 
soutien par les prix, accusé de favoriser la surproduction et d’avoir un coût 
budgétaire trop élevé. La suppression de différents instruments de gestion de 
l’offre a parallèlement été programmée : elle sera effective en 2015 pour les 
quotas laitiers et en 2016 pour les droits de plantation dans le domaine 
vitivinicole. Et en 2013, l'Union européenne s’est engagée à supprimer les 
restitutions à l’exportation dans le cadre du cycle de Doha. 

                                            
(83) Règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des 

marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce secteur. 
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Source : Revue des chambres d’agriculture. 

Ce mouvement de dérégulation semble cependant s’être 
aujourd’hui infléchi, sous l’effet des crises liées à la volatilité des prix agricoles 
mondiaux intervenues depuis 2007-2008, notamment la crise du lait de 2008- 
2009.  

LA CRISE DU LAIT DE 2008-2009 

Le secteur du lait et des produits laitiers a traversé en 2008-2009 une très grave crise. Les prix 
mondiaux ont tout d’abord connu une flambée en 2007, en raison de la forte augmentation de la 
demande et de la baisse de la production mondiale, qui a suivi une période de sécheresse en Océanie. 
Puis, à la fin de l’année 2008, la demande de produits laitiers s’est effondrée, sous l’effet de la crise 
économique et du niveau très élevé des prix, alors que la production européenne est restée stable. Les 
prix du lait et des produits laitiers se sont effondrés dans l’ensemble des Etats membres de l’Union. 
La baisse des prix au printemps 2009 par rapport à leur niveau haut de 2007-2008 a atteint 44 % en 
France, 41 % en Allemagne, 40 % aux Pays-Bas, 30 % au Royaume-Uni et 19 % en Italie. Cette 
chute, associée à une hausse des prix des intrants (alimentation animale, énergie), a placé de 
nombreux producteurs dans une situation très difficile. En 2009, les revenus des éleveurs français ont 
ainsi reculé de plus de 50 %.  
 
La répercussion de l’effondrement des cours mondiaux sur les prix dans l’Union européenne 
s’explique par la suppression progressive des instruments de gestion de marché depuis la fin des 
années 1990 : baisses importantes des prix d’intervention et durcissement des conditions (limitations 
de durée et de volume), disparition des quotas laitiers à compter de 2015, précédée de leur 
augmentation depuis 2009.  
 
 



— 85 — 
 

Face à cette crise, et à la demande de la France, soutenue par une majorité d’Etats membres et le 
Parlement européen, différentes mesures ont été prises par l’Union européenne. La Commission a 
utilisé les instruments de régulation du marché encore à sa disposition dans le cadre de la PAC 
(stockage, restitutions à l’exportation). La période d’intervention a été étendue à toute l’année. Au 
total, environ 75 000 tonnes de beurre et 250 000 tonnes de lait écrémé en poudre ont été achetées en 
2009. Les produits retirés du marché ont représenté 1 à 2 % de la production laitière globale. 
L’Union européenne a également attribué une aide d’urgence de 300 millions d’euros au secteur 
laitier (« fonds laitier européen »).  
 
La crise a contribué à mettre en évidence les facteurs de fragilité du secteur laitier : de fortes rigidités 
de l’offre et de la demande, des coûts élevés, un déséquilibre des pouvoirs de marché entre 
producteurs et acheteurs, une forte volatilité des prix dont les producteurs européens ne sont plus 
isolés. La Commission a décidé de réunir un groupe d’experts pour mener une réflexion sur l’avenir 
du secteur à moyen et long terme et d’étudier les solutions dans la perspective de la suppression des 
quotas laitiers au 1er avril 2015. Il s’agissait, sans s’écarter des décisions du bilan de santé, de faire 
des propositions pour l’élaboration d’un cadre réglementaire susceptible de contribuer à stabiliser le 
marché et les revenus des producteurs et à améliorer la transparence. Le groupe, composé de 
représentants des 27 États membres, et présidé par le directeur général de l’agriculture de la 
Commission européenne, s’est réuni d’octobre 2009 à juin 2010. Ses recommandations ont été prises 
en compte dans la proposition de règlement sur les relations contractuelles dans le secteur du lait et 
des produits laitiers présentée par la Commission européenne le 9 décembre 2010.  

Les récentes crises ont favorisé une certaine prise de conscience de la 
nécessité du maintien d’instruments de marché. La communication de la 
Commission du 18 novembre 2010 ne prévoit heureusement pas de 
poursuivre le démantèlement des outils existants et ne remet pas en cause leur 
architecture générale.  

B. …mais des incertitudes sur la portée de l’intervention publique dans 
le cadre de la future PAC 

Malgré l’infléchissement d’un discours jusque là exclusivement libéral, 
la Commission reste assez vague sur la question de la régulation, se limitant à 
évoquer la nécessité de mesures d’adaptation, d’une rationalisation et d’une 
simplification des instruments existants, ainsi que de l’introduction de nouveaux 
éléments stratégiques relatifs au fonctionnement de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire.  

Elle cite à cet égard : 

- l’extension des périodes d’intervention ;  

- l’application de la clause de perturbation du marché : l’article 186 du 
règlement « OCM unique » dispose que la Commission peut prendre des mesures 
d’urgence en cas de perturbation grave des prix sur le marché intérieur. Cette 
possibilité est limitée à certaines productions(84). Cette clause a été étendue au 

                                            
(84) Sucre, houblon, viande bovine, viande ovine et viande caprine, lorsque le prix d'un de ces produits sur le 

marché communautaire augmente ou baisse de manière significative; viande de porc, œufs, viande de volaille, 
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secteur laitier à la suite du conseil des ministres de l'agriculture de novembre 
2009 ; 

- l’extension de l’application du régime du stockage privé à d’autres 
produits que ceux actuellement concernés. 

La Commission précise que ces mesures ne devront servir que de « filet 
de sécurité » en cas de crise des prix et de perturbation du marché. 

Comme le demande la France, un net renforcement de la régulation 
est nécessaire dans le contexte de la volatilité des prix agricoles au plan 
mondial. L’Union européenne n’a actuellement pas les moyens, ni financiers, ni 
juridiques, d’intervenir efficacement en cas de crise. Les interventions devraient 
en outre avoir une dimension préventive.  

Il existerait des marges de manœuvre pour renforcer la régulation au 
niveau européen. Au plan budgétaire, la part des dépenses de la PAC consacrée 
aux mesures de soutien des marchés est aujourd’hui très faible, puisqu’elle est 
passée, à la suite des réformes successives de la PAC, de 60 % pendant les années 
1980 à 8 % en 2007-2008. 

La réduction des dispositifs de soutien aux marchés a été notamment 
justifiée par la nécessité de se conformer aux règles de l’OMC. Cependant, des 
études montrent que d’autres pays développés soutiennent plus leur agriculture 
que ne le fait l’Union européenne. 

L’UNION EUROPÉENNE DÉPENSE POUR L’AGRICULTURE DEUX FOIS MOINS QUE LES ETATS-UNIS 

L’agence Momagri (Mouvement pour une organisation mondiale de l’agriculture) a 
élaboré un indicateur dont l’objectif est d’évaluer la réalité des soutiens accordés au secteur agricole 
dans les différents Etats du monde, le SGPA (soutiens globaux à la production agricole).   
 
Selon les chiffres publiés le 21 juin 2011, les européens ont dépensé en moyenne sur les années 
2006-2009, deux fois moins que les USA, si l’on intègre toutes les formes de soutiens indirects , tels 
l’impact des taux de change, l’aide alimentaire interne ou les mesures fiscales.  
 
Sur la période 2004-2009, les soutiens agricoles globaux américains ont augmenté de 65 %, passant 
de 98,2 milliards de dollars à 162,3 milliards de dollars. Sur la même période, les soutiens agricoles 
globaux européens ont crû de 21 % (81 milliards d’euros en 2009 contre 67 milliards d’euros en 
2004).   
 
En Europe, l’accroissement des soutiens globaux agricoles s’explique essentiellement par une 
augmentation des soutiens au niveau de vie des agriculteurs, des soutiens à l’organisation des 
marchés et au développement des filières et des soutiens à l’investissement. Aux USA, cet 
accroissement s’explique par une augmentation des soutiens budgétaires et notamment de l’aide 
alimentaire publique, une politique monétaire et un taux de change favorable.  
 
Rapportés au nombre d’habitants, le SGPA était 2,4 fois plus élevé aux USA qu’en Europe en 2009 

                                                                                                                                       
huile d'olive, lorsque le prix d'un de ces produits sur le marché communautaire augmente de manière 
significative. 
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(en moyenne, 1,9 % fois supérieur sur la période 2004-2009) et, rapporté à la production agricole 
totale en valeur, il était 2,7 fois plus élevé aux USA.  
 
La politique américaine est en fait beaucoup plus réactive aux variations de prix. En Europe, les 
soutiens à l’agriculture sont des soutiens directs au niveau de vie et la logique des soutiens découplés 
de la production rend la politique européenne plus rigide aux modifications des conditions de 
marché.   
 
A l’inverse, aux USA, les soutiens à l’agriculture concernent à la fois la production ( soutiens directs 
et couplés à la production) et la consommation ( stimulation de la consommation domestique et 
extérieure). C’est notamment le cas de l’aide alimentaire qui représente plus de 50 % de l’ensemble 
des soutiens agricoles versés en 2009. La logique qui prévaut vise donc d’abord à sécuriser et 
dynamiser le marché des produits agricoles américains de l’amont (producteurs) vers l’aval 
(consommateurs) de manière contracyclique.   
 
Les avantages et inconvénients de ces systèmes mais remet en cause le cadre de négociation de 
l’OMC où l’Union européenne figure à tort au banc des accusés.   
 
La présidence française du G20 qui tente de parvenir à un consensus international sur l’amélioration 
de la régulation des marchés agricoles mondiaux insiste sur un préalable : la transparence des 
informations sur les marchés agricoles, physiques et financiers. Cette exigence doit s’appliquer à 
toutes les formes de soutiens directs et indirects dans la perspective du renforcement de la 
coopération internationale.   
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Pour consulter l’étude détaillée, voir www.momagri.org  

Il n’existe cependant pas de majorité au sein du Conseil pour 
soutenir un renforcement de la régulation qui irait au-delà d’un « filet de 
sécurité ». Ainsi, l’Allemagne a une approche prudente, s’expliquant notamment 
par des raisons budgétaires. La position commune franco-allemande du 
14 septembre 2010 reflète à cet égard un compromis : elle souligne la nécessité 
d’un « cadre de régulation adapté (avec entre autres des paiements directs aux 
exploitants, des instruments de marché modernes fonctionnant comme un filet de 
sécurité, des organisations de producteurs) afin d’amortir les effets dévastateurs 
d’une volatilité croissante des prix et des crises de marché ». La réunion 
parlementaire franco-allemande sur la PAC qui s’est tenue au Sénat le 3 février 
2011 a également montré certaines différences de point de vue entre nos deux 
pays sur ce thème. 

Les Etats traditionnellement attachés à une politique tournée vers le 
marché, notamment le Royaume-Uni et les pays nordiques, ne sont naturellement 
et idéologiquement pas favorables à un renforcement de la régulation. 

Les conclusions approuvées par vingt Etats membres, le 17 mars 2011 
indiquent que les mesures de marché actuelles doivent rester un filet de sécurité 
mais que la Commission doit les utiliser avec davantage de flexibilité et de 
rapidité. Là encore, le discours reste assez général, compte tenu des conceptions 
différentes des Etats membres. On peut notamment s’interroger sur la signification 
exacte de l’expression « filet de sécurité » : l’efficacité des instruments 
dépendra d’où sera placé le curseur pour déclencher l’intervention. La notion 
de flexibilité elle-même est pour l’instant peu précise : cette flexibilité doit-elle 
concerner les prix, les quantités, les périodes d’intervention ? 
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De même, la résolution adoptée par la commission de l’agriculture du 
Parlement européen le 25 mai dernier affirme la nécessité de mesures de soutien 
du marché en cas de crises, qui soient efficaces, activées rapidement et d’usage 
souple. 

C. La nécessité d’inventer une nouvelle régulation 

1. Une régulation des marchés de matières premières agricoles au 
plan européen et au plan international 

La stabilité requiert une meilleure régulation des marchés de 
matières premières agricoles, qu’il s’agisse des marchés financiers ou des 
marchés physiques, comme le recommande le rapport déjà cité de MM. Jean-
Pierre Jouyet, Christian de Boissieu et Serge Guillon sur l’instabilité des marchés 
agricoles. 

S’agissant des marchés financiers de matières premières agricoles, les 
auteurs préconisent :  

- un encadrement des intermédiaires agissant sur ces marchés (règles 
d’organisation, de gestion des conflits d’intérêts, de capital réglementaire 
minimal) qui sont actuellement exclus du champ de la directive sur les marchés 
d’instruments financiers lorsqu’ils n’appartiennent pas à une banque ou à un 
opérateur financier ; 

- une amélioration de la transparence et de la sécurité des marchés 
dérivés de matières premières pour permettre aux régulateurs d’exercer une 
surveillance (bases de données sur les transactions). Dans une telle perspective, il 
est positif que les conclusions du Conseil « Agriculture » du 23 mai dernier 
encouragent la Commission à présenter des propositions pour améliorer la 
transparence et la régulation des marchés de dérivés des produits de base, dans le 
cadre de la révision de la directive concernant les marchés d’instruments 
financiers et de la directive relative aux abus de marché ; 

- la transparence sur les positions respectives des opérateurs physiques 
ou financiers sur les marchés de matières premières, avec une surveillance de 
l’évolution de la part respective des financiers et des utilisateurs finaux sur les 
marchés dérivés ; 

- la possibilité d’autoriser les opérateurs à imposer des limites de 
position afin que celles-ci ne s’éloignent pas excessivement des stocks existant et 
des livraisons attendues ; 
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- la clarification de l’application aux marchés dérivés de matières 
premières de la législation sur les abus de marché (manquements d’initiés ou 
manipulation de cours). 

Le rapport souligne également l’intérêt de développer les marchés à 
terme de produits agricoles en Europe. Actuellement les marchés à terme 
américains occupent une place prédominante et, comme ils ne  correspondent pas 
toujours aux variétés et aux standards européens, ils ne proposent pas des produits 
permettant une couverture optimale du risque prix pour les opérateurs européens. 

Concernant les marchés physiques, les auteurs recommandent un 
meilleur encadrement : 

- par la création d’une agence européenne de régulation des marchés 
physiques de produits agricoles comme il en existe dans le domaine de l’énergie ; 

- grâce à une meilleure transparence sur les stocks et les récoltes et au 
développement de politiques coordonnées de stockage au niveau international, ce 
qui permettrait d’éviter une spéculation excessive sur les produits agricoles ; 

- par l’organisation d’une nouvelle gouvernance mondiale avec la 
création d’un « forum de stabilité agricole », informel et transversal, rattaché au 
G20. 

La réunion des ministres de l’agriculture du G20 qui s’est tenue à Paris 
les 22 et 23 juin derniers a permis l’adoption d’un plan d’action pour lutter contre 
la volatilité des prix agricoles. 

Celui-ci comprend trois axes : 

- l’amélioration de l’information et de la transparence sur les 
marchés avec la création d’une base de données visant à encourager les Etats à 
partager les données ; 

- l’amélioration de la coordination internationale grâce à la mise en 
place d’un « forum de réaction rapide » au niveau du G20 afin de prévenir et gérer 
les crises alimentaires de manière plus efficace ; 

- le développement de la production agricole dans le long terme de 
manière à satisfaire la demande croissante. 

Les ministres ont par ailleurs recommandé de nouvelles règles de 
fonctionnement pour les marchés de matières premières agricoles, permettant une 
meilleure régulation de ces marchés. 

Parallèlement aux initiatives françaises au plan international, la 
Commission européenne a annoncé le 17 mai dernier des propositions relatives à 
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la création d’un système d’information sur les marchés physiques et d’un 
mécanisme de « première alerte » sur les prix au niveau régional et mondial. 

2. Quels instruments d’intervention au plan européen ? 

Au-delà des principes généraux, et comme l’ont indiqué aux rapporteurs 
plusieurs personnes auditionnées, l’un des obstacles au développement d’une 
réflexion innovante sur la régulation dans le cadre de la PAC est le retard pris en 
la matière depuis de nombreuses années, du fait de l’orientation libérale des 
réformes successives de la PAC. Ce n’est que depuis les crises récentes que des 
travaux sur ce thème ont été menés. 

Le rapport sur la régulation présenté par M. Bernard Sénécal au nom du 
Conseil général de l’alimentation, l’agriculture et des espaces ruraux(85) souligne 
que la stratégie de l’orientation par le marché n’a pas tenu compte des 
imperfections des marchés agricoles, notamment des rigidités de l’offre et de la 
demande, du déséquilibre des pouvoirs de négociation entre producteurs et 
acheteurs au sein des filières, des aléas climatiques et sanitaires, facteurs 
d’instabilité. 

Il met en évidence l’inefficacité du système actuel, reposant sur des 
aides directes, prévues à l’origine pour compenser partiellement la baisse du prix 
d’intervention, mais qui ne suffisent plus lorsque les prix mondiaux s’effondrent. 
Les marchés à terme ne permettent pas de gérer de manière satisfaisante la 
volatilité des prix, notamment parce qu’ils n’existent pas pour l’ensemble des 
produits. Enfin, les instruments de stabilisation des revenus, comme les assurances 
récolte ou chiffre d’affaires, sont encore peu développés et ont un caractère 
exclusivement annuel.  

Dans ce contexte, il convient de mettre en œuvre une nouvelle 
régulation, qui ne doit pas se limiter à une gestion de crise, notamment en 
raison du besoin permanent de transparence des marchés et du coût plus élevé des 
interventions a posteriori par rapport à une action préventive. Le rapport propose 
de laisser une large part au marché, tout en instaurant des garde-fous, prix 
planchers ou plafonds, destinés à éviter les crises affectant la production comme la 
consommation. 

Les membres du groupe de travail souscrivent à ces propositions et 
considèrent que les prix d’intervention ne doivent pas se situer à un niveau 
excessivement bas car une telle situation s’oppose à une action en temps utile, et 
dans certains cas supprime de fait toute efficacité de l’intervention. 

                                            
(85) « Voies et moyens d’une nouvelle régulation », juillet 2010. 
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La généralisation à l’ensemble des secteurs de la clause de 
perturbation des marchés prévue pour certains produits est souhaitable pour 
permettre une réponse efficace en cas de crise. 

Il convient par ailleurs de noter que le commissaire à l’agriculture 
M. Dacian Cioloş a indiqué, lors de son audition par les commissions des affaires 
économiques et des affaires européennes le 25 mai dernier, que la Commission 
étudiait la possibilité de déclencher certaines mesures d’intervention en 
fonction non seulement de la variation de prix, mais aussi de la variation de la 
marge revenant à l’agriculteur, qui peut être liée aux coûts de production, et 
non pas aux prix. Cette proposition semble intéressante mais il conviendrait de 
disposer d’éléments supplémentaires sur les modalités concrètes de sa mise en 
œuvre. 

Outre la question du principe même d’une intervention et des conditions 
de son déclenchement, se pose celle des instruments les plus efficaces. 

L’opportunité de développer le stockage public fait l’objet de doutes 
importants. Pour certains, il s’agit en effet d’une solution irréaliste. MM. Jean 
Cordier et Alexandre Gohin, chercheurs à l’INRA, auditionnés par le groupe de 
travail, ont considéré que le stockage public ne constituait pas une réponse 
adéquate à l’instabilité des marchés, dans la mesure où il n’y avait aucune garantie 
que l’Etat dispose de plus d’informations que les acteurs privés. Ils ont en outre 
souligné que les politiques de stockage ont dans le passé été manipulées, de façon 
à soutenir de manière excessive les prix, et qu’elles peuvent faire l’objet 
d’attaques spéculatives. Ils ont donc exprimé leur préférence pour une régulation 
financière et non physique et un développement des marchés privés du risque. 

Le député européen M. Michel Dantin a jugé, lors de son audition que 
le développement du stockage public dans l’Union européenne était impossible 
pour des raisons logistiques, en raison du démantèlement des installations ou de 
leur vieillissement. Il a en outre estimé que l’efficacité des interventions par le 
biais du stockage public était limitée dans une économie mondialisée. 

Il convient de bien distinguer deux conceptions de l’utilisation des 
stocks : les stocks d’intervention utilisés pour agir sur les prix ou les stocks de 
sécurité en cas de pénurie, cette seconde conception faisant l’objet d’un plus large 
accord. 

L’aide au stockage privé, utilisée récemment par la Commission 
européenne dans le secteur de la viande porcine, peut être également un instrument 
utile, et il conviendrait d’analyser la question de son articulation avec le stockage 
public. La Commission européenne envisage de proposer l’extension de l’aide au 
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stockage privé à de nouveaux produits(86), ainsi que la possibilité de ne l’accorder 
que pour certaines régions où existent des déséquilibres, comme l’a indiqué le 
commissaire à l’agriculture M. Dacian Cioloş lors de son audition par les 
commissions des affaires économiques et des affaires européennes le 25 mai 
dernier. 

Il est par ailleurs nécessaire de maintenir des instruments de gestion 
de l’offre. Cette question concerne avant tout le secteur vitivinicole, pour lequel la 
suppression des droits de plantation a été programmée à partir de 2016, mais 
pourrait aussi concerner le secteur sucrier où il existe également des quotas. 

INCLURE LA VITICULTURE DANS LE CHAMP DES NÉGOCIATIONS SUR LA PAC 

La communication du 18 novembre 2010 ne fait aucune mention du secteur viticole et la 
Commission a affiché son intention de ne pas inclure la filière viticole dans le champ des 
négociations à venir de la PAC post 2013. Elle fait valoir la récente réforme du secteur en 
2008 et une évaluation d’ici fin 2012 de son impact. Elle propose de maintenir les 
dispositions actuelles concernant le secteur et notamment les enveloppes nationales jusqu’à 
la fin 2015.  
 
La filière viticole ne peut être absente du débat en cours car :  
 
- le débat budgétaire englobe tous les secteurs de l’agriculture :   
 
La filière viticole, via les enveloppes nationales, bénéficie de crédits budgétaires du premier 
pilier sous la ligne « Intervention sur les marchés agricoles ». Elle n’échappera donc pas aux 
arbitrages budgétaires à venir. L’annonce de prolonger de deux années les programmes 
nationaux n’est pas une réponse satisfaisante dans la mesure où aucune assurance ne peut 
être donnée pour la période 2015-2020. Il est donc nécessaire que ce dispositif soit prolongé 
sur la même période que les perspectives financières. La généralisation des paiements directs 
découplés (DPU) n’est pas une réponse adaptée car des aides ciblées sur certains territoires 
et certaines exploitations seraient remplacées par des soutiens faibles pour l’ensemble des 
viticulteurs.   
 
- la viticulture s’inscrit pleinement dans les objectifs fixés dans la communication de la 
commission, à savoir, la production viable, la gestion durable des ressources naturelles et le 
développement territorial équilibré. La contribution de la filière à ces objectifs doit être prise 
en compte à travers des mesures spécifiques sur le deuxième pilier.   
 
- une priorité : MAINTENIR LE RÉGIME DES DROITS DE PLANTATION   
 
 Le principe de la limitation des droits de plantation a été introduit au niveau communautaire dans le 
cadre de la première organisation commune du marché vitivinicole (OCM) en 1976. Dans un arrêt de 
1979, la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) a jugé que ce système ne pouvait 
qu’être provisoire : une date butoir a donc été fixée, dont le délai a été prorogé par les OCM 
successives.   

                                            
(86) Cette aide n’est possible actuellement que pour l’huile d’olive, les fruits et légumes frais transformés, la 

viande porcine, le beurre et l’alcool éthylique. 
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Les viticulteurs peuvent disposer de différents types de droits de plantation :  

- les droits octroyés à la suite d’un arrachage de vigne ou droits de replantation ; 

- les droits ne provenant pas de l’arrachage d’une superficie équivalente de vigne, c’est-à-dire les 
droits de plantation nouvelle et les droits prélevés sur une réserve. 

D’inspiration libérale, la réforme de l’OCM de 2008 mise sur une restructuration rapide du secteur 
vitivinicole reposant sur un assainissement du marché, grâce à la mise en place d’une politique 
d’arrachage, suivie de la suppression des droits de plantation afin de permettre aux producteurs 
compétitifs de répondre librement à la demande. 

Un régime d’arrachage volontaire sur une durée de trois ans a ainsi été mis en place pour offrir une 
formule de substitution aux producteurs qui ne peuvent affronter la concurrence et éliminer du 
marché les excédents de production et les vins non compétitifs.  
 
Les droits de plantation devraient ensuite être supprimés au niveau de l'Union européenne à compter 
du 1er janvier 2016, les Etats membres pouvant faire le choix de les maintenir au niveau national 
jusqu’en 2018.  
 
La libéralisation totale des droits de plantation fait peser des risques sur le secteur vitivinicole 
européen car le système des droits de plantation participe à un meilleur équilibre entre l’offre et la 
demande, qui n’est pas toujours assuré par le marché.  
 
La suppression de l’encadrement des plantations pourrait avoir des conséquences tant sur le marché 
des vins de table que sur celui des vins d’appellation. Pour les vins de table, le risque est celui d’une 
délocalisation d’une partie du vignoble vers d’autres Etats où les coûts de production sont moindres 
ou au sein d’un même Etat, des coteaux vers les plaines plus faciles d’accès et plus fertiles. Pour les 
vins à appellation, on pourrait assister à des détournements de notoriété car il deviendra possible 
d’implanter un vignoble à l’intérieur d’une zone d’appellation ou en limite proche. 

Plus largement, des conséquences négatives sont à craindre sur la qualité des vins produits, l’emploi, 
l’aménagement du territoire, ainsi que sur les paysages, l’environnement et le tourisme. 

Dix Etats membres (France, Allemagne, Italie, Espagne, Chypre, Luxembourg, Hongrie, Autriche, 
Portugal et Roumanie) se sont prononcés à ce jour en faveur du maintien des droits de plantation 
mais cela ne permet pas d’atteindre la majorité qualifiée requise au Conseil. La proposition de 
résolution sur l’avenir de la PAC adoptée le 25 mai dernier par la commission de l’agriculture du 
Parlement européen demande également leur maintien. 

Il convient de renforcer la mobilisation en faveur du maintien des droits de plantation au niveau 
européen. Dans cette perspective, une résolution européenne de l’Assemblée nationale devenue 
définitive le 19 juin 2011(87) demande l’inscription du régime des droits de plantation comme règle 
permanente dans la future PAC.  

Si les droits de plantation étaient supprimés, le secteur du sucre serait le 
dernier à bénéficier de mécanismes de gestion de l’offre, dont le maintien est 
également un enjeu. 

                                            
(87) Résolution européenne sur le régime des droits de plantation de vigne, TA no 687. Le Sénat avait 

également adopté en avril 2011 une résolution demandant le maintien de ce régime. 
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DONNER A LA FILIÈRE SUCRIÈRE EUROPÉENNE LE TEMPS DE DEVENIR COMPÉTITIVE 

L’enjeu alimentaire 

Le sucre, très utilisé dans la palette alimentaire, tient une place importante dans le modèle européen 
tout en étant en première ligne dans les pays émergents et les pays en développement.  

  
 
Avec le développement de la consommation de sucre, le recours à la production de sucre de betterave 
contribuera à répondre à une demande croissante.  

Une nouvelle donne mondiale 

L’Union européenne est dépendante des importations pour 25 % de sa consommation, après avoir été 
longtemps parmi les 5 premiers exportateurs mondiaux avec 20 % de sa production exportée. 

Cela résulte principalement d’une part de l’accord « Tout sauf les armes » qui ouvre le marché du 
sucre européen aux importations de sucre des pays les moins avancés (sans droit de douane et sans 
contingent) et d’autre part, par la condamnation par l’OMC en 2005 , du système d’exportations de 
sucre.   
 
En 2009, on note une inflexion de la donne mondiale. Une situation de pénurie s’est installée et les 
prix ont flambé. Le Brésil, un des principaux producteurs de sucre de canne, a poursuivi le 
développement de sa production mais avec des coûts en hausse, suite notamment aux impératifs de 
mécanisation et à la hausse des salaires. Les estimations sur la production mondiale de sucre pour 
2010/2011 sont à la baisse. L’Organisation mondiale du sucre (ISO) a estimé que la production ne 
dépasserait pas 168 millions de tonnes, en raison des gels, précipitations et sécheresse en Russie, 
Chine et Australie. La récolte brésilienne – attendue à 40 millions de tonnes- ne devrait pas 
augmenter. Les hausses attendues en Inde (28 millions) et en Thaïlande ne suffiraient pas pour 
inverser la tendance. Les stocks mondiaux devraient atteindre un niveau historiquement bas. Cette 
situation tendue a amené la Commission européenne à prendre des mesures pour favoriser 
l’approvisionnement en sucre : écoulement sur le marché communautaire de 500 000 tonnes de sucre 
hors quota et importation favorisées par un droit de douane réduit sur 300 000 tonnes.  
 
Maintenir la régulation pour être compétitif après 2013   
 
Le système sucrier communautaire repose sur des quotas de production et sur un prix minimum. Ce 
cadre réglementaire a constitué un facteur de stabilité pour les producteurs et a ainsi encouragé une 
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politique d’investissements favorables à la productivité. Il a aussi contribué à éviter la flambée des 
prix du sucre en 2010 et 2011 dans l’Union européenne.  
 

 
 
Il serait paradoxal que le prochain règlement sucre post 2014 supprime ce système régulateur alors 
que la dérégulation des marchés agricoles augmente la volatilité des prix et au moment où les écarts 
de compétitivité entre l’Europe et ses concurrents se réduisent.   
 
Casser la régulation betteravière aurait des répercussions négatives sur l’ensemble des grandes 
cultures : la diversité des assolements et des productions joue un rôle d’amortisseur lors des 
retournements de marché. Par ailleurs, la filière sucre contribue à l’industrialisation des territoires : 
les usines sucrières sont un maillon important de l’économie rurale et génèrent des emplois indirects. 
Des avancées dans la recherche agronomique (programme de recherche sur le génome de la betterave 
prévu dans le cadre du Grand emprunt) offrent des perspectives d’augmentation des rendements et 
une possibilité d’allonger les campagnes.  

D. Des mesures complémentaires qui ne sauraient se substituer à une 
véritable régulation 

1. La volonté de développer des systèmes de couverture des risques 

L’engagement de l’Union européenne en faveur de la gestion privée des 
risques en matière agricole est une évolution récente. Ce n’est en effet que dans le 
cadre du bilan de santé de la PAC qu’un financement de l’Union européenne dans 
le domaine de la gestion des risques et des aléas a été introduit. Conformément au 
règlement no 73/2009 du 19 janvier 2009, les Etats membres peuvent apporter une 
contribution au paiement des primes d’assurance récolte représentant jusqu’à 65 % 
du montant de la prime. Les Etats membres peuvent bénéficier d’un 
cofinancement par le budget de l’Union à hauteur de 75 % de l’aide à 
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l’assurance récolte, ainsi que de la participation aux dépenses de gestion des 
fonds de mutualisation professionnels. 

Alors qu’auparavant, seule l’Espagne disposait d’un système 
d’assurance récolte bénéficiant de financement publics(88), la France, l’Italie et les 
Pays-Bas ont souhaité, à la suite du bilan de santé, rediriger des crédits du premier 
pilier en application de l’article 68 du règlement sur les aides directes, vers le 
financement de contributions aux primes d’assurance. En France, un financement 
annuel de 133 millions d’euros devrait être consacré chaque année aux aides à 
l’assurance récolte, dont 100 millions d’euros de crédits communautaires et 
33 millions d’euros de financements nationaux. Les productions concernées sont 
les grandes cultures, la viticulture et l’arboriculture. Le taux de subvention 
maximal des primes est de 65 %. 

La loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 
crée un fonds national de gestion des risques en agriculture qui se substitue au 
fonds national de gestion des calamités agricoles (FNGCA). Celui-ci finance les 
contributions aux fonds de mutualisation, à l’assurance récolte et l’indemnisation 
des calamités agricoles. 

Outre la question de la couverture des risques climatiques se pose celle 
de la couverture des risques économiques liés à l’instabilité des marchés et des 
revenus. Dans sa communication du 18 novembre 2010, la Commission 
européenne propose d’intégrer au deuxième pilier un ensemble d’outils de gestion 
des risques économiques. Elle cite la possibilité d’un nouvel outil de stabilisation 
des revenus compatible avec la boîte verte de l’OMC, ainsi que d’un soutien 
renforcé aux assurances et aux fonds mutualisés. 

Le fait d’intégrer ces instruments au deuxième pilier présenterait 
l’avantage de permettre des financements pluriannuels. 

Actuellement, des systèmes de stabilisation des revenus existent aux 
Etats-Unis et au Canada. La Commission européenne a réalisé en 2009 une étude 
sur la possibilité de mettre en place un tel instrument dans l’Union européenne(89). 
Pour une compensation de 70 % des pertes des exploitations ayant subi plus de 
30 % de perte de revenus (ce qui correspond au système mis en œuvre au Canada), 
elle évalue le niveau moyen de compensation à 6 milliards d’euros par an pour 
l’ensemble de l’Union européenne. 

L’idée, déjà évoquée dans le présent rapport, d’introduire des paiements 
contra-cycliques dans le premier pilier, à l’image du système existant aux Etats-
Unis, est également une piste intéressante pour permettre une meilleure gestion 
des risques.  

                                            
(88) Ce système existe en Espagne depuis 1978. 

(89) Note de la direction générale de l’agriculture, « Income variability and the potential cost of income 
insurance for EU », mai 2009. 
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2. Le rééquilibrage des relations entre producteurs et acheteurs par 
une meilleure prise en compte des spécificités des marchés agricoles 
par le droit de la concurrence 

La Commission propose dans sa communication du 18 novembre 2010 
de rééquilibrer les relations entre acteurs au sein de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, le déséquilibre de ces relations se traduisant par une baisse de la part 
de la valeur ajoutée revenant aux agriculteurs, passée de 29 % en 2000 à 24 % en 
2005. Cette volonté de rééquilibrage s’est récemment manifestée dans les 
propositions de la Commission européennes relatives au secteur du lait, dites 
« mini paquet lait ». 

LA FILIÈRE LAITIÈRE : UN SECTEUR EMBLÉMATIQUE POUR LA PAC 2013 

Après les crises de surproduction, le secteur laitier a été encadré par les quotas laitiers en 
1984 et des instruments de soutien des prix à la production. Depuis la disparition programmée des 
instruments de régulation (suppression des quotas en 2015), le prix du lait est de plus en plus 
dépendant des cours internationaux. Le marché du lait étant un marché de surplus très étroit- il ne 
concerne que 6 % de la production mondiale, essentiellement de la poudre de lait et du beurre-, le 
prix du lait européen suit la courbe de la poudre de lait de Nouvelle Zélande. 

Le secteur laitier se caractérise par une forte rigidité de la demande- peu sensible aux variations de 
prix- et de l’offre de court terme, liée au cycle de production. Ces rigidités participent à la volatilité 
des prix des produits réalisés sur les excédents de stocks – beurre et poudre de lait- qui constituent la 
variable d’ajustement. De même, le fort impact des coûts des intrants (alimentation du bétail, 
énergie) entraîne une rigidité des coûts de production.  
 
 
Les trois niveaux de la chaîne laitière- production, transformation et distribution- se caractérisent par 
un niveau élevé d’intégration verticale et un pouvoir de négociation des acteurs très divers, les 
producteurs représentant le maillon économique le plus faible de cette chaîne avec une production 
très atomisée. Ce déséquilibre est accentué par l’absence de marché spot du lait (coûts de stockage et 
de transport) et des situations de monopsone de collecte (du fait du coût de la collecte). Les aides 
découplées perçues par les producteurs pèsent aussi sur le niveau de prix car les transformateurs 
savent qu’en tout état de cause, les producteurs percevront un revenu minimal.  
 
La proposition de règlement relative aux relations contractuelles dans le secteur du lait et des 
produits laitiers(90) a été publiée par la Commission européenne en décembre 2010, dans l’objectif 
de stabiliser le secteur, à la suite de la crise de 2009. Elle reprend une partie des recommandations du 
groupe à haut niveau sur le lait, constitué en octobre 2009 afin d’étudier les solutions de moyen et de 
long terme pour le secteur, dans la perspective de la suppression des quotas laitiers en 2015.  
 
Conformément aux recommandations du groupe à haut niveau, la Commission souhaite le 
développement de contrats écrits portant sur les éléments essentiels de livraison du lait. Elle laisse le 
choix aux Etats membres de rendre ces contrats entre producteurs et transformateurs obligatoires ou 
non. Les clauses qui doivent obligatoirement figurer dans le contrat concernent le prix, le volume, le 
calendrier et la durée du contrat.  
 
 

                                            
(90) Voir la résolution européenne du 21 mai 2001, TA n° 664. 
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La Commission propose d’autoriser la négociation collective par le biais d’une organisation de 
producteurs reconnue, par exception au droit de la concurrence (dispositions relatives aux 
ententes). Les organisations de producteurs pourront mener les négociations qu’il y ait ou non 
transfert de propriété. Dans de nombreux Etats membres, de forts déséquilibres entre producteurs et 
acheteurs existent, en raison du caractère disséminé de la production (seuls le Danemark et les Pays-
Bas ont des coopératives en situation de quasi monopole). La proposition de règlement fixe une taille 
maximum pour les organisations de producteurs sans transfert de propriété : celles-ci ne devront pas 
représenter plus de 3,5 % de la production totale de l'Union européenne ni plus de 33 % de la 
production nationale totale. La définition du marché pertinent en fonction de plafonds fixes et non 
plus au cas par cas constitue une avancée vers plus de sécurité juridique.   
 
Il est par ailleurs proposé d’étendre au secteur laitier les dispositions relatives aux organisations 
interprofessionnelles en vigueur pour le secteur des fruits et légumes. Des organisations 
interprofessionnelles pourront être reconnues. Certains accords, certaines décisions et pratiques 
concertées pourront être considérés comme compatibles avec le droit européen de la concurrence sur 
décision de la Commission. Les accords comportant la fixation de prix ou ceux entraînant le partage 
des marchés sont en revanche par principe incompatibles. Par ailleurs, les organisations 
interprofessionnelles se voient reconnaître un rôle élargi, notamment en matière de transparence du 
marché et de promotion de la qualité.  
 
La proposition présente plusieurs points de convergence avec les dispositions adoptées dans le cadre 
de la loi de modernisation de l’agriculture, qu’il s’agisse de la contractualisation – rendue obligatoire 
dans le secteur du lait à compter du 1er avril 2011 par le décret du 31 décembre 2010 - ou du rôle des 
organisations interprofessionnelles.  
 
Même si la proposition de règlement ne traite pas de l’ensemble des difficultés du secteur laitier – 
elle n’aborde notamment pas la question de la régulation - les membres du groupe de travail se 
réjouissent de l’évolution de la Commission européenne, qui reconnaît désormais la nécessité 
d’adapter le droit de la concurrence aux spécificités du secteur laitier (rigidité de l’offre et de la 
demande, déséquilibre de marché entre producteurs et acheteurs, forte volatilité des prix). Cette 
évolution était demandée depuis longtemps par la France.  
 
Concernant la régulation, un mécanisme de régulation des volumes pour les produits sous signe de 
qualité devrait être prévu. En effet, ceux-ci sont souvent produits dans des régions connaissant des 
difficultés (zones de montagne), notamment pour la collecte. La sauvegarde de ces régions passe par 
la valorisation de leurs productions. De plus, avec la fin des quotas, ces régions ainsi que les régions 
laitières dites intermédiaires comme les zones de piémont vont se trouver fragilisées dans la mesure 
où la libéralisation du secteur profitera aux régions les plus compétitives. 

Le fait que la Commission ait accepté des dérogations spécifiques au 
droit de la concurrence pour le secteur du lait amène à s’interroger sur les relations 
complexes entre PAC et politique de concurrence et sur la possibilité d’une 
évolution plus générale, permettant une meilleure prise en compte des 
spécificités des marchés agricoles.  

Les relations entre la politique agricole et la politique de concurrence 
sont déterminées par l’article 42 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, selon lequel les dispositions relatives aux règles de concurrence ne 
sont applicables à la production et au commerce des produits agricoles que dans la 
mesure déterminée par le Parlement européen et le Conseil dans le cadre de la 
PAC. Le règlement (CE) no 1184/2006 du 24 juillet 2006 portant application de 
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certaines règles de concurrence à la production et au commerce des produits 
agricoles, ainsi que le règlement « OCM unique » de 2007, posent le principe de 
l’application des règles communautaires en matière de concurrence 
(dispositions relatives aux ententes et aux abus de position dominante, définies 
dans les articles 101 et 102 du TFUE) et d’aides d’Etat.  

L’application stricte du droit de la concurrence dans le domaine de la 
production agricole n’est pourtant pas adaptée aux spécificités de ce secteur : 
rigidités de l’offre et de la demande, déséquilibre entre producteurs et acheteurs, 
forte vulnérabilité aux aléas climatiques…etc.  

Ainsi, il existe des obstacles aux regroupements de producteurs, 
dont le développement pourrait pourtant permettre de renforcer l’organisation 
économique des filières et de rééquilibrer les relations entre producteurs et 
acheteurs. Les articles 101 et 102 du TFUE interdisent les ententes et les abus de 
position dominante dans la mesure où le commerce entre Etats membres est 
susceptible d’être affecté. Des dérogations existent : l’article 2 du règlement de 
2006 autorise cependant certains accords concernant la production ou la vente de 
produits agricoles et l’utilisation d’installations communes, dans la mesure où ces 
accords n’incluent pas de fixation du prix. 

De façon générale, la Commission considère que le commerce entre 
Etats membres n’est pas affecté lorsque la part de marché des producteurs 
concernés est inférieure à 5 % et le chiffre d’affaires total dans l’Union 
européenne est inférieur à 40 millions d’euros. En revanche, au-delà de ces 
plafonds peu élevés, la notion de marchés pertinent utilisée pour déterminer le 
pouvoir de marché des organisations de producteurs repose sur une analyse au cas 
par cas. Même dans le cas d’un marché très local, les autorités de concurrence 
peuvent estimer qu’il existe une entente ou un abus de position dominante. A cet 
égard, les évolutions récentes concernant le secteur du lait sont très positives et il 
serait souhaitable de mener une réflexion sur la possibilité de dérogations en 
faveur d’autres secteurs caractérisés par une forte dispersion des producteurs. 

Le renforcement du rôle des organisations interprofessionnelles est 
également souhaitable. Actuellement, dans le cadre de la PAC, des organisations 
sont reconnues dans les secteurs du vin et des fruits et légumes et il est proposé 
dans le « mini paquet lait » d’étendre cette possibilité au secteur laitier. La 
réforme en cours devrait permettre le développement de cette reconnaissance, en 
l’autorisant pour d’autres secteurs car leur action, notamment en matière de 
transparence des marchés et de promotion de la qualité favorise le développement 
économique des filières. 

L’organisation économique des filières doit d’autre part pouvoir être 
soutenue financièrement dans le cadre de la future PAC, comme c’est déjà le cas 
dans le secteur des fruits et légumes. Lors de son audition du 25 mai dernier, le 
commissaire Ciolos a annoncé à ce sujet que des instruments financiers seraient 
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proposés dans le deuxième pilier afin de favoriser la constitution et de soutenir 
certaines actions des organisations de producteurs. 

On ne peut que se réjouir du fait que la Commission envisage d’intégrer 
à ses propositions sur la PAC des mesures visant à rééquilibrer les relations entre 
producteurs et acheteurs. A bien des égards, cette évolution rejoint celle 
intervenue en France avec l’adoption de la loi de modernisation de l’agriculture, 
qui prévoit notamment de généraliser la contractualisation et de renforcer 
l’organisation économique des filières. Il est souhaitable que, concrètement, des 
dérogations au droit européen de la concurrence soient introduites. La 
Commission est aujourd’hui plus ouverte sur cette question, dans le cadre 
d’approches sectorielles, comme en témoignent ses propositions sur le secteur 
laitier et le lancement de processus similaires de réflexion pour la viande porcine 
et la viande bovine. 
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CONCLUSION 

La réforme qui s’engage sera fondamentale pour définir les grandes 
orientations mais compte tenu de l’ensemble des enjeux et des défis, elle ne sera 
ne sera sans doute qu’une étape. La PAC devra encore s’adapter et d’autres 
réformes suivront. Comme elle a depuis l’origine constitué l’axe vertébral de la 
construction européenne, elle pourra montrer le chemin et constituer un ciment 
pour l’approfondissement de l’Union européenne. 
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TRAVAUX DE LA COMMISSION 

1. Réunion, ouverte à la presse, sur l’avenir de la politique agricole 
commune, avec les membres français du Parlement européen, conjointe avec 
la Commission des affaires économiques, la Commission des affaires 
européennes du Sénat et la Commission de l’économie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire du Sénat (réunion du 3 novembre 
2010) 

« M. Pierre Lequiller, Président de la Commission des affaires 
européennes de l'Assemblée nationale. Tout d’abord un grand merci, en mon 
nom et en celui du Président Patrick Ollier, d’être venus aujourd’hui à cette 
réunion conjointe des commissions des affaires européennes de l’Assemblée et du 
Sénat, avec les membres français du Parlement européen, et élargie aujourd’hui, 
compte tenu du sujet à l’ordre du jour, l’avenir de la PAC, aux commissions des 
affaires économiques, de l’Assemblée et du Sénat. Il s’agit de la quatrième 
réunion de ce genre, tenue à l’occasion des semaines de circonscription du 
Parlement européen. Sur le fond, nous avons, depuis le 16 février, traité de la 
stratégie UE 2020, de la proposition de directive relative aux fonds alternatifs, 
avec en particulier M. Jean Paul Gauzes, de la mise en œuvre du Paquet Télécom 
et de l’agenda numérique européen avec, notamment, Mme Catherine Trautman. 

Nous avons souhaité ne traiter aujourd’hui qu’un seul sujet. En fin de 
réunion nous pourrons cependant aborder, si vous le souhaitez, divers points 
d’actualité et échanger sur la suite de nos travaux. 

Je salue la présence parmi nous de notre collègue Mme Monika 
Panayotova, Présidente de la Commission des affaires européennes de 
l’Assemblée nationale de Bulgarie, qui est en France au titre du programme « des 
personnalités d’avenir » et qui vient de tenir une réunion avec nos collègues du 
Sénat. 

S’il est un sujet sur lequel il était particulièrement important que nous 
travaillions ensemble en amont, parlementaires nationaux et parlementaires 
européens, afin de contribuer positivement à la dynamique de la négociation, c’est 
bien la politique agricole commune. En effet, la Commission européenne 
présentera en juillet ses propositions législatives et les dispositions du traité de 
Lisbonne relatives à la codécision trouveront pour la première fois à s’appliquer. 
La Commission européenne devra compter avec un Parlement européen 
pleinement colégislateur. 

Au moment où s’engagent les négociations sur le prochain cadre 
financier européen pour 2014-2020, notre travail commun ne sera pas de trop pour 
défendre une politique agricole forte et compétitive, indispensable pour défendre 
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notre autonomie alimentaire, un développement équilibré de nos territoires et une 
gestion durable des ressources naturelles. 

Nos échanges devraient permettre de cibler les éléments du débat que 
les parlementaires nationaux souhaiteraient voir mieux relayés au Parlement 
européen, mais aussi les points sur lesquels les parlementaires européens comptent 
sur un soutien des parlements nationaux. Je donne la parole au Président Jean 
Bizet avec lequel nous avons maintenant la tradition de tenir conjointement ces 
réunions. 

M. Jean Bizet, Président de la Commission des affaires européennes 
du Sénat, co-président du groupe de travail du Sénat sur la PAC. Je voudrais 
remercier le Président Pierre Lequiller d’avoir organisé cette réunion et saluer 
également Mme Monika Panayotova qui manie admirablement notre langue et 
appréhende très bien les sujets européens, comme j’ai pu le constater lors de la 
réunion de travail à laquelle elle a participé au Sénat.  

En mon nom et en celui du Président Jean-Paul Emorine, je voudrais 
souligner que la PAC est à la veille d’une réforme profonde ; aussi la présente 
réunion est importante à double titre. Elle est d’abord la reconnaissance du 
nouveau rôle du Parlement européen dans les affaires agricoles dans la mesure où 
le traité de Lisbonne a sensiblement renforcé ses compétences. Certains ont même 
pu avoir des appréhensions à ce sujet. Si l’on savait que le Conseil et les Etats 
étaient globalement conscients de l’importance de la PAC, on pouvait avoir des 
doutes sur l’intérêt des parlementaires européens. Or l’activité de la commission 
de l’agriculture du Parlement européen a levé totalement ces appréhensions. 
Plusieurs rapports décisifs ont ainsi été publiés depuis six mois : ceux de George 
Lyon et de Stéphane Le Foll notamment. L’examen public des amendements au 
rapport Lyon a été suivi dans une salle comble, avec des observateurs de l’Europe 
entière. Le Parlement européen, sur les questions agricoles, est devenu un décideur 
à part entière et chacun peut être convaincu que la PAC y a beaucoup d’alliés, du 
moins à la commission de l’agriculture.  

Ensuite, cette réunion couronne une sorte de tournée européenne que le 
groupe de travail commun à nos deux commissions du Sénat a choisi d’effectuer 
avant de proposer son rapport. Le Sénat a une longue expérience des questions 
agricoles. Le premier rapport sur la réforme de la PAC date de 1997 et, depuis, ce 
sujet est monté en puissance. L’un des rapporteurs de l’époque est devenu le 
président, tout à la fois de la commission de l’économie et du groupe de travail. Le 
travail qui était autrefois confié à la seule commission des affaires économiques 
est aujourd’hui partagé avec la commission des affaires européennes. Cette 
association est tout à la fois un message et une direction à suivre car la réforme de 
la PAC ne peut être conçue aujourd’hui sans cette ouverture, sans une démarche 
d’écoute et d’alliance. C’est dans cet esprit que nous nous sommes rendus 
récemment en Allemagne et en Pologne avec Mmes Odette Herviaux et Bernadette 
Bourzai, coprésidentes du groupe de travail ; cette dernière se rendra d’ailleurs 
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demain aux Pays –Bas. Nous avons pu nous rendre compte des attentes de nos 
partenaires, qui ne sont pas toujours les mêmes que les nôtres. La Pologne 
notamment ne sera pas un allié facile dans la négociation. Aujourd’hui ce sont les 
députés européens qui viennent à notre rencontre : c’est le symbole de cette 
démarche d’écoute et d’alliance que j’évoquais et je voulais les en remercier tout 
particulièrement.  

M. Hervé Gaymard, député, co-rapporteur du groupe de travail de 
l'Assemblée nationale sur la PAC. Les parlementaires ici présents – nationaux 
ou européens- sont tous concernés, avertis et informés des enjeux relatifs à la 
PAC. Dans le prolongement de ce qu’a dit le président Jean Bizet, ce qui nous 
intéresse est de connaître l’opinion et l’appréhension qu’en ont les parlementaires 
européens. En effet, dans la mesure où la procédure de décision est maintenant 
radicalement différente, il nous faut adapter notre manière de voir et de travailler à 
cette nouvelle donne institutionnelle. En 2013 nous sortirons d’une période de dix 
ans de paix budgétaire qui avait été conclue entre le Président de la République 
française et le chancelier allemand et avalisée par le Conseil des chefs d’Etat et de 
Gouvernement. Cela avait permis d’aboutir à la réforme de juin 2003 qui était la 
deuxième grande réforme de la PAC après celle de 1992 et la réforme 
intermédiaire dite de l’Agenda 2000. Nous allons réformer la PAC 
concomitamment avec une nouvelle révision des perspectives budgétaires 
européennes. Nous en sommes donc à un point nodal de l’évolution de la PAC. 
Dans de telles circonstances, la tentation est grande de se dire que l’on a une page 
blanche sur laquelle on pourrait réécrire les contours de la PAC. La lecture des 
différents documents comme celui de la Commission européenne ne peut que 
susciter l’approbation sur les trois priorités que sont la sécurité alimentaire, avec 
un accroissement de l’approvisionnement en protéines – ce que l’on dit depuis 
50 ans ! –, la gestion durable des ressources naturelles et le développement 
équilibré des zones rurales. Cependant, le diable se cache dans les détails, sur 
lesquels il s’agit de se pencher !  

A la veille de cette négociation, il est nécessaire que les parlementaires 
européens nous fassent part des rapports de force, des points de blocage et des 
possibles terrains d’avancée. Nous, parlementaires français, devons être au clair 
sur ce que nous voulons. Le débat s’axe autour de questionnements fondamentaux. 
Le premier est celui du développement rural et des voies et moyens pour parvenir 
à ce que l’agriculture soit présente et maintenue sur l’ensemble des territoires 
ruraux. La deuxième série de questionnements a trait aux productions 
elles-mêmes. Sur ce point, il y aura trois grands risques à assurer. Le premier est la 
gestion des calamités agricoles et de l’aléa climatique, sujet qui ira sans doute en 
s’accentuant avec le réchauffement climatique. Le deuxième est la couverture du 
risque sanitaire tel que l’on a connu et appris à gérer pendant les dernières 
décennies, à travers les crises comme celle de la vache folle. Sur ces deux 
premiers risques, on pourra trouver un terrain d’entente. Mais le vrai sujet sera 
celui du risque économique lié à la volatilité des prix. Cette question soulève un 
débat éminemment idéologique qui a d’ailleurs sous-tendu toutes les discussions 
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relatives au couplage-découplage des aides. Une certaine vision des politiques 
agricoles – ou plutôt d’absence de politique agricole – a conduit à dire qu’il fallait 
plutôt des aides découplées plutôt que des aides utilisées au moment où l’on en 
avait le plus besoin afin d’éviter que ces aides ne pèsent sur la formation des prix.  

Dans cette négociation, la question de la gestion du risque économique 
qui entre d’ailleurs en résonance avec une des priorités affirmées par la France 
dans le cadre du G20, telle que l’a exprimée le Président de la République, sera un 
des sujets les plus importants pour la pérennité de l’agriculture européenne. 

Pour terminer, le texte qui a été négocié entre la France et l’Allemagne 
me semble parfaitement synthétiser les enjeux de la négociation à venir. On ne 
peut que se féliciter que l’on ait pu aboutir à un accord franco-allemand détaillé 
sur les priorités qui ne soit pas seulement un accord politique global et de portée 
générale. L’action du ministre de l’agriculture français pour créer un groupe de 
pression favorable à une PAC impétueuse et rénovée est donc plutôt de bon 
augure. 

M. Michel Dantin, député européen. Les discussions sur le futur de la 
PAC s’engagent dans un contexte radicalement différent par rapport aux 
négociations précédentes. L’envolée des prix agricoles et des denrées alimentaires 
en 2007-2008, même si elle a été variable selon les régions et les pays, a 
durablement marqué les esprits, au-delà du monde agricole, et contribué à replacer 
au premier plan la question de la sécurité alimentaire de l’Europe et de son 
autosuffisance. Parallèlement, l’effondrement des prix agricoles en 2009 et la 
désespérance du monde paysan ont également frappé les esprits, notamment parmi 
ceux qui n’étaient pas les plus enclins à soutenir le secteur agricole. 

C’est dans ce contexte que les trois principaux objectifs assignés à la 
PAC dans le rapport de George Lyon ont été repris par le commissaire Dacian 
Ciolos et qu’après 15 ans de domination de la définition de la PAC par une pensée 
très profondément libérale, pour laquelle le marché représentait l’alpha et l’oméga, 
on reconnaît de nouveau aujourd’hui la nécessité d’avoir des outils de régulation. 
Une fois que l’on a dit cela, on a tout dit et rien dit. Car si certains ont en tête les 
outils qui ont prévalu dans les années 1970-1980, il apparaît impossible désormais 
d’y recourir et ce pour deux raisons : 

- logistiquement, tout d’abord, il est impossible de faire à 27 ce que l’on 
faisait auparavant à 8 ou 9 ; 

- ensuite, nous ne sommes plus dans une économie continentalisée mais 
dans une économie mondialisée. Ainsi, lorsque l’année dernière, 280 000 tonnes 
de poudre de lait ont été retirées du marché dans l’Union européenne, ce sont les 
Australiens et les Néo-Zélandais, qui ont profité, au niveau mondial, de l’embellie 
provoquée par ce retrait. 
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Il faut donc procéder autrement. Comme l’a dit le commissaire Ciolos, 
la Commission a laissé le pouvoir pendant 10 ans à une seule école de pensée 
selon laquelle le marché devait tout régler et, en conséquence, aucun crédit n’a été 
dépensé pendant cette période pour étudier de nouveaux outils de régulation. Nous 
sommes donc aujourd’hui dans l’incapacité de savoir quels outils pourraient être 
opérationnels d’ici trois ou quatre ans. Compte tenu des échéances de 2013, le 
commissaire Dacian Cioloş a passé commande d’études à des universités sur le 
sujet. Mais, pour l’heure, nous ne disposons d’aucun outil concret à mettre en face 
du terme « régulation ». C’est pour cette raison qu’il faudra avancer notre 
réflexion pendant les semaines qui viennent. 

M. Stéphane Le Foll, député européen. Sur le calendrier de la réforme 
tout d’abord, la communication officielle de la Commission est prévue pour le 
17 novembre. Dans la foulée, le Parlement européen sera saisi de cette 
communication, puis le débat législatif sur les quatre textes débutera en juillet 
2011. Parallèlement, il y aura le débat, non négligeable, sur les perspectives 
financières avec un texte du Parlement européen qui devrait également sortir vers 
juin ou juillet 2011. 

S’agissant du contexte, il y a un véritable rapport de force au sein du 
Parlement européen favorable à une réaffirmation de la PAC comme une politique 
qui doit rester européenne – ce qui n’était pas gagné – et défavorable à toute 
tentative de renationalisation et de hausse du cofinancement. Au Parlement 
européen, il y aura donc une large majorité pour donner à la PAC un budget à la 
hauteur de ses besoins et refuser une dérive vers une augmentation de la part du 
cofinancement. C’est déjà un point de départ important. 

Concernant les enjeux de la PAC, celle-ci doit d’abord trouver à 
s’intégrer, comme la politique de cohésion, dans les objectifs de la stratégie 2020, 
autour des notions de compétitivité, de connaissance et de développement durable. 
Pour cela, mieux vaut redéfinir et défendre les politiques qui existent, plutôt qu’en 
inventer de nouvelles. C’est un des axes de discussion majeurs que nous avons au 
Parlement européen. Pour s’intégrer dans cette stratégie globale, la PAC doit être 
en mesure de montrer aux citoyens que l’agriculture est en connexion directe avec 
la question de la sécurité alimentaire et qu’elle constitue un élément moteur du 
développement durable et de la croissance verte. Les différents rapports qui ont été 
votés ont, sur ces points, été convergents. 

Pour entrer dans des détails un peu plus techniques, je dirais qu’il y a 
trois enjeux majeurs pour la nouvelle PAC : la régulation, la compensation et la 
rémunération. En matière de régulation, des mécanismes nouveaux doivent être 
inventés et certains mécanismes anciens doivent être préservés, alors que l’on a 
failli perdre tous les mécanismes liés au filet de sécurité dans le cadre du bilan de 
santé de la PAC, comme le soulignent le rapport de George Lyon et le papier de la 
Commission qui a « fuité » début octobre. Parmi les mécanismes à inventer dans 
un contexte nouveau, il y a aujourd’hui des pistes évoquées par la France qui ne 
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sont pas assez relayées au niveau européen, comme la contractualisation qui ne 
pourra participer à la régulation que s’il y a un cadre européen. Il faut également 
préserver la politique européenne de stockage public. Il y aura une majorité au 
Parlement européen en faveur de la régulation. Sur la compensation, il doit y avoir 
un vrai débat sur les handicaps naturels et les zones défavorisées. La nécessité du 
maintien d’un certain nombre d’aides couplées doit être reconnue pour servir les 
objectifs d’occupation de l’espace et du territoire. Là-dessus, il n’est cependant 
pas certain qu’il y ait une majorité au Parlement européen. Enfin, sur la 
rémunération, il est impératif de justifier, vis-à-vis des citoyens européens, les 
aides agricoles par la production de biens publics. Il faut promouvoir le rôle de 
l’agriculture en matière de protection de l’environnement, de biodiversité, de 
préservation des ressources naturelles et également en matière de photosynthèse et 
d’énergie solaire. En la matière, l’agriculture est au cœur du débat et c’est dans ces 
conditions que l’on arrivera à dégager une majorité au Parlement européen. 

M. Patrick Le Hyaric, député européen. Le Parlement européen est 
favorable à une augmentation globale du budget de l’Union européenne et donc à 
une préservation de celui de la PAC : il y a toutefois un risque que les conclusions 
du Conseil européen du week-end dernier se situent en deçà de ces objectifs et il 
est nécessaire d’être vigilant ! C’est d’ailleurs un peu toujours la même chose : on 
se fixe tous les mêmes objectifs et la politique mise en œuvre est à l’exact opposé 
de ces objectifs. Aujourd’hui, on se retrouve face aux résultats d’une agriculture 
intégrée à une économie de marché capitaliste qui élimine les petits et moyens 
paysans, et contribue à une réduction de la biodiversité et à une diminution du 
nombre d’habitants dans les territoires ruraux. Une réorientation importante de la 
PAC et des politiques agricoles nationales est donc nécessaire. Cependant le 
leitmotiv du moment, de plus en plus invoqué depuis la tenue du SPACE à Rennes 
au mois de septembre, est la compétitivité de l’agriculture. Or c’est cette recherche 
de compétitivité qui conduit à la concentration des élevages, à la hausse de la 
production par vache laitière et qui va à l’encontre de l’emploi, l’environnement et 
la vie des territoires. Les négociations à l’OMC ne poursuivent pas d’autre 
objectif, que l’on nous impose à marche forcée. 

Face à cela, il faut réaffirmer la nécessité d’un prix de base pour 
rémunérer le travail paysan : les aides compensatrices et incitatrices sont certes 
utiles mais elles ne sont pas suffisantes pour rémunérer le travail alors que des 
investissements de plus en plus élevés sont requis. Aujourd’hui, on est dans un 
cycle où les agriculteurs travaillent plus pour gagner moins bien leur vie. La crise 
du lait, mais aussi la crise des céréales, l’ont bien montré. Dans une même 
commune, celui qui récolte du maïs se trouve dans une situation divergente de 
celle de l’exploitant qui doit acheter du maïs pour nourrir son bétail. Il convient 
donc de trouver des mécanismes régulateurs et stabilisateurs à l’intérieur de 
l’Union. 

Dans le cadre des négociations internationales, des objectifs généraux 
en matière agricole et environnementale doivent être fixés. La souveraineté et la 
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sécurité alimentaire pour tous les pays sont fondamentales. C’est ainsi qu’il ne 
pourra y avoir de développement harmonieux sans préférence communautaire, 
sinon le système de libre-échange intégral sera tueur pour tout le monde, et 
notamment pour les plus petits. 

Mme Odette Herviaux, sénatrice, co-présidente du groupe de travail 
du Sénat sur la PAC. A ce moment du débat, en vue d’éviter les redites, il 
convient de dresser un point rapide sur les travaux du groupe de travail sur la PAC 
constitué au Sénat. La demande est aujourd'hui très forte, de la part du nouveau 
commissaire en charge du dossier, d’avoir des remontées des Etats membres vers 
la Commission européenne.  

Nous produirons un rapport sur la réforme de la PAC après 2013 et 
nous présenterons, la semaine prochaine, un pré-rapport pour lequel nous nous 
sommes appuyés sur les auditions et sur de nombreuses visites sur le terrain qui 
nous ont beaucoup apporté. Ainsi, s’agissant de l’accord franco-allemand, de 
nombreux éléments nous étaient apparus comme étant conclus a minima alors que 
le ressenti sur le terrain par nos collègues s’étant rendus en Allemagne n’est pas le 
même.  

Nous avons tenu compte des rapports précédemment cités. De 
nombreuses questions sont posées pour ajuster cet outil incontournable qu’est la 
PAC. Quel budget pour une PAC forte ? Comment retrouver l’adhésion des 
citoyens et des consommateurs dans le domaine de la sécurité alimentaire et dans 
tout ce qui peut toucher au développement des territoires ? Plusieurs scenarii 
seront présentés dans le pré-rapport, chaque groupe pouvant ainsi exprimer ses 
préférences. L’écoconditionnalité et ce que l’on a appelé le verdissement de la 
PAC, la reconnaissance du rôle des agriculteurs dans la fourniture des biens 
publics, l’articulation entre les deux piliers dont les contenus ont d’ailleurs évolué 
et les questions budgétaires seront des thèmes majeurs du rapport. A travers ces 
différents scénarii possibles, nous espérons élaborer un scénario politique global. 

M. Daniel Fasquelle, député, co-rapporteur du groupe de travail de 
l'Assemblée nationale sur la PAC. Merci pour l’organisation de cette réunion. Il 
convient de se féliciter des nouveaux pouvoirs du Parlement européen en matière 
agricole qui est une des raisons de mon vote en faveur du traité de Lisbonne. 
L’agriculture doit être une priorité pour l'Union européenne ainsi que pour la 
France au sein de l’Union, pour des raisons multiples, allant de la souveraineté 
alimentaire à la satisfaction d’une demande mondiale croissante – la France étant 
un pays exportateur –, aux priorités d’aménagement du territoire, sans oublier la 
question du maintien de l’emploi et de la vie dans nos communes, et les 
préoccupations pour une gestion durable des ressources.  

D’autres éléments, à la marge du texte de la Commission européenne, 
doivent également retenir notre attention. En ce qui concerne le principe de 
préférence communautaire, que fera-t-on pour protéger nos agriculteurs d’une 
concurrence déloyale, notamment dans le cadre de négociations au sein de 
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l’OMC ? Lors des négociations internationales, on a fait des concessions 
préalables et ensuite on a adapté la PAC. Il faut briser ce cycle ! Les niveaux de 
réglementation sont en outre très variables au sein de l’Union et il convient de 
restaurer une concurrence intra-européenne loyale. Par ailleurs, en matière de 
régulation, le droit de la concurrence empêche aujourd'hui les agriculteurs de 
s’associer pour faire face à la grande distribution. C’est un sujet certes à la marge 
de la PAC mais qui fait partie de cette nouvelle régulation à inventer et c’est sujet 
sur lequel on pourrait avancer très vite. Enfin, n’oublions pas le tourisme qui est 
très lié au développement des territoires ruraux et qui est une source d’emplois 
non négligeable. 

M. Alain Lamassoure, Président de la Commission des budgets du 
Parlement européen. Je voudrais vous faire part d’une bonne nouvelle et d’une 
suggestion ! Le Parlement européen est dorénavant co-législateur agricole et co-
décideur pour le budget de la PAC. Pour le projet de budget 2011, il a voté un 
budget supérieur de 800 millions d’euros à la proposition initiale de la 
Commission européenne pour la PAC, proposition qui avait été acceptée par le 
gouvernement français. Ce qui va se jouer à moyen terme, le contenu de la future 
PAC, et ses moyens dépendront du niveau global du financement du budget 
européen.  

Le Parlement européen a compris qu’en 2011, au vu de la situation 
économique, il ne sera possible que de demander une augmentation du budget très 
limitée. Cependant, il souhaiterait – pour l’avenir – un accord politique du Conseil 
afin de travailler, en liaison avec les parlements nationaux, sur le financement 
futur de l’Union. Une proposition sera faite demain au Conseil et à la Commission 
en vue de la mise en place d’une conférence financière européenne comprenant 
des représentants du Conseil, de la Commission européenne, du Parlement 
européen ainsi que des parlements nationaux. Il s’agira de savoir comment 
financer durablement les politiques communautaires proprement dites, dont la 
PAC, ainsi que les grands objectifs communs européens dégagés dans la stratégie 
Europe 2020, quel partage des rôles établir entre les budgets nationaux et le 
budget communautaire et enfin, comment financer les augmentations du budget 
européen sans peser sur les budgets nationaux.  

Il conviendra d’oser rouvrir le dossier des ressources propres du budget 
européen qui avait été ouvert lors du Conseil européen d’Edimbourg en 1992. 
Nous avons obtenu que le Conseil mette ce problème à l’ordre du jour de sa 
réunion du 16 décembre et tout soutien des parlementaires nationaux sera 
bienvenu. 

Le Président Pierre Lequiller. Suite notamment à votre audition 
devant notre Commission, nous avons d’ores et déjà fait entendre notre voix 
auprès du Président Bernard Accoyer conjointement avec M. Jérôme Cahuzac, 
Président de la Commission des finances, ainsi qu’avec M. Gilles Carrez, 
Rapporteur général de la Commission des finances. Notre objectif est notamment 
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d’assurer un dialogue entre les parlements nationaux et le Parlement européen 
dans le contexte nouveau du « semestre européen ». 

M. Jean-Claude Fruteau, député. Je partage beaucoup des opinions 
émises par MM. Hervé Gaymard et Stéphane Le Foll qui participent au consensus 
autour des objectifs de la PAC. J’ai l’espoir que l’on réfléchisse à une nouvelle 
PAC de façon positive. En effet, depuis vingt ans, les réformes ont toujours été 
faites dos au mur, notamment vis-à-vis des exigences de compatibilité avec les 
règles de l’OMC. Nous avons, cette fois, la possibilité de raisonner différemment. 
Inscrire la PAC – seule politique commune – dans les objectifs de l’Union pour 
2020 est ambitieux et positif. Par ailleurs, pour chaque réforme, le budget a 
toujours été débattu avant de définir le contenu. Il faudrait que l’on commence par 
définir les contours de la PAC et, ensuite, établir le montant des ressources à y 
consacrer pour, ensuite, aborder la négociation du budget. Malgré l’excellente 
nouvelle présentée par M. Alain Lamassoure, je crains que le contexte de crise ne 
permette pas l’émergence d’une PAC disposant des moyens nécessaires. Mais il 
n’est pas nécessaire d’espérer pour entreprendre ! 

M. Jacques Myard, député. Merci d’avoir organisé cette très 
intéressante réunion. Je rappellerai à M. Michel Dantin l’erreur historique faite sur 
l’évaluation des besoins mondiaux en produits alimentaires sans qu’ait été prévue 
– par aucun expert – l’augmentation des demandes chinoise et indienne. On peut 
ainsi souligner la cécité de la Commission européenne qui avait préconisé une 
politique de jachère.  

La régulation dont on parle reste en réalité un débat franco-français et 
n’a pas cours à Bruxelles. Et il faut être bien conscient, je le vois dans le cadre du 
rapport que je suis en train de faire avec Jérôme Lambert sur la politique 
industrielle, qu’en matière de politique agricole commune, les Français sont les 
seuls, au niveau européen, à parler de préférence communautaire.  

Il faut donc se demander quelle est, dans ce domaine, la marge de 
manœuvre réelle car les 800 millions supplémentaires que le Parlement européen a 
affecté à l’agriculture ne seront sans doute pas acceptés. Je pense qu’il y a trop 
d’optimisme dans ce domaine.  

M. Philippe Juvin, député européen. Nous ne sommes pas optimistes 
mais simplement le plus réalistes possible : tout est une affaire de rapports de 
forces. C’est ainsi que le rapport de M. George Lyon a été accepté à l’unanimité. 
Tout le monde veut des filets de sécurité et des outils de régulation. La question 
est de savoir ce que l’on met derrière ! Le Parlement européen est plutôt sur une 
dynamique positive en faveur de la PAC. Mais il faut tenir compte du fait qu’il 
existe des différences d’appréciation entre les Etats, entre les Etats agricoles et 
ceux qui ne le sont pas, entre les nouveaux Etats européens et les anciens. Ce 
rapport de forces se situant aussi entre les Etats, il nous faut donc trouver des alliés 
pour éviter un débat franco-français et pour trouver des compromis permettant à la 
France d’obtenir des résultats positifs. C’est tout le mérite de l’accord 
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franco-allemand. La question plus générale est de savoir, finalement, comment 
faire pour que la France garde une influence à tous les nivaux européens. 

Il ne faut pas avoir d’illusions sur le budget. Si l’on admet que le budget 
de l’Union européenne ne peut augmenter mais que celle-ci a de nouvelles 
compétences, la question se pose donc de savoir comment les financer et où 
prendre l’argent. La Grande-Bretagne a dit qu’elle savait où l’on peut trouver cet 
argent ! Il faut donc trouver des alliés et arrêter de dire qu’il ne faut pas bouger les 
règles budgétaires, sinon on se retrouvera dans le mur.  

Mme Bernadette Bourzai, sénatrice, co-présidente du groupe de 
travail du Sénat sur la PAC. Merci tout d’abord aux parlementaires européens 
pour ses informations. Il faut en effet créer des alliances et rassembler les pays 
favorables à une PAC forte, comme le font le commissaire Dacian Ciolos et 
M. Bruno Le Maire et comme l’avait fait également Michel Barnier. Il était ainsi 
assez intéressant de faire paraître le document de la Commission juste avant les 
propositions sur les perspectives budgétaires.  

Il faut tout d’abord définir un contenu à la PAC, notamment le contenu 
des premier et deuxième piliers, avant de passer sous la toise budgétaire, comme 
cela a été le cas en 2001. Ainsi, s’agissant du « verdissement » du premier pilier, 
jusqu’où peut-on aller pour avoir une alimentation sûre et saine correspondant aux 
aspirations des consommateurs ? Si l’on met les mesures environnementales dans 
le premier pilier, que deviendra le deuxième ? Quelle sera l’articulation entre les 
deux piliers et avec la politique régionale ? Que fera-t-on pour les zones rurales ? 

M. Pierre Forgues, député. Merci d’avoir organisé cette réunion ; il 
serait aussi intéressant de pouvoir entendre le commissaire européen chargé de 
l’agriculture. J’aimerais être optimiste dans ce domaine mais le réalisme 
commande d’être plus mesuré, voire pessimiste. On se trouve devant une équation 
difficile à résoudre car on est favorable à la mondialisation de l’agriculture dans le 
cadre de l’OMC, qui empêchera, de ce fait, d’avoir une préférence 
communautaire, tout en préconisant en même temps une politique agricole 
commune et en refusant la nationalisation. Le budget européen est alimenté par les 
pays et, si on a une PAC, il faudra bien que les pays membres s’engagent 
budgétairement à la financer.  

Il ne faut pas se cacher la réalité nationale d’une politique agricole 
commune. Pour le monde rural, une politique structurelle serait plus nécessaire 
qu’une politique d’aides directes. Que veut dire une politique européenne 
compétitive ? Il sera nécessaire de réguler la production mais comment pourra-t-
on faire si on ne dispose pas de moyens de stockage ? Cela ne suffira pas car il 
faudra aussi réguler le commerce des produits agricoles. 

M. François Brottes, député. Je me réjouis de ce rendez-vous et je 
suggère à nos présidents de prévoir un débat de même intérêt sur la réforme de 
l’énergie, car c’est un sujet d’une actualité brûlante. 
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Sur la PAC, tout d’abord je prends note du triptyque de Stéphane Le 
Foll « régulation-compensation-rémunération » et je poserai cinq questions. 

Comment le Parlement européen est-il informé régulièrement de ce qui 
se dit à l’OMC ? 

L’Union européenne n’envoie-t-elle pas un signal contradictoire avec la 
PAC lorsqu’elle dit qu’il faut renationaliser la politique concernant les OGM, sujet 
qui n’est pas étranger à l’agriculture ?  

Pourquoi résister en permanence sur les questions d’étiquetage ? 
Aujourd’hui il y a un réel besoin de traçabilité liée notamment à la qualité des 
produits. On a l’impression que la volonté française en la matière est souvent en 
contradiction avec ce qui s’observe au niveau européen. 

Dans l’idée d’une régulation à venir, pourquoi essayer de casser les 
interprofessions, fortes en France ? Lorsque les professions se structurent, y 
compris parfois à l’échelle européenne, y a-t-il une désapprobation au niveau de 
l’Union et quel est l’avis du Parlement européen ? Il y aurait certainement un 
problème si on annonçait aux interprofessions qu’elles devaient disparaître dans la 
future PAC. 

Enfin, en matière de politique alimentaire, ne devrait-on pas raisonner 
par territoire de production agricole afin d’assurer d’abord l’autosuffisance de 
chaque territoire et seulement ensuite mettre le surplus à la disposition du marché 
et des secteurs qui ne sont pas en capacité de produire ? Pourquoi n’arrive-t-on pas 
à trouver des solutions, par exemple avec la restauration collective, pour favoriser 
les productions locales : il n’y a actuellement pas d’autres solutions que de ne pas 
respecter les règles de concurrence françaises et européennes !  

Ces questions sont à la périphérie du sujet mais en font quand même 
partie. 

M. Jean Gaubert, député. Je veux d’abord rappeler à quoi sert la 
PAC : d’abord assurer la sécurité alimentaire en quantité et en qualité, ce qui nous 
ramène à la question de l’environnement ; ensuite soutenir l’aménagement du 
territoire, notion plus forte en France qu’ailleurs parce que nous avons des 
surfaces plus importantes et l’ambition de les occuper complètement, ce qui 
implique de compenser les handicaps naturels ; enfin rémunérer les producteurs. 
Sur ce dernier point, tout le monde s’est rendu compte que le système des aides 
découplées ne suffit pas à assurer le revenu des producteurs, alors qu’un système 
d’intervention sur le marché portant sur les volumes et les prix est moins cher et 
était sans doute plus efficace. Malheureusement, il ne peut plus s’appliquer 
aujourd’hui.  

Les orientations de la future PAC doivent insister sur notre position à 
l’OMC et c’est la clé car si l’Union européenne est ouverte à tous vents, sans 



— 116 — 
 

aucun contrôle, les choses ne changeront pas. Elles doivent ensuite clarifier le 
rapport aux règles de concurrence pour déterminer si elles sont le moyen 
d’atteindre un but ou si elles sont en elles-mêmes le but comme le croient certains. 
Elles doivent enfin s’attaquer aux distorsions non seulement internationales mais 
aussi à l’intérieur de l’Union européenne. On parle beaucoup à l’Assemblée 
nationale des distorsions avec l’Allemagne depuis quelque temps, mais il faut 
aussi parler des distorsions avec les autres Etats membres, en particulier les 
nouveaux membres d’Europe centrale. Cela pose la question du rattrapage des 
moyens financiers pour ces pays. 

Le Président Pierre Lequiller. Je rappelle que les Commissions des 
affaires européennes du Triangle de Weimar vont se réunir prochainement à 
l’Assemblée nationale pour parler notamment de la PAC. 

M. Jacques Blanc, sénateur. On a parlé tout à l’heure de compensation 
et j’insisterai sur la politique en faveur de la montagne. Le traité de Lisbonne a 
défini un objectif supplémentaire, la cohésion territoriale, mais cet objectif ne se 
réalisera pas si l’on ne maintient pas l’agriculture dans les zones défavorisées et si 
l’on ne compense pas ce handicap par une politique spécifique sans laquelle il n’y 
aura tout simplement plus de vie. Je voudrais connaître la position des 
parlementaires européens sur ce point, alors qu’on voit par ailleurs des positions 
qui répondent à nos préoccupations et qu’il faudra épauler. 

Je regrette ne pas avoir entendu le débat avec M. Lamassoure sur les 
ressources propres. Etre contre l’impôt européen est peut-être une erreur, ce serait 
une erreur en tout cas de ne pas oser poser la question. La conférence sur les 
ressources permettra d’y voir plus clair sur les perspectives d’avenir. Un 
désenchantement à l’égard de l’Union européenne apparaîtra s’il n’y a pas un 
soutien à la PAC, première politique commune européenne, au moment où il faut 
au contraire retrouver l’espérance. 

Je souhaite que le groupe de travail sur la montagne du Sénat puisse 
travailler avec celui du Parlement européen pour maintenir l’agriculture et la vie 
sur l’ensemble du territoire. 

M. Jean Bizet, Président de la Commission des affaires européennes 
du Sénat, co-président du groupe de travail du Sénat sur la PAC. Je veux 
d’abord souligner deux chiffres. A l’horizon 2020, l'Union européenne comptera 
quinze millions de consommateurs supplémentaires et aura besoin en conséquence 
de trente-quatre à trente-cinq millions d’hectares pour couvrir ses besoins 
alimentaires. Ces chiffres nous font toucher du doigt l’importance de la notion de 
sécurité alimentaire. 

Pour avoir rencontré souvent nos amis allemands, je voudrais insister à 
nouveau sur le fait qu’il est redevenu politiquement correct d’utiliser les notions 
de productivité et de compétitivité en agriculture, qui peuvent désormais être 
considérées comme compatibles avec l’environnement.  
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Je me félicite par ailleurs de la réflexion menée au Parlement européen 
à travers les rapports Lyon et Le Foll qui vont tout à fait dans le bon sens. 

M. Hervé Gaymard a souligné l’importance de l’accord franco-
allemand auquel les pays comptant en agriculture, comme la Pologne ou d’autres, 
souhaitent s’agréger. Il ne faudra donc pas trop s’éloigner de cette position. 

Quant à la préférence communautaire, au risque de choquer certains 
d’entre vous, elle n’existe plus parce qu’elle s’est érodée depuis 1957, également 
depuis le début du cycle de Doha entre 2001 et aujourd'hui, en raison de 
l’évolution de notre société. La donne sociale et environnementale a 
complètement changé et les vingt-six autres Etats membres ne comprennent pas 
cette notion. En revanche, on peut arriver aux mêmes solutions si l’on parle du 
principe de réciprocité. Nous disposons de certains outils pour le mettre en œuvre, 
comme l’accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) ou d’autres 
mesures. Ce serait beaucoup plus constructif. 

Enfin, le calendrier des négociations à l’OMC, en sommeil depuis 2001, 
est très important. Au moment où les Américains commencent à remettre le 
dossier sur le tapis, les Européens peuvent pour la première fois maîtriser les 
échéances avec leur réforme de la PAC en 2013. Ils peuvent en effet essayer de 
demander aux Etats-Unis d’abattre leur jeu avant cette date et de tenir compte de 
notre réforme de la PAC avant la négociation à l’OMC. 

M. Jean-Paul Emorine, Président de la Commission de l’économie, 
du développement durable et de l’aménagement du territoire du Sénat, co-
président du groupe de travail du Sénat sur la PAC. J’avais notamment retenu 
de la rencontre sur le bilan de santé de la PAC à laquelle j’avais assisté, à 
l’invitation de M. Michel Barnier, que les vingt-sept Etats membres avaient à peu 
près la même vision sur l’aménagement du territoire et se montraient en faveur 
d’une réorientation vers les zones défavorisées à handicap naturel où se pratique 
l’élevage bovin et ovin. L’occupation des territoires ruraux est déterminante pour 
notre pays et cette question de la compensation du handicap a été évoquée par 
M. Stéphane le Foll. Il faut en effet beaucoup insister pour que la PAC préserve 
l’occupation des espaces à handicaps naturels, où il y a de l’élevage. 

Il faut se poser la question de savoir si, dans un pays comme la France, 
il est souhaitable de maintenir des références historiques. 

S’agissant de la régulation, la contractualisation dont on a beaucoup 
parlé dans la loi de modernisation de l’agriculture est une notion qui devrait être 
inscrite durablement dans la politique agricole commune. 

Par ailleurs, la protection de l’environnement doit-elle être intégrée 
dans le premier ou le deuxième pilier pour préserver la ruralité ? 
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Enfin, il faut conserver une politique agricole commune et faire très 
attention aux renationalisations qui pourraient détruire en un ou deux cycles une 
politique qui fait partie de notre histoire. 

M. Serge Poignant, député. Ce genre d’échanges est très intéressant. Il 
faut défendre la régulation, même si les outils sont difficiles à mettre en œuvre. Il 
faut donc développer la contractualisation dans un cadre européen. Il faut aller 
plus loin dans la recherche pour le développement durable et unir les efforts 
européens en ce domaine. 

Il est possible de concilier compétitivité économique et développement 
durable si une coordination est établie au niveau européen. Sinon, la concurrence 
entre pays européens provoquera des problèmes internes chez chacun d’entre eux. 

Je prends note du rappel par M. Alain Lamassoure de l’importance de la 
codécision ainsi que de la conférence financière européenne. 

Enfin, je m’interroge sur les manières de coordonner nos efforts pour 
défendre la PAC, essentielle pour soutenir nos producteurs et assurer la cohésion 
sociale. 

M. William Dumas, député. En tant qu’élu d’un département viticole, 
je suis très inquiet de la suppression prévue des droits de plantation au 1er janvier 
2016 alors que le système existe dans notre pays depuis 1936 et qu’il a permis de 
franchir bien des caps difficiles. J’ai peur que notre pays souffre de la concurrence 
internationale si l’on peut planter n’importe où sans restriction et si l’on fait 
disparaître un système qui a fait ses preuves et assure justement le développement 
équilibré de nos territoires, notion dont on parle tant par ailleurs.  

Concernant la réglementation des produits phytosanitaires et des 
pesticides, nous nous battons depuis des années dans ma région pour qu’une 
même réglementation s’applique en France, en Italie et en Espagne. Je souhaite 
que la PAC établisse enfin une convergence réglementaire sur ce point pour 
garantir une concurrence loyale. 

Le Président Pierre Lequiller. M. Philippe Armand Martin, empêché, 
m’avait demandé de poser la question des droits de plantation en son nom et je 
l’associe donc à la question posée par M. William Dumas. 

M. Jacques Muller, sénateur. La question du niveau du budget ne doit 
pas être l’arbre qui cache la forêt. Son maintien ne sera possible que si on 
relégitime la PAC auprès des citoyens et contribuables européens. Je me réjouis 
du consensus évoqué par M. Hervé Gaymard sur l’autonomie en protéines, la 
gestion durable des ressources naturelles et l’aménagement équilibré du territoire, 
mais le diable se niche dans les détails. 

Si l’on veut réorienter profondément l’agriculture européenne, cela 
passera par des ruptures dans la répartition des moyens en s’appuyant sur deux 
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critères pour relégitimer la PAC : d’abord une vraie prise en compte de 
l’environnement, notamment de la notion de production de biens publics, trop 
marginale pour l’instant ; ensuite le traitement de la question de l’emploi. 
L’agriculture est en effet le seul domaine où l’argent public subventionne le 
capital plutôt que le travail, alors que dans tous les autres secteurs de l’économie il 
subventionne l’allègement des charges et du coût du travail. 

Cette rupture dans la répartition de l’argent public se traduira sur le plan 
de l’histoire mais aussi sur le plan culturel. Il n’est ainsi pas évident, notamment 
dans le monde agricole, de reconnaître que l’agriculteur est aussi un producteur de 
biens publics. Sans que les agriculteurs se sentent cantonnés dans un rôle de 
jardiniers de l’espace, il faut intégrer le fait qu’ils sont à la fois producteurs et 
producteurs de biens publics. 

Mme Françoise Grossetête, députée européenne. Comme l’on dit un 
certain nombre d’intervenants, il se pose un sérieux problème de concurrence à 
l’intérieur même de l’Union européenne, lié aux différences de compétitivité 
comme l’illustrent les disparités entre la France et l’Espagne. Sur le terrain, le 
problème est souvent évoqué par les exploitants agricoles. En la matière, le 
Parlement français détient une partie de la réponse quand il transpose les 
directives européennes. La France se veut exemplaire, en rajoute et durcit les 
textes en matière environnementale, comme la réglementation relative aux 
produits phytosanitaires. Compte tenu des difficultés ressenties par les 
agriculteurs, il est indispensable que le Parlement européen et le Parlement 
français aient plus de contacts lors des transpositions des directives.  

La préférence communautaire est un sujet tabou en Europe. Il existe 
cependant une possibilité de résoudre le problème par le biais de la règle et du 
principe de réciprocité, dont l’idée commence à germer dans les esprits et dans les 
institutions européennes. La semaine dernière, un amendement tendant à ce que 
soit exigée, dans le cadre des négociations entre l’Union européenne et le 
Mercosur, l’inclusion d’une clause de réciprocité pour l’application des règles 
sanitaires a recueilli de nombreuses signatures. L’Union européenne est liée par 
des accords de commerce avec de nombreux pays tiers qui, de pays émergents, 
sont en fait devenus de véritables puissances économiques. Les relations 
commerciales ne peuvent plus être appréhendées comme avant et les accords 
commerciaux doivent être modifiés en conséquence.  

Je voudrais vous faire part d’une réflexion. Toute réforme de la PAC ne 
peut s’imaginer sans une véritable réorganisation de l’agriculture française. Il faut 
avoir le courage de le dire. L’Allemagne a procédé à une restructuration et 
devance maintenant la France pour certaines productions comme la tomate.  

M. Michel Dantin, député européen. Dans ce débat, je voudrais vous 
rassurer : nous ne serons pas candides ! Cependant, il est vrai que par rapport à la 
période d’il y a dix ans, le climat est plus porteur pour la PAC dans la mesure où 
la question de l’alimentation est redevenue une préoccupation centrale. Les trois 
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rapports récemment adoptés par le Parlement européen, ceux de George Lyon, de 
Stéphane Le Foll et de José Bové, fondent en quelque sorte la doctrine à partir de 
laquelle nous allons travailler. Le Parlement européen a clairement affirmé 
s’opposer à toute renationalisation de la PAC. Cette politique commune est un 
grand navire : il n’y aura pas de grand soir et les virages doivent se prendre en 
fonction du rythme des exploitations agricoles ! 

Le tourisme rural doit être traité dans le cadre du deuxième pilier.  

J’accorde à Jacques Myard qu’aucune prévision n’avait présagé de 
l’ampleur de la poussée des achats agricoles de la Chine et dans une moindre 
mesure, de l’Inde.  

S’agissant de la question financière, l’accord de 2003 avait été conclu 
entre deux pays et avait ensuite reçu l’assentiment des treize autres Etats 
membres. Aujourd’hui, un accord entre deux pays n’est pas suffisant pour fonder 
un accord à vingt-sept et il faut impérativement y impliquer un Etat nouvellement 
membre qui soit capable d’entraîner les autres nouveaux adhérents. La Pologne 
pourrait jouer ce rôle et c’est tout l’intérêt des rencontres comme celles du 
Triangle de Weimar.  

Le document qui a émané de la Commission n’est en tout état de cause 
pas définitif et va faire l’objet d’un examen attentif par les cabinets des différents 
autres commissaires. 

La notion de « piliers » appelle certaines remarques. En effet, le 
commissaire Cioloş estime qu’elle peut être source de confusion ; aussi lui ai-je 
proposé d’utiliser, dans la communication définitive, pour plus de lisibilité, la 
notion de « bloc » ou d’« ensemble ». Dans l’esprit du commissaire, le premier 
bloc serait constitué des aides au fonctionnement – aides annuelles au revenu, 
aides agro-environnementales, indemnités compensatoires de handicaps naturels – 
faisant l’objet d’un financement européen ou de cofinancement. Le deuxième bloc 
comprendrait les outils opérationnels pour l’investissement, en agriculture et dans 
l’agroalimentaire, ainsi que les outils de marché existants à revitaliser ou 
nouveaux. La logique des deux piliers telle qu’elle était conçue ne prévaudrait 
plus. S’agissant du « verdissement » des aides, le commissaire Dacian Cioloş a dit 
à juste titre qu’une politique incomprise par les bénéficiaires n’est pas légitime. Or 
l’éco-conditionnalité n’a pas prouvé son efficacité opérationnelle ; elle est par 
ailleurs illisible pour les consommateurs et difficilement compréhensible pour les 
exploitants agricoles. En conséquence, son idée est de la remplacer par des 
mesures plus simples, plus lisibles et plus efficaces, comme les bandes enherbées 
qui ne sont remises en cause par personne. Deux pistes de réflexion sont proposées 
par le commissaire Cioloş : la rotation des cultures qui serait obligatoire pour 
obtenir des aides et une prime au pourcentage minimum de maintien des prairies 
naturelles.  
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Le débat à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) est pour 
l’heure gelé et nul sait quel sera le calendrier de redémarrage des négociations. Le 
débat sur les produits alimentaires et la régulation s’est déplacé vers d’autres 
instances internationales, formellement ou informellement, comme le G20 et le 
G8. Et l’on peut légitimement se demander si le débat sur l’alimentation ne devrait 
pas s’engager dans un autre cadre, par exemple, la FAO renouvelée. C’est un 
débat des temps modernes. 

La Commission européenne a fait de la question de la concurrence une 
fin en soi, nous privant ainsi d’éléments d’intervention en matière agricole. Le 
commissaire Cioloş, en liaison avec le commissaire chargé de la concurrence et le 
commissaire chargé du marché intérieur, a engagé une discussion pointue sur ce 
thème. Le commissaire Joaquín Almunia qui n’y était pas favorable semble avoir 
évolué et des propositions devraient être faites sous quinze jours. Une fenêtre 
semble s’ouvrir pour la prise en compte de la spécificité agricole par rapport au 
droit de la concurrence tel qu’il avait été érigé en dogme.  

Trois points du débat seront sans doute difficiles. Le premier est les 
références historiques dont il faut dire très clairement qu’aucune majorité ne 
soutiendra leur maintien. Même les exploitants agricoles n’y sont globalement pas 
favorables car le système est trop compliqué. Par ailleurs, la mise à niveau des 
aides aux pays nouveaux adhérents devra se faire comme nous nous y étions 
engagés lors de leur adhésion. Il y a un accord au Parlement européen pour 
avancer vers une solution de droits à paiement unique (DPU) en deux parties, 
l’une uniforme et fixe et, l’autre, variable en fonction de la situation économique 
des différents Etats. Un travail devra donc se faire autour de la façon de calculer 
cette part variable. Plusieurs critères peuvent être envisagés : PIB, coût salarial à 
l’hectare, coût horaire de la main-d’œuvre… Enfin, s’agissant du débat 
couplage/découplage, le vent favorable à un découplage total des aides semble 
s’être retourné. Un relatif consensus semble se faire autour du constat que 
l’abandon de tout lien entre production et aides peut conduire à la disparition de 
certaines filières. Sans aides couplées à la filière bovine, il n’est qu’à signer tout 
de suite l’accord avec le Mercosur ! 

M. Stéphane Le Foll, député européen. S’agissant de l’OMC, je 
voudrais attirer l’attention sur le fait que les négociations sont aujourd’hui en 
panne, mais qu’il y a plus à craindre des accords bilatéraux, du type accord avec le 
Mercosur, que des initiatives multilatérales, dont on ne sait en outre comment elles 
seront traitées par les Etats-Unis à la suite des élections de mi-mandat. Par 
ailleurs, sur ces questions, il y a deux faits nouveaux à prendre en compte : 

- le Parlement européen souhaite renégocier les mandats de négociation 
de la Commission obtenus par elle il y a 10 ans dans l’objectif d’intégrer des 
clauses relatives aux questions environnementales, d’une part, et aux questions 
sanitaires, d’autre part, voire sociales ; 
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- sur l’étiquetage, la prudence doit être de mise. Il y a aujourd’hui une 
inflation d’informations sur l’étiquette des produits, qui risque de perturber le 
consommateur. Il faut faire des choix pour éviter de tout renvoyer sur le 
consommateur. 

La compétitivité de l’Union européenne tient à la valeur ajoutée de ses 
produits : avec trois fois plus d’agriculteurs que les Etats-Unis et deux fois et demi 
moins de surfaces agricoles, nous produisons quand même une fois et demi fois 
plus de valeur ajoutée ! Certes, nous ne sommes pas compétitifs sur les grands 
produits de consommation mais nous sommes capables de valoriser les produits et 
nous avons une très grande valeur ajoutée sur les produits de qualité. Nous 
devrons avoir en tête cet axe stratégique sur lequel la France est bien placée. 

Il est clair désormais qu’il faut un volet « alimentation » à la PAC qui 
lui fait actuellement défaut. Ne serait-ce qu’au sein de l’Union, on compte 16 à 
17 millions de personnes souffrant de malnutrition. Le PAC doit s’intéresser à la 
restauration scolaire et appuyer les collectivités dans leurs démarches, afin non 
seulement de distribuer au moins un repas complet par jour aux enfants mais 
également de les éduquer au goût et à la diversité de l’alimentation.  

Les références historiques sont terminées et il est inutile de se battre sur 
cette question. Il faut donc trouver d’autres formes de rémunérations, en liaison 
avec les questions liées à l’environnement. 

Favoriser la production de protéines végétales est aujourd'hui un enjeu 
car les grands flux de protéines végétales ne sont plus entre l’Amérique du Sud et 
l’Europe mais entre l’Amérique du Sud et la Chine. Il y a donc un espace à 
prendre. Et pour cela, il faut inciter à la rotation des cultures : c’est ainsi que le 
Canada est devenu le premier producteur de légumineuses, en aidant à la fixation 
de l’azote par la culture de légumineuses. On ferait une erreur de ne pas lancer –
 notamment en France – un grand projet protéinique végétal. Le Parlement 
européen va d’ailleurs adopter un rapport sur ce point. 

Je terminerais sur un sujet qui n’est pas le plus simple : les OGM. La 
position de la Commission, qui vise à permettre aux Etats membres d’interdire la 
culture sur leur sol d’OGM autorisés au niveau européen pour des raisons autres 
que sanitaires ou environnementales, n’est pas acceptable. Les derniers éléments 
en provenance des Etats-Unis font état d’apparition de résistances au glyphosate. 
Je pense qu’il faut que le Parlement européen se saisisse du débat autour de quatre 
points. Les deux premiers tiennent aux considérations environnementales pour 
lesquelles un pays doit pouvoir refuser un OGM et aux considérations sanitaires 
quand on utilise des OGM qui intègrent des pesticides. Par ailleurs, les 
considérations économiques doivent être évoqués au niveau européen : jamais on 
ne se pose la question de savoir s’il y a un intérêt économique à la culture des 
OGM ! Enfin, la question de l’existence d’alternatives à l’utilisation des OGM 
doit être posée. Le débat au niveau européen doit s’articuler autour de ces points 
pour savoir si l’ont doit ou pas autoriser les OGM. 
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M. Alain Lamassoure, Président de la Commission des budgets du 
Parlement européen. Haut les cœurs ! Ne nous comportons pas en forteresse 
assiégée alors que nous sommes les meilleurs ! L’agriculture française et 
l’agriculture européenne disposent de tous les atouts pour répondre à une demande 
mondiale qui, pour la première fois, augmente plus vite que l’offre, contrairement 
à ce qui s’est passé pendant les cinquante dernières années. Il faut prendre des 
initiatives en vainqueur, au lieu de quémander des aides ou d’invoquer la 
préférence communautaire, à l’exemple de ce que fait l’Allemagne avec sa 
politique industrielle.  

Maintenant il faut livrer trois batailles du point de vue de l’opinion 
publique, dont les deux premières ont été perdues jusqu’à présent : 

- au niveau international dans les négociations, il faut combattre l’idée, 
répandue notamment par Oxfam, selon laquelle la PAC affame l’Afrique et les 
aides agricoles artificiellement distribuées à nos producteurs empêchent toute 
agriculture vivrière d’émerger. Cette analyse est contraire à la vérité. Il faut en 
faire la démonstration ; 

- au niveau européen ou national, il faut arrêter avec l’idée selon 
laquelle l’agriculture pollue et que seule l’agriculture biologique constitue une 
porte de salut. Ce combat est moins mal engagé ;  

- enfin, il faut renoncer à l’idée selon laquelle les agriculteurs pourraient 
à la fois bénéficier des hausses des prix du marché et d’aides directes non 
plafonnées basées sur des références historiques, alors qu’il y a plus de 24 millions 
de chômeurs en Europe. 

Pour finir, sur le budget, il y a une chose que vous devez savoir : c’est 
que, bien que l’on soutienne tous le fait que la PAC, en tant que première et seule 
politique commune européenne, doive être financée à 100 % par le budget 
européen, la France n’y a plus directement intérêt. Alors que cela est pleinement 
valable tant que la France est le premier bénéficiaire économique et budgétaire de 
la PAC, cela ne sera plus vrai à partir de 2013, voire dès aujourd’hui. En effet, le 
financement de la PAC intégralement par le budget européen est une contrepartie 
du chèque britannique, qui est un remboursement de la contribution de la Grande-
Bretagne au budget européen initialement financé par l’Allemagne, la Suède ou 
les Pays-Bas. Mais, aujourd’hui, seule la France, et accessoirement l’Autriche, 
finance le chèque britannique. Si l’on fait la balance entre la contribution de la 
France au budget européen et la chèque britannique d’une part, et les aides reçues, 
d’autre part, on constate que la France y perd. Du seul point de vue Bercy, nous 
aurions tout intérêt à renationaliser la PAC ! J’ajoute que, pour nos organisations 
agricoles, Paris est plus près que Bruxelles… Serait-ce donc un drame ? Je vous 
laisse sur ce point d’interrogation… 

Le Président Pierre Lequiller. …et d’étonnement ! Je voulais vous 
dire, au nom des présidents Jean Bizet, Jean-Paul Emorine, Patrick Ollier, et de 
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Serge Poignant, que nous avons trouvé cette réunion très intéressante et de grande 
qualité. Elle nous conforte dans la conviction qui est la nôtre de l’importance 
majeure du développement d’un dialogue régulier entre parlementaires nationaux 
et parlementaires européens sur les principaux sujets d’actualité. » 
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2. Réunion commune des commissions des affaires européennes du 
Triangle de Weimar sur le gouvernement économique et sur la politique 
agricole commune (réunion du 17 novembre 2010) 

« M. Pierre Lequiller, Président de la Commission des affaires 
européennes de l’Assemblée nationale. J’ai le plus grand plaisir à accueillir, 
avec mes collègues français, députés et sénateurs d’Allemagne et de Pologne pour 
une nouvelle réunion, après celles qui se sont tenues en Allemagne et en Pologne, 
des Commissions des affaires européennes du Triangle de Weimar. Celui-ci est un 
instrument de coopération essentiel en Europe, qui doit nous permettre 
d’approfondir les sujets d’actualité européens. Même si les vingt-sept Etats 
membres de l’Union doivent travailler ensemble et que nous sommes par ailleurs 
en relation avec les Commissions des affaires européennes de toutes les 
assemblées de l'Union européenne, les Commissions des affaires européennes de 
nos trois pays ont pris les devants par rapport à certaines institutions, en décidant 
de mener ensemble un travail régulier. 

M. Stanisław Rakoczy, Président de la Commission des affaires 
européennes du Sejm polonais. Je remercie nos hôtes d’avoir organisé cette 
rencontre, que nous espérons fructueuse. Les membres présents de la délégation 
polonaise sont : M. Edmund Wittbrodt, Président de la Commission des 
affaires de l’Union européenne du Sénat, MM. Andrzej Galażewski, Dariusz 
Lipiński et Edward Siarka, Vice-présidents de la Commission des affaires 
européennes du Sejm, Mme Alicja Olechowska et M. Dadeusz Iwinski), 
députés, ainsi que M. Stanislaw Iwan, sénateur. 

M. Gunther Krichbaum, Président de la Commission des affaires 
de l’Union européenne du Bundestag allemand. Nous sommes très heureux de 
vous rejoindre à Paris et vous remercions vivement de nous réunir à nouveau. Les 
parlementaires qui m’accompagnent sont : MM. Axel Schäfer, Andrej Hunko et 
Jerzy Montag, membres de la Commission des affaires de l’Union 
européenne. 

Le Président Pierre Lequiller. Notre responsabilité de parlementaires 
nationaux nous impose de contrôler l’action de nos gouvernements en matière 
européenne ainsi que les propositions de la Commission européenne, par le biais 
du suivi de la subsidiarité. Elle nous commande aussi et surtout de constituer une 
force de proposition, afin de répondre au besoin d’Europe, et ainsi aux besoins 
réels de nos peuples, à l’heure où monte la menace de résurgences nationalistes. 
Nous devons donc consolider l’Europe et œuvrer à la prise de conscience de 
l’unité européenne. Alors que la mondialisation et la concurrence des pays 
émergents sont plus fortes que jamais, nous devons être les promoteurs de la 
construction européenne. L’intégration des parlements nationaux au débat 
européen est essentielle pour rapprocher l’Union des peuples de l’Europe. Tel est 
du moins le sens profond de notre initiative. Le fait d’exercer ensemble et de 
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manière coordonnée cette responsabilité parlementaire nous donnera plus de poids 
par rapport à nos gouvernements et aux institutions européennes. 

Sur les principaux sujets d’actualité, les convergences sont nombreuses 
entre l’Allemagne, la Pologne et la France. De plus, nos Commissions ont 
suffisamment travaillé ensemble pour que soient nées entre nous des affinités, des 
amitiés, qui n’excluent pas des divergences sur certains sujets. Je souhaite que 
notre rencontre à Paris nous permette de nous rapprocher encore. Je réitère par 
ailleurs mon souhait que, entre nos réunions, nos Commissions restent en contact, 
par l’intermédiaire de nos rapporteurs, en particulier sur les questions 
économiques. 

Notre rencontre s’ordonnera autour de quatre sujets clés. Nous 
évoquerons en début de matinée le Gouvernement économique, les étapes 
franchies et les sujets en discussion. Nous examinerons ensuite les questions 
budgétaires : les dépenses prioritaires, compte tenu des prochaines perspectives 
budgétaires, et les recettes, notamment à travers le débat sur les ressources 
propres. Après la pause, nous ouvrirons le débat sur l’avenir de la politique 
agricole commune (PAC), auquel j’ai pris l’initiative d’inviter les sénateurs 
français qui ont travaillé sur le sujet. Cet après-midi, nous nous intéresserons à la 
défense, puis à l’élargissement et à la politique de voisinage. 

Les Commissions des affaires européennes du Triangle de Weimar 
abordent le premier thème de leur réunion commune : le gouvernement 
économique. 

M. Christophe Caresche, co-rapporteur de la Commission des 
affaires européennes de l’Assemblée nationale sur le gouvernement 
économique européen. On connaît les décisions prises par le Conseil européen, 
dans un contexte économique tendu. Les difficultés se sont accrues depuis 
quelques jours, puisque l’Irlande et le Portugal se trouvent à nouveau sous le feu 
d’attaques spéculatives très préoccupantes, qui risquent de remettre en cause la 
cohésion, voire l’avenir de la zone euro. Au moment où les événements se 
précipitent, il est urgent d’améliorer très sensiblement le gouvernement 
économique de l’Europe. 

C’est pourquoi nous nous sommes réjoui des décisions du Conseil 
européen. La réaffirmation du Pacte de stabilité et de croissance et la mise en 
place d’un dispositif qui permettra de mieux contrôler son respect par les Etats 
vont dans le bon sens. Même si la question des sanctions a donné matière à un 
débat, chacun a conscience qu’on ne peut plus jouer avec les engagements qui ont 
été pris dans le cadre du Pacte. Il faut absolument que tous les Etats observent une 
discipline, si l’on veut que le Gouvernement économique de l’Europe et de l’euro 
soit le plus efficace possible. 

Par ailleurs nous insistons sur la nécessité de disposer de manière 
pérenne d’un mécanisme de crise, alors que le Fonds européen de stabilité 
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financière n’a été mis en place qu’à titre transitoire, jusqu’en 2013. M. Michel 
Herbillon, co-rapporteur, et moi-même sommes d’accord sur ce point : si les 
Européens n’ont pas la possibilité d’apporter une réponse claire, précise et 
identifiée par les acteurs économiques et financiers aux attaques des marchés 
contre un Etat, on peut craindre qu’elles se développent. Dans cette perspective, il 
faut trouver la réponse la plus pertinente et la plus efficace, en déterminant un 
mécanisme dissuasif, qui affirme clairement la solidarité politique entre Etats 
membres. 

A l’heure où nombre de pays mettent en place des politiques de rigueur 
voire d’austérité, il faut absolument soutenir l’investissement et la croissance. Or, 
les mesures prévues à cet effet ne vont pas assez loin, et les difficultés que 
rencontre le budget européen sont inquiétantes. Dans le contexte actuel, les pays 
européens en crise doivent conserver une perspective de croissance, ce qui 
suppose que l’on soutienne leur économie. Parce que le danger des politiques de 
rigueur est qu’elles sacrifient les investissements et les dépenses d’avenir, l’Union 
doit poursuivre son action, notamment par le biais du budget européen. On peut 
aussi envisager d’autres initiatives. Pourquoi les Etats ne mutualiseraient-ils pas 
certains grands projets ou certains investissements en matière d’énergie et de 
transport ? Reste la problématique du marché intérieur, qui demeure compliquée et 
ne produira pas d’effet du jour au lendemain, en dépit des initiatives très positives 
de M. Michel Barnier. 

M. Michel Herbillon, Vice-président et co-rapporteur de la 
Commission des affaires européennes de l’Assemblée nationale sur le 
gouvernement économique européen. Le rapport que nous avons rédigé, 
M. Caresche et moi-même, sur le gouvernement économique européen est un 
rapport d’étape. Ses conclusions ont été votées à l’unanimité par la Commission, 
preuve que cette question essentielle dépasse les clivages politiques. Bien entendu, 
nous continuerons à étudier cette question, qui évoluera nécessairement. 

Tous les Européens peuvent se réjouir des progrès considérables 
accomplis sur ce sujet stratégique pour l’Union et de la prise de conscience par 
tous les Etats membres de la nécessité de renforcer le gouvernement économique. 

Nous sommes tous d’accord sur la nécessité d’améliorer le 
gouvernement économique de l’Europe dans le respect des institutions de chaque 
pays – nous préférons, pour des raisons de sémantique et de traduction, le terme 
« gouvernement » à celui de « gouvernance ». Dans les conclusions adoptée par 
notre Commission, nous évoquons la procédure du semestre européen, approuvée 
par le Conseil en septembre, qui prévoit la remise simultanée par les Etats 
membres à la Commission et au Conseil européens de leur programme pluriannuel 
de finances publiques, des principaux paramètres de préparation des budgets 
nationaux annuels et des programmes de réformes structurelles. Ces éléments 
permettront une meilleure intégration de la dimension européenne dans les 
budgets des Etats membres. C’est du moins l’un de nos objectifs. 
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Même si les procédures budgétaires et les calendriers sont spécifiques à 
chaque Etat, il importe, lorsque l’on élabore un budget national, de prendre en 
compte la dimension européenne. Les Parlements nationaux doivent être associés 
à ce dispositif. M. Lequiller a formulé des propositions à ce sujet et nous 
suggérons la tenue d’une réunion annuelle des représentants des Parlements 
nationaux et du Parlement européen pour évoquer le Gouvernement économique 
de l’Europe et mieux intégrer les données du Pacte de stabilité aux budgets 
nationaux. 

Nous soulignons également la nécessité, dans le cadre des réformes 
envisagées, de créer un mécanisme permanent visant non seulement à gérer les 
crises – la crise grecque a montré à quel point c’était impératif –, mais à s’en 
prémunir, en mettant en place un mécanisme d’alerte au sein de l’Union. 

Je ne reviens pas sur la question des sanctions ni sur la surveillance 
budgétaire. Si la notion de solidarité entre les Etats membres est un des 
fondements de l’Union, il faut prendre en compte plus fortement encore, dans 
l’optique du gouvernement économique européen, la solidarité entre les pays de 
l’Union européenne et, en particulier, entre les Etats membres de la zone euro. 

Il importe aussi de mettre en place une surveillance macroéconomique 
en évitant de se focaliser sur les données budgétaires. D’autres indicateurs 
macroéconomiques – qui ont trait aux écarts de compétitivité ou révèlent certains 
déséquilibres – sont essentiels si l’on veut définir un gouvernement économique 
européen. 

L’investissement dans les projets d’avenir est l’une des conditions du 
succès de la stratégie « Europe 2020 ». Comme l’a signalé M. Caresche, nous 
préconisons de mutualiser les budgets des Etats membres qui le souhaitent pour la 
recherche, l’innovation, l’énergie, le transport, le numérique et la défense. Un 
emprunt européen pourrait être consacré à ces grands projets d’intérêt commun. 

Quelles que soient les dispositions qui seront finalement adoptées pour 
construire un véritable gouvernement économique européen, les réformes devront 
être lisibles pour nos concitoyens, ce qui suppose de mettre en place un dispositif 
d’information afin de renforcer la légitimité démocratique du nouveau système. Si 
le gouvernement économique européen était perçu comme une ingérence 
excessive de l’Union dans les budgets nationaux ou comme une nouvelle 
contrainte, il n’aurait pas toutes les chances de réussir. 

Le Président Gunther Krichbaum. Il me semble que nous devons 
toujours avoir présent à l’esprit ce qui nous a conduits à la crise et ce qui va nous 
permettre de la surmonter. A l’égard de la Grèce, la grande erreur a été commise 
par l’Allemagne et la France, qui ont assoupli le Pacte de stabilité et de croissance. 
Il est temps d’en tirer les leçons en fixant des critères stricts. Les résultats apportés 
par la task force de M. Van Rompuy et les décisions du Conseil européen nous en 
donnent la possibilité. 
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Il est sans doute ambitieux de demander au Conseil et au Parlement de 
se mettre d’accord avant l’été 2011, mais il me semble important de respecter ce 
calendrier. En Allemagne, une nouvelle procédure est en cours devant le Tribunal 
constitutionnel fédéral, parce que les mesures que nous avons prises, qui étaient 
nécessaires, s’appuyaient sur une base juridique relativement fragile. Or, nous 
avons besoin pour l’avenir d’une base juridique solide, de même que nous devons 
renforcer les mécanismes de dépassement de la crise, afin de réagir 
immédiatement si une nouvelle situation critique se présentait. 

Cela dit, on ne peut se contenter d’attendre, les bras croisés, que l’on 
trouve ces mécanismes. Les nouvelles de l’Irlande ou du Portugal sont très 
préoccupantes. On ne peut affirmer que le plus dur est passé ni que la crise 
grecque est réglée. Dans cette situation extrême, il faut prendre les mesures qui 
s’imposent. Par ailleurs, n’oublions pas que ce que nous nommons « Pacte de 
stabilité » s’intitule en fait Pacte de stabilité et de croissance. Il nous appartient 
donc de nous demander quelles impulsions on doit lui donner afin d’obtenir une 
croissance durable. 

Nos collègues nous ont rappelé l’importance de la solidarité, qui est un 
bon principe, mais on doit, au nom même de la solidarité, se fonder sur des 
données économiques fiables, ce qui exclut qu’un Etat puisse présenter des 
comptes falsifiés. 

J’observe par ailleurs que la crise irlandaise et la crise grecque sont 
d’une nature très différente. Les services mis en place en Irlande au cours de la 
dernière décennie de prospérité ont une structure monolithique, ce à quoi nul 
n’avait rien trouvé à redire. A l’avenir, il faudra être très attentif aux structures 
économiques des pays. Plus l’activité d’un pays repose sur une monostructure, 
plus celui-ci est fragile et plus il risque de sombrer dans la crise, entraînant 
éventuellement d’autres Etats avec lui. 

Il me semble également essentiel de pallier un certain sentiment de 
déficit de justice que l’on observe chez nos concitoyens qui ont en effet 
l’impression que si le risque associé à des obligations ou à des actions au 
rendement très important se matérialise, l’Etat interviendra. Or ce n’est plus 
envisageable ni en Allemagne ni en France ni en Pologne ni dans aucun autre Etat 
de l’Union européenne. En d’autres termes, les investisseurs privés devront 
désormais assumer les risques qu’ils prennent. 

Par ailleurs, l’Allemagne demande que le budget de l’Union 
n’augmente pas de plus de 2,91 %, alors que la Commission et le Parlement ont 
retenu le taux de 5,8 %. 

Dans vos circonscriptions, vous devez expliquer aux citoyens, comme 
le fais moi-même, qu’il faut opérer des coupes claires sur certains postes 
budgétaires, même si l’on autorise certains dépassements ailleurs. C’est certes 
difficile, mais je suis confiant : nous trouverons certainement un compromis. 
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Le Président Stanisław Rakoczy. Nous évoquons un sujet essentiel 
pour l’avenir de l’Union européenne. Les finances publiques de tous les Etats se 
trouvent dans une situation difficile, puisque vingt-quatre pays sur vingt-sept sont 
soumis à la procédure pour déficit excessif. C’est dans ce contexte délicat que 
nous proposons une réforme du Pacte de stabilité et de croissance. Si délicat qu’il 
soit, il faut ouvrir le débat sur les sanctions éventuelles et nous montrer plus 
vigilants en ce qui concerne la dette des pays. 

Le Président Edmund Wittbrodt. Pour répondre à nos collègues 
français et allemands, je rappelle que la Pologne accepte en principe toutes les 
propositions visant à améliorer la situation financière et à renforcer la position de 
l’Union. Nous soutenons par conséquent les mesures destinées à favoriser la 
discipline budgétaire, l’extension de la surveillance économique et la coordination 
des politiques économiques ou des mécanismes de sortie de crise, dont 
M. Rakoczy a suggéré qu’elles nous permettront peut-être de résoudre nos 
problèmes. 

Le Gouvernement polonais a accepté les propositions de la task force de 
M. Van Rompuy, qui mettent l’accent sur la situation des finances publiques et sur 
la dette publique. Reste à savoir comment celle-ci doit être calculée et s’il faut 
prendre en compte les obligations liées au régime de retraite, que notre pays vient 
de réformer. Si la Pologne accepte de se soumettre au nouveau mécanisme, voire à 
des sanctions éventuelles, il faut définir les règles de base qui s’appliqueront à 
tous les Etats membres. 

Quant aux sanctions, qui ont évidemment leur importance, elles ne 
doivent pas être disproportionnées, surtout pour les plus petits Etats, qui 
bénéficient des mécanismes de la politique de cohésion. Il ne faut donc y recourir 
qu’avec prudence, sans perdre de vue les mécanismes de solidarité et cohésion. 

Je rejoins également mes collègues sur le fait que les décisions qui 
s’imposent doivent être efficaces et s’appuyer sur des données fiables. D’où 
l’importance de surveiller le système et d’évaluer les données. Toute proposition 
en ce sens sera acceptée par la Pologne. Les mesures concernant le semestre 
européen devraient également servir cet objectif. 

Nous sommes également satisfaits de l’inclusion de l’ensemble de 
l’Union dans le cadre de surveillance macroéconomique. Celui-ci ne doit pas se 
limiter à la zone euro, même si les mécanismes qui s’appliqueront à ses membres 
doivent être distincts de ceux qui concerneront les autres Etats. 

Nous avons des objectifs et nous voudrions prendre des décisions, mais, 
si nous approuvons les propositions de nos collègues français et allemands, il nous 
semble important de préserver certaines mesures afin de ne pas accroître les 
inégalités entre Etats membres. 
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Mme Alicja Olechowska. Certaines limitations intervenues dans les 
recettes du budget de l’Union européenne tiennent au fait que la cotisation des 
Etats membres dépend du revenu national. 

Pour certains Etats, la politique de cohésion est essentielle. Pour la 
Pologne, c’est une donnée fondamentale, surtout dans le contexte de crise que 
nous connaissons depuis 2008. Notre pays est naturellement favorable au maintien 
de cette politique, dont on peut dire qu’elle lui a permis de surmonter la crise, 
puisque l’année 2009 a été plutôt bonne pour notre économie. 

Par ailleurs, la Pologne apprécie les efforts consentis pour mettre en 
œuvre la stratégie « Europe 2020 » et approuve toutes les dispositions qui 
permettront de l’appliquer. La coordination de la politique structurelle joue un rôle 
essentiel à cet égard. Il faut en outre simplifier les procédures qui permettent de 
rendre compte des actions entreprises. 

Le budget de l’Union européenne est le principal instrument qui 
permettra de mettre en œuvre cette stratégie. Certains mécanismes en faveur de la 
croissance économique ont déjà été mis en place. Dans le débat actuel sur l’avenir 
du marché intérieur et sur la politique de cohésion, on peut imaginer qu’une clause 
conditionne le versement de l’enveloppe à la transposition des directives 
européennes. Il faudrait également introduire de nouvelles dispositions pour 
achever de créer le marché intérieur et le renforcer. Les partenaires sociaux et les 
organisations non gouvernementales peuvent jouer un rôle, en participant à ce 
processus et en favorisant de ce fait la croissance économique. 

M. Axel Schäfer. Sur ce sujet, nous devons adopter une approche un 
peu plus ouverte. M. Van Rompuy a parlé hier d’une crise de nature existentielle. 
L’Europe a toujours connu des crises, et les a toujours résolues ; mais, cette fois-
ci, nous faisons face non à une crise politique, mais à une crise existentielle, ce qui 
n’était jamais arrivé. Le président du Conseil européen ou celui de la Commission 
n’ira pas jusqu’à dire que l’existence de l’euro et l’intégration européenne sont en 
jeu. Aucune personne responsable n’oserait dire cela. Mais il n’en demeure pas 
moins que la situation à laquelle nous sommes confrontés a un caractère 
extrêmement urgent. 

Autre point important : nous sommes des parlementaires. Dans ce 
domaine, les traditions sont différentes en France, en Allemagne et dans les autres 
pays d’Europe ; en particulier, le poids du parlement par rapport au gouvernement 
est variable. Mais alors que le traité de Lisbonne avait revalorisé le rôle du 
Parlement européen, j’ai l’impression que plus la crise est forte, et moins ce 
dernier a voix au chapitre. Toutes les décisions sont prises le week-end lors de 
réunions du Conseil européen, sans que les parlements nationaux ni le Parlement 
européen ne puissent rien en dire – même s’ils doivent les soutenir ensuite. C’est 
pourquoi je me réjouis que l’on puisse parler, en Allemagne, de coordination. 
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Des consultations sont en cours, et on évoque la notion de gouvernance 
économique, mais nous devons être réalistes. Si on envisage sérieusement 
l’existence d’un gouvernement économique de l’Union, il devrait être exercé par 
la Commission. Qui d’autre pourrait prétendre jouer un tel rôle ? Mais il reste à 
déterminer les conséquences d’une telle situation, les complications qu’elle 
pourrait entraîner. 

J’en viens à la question de la stabilité, que tout le monde a abordée. 
Pour ma part, je souhaite rapprocher cette notion de celle de solidarité. Nous 
vivons un contexte difficile : on commence à parler de sanctions, ce qui était 
encore impensable il y a peu. Mais nous devrions également parler de solidarité. 
Si un Etat ne parvient pas à s’en sortir, on ne peut pas se contenter de le laisser 
faire faillite. A lire les décisions prises depuis 1957, nous avons suffisamment le 
sens des responsabilités pour savoir que la solidarité est indispensable, et que l’on 
ne peut pas laisser un Etat faire faillite. 

Quant au pacte de stabilité, les Français et les Allemands l’ont rendu 
plus souple. Si des sanctions sont envisagées, croyons-nous vraiment que l’on 
pourra retirer à des pays comme la France ou l’Allemagne leurs droits de vote ? 
C’est une plaisanterie ! Je doute que nos Cours constitutionnelles respectives 
puissent l’accepter. 

En ce qui concerne le budget, nous devrions, en tant que parlementaires, 
nous intéresser de plus près aux propos du commissaire européen au budget, 
M. Janusz Lewandowski. Nous ne pouvons pas augmenter encore les impôts, mais 
nous devons mettre au point un système budgétaire européen plus clair, plus 
transparent. On ne peut pas continuer à maintenir toutes ces exceptions à la règle, 
ces clauses d’opting out, etc. Nous devons rechercher une formule de type 
win/win : renforcer le rôle des parlements, veiller à ce que chaque Etat ait des 
recettes, mais surtout garantir une certaine transparence. Certains pourront juger 
cela trop compliqué, mais c’est indispensable. 

M. Andrzej Gałażewski. Nous sommes confrontés à un dilemme. Tout 
le monde s’accorde à dire que nous ne sortirons de la crise qu’à l’échelle de 
l’Union européenne, ou tout au moins de la zone euro, et qu’il convient de créer 
une certaine communauté de gestion économique. Mais cela implique de renforcer 
le rôle des institutions européennes – y compris le Parlement européen – et de 
réduire celui des institutions nationales. Face à un choix aussi difficile, la réponse 
doit être claire : voulons-nous, oui ou non, cette gouvernance européenne ? Si oui, 
il faut accepter l’amoindrissement du rôle des instances nationales. Si nous ne le 
voulons pas, nous devons trouver d’autres solutions pour, au moins, bien 
coordonner les politiques nationales. Le débat est en cours, et devrait encore durer. 

En ce qui concerne l’économie, la répartition des rôles entre parlements 
nationaux et Parlement européen n’est, pour l’instant, pas très claire. Ma 
proposition serait de mettre en place un socle commun de gestion économique 
fondé sur la monnaie commune. Celle-ci est en effet la clé de voûte : une monnaie 
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commune implique nécessairement une coordination ou, mieux encore, une 
gestion commune de l’économie – commune à quel degré, on ne sait pas trop. 
Même pour les pays qui – soit par choix, soit parce qu’ils ne remplissent pas les 
conditions – n’ont pas adopté l’euro, il convient d’adopter certains principes 
communs : une base d’imposition, des définitions, des procédures établies 
ensemble, etc. 

Un autre problème, signalé par nos collègues français, consiste à 
adopter une approche sensée de la gestion commune et de la stratégie « Europe 
2020 » – et même des prochaines perspectives financières –, en coordonnant les 
politiques nationales, voire en les incluant dans la politique européenne. C’est une 
excellente idée, mais cela signifie qu’il faudra rejeter toutes les propositions non 
conformes aux principes de la stratégie « Europe 2020 ». 

Les projets communs évoqués valent la peine qu’on en discute. Mais un 
problème se pose s’agissant de la recherche, car nous n’avons pas vraiment de 
liberté en matière d’échange d’idées, d’hommes et de technologies. Discuter du 
lancement de projets communs impliquerait de communautariser des institutions 
scientifiques, mais aussi les technologies européennes. Encore faudrait-il résoudre 
le problème du brevet européen, qui n’a toujours pas trouvé de solution après tant 
d’années. 

J’en viens au futur budget. Actuellement, le budget de l’Union 
européenne est clair dans son principe, mais pas dans son effet final, à cause des 
rabais, des exceptions et autres facilités accordées aux Etats. Le principe est que le 
budget est alimenté par le versement d’un certain pourcentage du PIB, mais, en 
réalité, il n’en est rien. Peut-être ne sommes-nous pas, pour des raisons politiques, 
en mesure d’annuler le chèque britannique, mais il faudrait tout de même tendre à 
mettre fin aux traitements exceptionnels octroyés aux Etats membres, et 
s’interroger sur la façon de construire le futur budget à partir de principes 
communs. 

M. Jerzy Montag. La philosophie du pacte de stabilité et des 
dispositions reprises dans le traité de Maastricht tendait à ce que les Etats 
membres devaient appliquer de leur plein gré et en toute souveraineté les règles 
européennes. Chacun devait savoir qu’il serait tout seul au moment de sauter de la 
falaise. Mais cette philosophie n’a pas été très utile quand de nombreux Etats se 
sont retrouvés au bord du vide. Il faut donc appliquer de nouvelles règles, 
susceptibles d’empêcher que des Etats membres se retrouvent en infraction à 
l’égard des prescriptions de l’Union économique et monétaire – ce que je 
regrouperai sous la notion de surveillance des budgets nationaux. 

Le problème est que le contrôle du budget est l’un des droits les plus 
imprescriptibles des parlements nationaux. Si nous parlons de gouvernement 
économique européen sans tenir compte de ce droit, nous risquons de nous 
retrouver dans une position difficile. En Allemagne – comme d’ailleurs dans 
d’autres pays –, cela pourrait se traduire par une nouvelle procédure devant la 
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Cour constitutionnelle fédérale. Il ne faut donc pas laisser les parlements 
nationaux sur le bord de la route. Certes, le point 2 du rapport d’information sur le 
gouvernement économique européen adopté par la Commission française des 
affaires européennes prévoit une réunion annuelle des parlements nationaux, mais 
cela ne suffit pas : la mise en place de mesures préventives doit faire l’objet d’une 
codécision. En tant que parlementaires, il nous appartient en effet de rendre 
compte des décisions prises : c’est nous qui légitimons l’ensemble de la 
procédure, ne l’oubliez pas. 

Par ailleurs, je ne suis pas du tout favorable à une réglementation sur 
l’insolvabilité des Etats qui reviendrait, sur le plan économique, à se débarrasser 
d’un Etat, à le rayer de la carte. Ce qu’il faut, c’est une disposition permettant de 
rendre à nouveau solvable l’Etat insolvable. Et le Parlement européen comme les 
parlements nationaux doivent être pleinement associés à ce travail. C’est donc une 
bonne chose de parler de gouvernement économique européen, à condition de 
garder à l’esprit qu’un gouvernement, quel qu’il soit, est une institution soumise à 
contrôle parlementaire. Il faut en tenir compte dans les réformes que nous 
élaborons. 

M. Tadeusz Iwiński. Puisque nous sommes en France, il convient 
d’être révolutionnaires ! 

Le budget de l’Union européenne à tendance à diminuer, et nous 
assistons à une bataille destinée à le réduire encore, alors qu’il représente 
seulement 1,1 % du PIB de l’Union. Si ce budget ne s’accroît pas, l’Union 
européenne, en tant qu’ensemble, perdra de l’importance au niveau mondial. 
Aujourd’hui, il existe dans le monde quatre grands centres politiques et 
économiques : les Etats-Unis, la Chine, l’Union européenne et la Russie. Deux 
autres sont émergents, l’Inde et le monde arabe. La France vient de prendre la 
présidence du G20. Mais, dans quelques années, ni le G20, ni le G7 ou le G8 ne 
compteront : il n’existera qu’un G2 regroupant, dans l’ordre, Pékin et Washington. 
Le seul moyen d’éviter de devenir un simple ajout à cet axe bilatéral est de rendre 
plus important le rôle de l’Union européenne, et donc son budget, y compris pour 
ce qui concerne la coopération avec la Russie. Mais comment ? 

Hier, j’assistais, à Paris, à une réunion de l’Internationale socialiste. J’y 
ai rencontré des collègues français d’une famille différente de la vôtre, monsieur le 
président : M. Fabius, Mme Royal, Mme Aubry… Il n’y a pas d’autre voie que celle 
consistant à instaurer une imposition des transactions financières, idée fort 
ancienne d’un prix Nobel américain, James Tobin, appuyée par un autre prix 
Nobel, Joseph Stiglitz. Il est vrai que cette imposition, dont le produit serait élevé, 
devait concerner avant tout l’aide aux pays en développement, mais rien 
n’empêche de la consacrer aussi à une aide intérieure à l’Union. Une autre idée 
très originale – sur laquelle j’ai interrogé M. Van Rompuy, sans obtenir de 
réponse, lors de la dernière réunion de la Conférence des organes spécialisés dans 
les affaires communautaires et européennes des Parlements de l’Union européenne 
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(COSAC) – consisterait à soumettre les banques à la TVA. Pour des raisons 
historiques, elles n’y sont en effet pas soumises. Notre Gouvernement a décidé 
d’augmenter de 1 % le taux maximal de TVA, pour le porter à 25 %. Pourquoi les 
banques ne la paieraient-elles pas, alors que la Poste y est désormais assujettie ? Il 
n’existe pas d’autres sources de revenus pour l’Union européenne. 

M. Stanisław Iwan. Je suis d’accord avec l’orateur précédent sur un 
seul point : l’Union européenne doit jouer un rôle international. Or, j’ai 
l’impression, en lisant les documents de l’Union, qu’ils ne font pas souvent 
référence au contexte économique et à la situation mondiale. 

J’évoquerai une question à peine esquissée dans la stratégie « Europe 
2020 », celle de l’économie verte. Si les objectifs et les mots d’ordres sont tout à 
fait justifiés – nous devons surveiller l’évolution du climat et agir en faveur du 
développement durable –, j’ai lu une analyse selon laquelle si nous voulons 
parvenir à ce que la température globale n’augmente pas de plus de 2° – ce qui, 
selon une opinion répandue, est le maximum que nous puissions espérer –, la part 
du PIB de l’Union européenne dans le PIB mondial sera alors ramenée de 24 à 
18 %. Cela pose le problème des efforts que l’Union est prête à consentir. 

Par ailleurs, si nous voulons augmenter le budget de l’Union 
européenne, le projet de la Commission prévoit la possibilité de mobiliser ce que 
l’on appelle les moyens propres. Mon collègue Tadeusz Iwiński a évoqué un 
certain nombre de pistes : soumettre les banques au paiement de la TVA, instaurer 
un impôt sur le revenu des personnes physiques au profit de l’Union européenne, 
etc. Mais la Pologne est toujours, en dépit de succès momentanés, un pays pauvre, 
qui est encore loin d’avoir atteint le niveau de l’Union européenne. Et du point de 
vue polonais, certains instruments semblent tout à fait injustes, parce qu’ils 
représentent une charge pour les pays les moins développés : je pense notamment 
à l’hypothèse d’une taxe environnementale liée aux émissions de carbone et à 
l’utilisation de combustibles fossiles. Une telle mesure pourrait ruiner la Pologne, 
qui n’est pas, dans un laps de temps suffisamment court, en mesure de changer les 
choses en matière d’énergie. 

J’ajouterai enfin un élément aux propos d’Edmund Wittbrodt : le 
Gouvernement polonais propose que les coûts de la réforme de retraite ne soient 
pas inclus dans la dette publique ni dans le déficit. En effet, nous avons reçu en 
héritage de l’époque communiste une caisse d’assurance sociale complètement 
vide. Pour assurer la solidarité entre les générations, nous devons donc à la fois 
verser les pensions de retraite et alimenter des comptes individuels avec une partie 
des cotisations. L’argent est donc versé deux fois. Un équilibre doit être atteint 
dans quelques dizaines d’années – entre trente et cinquante –, mais, en attendant, 
nous risquons de connaître des périodes de tensions budgétaires. Il s’agit de l’une 
des plus importantes menaces auxquelles est confrontée la Pologne. L’opinion des 
Français et des Allemands sur cet important problème m’intéresse. 
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Le Président Gunther Krichbaum. Je souhaite revenir sur les 
interventions de certains collègues, en particulier celle de M. Jerzy Montag. 

En tant que parlementaires, nous avons besoin d’être insérés dans tout 
le processus. Inutile de rappeler ce que nous avons dit en mai dernier : après de 
longues discussions, nous nous étions séparés avant de nous apercevoir que toutes 
les décisions que nous avions prises n’étaient plus applicables la semaine d’après ! 
Nous n’avions pas vu venir cette situation. Cela nous a incités à introduire des 
procédures d’urgence destinées aux cas que l’on ne peut pas prévoir, aux 
situations nécessitant une réaction immédiate. De telles procédures doivent être 
mises en place dans chacun de nos parlements. 

Nous avons aussi besoin – Pierre Lequiller et d’autres viennent d’en 
parler – d’un accompagnement plus poussé des parlements nationaux. A cet effet, 
il n’est pas nécessaire de réinventer la roue, car nous disposons déjà de la COSAC, 
etl nous pouvons déjà accomplir beaucoup de choses dans ce cadre. Comme je le 
dis toujours, nous n’avons pas pleinement utilisé les instruments dont nous 
disposons : la COSAC devrait nous permettre de mieux exploiter les possibilités 
laissées par le traité de Lisbonne. Cela serait également intéressant pour nos 
rencontres à venir dans le cadre du Triangle de Weimar. 

Nous devons nous montrer vigilants et rester prêts à reprendre la balle 
au bond. Il est impensable qu’au cours d’une mi-temps, nous ne touchions le 
ballon qu’une ou deux fois. Nous devons tirer des coups au but le plus souvent 
possible, et donc jouer tout notre rôle dans le processus de codécision. 

J’en viens à la question du financement à venir. Au parlement allemand, 
on est plutôt réservé à l’égard d’un système d’obligations européennes. Cela ne 
signifie pas que l’on refuse d’évoquer le sujet, mais il n’existe pas de majorité au 
Bundestag sur cette question. En ce qui concerne les projets d’investissement, il ne 
faut pas confondre solidarité et obligation européenne. Ce sont deux sujets qu’il 
faut nettement distinguer. Nous devons nous montrer très prudents et étudier 
quelles seraient les conséquences d’un système d’obligations. 

Le Président Edmund Wittbrodt. Il est indubitable qu’il faut plus de 
politiques communes dans l’Union européenne si nous voulons que celle-ci joue 
un plus grand rôle et soit plus forte. Mais cette question est liée à celle des 
ressources : s’il y en a peu, il n’y aura pas beaucoup d’Europe. 

Je suis pleinement d’accord avec ce que vient de dire Axel Shäfer. Le 
président du Parlement européen, Jerzy Buzek, que j’ai rencontré avant-hier, parle 
de situation très critique, d’impasse budgétaire pour désigner ce qui vient d’être ici 
appelé « crise existentielle » – il se préparait à assister à des discussions qui ont 
finalement été un fiasco. A un moment important où des décisions stratégiques 
sont attendues, le problème qui se pose est celui de la solidarité. D’un côté, nous 
avons besoin de solidarité, qui est au fondement de l’Union européenne, mais 
celle-ci ne va pas sans une responsabilité des Etats. Comme l’a souligné Andrzej 
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Gałażewski, il faut établir certains principes, définir précisément les paramètres et 
les objectifs que chaque pays doit atteindre. De même, nous devons nous donner 
les moyens de réagir de manière efficace sur toutes les questions d’importance 
stratégique. 

Enfin, je considère que l’instrument que nous sommes en train de 
mettre au point, la stratégie « Europe 2020 », a une importance cruciale. Nos 
initiatives doivent donc être conformes à cette stratégie. A cet égard, je m’inquiète 
lorsque j’entends parler d’élasticité, de souplesse. La stratégie « Europe 2020 » 
énonce cinq objectifs principaux assortis de paramètres quantitatifs correspondant 
à des moyennes au niveau de l’Union européenne. Or, très rapidement, nous 
devrions voir les Etats proposer les solutions les plus commodes pour eux : ils 
risquent de se fixer les objectifs les moins ambitieux dans les domaines où ils 
connaissent le plus de difficultés, et inversement. Ainsi, alors que l’on parle de 
porter à 3 % du PIB les investissements européens dans le domaine de la 
recherche, nous ne voyons pas, en Pologne, comment il serait possible de dépasser 
1,7 % avant 2020. En revanche, en matière d’éducation, nous nous en sortons très 
bien, puisque plus de 50 % des jeunes entreprennent des études supérieures. Il 
serait donc facile de se fixer un objectif de 45 % puisqu’il est déjà dépassé. Le 
risque est donc, si nous faisons preuve de trop de souplesse, que les moyennes 
effectivement réalisées en 2020 restent faibles et que les résultats de la stratégie 
Europe 2020, à l’instar de ceux de la stratégie de Lisbonne, soient minimes. 

Le Président Pierre Lequiller. Ce débat a été tout à fait passionnant. Il 
a permis de mettre en valeur certaines préoccupations – comme celles exprimées 
du côté polonais au sujet de la politique de cohésion. Je trouve également 
intéressant que nous ayons évoqué la question des ressources propres de l’Union 
ou celle du chèque britannique. 

La task force Van Rompuy a prévu une concertation entre les 
gouvernements au cours du semestre européen. L’une des propositions est que les 
parlements nationaux se saisissent du problème du gouvernement économique. Je 
vais donc demander aux deux co-rapporteurs d’expliquer la proposition française. 
Si elle vous agrée, nous pourrions la défendre ensemble – Polonais, Allemands et 
Français – au sein de la COSAC. 

M. Christophe Caresche, co-rapporteur. La proposition est que les 
présidents ou rapporteurs des commissions parlementaires chargées des questions 
économiques et budgétaires et le président de la commission des budgets du 
Parlement européen puissent se réunir et avoir un échange chaque année en mai, 
au moment où les décisions en matière budgétaire ont été prises, après 
transmission par les Etats, aux institutions communautaires, des programmes de 
stabilité et de convergence. 

Le Président Pierre Lequiller. L’idée est en effet que la concertation 
prévue entre les gouvernements des 27 Etats membres soit étendue aux parlements 
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nationaux. Telle est la proposition que, si vous en êtes d’accord, nous pourrions 
défendre ensemble devant la COSAC. 

M. Michel Herbillon, co-rapporteur. Bien entendu, nous sommes tous 
d’accord, cher collègue Montag, sur la nécessité d’une plus grande association des 
parlements nationaux au processus de gouvernement économique. Non seulement 
les parlements, mais les citoyens eux-mêmes doivent y participer, sans quoi il 
serait considéré comme un élément technocratique supplémentaire et voué à 
l’échec. 

De même, nous sommes d’accord sur l’exigence de trouver le meilleur 
équilibre entre les obligations européennes et la solidarité. La solidarité est au 
fondement de l’Union européenne, mais elle ne signifie pas irresponsabilité des 
Etats, bien au contraire. Quant aux obligations, elles doivent en effet être évaluées 
sur la base d’indicateurs fiables. C’est pourquoi nous devons nous doter d’un 
instrument statistique incontestable, pour ne pas revivre la même situation qu’en 
Grèce, où les statistiques étaient manifestement « bidouillées ». Ce point fera 
l’objet d’un deuxième rapport d’étape. Quoi qu’il en soit, la solidarité, dans notre 
esprit, est loin de signifier le laisser-aller. Ce qu’il convient avant tout, c’est de 
respecter le pacte de stabilité. 

Enfin, qu’il s’agisse du gouvernement économique européen ou de la 
stratégie « Europe 2020 », nous insistons beaucoup sur la nécessité d’être 
pragmatiques, concrets. Il faut tirer les leçons de l’échec – osons le mot – de la 
stratégie de Lisbonne. Nous sommes défavorables aux incantations, aux vœux 
pieux, au wishful thinking, qui offrent peut-être un certain plaisir d’ordre 
intellectuel, mais n’aboutissent à rien et contribuent à éloigner les citoyens 
européens des processus de décision. Au contraire, nous sommes favorables à des 
mesures claires, concrètes et limitées, afin que les citoyens puissent s’approprier le 
sujet d’un meilleur gouvernement économique de l’Europe. 

Le Président Pierre Lequiller. Merci à tous pour ce débat 
extrêmement enrichissant. 

La séance, suspendue à dix heures trente-cinq, est reprise à dix heures 
cinquante-cinq. 

Les Commissions des affaires européennes du Triangle de Weimar en 
viennent au deuxième thème de leur réunion commune : la politique agricole 
commune. 

Le Président Pierre Lequiller. Je salue M. Jean Bizet, président de la 
Commission des affaires européennes du Sénat français, et M. Jean-Paul Emorine, 
président de la Commission de l’économie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire du Sénat, qui nous ont rejoints avec d’autres membres 
du Sénat français pour aborder le sujet de la politique agricole commune (PAC) – 
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sur lequel nous avons d’ailleurs tenu, le 3 novembre, une réunion avec les députés 
européens français, afin de promouvoir un point de vue partagé. 

Le Président Jean Bizet. Je me félicite que ces réunions, tenues 
alternativement au Sénat et à l’Assemblée nationale, soient devenues une 
habitude, après avoir été initiées par Pierre Lequiller, et par mon prédécesseur, 
Hubert Haenel. Je me réjouis également de retrouver nos amis polonais et 
allemands. Votre réunion s’inscrit utilement dans le cadre des discussions qui 
s’engagent sur la réforme de la PAC après 2013. 

La délégation du Sénat qui m’accompagne est constituée par : M. Jean-
Paul Emorine, Président de la Commission de l’économie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire, M. Jacques Blanc, Vice-président 
de la Commission des affaires européennes, Mme Odile Herviaux, Vice-
présidente de la Commission de l’économie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire, Mme Bernadette Bourzai, et M. Gérard César, 
membres de la Commission des affaires européennes, et M. Gérard Bailly, 
membre de la Commission de l’économie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire. 

Ce débat prendra appui sur l’accord conclu entre les ministres de 
l’agriculture français et allemand. A partir de ce document de base, nous 
souhaitons faire avancer, avec nos amis polonais, les orientations vers une 
politique agricole forte qui reste européenne. En effet, sur ce sujet primordial pour 
l’avenir de l’Europe, il convient de trouver rapidement des consensus. 

M. Jean Gaubert. La PAC a d’abord pour objet d’assurer la sécurité 
alimentaire, en quantité – l’on oublie trop souvent que 15 à 17 millions 
d’Européens, y compris en France, souffrent de malnutrition – comme en qualité, 
qu’elle soit sanitaire ou environnementale. 

Une autre dimension de cette politique concerne la France, mais aussi, 
l’Allemagne ou la Pologne, davantage que d’autres pays : je veux parler de 
l’aménagement du territoire. Nous y tenons beaucoup, l’agriculture constituant un 
moyen de faire vivre les territoires difficiles en y apportant des activités 
économiques indispensables. 

La PAC a également pour fondement d’assurer la rémunération des 
producteurs. A cet égard, nous avons tous constaté que les décisions prises depuis 
quelques années n’allaient pas forcément dans le bon sens. Par exemple, le 
découplage des aides – grande revendication des années quatre-vingt-dix de 
certains pays membres de l’Union européenne à l’époque – n’y a pas suffi. Ce 
système s’est révélé très coûteux et parfois inégalitaire, au détriment, notamment, 
des agriculteurs travaillant sur de petites surfaces. Tout compte fait, le système 
précédent, fondé sur le soutien des marchés, coûtait moins cher au budget 
européen et se montrait souvent plus efficace. Néanmoins, compte tenu de la 
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concurrence internationale, nous ne pouvons plus intervenir de la même manière 
sur les marchés. 

La nouvelle PAC devra d’abord tenir compte de ce qui se passe à 
l’extérieur de l’Union européenne, des négociations en cours à l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) et avec les pays d’Amérique latine du 
MERCOSUR. En France, nous sommes unanimement très réservés sur ces 
négociations déséquilibrées à notre défaveur. Ces négociations sont certes 
nécessaires, mais il faudrait commencer par fixer des règles : celles que nous nous 
appliquons en France, qu’elles soient sanitaires, environnementales ou sociales, 
doivent aussi être imposées aux produits entrant sur le marché européen. A cet 
effet, doit être posée la question de la redéfinition du mandat de la Commission, 
inchangé alors que la négociation a débuté il y a plus de dix ans et que, depuis, les 
choses ont évolué. 

Il faudra aussi réfléchir aux distorsions économiques existant entre Etats 
membres de l’Union européenne, qui sont peut-être encore plus fortes 
qu’auparavant. Or, un marché unique suppose des règles uniques, y compris sur le 
plan social ou environnemental. Les règles sanitaires sont généralement bien 
appliquées dans les trois pays ici représentés, mais un événement récent m’a 
beaucoup marqué, d’autant que peu de gens en ont parlé. Le vainqueur du dernier 
Tour de France a expliqué s’être dopé avec de la viande, qu’il avait fait venir 
d’Espagne, contenant du Clenbutérol, produit interdit depuis longtemps dans 
l’Union européenne sur lequel personne ne se pose de questions. Cela montre que 
certaines règles sont édictées mais mal appliquées. Les paysans supportent de 
moins en moins bien cette situation, en particulier en France. Si nous voulons 
donner confiance en une nouvelle PAC, il faudra donc savoir appliquer les règles 
en vigueur. 

M. Hervé Gaymard. Je partage complètement l’analyse de Jean 
Gaubert. Je commencerai d’ailleurs par là où il a terminé : les Européens doivent 
savoir ce qu’ils veulent, dans les négociations commerciales multilatérales de 
l’OMC comme dans les négociations régionales bilatérales, en particulier sur la 
question très importante du Mercosur. Or nous n’avons pas le sentiment qu’il y a 
un réel pilotage de ces négociations. La Direction générale pour le commerce, qui 
négocie à la fois pour le compte de la Commission et pour le compte des Etats 
membres, travaille en réalité de manière très isolée par rapport à la Direction 
générale de l’agriculture et du développement rural et à la Direction générale du 
développement, alors que les politiques agricoles ont évidemment des incidences 
très fortes sur les pays en voie de développement. Les interminables négociations 
des accords de partenariat économique entre l’Union européenne et les pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique sont le résultat de cette absence de vision 
politique globale. Sur ces sujets, il faut remettre de la politique, au meilleur sens 
du terme. Pour avoir participé à de nombreuses négociations de ce type, j’ai pu 
constater qu’elles étaient assez mal préparées politiquement, ce qui entraînait 
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parfois, juste avant la fin des discussions, des psychodrames qui auraient pu être 
évité si des objectifs cohérents avaient préalablement été fixés. 

Chacun est désormais convaincu, notamment au Parlement européen, 
qu’une politique agricole commune est nécessaire et qu’elle est extrêmement 
importante du point de vue économique et territorial. Nous savons aussi qu’il n’y a 
pas de modèle idéal de la PAC, qu’il ne faut pas s’abandonner à une nostalgie de 
la PAC des années soixante, ni de la PAC actuelle, d’autant que celle-ci n’obéit 
plus à une cohérence d’ensemble ni à des objectifs clairs, mais procède de 
réformes successives pas forcément bien ajustées. Elle constitue aujourd’hui une 
sorte de manteau d’Arlequin. 

Une politique agricole européenne doit poursuivre trois objectifs. 

Elle doit prendre en compte le risque climatique, car les productions 
agricoles, quelles qu’elles soient, depuis l’apparition de l’agriculture au 
paléolithique, sont toujours soumises aux aléas climatiques. Des dispositifs 
assurantiels pour aider les paysans de tous nos pays sont donc nécessaires. Les 
systèmes communautaires existants sont très limités et nous nous appuyons surtout 
sur des systèmes nationaux très composites. Il importe donc de revisiter cette 
question à l’échelon communautaire. 

Sur la question du risque sanitaire, sensible depuis la crise de la vache 
folle, l’Union européenne est aussi trop peu présente. La problématique concerne 
les productions animales, mais aussi végétales comme les fruits et légumes ou 
encore la vigne. 

La question du risque économique et du traitement de la volatilité des 
cours sera la plus compliquée à traiter et la moins consensuelle. Le sujet n’est 
d’ailleurs pas seulement européen mais mondial et fait partie des priorités 
françaises dans le cadre de sa présidence du G20. 

Je rejoins Jean Gaubert s’agissant du découplage des aides. Si la France 
les a partiellement découplées, c’est que la pression était très forte. Le concept, 
inventé par M. Stefan Tangerman, directeur de l’alimentation, de l’agriculture et 
des pêcheries de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), a été repris par l’OMC, qui raisonne selon une logique des trois boîtes. 
La boîte orange – l’enfer – vise les aides couplées à la production; la boîte bleue –
 le purgatoire – contient les aides découplées de la production ; la boîte verte – le 
paradis – contient les aides découplées de toute contingence agricole. Or cette 
vision a vécu. Il est incroyable que les aides octroyées à nos agriculteurs soient 
complètement indépendantes du niveau des cours des produits qu’ils vendent. 
Qu’il subsiste des aides découplées pour rémunérer l’entretien de l’espace et 
l’aménagement du territoire est légitime mais il est plus compliqué d’accorder des 
aides complètement déconnectées de la conjoncture économique. 
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Techniquement et politiquement, l’un des enjeux les plus importants de 
la future réforme de la PAC consistera à trouver un système modulable en 
fonction des cours sans reproduire les errements des années soixante qui 
entraînaient des phénomènes de surproduction, avec à la clé, des montagnes de 
beurre congelé et de lait en poudre. Il s’agira donc de trouver une façon permettant 
de soutenir les productions au moment opportun, dans une optique contracyclique. 

Le Président Pierre Lequiller. La PAC est un sujet évidemment 
capital pour le Triangle de Weimar, dans la mesure où nos pays sont trois 
puissances agricoles, attachées à leur agriculture. 

M. Stanisław Rakoczy. Je me félicite de constater que nous voulons 
tous que la politique agricole reste une politique « commune » – adjectif essentiel 
que nous devons systématiquement souligner. 

Notre discussion déborde aussi sur le premier sujet abordé ce matin, 
celui du budget, car il est impossible de mener une politique sans disposer des 
ressources nécessaires à sa réalisation. Si de l’argent existe pour la PAC, elle 
pourra être mise en œuvre ; sinon, cela sera impossible. 

Les ressources investies dans la politique agricole commune par 
l’Union européenne sont élevées : elles se chiffrent aujourd’hui à 42,7 % du 
budget européen et il est prévu que le taux descende à 40,3 % en 2013, alors que, 
par le passé, il a atteint jusqu’à 60 %. J’ajoute que le montant du budget européen 
baissera d’ici à 2013 : il passera de 1,11 à 0,91 % du PIB des Etats membres. Si on 
veut une politique agricole commune, il faudra trouver des fonds ! 

Quels sont les objectifs d’une PAC ? 

La sécurité alimentaire est essentielle. Cette question n’est pas évidente 
car nous pouvons observer un développement important de l’agriculture en 
Amérique Latine comme en Australie ou aux Etats-Unis. Si nous ne conservons 
pas une agriculture forte, il est possible que des produits agricoles à bon marché, 
très concurrentiels, inondent notre marché, ce qui risquerait de conduire à la 
stagnation des productions européennes, voire à une situation plus difficile encore. 

Le développement rural est également un élément crucial. Il importe 
également de garantir des conditions de compétitivité homogènes au sein de 
l’Union européenne, mais aussi, évidemment, d’appliquer les mêmes règles sur le 
marché mondial, afin que nos produits agricoles soient compétitifs. 

Pour toutes ces raisons, une PAC est nécessaire. Comment continuer à 
la mettre en œuvre après 2013 ? 

La Pologne, tout comme la France et l’Allemagne, est très attachée à 
l’agriculture, et son poids dans la discussion sur la réforme de la PAC sera 
déterminant. A cet égard, la dimension commune de la politique agricole est 
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importante pour garantir les mêmes conditions de compétitivité entre les Etats 
membres et de bien répartir les ressources entre les différents piliers. 

Quant au soutien direct qui reste un point clé, il faudrait abandonner les 
références historiques du dispositif. 

Il sera nécessaire, après 2013, de maintenir le financement de la PAC à 
un niveau soutenu, c’est-à-dire au moins équivalent au niveau actuel. La 
nationalisation d’une partie des aides, dont il est parfois question, serait 
inacceptable, car elle ferait perdre à la politique agricole son caractère commun. 

La PAC devra continuer à fonctionner par le biais de trois dispositifs en 
vigueur : l’organisation commune des marchés ; le soutien direct et le paiement 
unique ; le développement rural, sachant qu’il conviendra de trouver un bon 
équilibre entre soutiens directs et crédits consacrés au développement rural. Si 
nous nous limitons au soutien direct et s’il atteint des montants très élevés, cela 
conduira à la stagnation. Tout développement rural sera impossible car c’est grâce 
aux aides en faveur du développement rural que l’on a investi, par exemple dans 
les technologies nouvelles. De même, il n’est pas envisageable d’autoriser une 
modulation illimitée en laissant aux Etats membres la liberté totale de soutien 
direct et développement rural. Cela créerait un déséquilibre et une inégalité. 

Notre débat est aussi important que celui que nous avons eu dans la 
première partie de la matinée car les orientations choisies auront un impact 
déterminant sur les perspectives financières. Ces sujets seront essentiels lors de la 
présidence hongroise et de la présidence polonaise. 

Le Président Gunther Krichbaum. La PAC est effectivement un sujet 
de première importance pour le Triangle de Weimar, mais certaines de nos 
positions restent divergentes.  

Nous avons fait état ce matin de notre attachement à une politique 
européenne de Recherche et Développement. Il convient de déterminer les 
domaines dans lesquels l’Union européenne doit s’engager, par exemple en 
matière d’infrastructures de transports, d’approvisionnement énergétique, de 
coopération des polices et de la justice. Tout cela coûte cher et la majorité des 
Etats membres refusent de confier davantage de fonds à l’Union européenne en 
vue d’une gestion commune. Dans ce contexte, quels champs de compétences 
choisir ? Tous les domaines qui ont été communautarisés, agriculture incluse, 
doivent être soumis à une révision. Nous devons donc réfléchir à la réforme de 
notre politique agricole commune. La PAC des dix ou vingt dernières années ne 
saurait être pérennisée et être celle des années 2020 ou 2030. 

En effet, les choses ont changé. Il y a dix ou vingt ans, nous n’étions 
pas encore soumis au défi du changement climatique, qui devient un réel problème 
pour la production agricole, en particulier dans les pays du Sud et du Sud-Est de 
l’Europe – nous avons encore en mémoire les images des incendies de forêts et de 
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la sécheresse catastrophique au Portugal, en Espagne et en Grèce. Nous devons 
évidemment apporter notre aide aux exploitants agricoles concernés car nous 
avons un grand intérêt à ce que les espaces agricoles soient bien gérés sur 
l’ensemble du territoire. 

En Allemagne, il n’est pas assez mis l’accent sur le fait que les 
exploitants agricoles s’occupent de l’entretien du territoire et des paysages, dont 
ils garantissent la viabilité. Le défi est immense et nous devons nous consacrer à 
des priorités : la gestion de l’eau, compte tenu du changement climatique, et la 
garantie d’un approvisionnement alimentaire suffisant et de qualité, en prenant en 
considération la dimension sanitaire. L’Union européenne devra apporter sa 
contribution à la sécurité alimentaire à l’échelle planétaire. La population 
mondiale ne cesse de croître et les consommateurs de l’Inde ou de la Chine ne 
veulent plus se nourrir uniquement de produits végétaux ; ils veulent aussi manger 
de la viande, ce qui requiert un développement de l’élevage. Pour nos agricultures, 
c’est un défi énorme. 

Les enjeux n’ont jamais été aussi considérables alors que les ressources 
financières n’augmentent pas. C’est pourquoi nous devons réfléchir à la manière 
dont nous devons conduire la PAC dans les décennies à venir. 

Le Président Edmund Wittbrodt. La politique agricole commune doit 
en effet être envisagée comme un défi global. Si les moyens sont limités – mais 
nous ne les connaissons pas encore – il faudra bien définir des priorités. 

Lors d’une réunion avec le président de la Commission des affaires 
européennes du Sénat français, nous avons évoqué la « position franco-allemande 
pour une politique agricole commune forte au-delà de 2013 » que les ministres de 
l’agriculture des deux pays ont signée en septembre. Nous avons constaté que 
plusieurs éléments de cet accord bilatéral correspondent au point de vue polonais 
sur l’agriculture, définie à l’instant par mon collègue Stanisław Rakoczy. Tout ce 
qui a été accompli jusqu’à présent a été positif. Il faut préserver les producteurs 
des errances des marchés. En quoi réside donc notre divergence ? Sur le fait que la 
France et l’Allemagne refusent la proposition polonaise d’accorder des aides 
directes uniformes dans toute l’Union européenne, sous prétexte que cela serait 
injustifié et ne prendrait pas en compte les différences de niveau économique. Il 
faudra débattre de ce point. Ne serait-il pas possible, puisque nous nous 
rencontrons dans le cadre du Triangle de Weimar, de transformer cet accord 
bilatéral en un accord triangulaire ? En effet, si des différences subsistent entre 
nous, de nombreux éléments nous relient. 

Nous avons débattu de la stratégie « Europe 2020 » et nous nous 
sommes accordés sur le fait qu’il convient d’appuyer toutes les avancées 
conformes aux priorités définies dans ce cadre. Plusieurs peuvent concerner 
l’agriculture, notamment l’approche innovante, avec l’idée d’une « Union de 
l’innovation ». Nous devrions donc prendre cette dimension en compte. 
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Le Président Jean-Paul Emorine. Alors que nous abordons la réforme 
de la PAC, je vous invite à vous souvenir du bilan de santé de la politique agricole 
commune, qui n’avait pas été effectué par hasard mais afin de tirer des 
conclusions de l’application des réformes effectives. J’avais accompagné à 
l’époque Michel Barnier à la réunion des ministres de l’agriculture de l’Union 
européenne à l’occasion de laquelle une très large majorité d’Etats membres – 
peut-être vingt-cinq sur vingt-sept – s’étaient prononcés en faveur de ce bilan de 
santé qui préconisait une réorientation des aides plutôt en faveur des régions 
difficiles, surtout celles de montagne et d’élevage qui caractérisent globalement le 
territoire européen. 

La Commission des affaires européennes et la Commission de 
l’économie, du développement durable et de l’aménagement du territoire du Sénat 
ont adopté un rapport d’information sur la réforme de la politique agricole 
commune intitulé « Redonner du sens à la PAC ». Je partage les remarques 
d’Hervé Gaymard à propos du risque assurantiel. C’est là une notion très chère 
aux sénateurs, toutes opinions politiques confondues – Gérard César, ici présent, 
qui fut rapporteur de la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche, 
pourrait en témoigner. Il est inconcevable qu’une activité économique ne soit pas 
assurée, sous une forme ou une autre, contre les aléas climatiques et sanitaires, 
qu’il s’agisse des plantes ou des élevages. L’Europe peut y aider. 

La vraie question est de savoir si les aides peuvent être destinées à 
compenser les pertes de revenus des agriculteurs. Les réponses ne sont pas très 
précises. Nous devrons pourtant y répondre, sachant que nous sommes tous 
d’accord pour faire disparaître les références historiques génératrices de 
distorsions considérables sur le territoire européen et que le Sénat est défavorable 
à la renationalisation de la PAC – qui doit rester européenne – et opposé à la 
modulation. 

Pour ce qui est de l’affectation des aides entre les piliers, le rapport 
d’information du Sénat estime que la PAC doit être articulée autour des deux 
piliers : un premier pilier plutôt axé vers les aides à l’entreprise agricole ; un 
second prenant en compte le handicap naturel – avec évidemment les indemnités 
compensatoires de handicaps naturels (ICHN) –, les zones défavorisées et les 
règles de conditionnalité. 

Dès lors que nous sommes globalement d’accord, nous pouvons très 
bien nous orienter vers un accord triangulaire dans le cadre de Weimar. 

Le Président Stanisław Rakoczy. Si nous préconisons un nouveau 
système de paiement, lié à la surface, ce n’est certainement pas pour revenir à 
l’ancien système, mais pour instaurer un système de régime de paiement unique à 
la surface, simplifié et modernisé. 
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Je suis d’accord avec les intervenants précédents : il est inadmissible 
qu’un agriculteur de Lettonie reçoive environ 10 euros à l’hectare quand un 
agriculteur grec reçoit 500 euros sans que cet écart obéisse à la moindre logique. 

Le niveau des aides directes ne doit pas forcément augmenter, mais il 
doit au moins rester équivalent. 

Il est légitime de maintenir des différences, de prendre en considération 
les exigences environnementales et d’accorder davantage d’aides aux agriculteurs 
des régions où les conditions d’existence et d’exploitation sont plus difficiles, par 
exemple à cause du changement climatique. Mais le système doit être juste, fondé 
sur de bons principes, et non défini arbitrairement ou a priori. 

M. Jerzy Montag. La PAC est sans doute le secteur de l’activité 
européenne qui suscite le plus de dissensions. J’ignore comment vous vivez cela 
au quotidien mais, pour ma part, j’ai l’impression que les citoyens de l’Union 
européenne considèrent la PAC comme une sorte de pieuvre tentaculaire, aspirant 
de l’argent du budget européen et le redistribuant en fonction de particularismes 
égoïstes. Par conséquent, sans plaider pour la suppression de la PAC, je crois 
qu’une réforme fondamentale est nécessaire. 

S’agissant du deuxième pilier, je suis tout à fait d’accord avec les 
propos tenus par Stanisław Rakoczy dans sa déclaration liminaire. Je ne prendrai 
pas position sur les aides directes. L’Union européenne est confrontée à la 
nécessité de définir des objectifs publics sans en transférer le coût sur le prix des 
denrées agricoles. Parmi les objectifs publics figurent l’entretien des territoires, la 
préservation des espaces de vie, des nappes phréatiques, de la fertilité des sols et 
de la biodiversité, la garantie de la sécurité alimentaire et la préservation des 
emplois dans le secteur agricole. 

En conséquence, l’argent public doit être à l’avenir uniquement 
consacré à des services relevant du domaine public, même dans l’agriculture. Cet 
impératif figure d’ailleurs dans les intitulés de la communication de la 
Commission relative à la réforme de la PAC. J’estime que la Commission, à cet 
égard, va dans le bon sens. 

M. Axel Schäfer. Mon collègue Jerzy Montag a résumé une partie de la 
problématique. Je me permettrais de compléter son intervention. 

Regardons les choses en face. Avant les premières modifications du 
système, intervenues par étapes successives au cours des vingt dernières années, la 
PAC a représenté jusqu’à 75 % du budget communautaire. Avec 42 %, nous 
sommes maintenant bien au-dessous, mais il ne faut pas se limiter à ces chiffres. 
Les crédits consacrés aux politiques régionales ont pour leur part augmenté et ont 
constitué une sorte de compensation. 
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C’est un peu une logique à l’italienne : il faut que tout change pour que 
rien ne change ! Il faut être honnête – nous ne sommes pas là pour prononcer des 
discours de tribuns afin de se faire applaudir : nous ne sommes pas parvenus à 
mener une véritable grande réforme. 

La PAC, conçue dans les années soixante, joue un rôle de cohésion 
essentiel entre la France, l’Allemagne et maintenant la Pologne. Les modifications 
nécessaires intervenues en 1968 et autres n’ont pu être mises en œuvre que pas à 
pas. Sur la période 2006-2010, nous avons pu observer combien les ancrages 
étaient puissants et difficiles à combattre. 

Nous devrions sans doute nous concentrer davantage sur l’évolution des 
structures dans les espaces ruraux. Dans ma région d’origine, la Ruhr, les secteurs 
dominants sont l’industrie et les services. L’agriculture n’y est pas dominante, ne 
représentant que 2 % de l’activité, mais il faut s’y intéresser de près car il s’agit 
d’emplois et de structures économiques. 

Le Président Jean Bizet. Pour revenir en premier lieu sur les propos 
d’Hervé Gaymard, je suis entièrement d’accord, s’agissant des aides directes, sur 
la nécessité d’en imaginer une certaine modularité afin de garantir les revenus des 
agriculteurs. Nous en avions d’ailleurs parlé avec le commissaire à l’agriculture 
Dacian Cioloş lors de sa venue au Sénat. Autant en année faste, lorsque les 
marchés tirent vers le haut les prix agricoles, les aides directes peuvent apparaître 
– comparativement – trop élevées, autant lorsque les marchés s’effondrent, ces 
mêmes aides directes se révèlent insuffisantes. Une solution devra être trouvée, ce 
qui pose le problème de la règle de l’annualité budgétaire. Il faudra également 
éviter qu’une telle aide soit cataloguée comme une mesure de soutien à 
l’agriculture relevant, selon la classification de l’OMC, de la « boîte orange ». Il y 
a là une piste que, dans le rapport du groupe de travail du Sénat, nous avons listée 
comme devant être creusée. 

Concernant l’intervention de Jean Gaubert, je suis également d’accord 
sur la nécessité pour le Parlement européen de redéfinir, dans le cadre des 
négociations multilatérales mais également bilatérales, le mandat du commissaire 
européen au commerce extérieur, M. de Gucht parce que le monde a changé 
depuis 2001. 

Le point fondamental sera celui du budget. La crise financière ayant 
atteint tous nos pays plus ou moins fortement, nous connaissons, les uns et les 
autres, des exercices budgétaires contraints. A cet égard, j’ai été impressionné par 
les propos tenus hier par le président du conseil, M. Van Rompuy – ce dernier 
parlant peu, ses paroles n’en ont que plus de prix. Il a fait part pour la première 
fois de sa grande inquiétude quant à l’assainissement des finances des divers Etats 
membres, allant même jusqu’à craindre, si les principaux Etats de l’Union n’y 
arrivent pas, pour la pérennité de l’euro. Comme Stanisław Rakoczy le soulignait, 
les budgets consacrés à l’agriculture vont en diminuant. Sans être alarmiste, il me 
semble malgré tout qu’il nous faut nous préparer à une hypothèse dans laquelle le 
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budget consacré à la PAC serait en diminution. Nous ferons tout pour que ce ne 
soit pas le cas, mais il nous faut aussi être réalistes. Notre rapport fait état pour la 
France et l’Allemagne réunies un solde négatif de pratiquement 12 milliards 
d’euros dans les années 2009–2010 pour la partie PAC. Les équilibres budgétaires 
risquent de nous poser un grave problème à l’avenir. 

Le Président Stanisław Rakoczy. Dans une large mesure, notre 
discussion est largement liée à la situation financière de nombreux Etats de 
l’Union. Que nous parlions de l’agriculture pendant que se joue une crise 
économique n’est à cet égard pas neutre : si la conjoncture était meilleure, notre 
débat serait en effet plus facile. 

Pour autant, on ne peut laisser dire que le budget de la PAC serait 
quelque chose qui empêcherait tout progrès dans d’autres domaines car il 
absorberait la majorité des ressources et ne serait pas conforme aux objectifs de 
services publics. En effet, la politique agricole commune n’a pas seulement pour 
objet d’assurer des revenus par le biais d’aides directes qui ne peuvent en tout état 
de cause pas tout résoudre, les agriculteurs ne pouvant jamais vivre uniquement de 
ces aides. Elle doit également assurer aux citoyens européens l’accès à une 
nourriture suffisante et de bonne qualité. A défaut, nous serions contraints de 
manger des aliments en provenance d’Amérique latine ou d’Australie qui ne 
répondraient pas forcément aux normes européennes. La PAC répond donc à des 
intérêts publics. 

La structure européenne doit être améliorée, mais il est possible de la 
changer. Mais le changement de structure foncière, s’il peut conduire à 
l’augmentation du nombre des grandes exploitations, ne peut être en effet que le 
résultat d’un processus social qui ne peut être décrété – nous avons essayé en 
Pologne avec les conséquences funestes que l’on sait... – et qui prendra du temps. 

Peut-être serons-nous un jour concurrentiels avec les exploitations 
américaines ou latino-américaines de plusieurs milliers d’hectares. Il faudra 
auparavant avoir défini le modèle vers lequel nous voulons tendre : des latifundia 
à l’américaine ou des exploitations familiales, voire même, au-delà d’une certaine 
surface, des sociétés de production ? En tout état de cause, nous sommes 
condamnés à être compétitifs car l’Europe ne peut pas se permettre d’abandonner 
sa sécurité alimentaire. 

Nos ministres de l’agriculture se rencontrent très souvent, et je sais, 
pour être en contact permanent avec M. Marek Sawicki, ministre polonais de 
l’agriculture, qu’à chacune de ces rencontres, un rapprochement des positions 
s’opère. Il est donc logique de penser que, d’ici peu de temps, nos trois pays 
arriveront, dans le cadre du Triangle de Weimar, à un compromis concernant la 
future PAC. Cet accord pourra même constituer la base du système car si nos trois 
pays tombent d’accord, tous les Etats membres les rejoindront sans mal. 
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Mme Alicja Olechowska. La question est en effet de savoir ce que nous 
voulons en Europe en termes aussi bien d’alimentation que de structures agricoles. 

S’agissant des aliments, nous devons rester attachés à des produits 
agricoles qui ne contiennent pas d’éléments nuisibles pour la santé, ce qui 
implique un lien très fort entre l’industrie alimentaire et la recherche et 
développement. Grâce aux résultats de cette dernière, les petites exploitations 
agricoles en Europe pourront en effet être plus compétitives et proposer des 
produits intéressants. Il conviendrait de même d’approfondir le rôle de l’industrie 
de transformation afin d’élaborer des produits sains, ce qui ne pourrait qu’avoir un 
impact favorable sur la santé des générations futures en Europe. 

On pourrait également penser à une plus grande spécialisation selon les 
secteurs. Ainsi, un pays comme le Canada essaie d’introduire ses produits sur le 
marché européen – on peut le constater dans chacun de nos pays. Les Canadiens 
se sont ainsi implantés en Pologne, dans la région de Mazurie – qui est la plus 
fertile et où l’environnement est le plus sain –, pour y produire de la tomate, 
faisant à cet égard preuve également d’innovation. En se basant sur une spécialité 
et en se concentrant sur une région, ils montrent là un bon exemple de ce qui 
devrait être suivi par les Européens eux-mêmes. Dans cet ordre d’idée d’ailleurs, 
sait-on que les champignons de Paris sont produits en grande quantité en Pologne 
et qu’ils sont exportés en dehors des frontières de l’Union européenne ? 

Tous ces exemples montrent qu’en matière de produits agricoles, une 
meilleure spécialisation et une plus grande innovation pourraient avoir des effets 
bénéfiques pour toute l’agriculture européenne. 

Le Président Pierre Lequiller. Il n’y aurait donc pas que Chopin que 
l’on se disputerait, mais également les champignons de Paris ! 

Mme Odette Herviaux. Il m’est agréable de rappeler que nous 
partageons, en particulier avec nos collègues MM. Wittbrodt et Rakoczy que nous 
avons déjà eu l’occasion de rencontrer, un grand nombre de points de vue 
concernant la future PAC que nous voulons tous, forte et rééquilibrée. 

Nos collègues allemands ont indiqué que la société accepterait mal de 
continuer à financer autre chose que des biens publics. C’est là un enjeu majeur de 
la future PAC que de faire prendre conscience à l’ensemble de la société 
européenne qu’en l’absence d’agriculteurs aptes à préserver ce que nous avons 
appelé dans notre rapport notre patrimoine commun – celui des paysages, de la 
biodiversité, de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de tous les 
services afférents –, et donc en l’absence d’une activité de production pour 
l’alimentation de la population, on ne sait pas ce qui pourrait arriver dans nos 
territoires ! 

Nous avons donc tout un travail de pédagogie à fournir afin que la 
politique agricole commune à venir soit vraiment considérée comme plus 
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équilibrée, plus juste et plus équitable. Pour « Redonner du sens à la PAC » – 
sous-titre que nous avons donné à notre rapport –, cela impliquera de s’adresser 
non seulement aux agriculteurs eux-mêmes, mais également à l’ensemble de nos 
populations. 

Je reviendrai sur les propos de Stanisław Rakoczy. Il est vrai que les 
produits alimentaires en provenance des Etats-Unis, d’Amérique latine ou des 
Etats africains ne sont pas nécessairement conformes à nos règles de qualité. Il 
n’en reste pas moins que nous, Européens, sommes considérés par le reste du 
monde comme protectionnistes. Le fait que nous veillions, par des subventions, à 
ce que nos exploitants agricoles puissent survivre et à ce que notre marché 
agricole soit préservé, empêcherait les autres pays de vendre leurs produits chez 
nous – même si, en échange, nous offrons une aide au développement. Notre 
approche de fond ne peut donc tendre à empêcher systématiquement les 
exportations de ces pays vers notre marché. 

Dans ces conditions, il ne faut accepter de manière générale en Europe 
que des importations de produits répondant aux critères de qualité de l’Union 
européenne, quels que soient d’ailleurs les biens de consommation, agricoles ou 
autres. L’important, pour prendre l’exemple des jouets, c’est de savoir quels sont 
les matériaux qui ont été utilisés pour leur fabrication. C’est sur ce point que nous 
devons recentrer notre approche, car nous n’arriverons plus à empêcher la 
concurrence à l’échelle mondiale. 

L’Union européenne ne peut plus en effet se soustraire, comme elle a 
essayé de le faire, à la politique de prix sur le marché mondial. La pression de la 
concurrence sur les exploitations agricoles sera donc plus importante. Une 
concurrence existe déjà de fait au sein de l’Union européenne : sur les marchés de 
Bucarest, par exemple, les produits agricoles locaux sont peu à peu évincés, 
notamment par des tomates hollandaises. 

Si personne ne peut échapper à cette pression de la concurrence, il est 
cependant de notre intérêt commun de préserver les petites exploitations 
agricoles en leur garantissant des perspectives de revenu, plutôt que d’orienter 
notre politique agricole en faveur des grandes entreprises agricoles. Nous ne 
voulons plus de ces grandes coopératives agricoles, dotées de très grandes surfaces 
et dont les produits étaient facilement victimes d’épidémies. 

C’est en tout cas sur cette problématique de la concurrence interne et 
externe qui va aller en s’accentuant, qu’il nous faut nous concentrer. 

Le Président Jean Bizet. Nous sommes en effet dans un monde 
globalisé et nous ne pourrons plus le changer, mais peut-être n’avons pas 
suffisamment l’habitude – en tout cas en France – d’utiliser les outils que met à 
notre disposition l’Organisation mondiale du commerce. En matière par exemple 
de surveillance sanitaire des produits qui arrivent sur notre marché, l’Accord sur 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) nous permettrait de 
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refuser tous ceux qui ne correspondent pas aux exigences de l’Union européenne – 
et nous ne devons pas avoir d’état d’âme en ce domaine. 

Par ailleurs, il conviendrait de mettre en avant le principe de réciprocité. 
Les standards que la société civile de l’Union européenne nous a progressivement 
imposés et à juste titre, en matière sanitaire ou environnementale, doivent 
également s’imposer à l’ensemble du marché international. C’est de plus en plus 
compris et admis. 

Quant au fait que nous soyons dans un monde concurrentiel, la PAC 
que nous souhaitons – qui doit être tournée vers les grands marchés puisque telle 
est la réalité du monde d’aujourd’hui – ne devra pas pour autant se détourner 
d’une agriculture de proximité, c’est-à-dire d’une agriculture de petites 
exploitations implantées notamment dans la ceinture verte des villes. Cette 
agriculture a toute sa lisibilité et la PAC ne doit pas s’en détourner : ce sera toute 
sa noblesse que de pouvoir jouer dans les deux « cours ». 

M. Gérard César. Pour revenir sur le propos introductif d’Hervé 
Gaymard, nos collègues polonais et allemands seraient-ils d’accord pour reprendre 
à leur compte, s’agissant des objectifs d’une politique agricole européenne, les 
trois points également évoqués par Jean-Paul Emorine, à savoir les risques 
climatique, sanitaire et économique ? 

Par ailleurs, la rencontre entre nos trois pays pourrait-elle s’élargir à 
d’autres, en particulier aux pays les plus agricoles de l’Europe, comme l’Espagne 
et l’Italie ? 

Le Président Pierre Lequiller. Nos trois pays représentent à eux seuls 
une grande force de frappe en matière agricole. Il me semble difficile, ne serait-ce 
que sur le plan pratique, d’élargir nos discussions. Mais une telle possibilité existe 
déjà au sein de la COSAC – la Conférence des organes spécialisés dans les 
affaires communautaires et européennes des Parlements de l’Union européenne. 
Chacun d’entre nous souhaite avoir une agriculture et des agriculteurs qui se 
portent bien. 

M. Gérard Le Cam. On ne peut que regretter que nos pays soient 
beaucoup trop concurrents au sein même de l’Europe. Pendant que nous nous 
prenons ainsi des parts de marché respectives, nous risquons d’être envahis par 
des produits venant des Etats-Unis, du Mercosur ou d’autres grandes puissances 
agricoles mondiales. C’est un point sur lequel il conviendrait de réfléchir. 

Pour ce qui est des aides directes, il est souhaitable qu’elles soient 
mieux partagées, du moins en France – je ne connais pas suffisamment bien leur 
répartition dans les autres pays pour en juger. Elles restent en tout cas nécessaires 
dans le contexte actuel, car les politiques de prix beaucoup trop bas aboutissent à 
des tarifs non rémunérateurs voire à des ventes à perte, ce qui dans tout système 
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économique n’est pas normal. Il conviendrait de réfléchir au meilleur niveau de 
prix à la production. 

Le second pilier ne doit pas être le parent pauvre des aides. Il doit 
permettre au contraire de soutenir les agricultures les plus modestes et les régions 
d’exploitation les plus difficiles. Il joue un rôle important sur les plans humain, 
social, économique, mais aussi du point de vue de l’aménagement des territoires et 
de l’écoconditionnalité.  

S’il faut aller vers la convergence des aides, elle ne doit pas être 
immédiate, car cela accentuerait les différences de coût de productivité entre nos 
pays, ce qui ne serait pas une bonne chose. Elle doit être un levier permettant une 
harmonisation sociale vers le haut, de façon que nos pays respectifs puissent 
produire à des coûts comparables. S’il est beaucoup moins cher aujourd’hui 
d’abattre les animaux dans les abattoirs allemands, l’objectif ne doit pas pour 
autant être de tous les faire abattre en Allemagne. Ce serait une aberration. 

Il faut que les Etats membres tendent chacun vers une souveraineté 
alimentaire, mais aussi que la préférence communautaire – idée qui m’est chère, 
mais qui tend à être abandonnée – soit préservée. Je crois donc que nous avons 
tout intérêt à travailler ensemble. 

M. Jean Gaubert. Qu’il me soit d’abord permis de me réjouir de notre 
discussion de ce matin car si certains sujets méritent que nous y travaillions 
encore, une grande convergence apparaît globalement entre les représentants de 
nos trois pays, qui pèsent lourd dans le contexte agricole européen. 

S’agissant de la convergence des aides financières sur laquelle nos amis 
polonais ont insisté à juste titre insisté, le débat reste ouvert car si elle doit peut-
être se faire pas à pas, on ne peut imaginer qu’il y ait une Europe à deux vitesses, 
sur ce sujet comme sur d’autres. 

Pour ce qui est du modèle agricole, s’il doit être efficace et diversifié, 
encore faut-il se méfier de tout modèle unique : qui, dans les pays traversant 
aujourd’hui une crise de la production porcine, dépose son bilan ? Ce sont les très 
grands élevages en Bretagne et en Espagne, c’est-à-dire ceux dont on disait voilà 
quelques années qu’ils tueraient la petite agriculture ! Ils n’ont pas en effet la 
capacité de résistance qu’a l’agriculture familiale qui, elle, peut trouver une 
position de repli dans les moments les plus difficiles. 

De même, s’agissant des négociations internationales, méfions-nous des 
pays libéraux qui voudraient nous exporter un libéralisme qu’ils n’appliquent pas 
chez eux. Aux Etats-Unis, les aides contracycliques existent alors que ce pays 
nous donne des leçons ; au Canada, qui se présente comme un pays ultralibéral, le 
système de production laitière, qui n’est sans doute pas applicable chez nous, 
aboutit à maintenir – certes sans aides d’Etat – un prix du lait très élevé associé à 
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une taxation très forte des produits laitiers entrant sur son sol. On pourrait s’en 
inspirer. 

Ces quelques exemples doivent nous inciter à rappeler à ceux qui nous 
accusent de protectionnisme que nous ne sommes certainement pas les seuls ou les 
pires et que, tout compte fait, l’Union européenne est sans doute la zone la plus 
ouverte à un certain nombre de produits. 

Quant à l’élargissement du débat aux autres Etats membres, j’y suis 
d’autant plus favorable que j’ai trouvé très fructueux celui organisé par la 
présidence finlandaise sur le bilan de la PAC à mi-parcours et auquel assistaient 
un ou deux représentants de chaque Parlement. Je ne sais si l’un de nos pays peut 
organiser un tel débat, mais l’idée me semble bonne. 

Mme Odette Herviaux. Sachant que je partage entièrement l’avis de 
Jean Gaubert, je reviendrai simplement sur l’intervention de Gunther Krichbaum, 
car s’il est vrai que nous sommes dans un monde de concurrence, la formule 
utilisée en la matière en Europe est celle d’une « concurrence libre et non 
faussée ». Si chacun peut mettre ce qu’il veut dans l’expression « concurrence 
libre », il est important, du point de vue de la sémantique, de bien définir ce qu’est 
la « concurrence non faussée ». En effet, la concurrence peut être faussée soit par 
des interventions des Etats – et l’on a vu ce qu’il fallait en penser avec ceux, tels 
les Etats-Unis, qui veulent nous donner des leçons en la matière –, soit par 
l’existence de conditions différentes : un territoire avec une densité de population 
très forte ne peut avoir les mêmes façons de cultiver ou pratiquer l’élevage que des 
pays comme les Etats-Unis, le Brésil ou même le Canada 

Le Président Stanisław Rakoczy. Nous n’avons pas en effet la 
possibilité d’avoir une production bon marché de viande bovine faute de prairies 
et de pampa... 

Pour ce qui est de l’ouverture du débat à d’autres Etats membres, il me 
semble que le lieu le mieux adapté serait la COSAC. J’en parlerai la semaine 
prochaine avec mon collègue hongrois pour organiser un tel débat soit pendant la 
présidence hongroise soit pendant la présidence polonaise. Cela me semble 
possible sans que cela implique pour autant de marcher, tel un funambule, sur une 
corde raide. 

Sur le fond, nous sommes en tout cas d’accord ici sur presque tout, 
mises à part quelques divergences concernant les aides directes, mais qui pourront 
être résolues par nos experts. Pour notre part, nous exprimons seulement une 
volonté politique et, à cet égard, je ne vois pas de divergences. 

M. Jerzy Montag. Lorsque j’ai parlé de la nécessité de définir des 
objectifs de services publics, il est bien entendu que les conséquences du 
changement climatique devront également être prises en compte. A cet égard, il 
s’agira de définir des objectifs tels que la culture de surfaces inondables, des 
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constructions de digues, de lutte contre la désertification ou encore contre les 
incendies de forêt dans le sud de l’Europe. Tout cela constitue des objectifs de 
services publics répondant à un besoin de nos sociétés et auxquels le secteur 
agricole peut apporter une réponse. C’est à ce titre que les agriculteurs doivent 
pouvoir recevoir de l’argent du budget européen. 

Pour autant, il m’a semblé, à entendre la contribution de mon collègue 
français, que le changement climatique implique d’aider le secteur agricole. Il me 
semble qu’il conviendrait de réfléchir aussi à la part de responsabilité de 
l’agriculture sur le changement climatique et à l’argent qui pourrait être mis à la 
disposition du secteur agricole pour qu’il conduise une politique agricole qui 
participe aussi à la lutte contre le changement climatique. 

Le Président Pierre Lequiller. Merci à tous. » 



— 155 — 
 

3. Audition, conjointe avec la Commission des affaires économiques, 
de M. Dacian Cioloş, commissaire européen en charge de l’agriculture et du 
développement rural, sur l’avenir de la PAC (réunion du 25 mai 2011)  

« M. Serge Poignant, Président de la Commission des affaires 
économiques. Monsieur le commissaire, le Bureau de notre Commission vous a 
rencontré à Bruxelles en décembre 2010, et nous avions beaucoup apprécié votre 
disponibilité. Je suis heureux de vous accueillir aujourd’hui. 

Je précise qu’à votre demande, cette audition n’est pas ouverte à la 
presse. 

Avant de laisser la parole à mes collègues, je poserai deux questions. 

Tout d’abord, quel est, selon vous, le budget optimal pour assurer 
l’efficacité de la politique agricole commune ? 

Par ailleurs, face à la volatilité des prix des matières premières – qui fait 
d’ailleurs l’objet d’une mission confiée à M. François Loos et, pour les questions 
agricoles, à Mme Catherine Vautrin –, le stockage pourrait-il concourir à la 
régulation que la France souhaite voir mettre en œuvre ? 

M. Pierre Lequiller, Président de la Commission des affaires 
européennes. Monsieur le commissaire, soyez le bienvenu. Nous vous entendrons 
avec beaucoup d’intérêt sur les perspectives financières de la PAC, sur les 
propositions législatives, dont l’examen a été reporté à l’automne, ainsi que sur les 
accords de libre-échange que la Commission européenne prépare avec les pays du 
Mercosur, et qui auront un impact très lourd sur l’agriculture européenne. 

M. Dacian Cioloş, commissaire européen en charge de l'agriculture 
et du développement rural. Je suis moi aussi très heureux de cette rencontre, qui 
fait suite aux contacts que j’ai déjà eus avec certains d’entre vous, notamment à 
Strasbourg. 

Les propositions législatives que la Commission européenne s’apprête à 
formuler cet automne, suivront les grandes orientations de la communication 
qu’elle a publiée à la fin de l’année dernière. La présentation de ces propositions 
n’a pas été à proprement parler « reportée » à l’automne, car il semble naturel 
qu’elle n’intervienne qu’après la présentation, prévue pour juin, des perspectives 
financières. Le paquet législatif devrait donc être présenté en octobre. 

Cette réforme de la PAC sera la plus profonde depuis l’élargissement de 
l’Union européenne de 15 à 27 Etats membres. Elle doit refléter la diversité de 
l’agriculture européenne, afin que la politique agricole commune reste crédible. 
S’il était possible, dans une Union européenne à 15, de procéder, en fonction des 
spécificités de certains Etats membres, par ajustements et adaptations à la marge 
d’un modèle agricole dominant, il n’est plus possible de le faire dans une Europe à 
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27. Il faut prendre en compte d’emblée la diversité de nos agricultures en vue de la 
mettre en valeur autour d’objectifs communs. 

L’architecture proposée consiste à maintenir deux piliers, en évitant que 
l’un soit essentiel tandis que l’autre, annexe, se limiterait à des mesures destinées 
à apaiser les mécontentements et à permettre un compromis. Il faut parvenir à 
répondre au besoin d’unité dans la diversité. Le premier pilier doit se fonder sur 
une approche communautaire et traiter d’une manière unitaire, sur l’ensemble du 
territoire européen, du revenu des agriculteurs et de leurs pratiques agricoles. Il 
doit comporter les trois objectifs fixés pour la PAC : la sécurité alimentaire, la 
gestion des ressources naturelles et la contribution de l’agriculture à la gestion des 
territoires ruraux. Le second pilier doit reposer sur une programmation 
pluriannuelle et prévoir la possibilité de prendre en compte les spécificités 
régionales et nationales, tout en visant des priorités communes au niveau 
européen. 

La nouvelle politique agricole commune doit tenir compte à la fois des 
tâches qui lui sont assignées par le traité sur l’Union européenne et des priorités 
actuelles de l’Union, fixées par la Commission et entérinées par le Conseil et par 
le Parlement européen dans le cadre de la stratégie Europe 2020. 

Les deux piliers devront être complémentaires. Le premier comprend 
les paiements directs aux agriculteurs afin de soutenir leur revenu de base, 
conformément au traité. Du fait de l’augmentation des coûts de production, le 
revenu des agriculteurs a augmenté moins vite que les prix alimentaires, et ces 
paiements sont nécessaires tant que le problème de la répartition de la valeur 
ajoutée sur la chaîne alimentaire n’aura pas été réglé. 

Cependant, ce soutien aux agriculteurs, financé par le contribuable, doit 
aussi correspondre aux attentes de la société européenne quant à l’agriculture. Les 
pratiques agricoles doivent concilier la production agricole marchande avec une 
bonne gestion des territoires et des ressources naturelles. Il s’agit donc qu’une 
partie des paiements directs attribués aux agriculteurs incite ces derniers à adopter 
des pratiques agricoles bénéfiques pour la bonne gestion des ressources naturelles 
– c’est le « verdissement de la PAC » –, avec si possible des mesures applicables 
uniformément sur l’ensemble du territoire européen et qui soient d’une application 
simple et peu coûteuse, tout en ayant un impact clair et mesurable. 

Le premier pilier doit également prendre en compte le niveau de revenu 
des agriculteurs des zones défavorisées et inciter les jeunes à s’installer et à rester 
dans l’agriculture, parallèlement aux mesures spécifiquement destinées à 
l’installation que comporte le deuxième pilier. 

Un autre élément, dont la France devrait pouvoir bénéficier, consiste en 
un schéma de paiement simple pour les petites exploitations – je n’entends pas ici 
celles qui bénéficient d’une aide sociale, mais celles qui sont insérées sur le 
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marché et ont une taille suffisante pour permettre une telle simplification des aides 
directes. 

La gestion des marchés reposera sur une combinaison d’instruments. Le 
système d’intervention sera maintenu. Ce filet de sécurité doit pouvoir être 
mobilisé plus rapidement et d’une manière plus flexible et plus adaptée à la 
situation spécifique des différents secteurs pour prévenir des situations de crise. 
Les systèmes de stockage privé et d’intervention sur le marché doivent être 
combinés avec un renforcement du rôle des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles. Des instruments seront prévus dans le deuxième pilier pour 
favoriser la constitution des organisations de producteurs et pour soutenir 
financièrement certaines actions gérées par celles-ci, afin de renforcer leur rôle au 
sein de la PAC. Ils seront également combinés avec un instrument de gestion de la 
volatilité des revenus, système assuranciel multirisques et/ou de fonds mutuel 
auquel les agriculteurs peuvent contribuer dans les périodes où les prix sont 
favorables, et qui puisse compenser leurs pertes de revenu en cas de réduction des 
marges. La Commission pourra contribuer à ce fonds. 

Il n’est pas envisagé à ce stade de débattre d’éléments spécifiques à tel 
ou tel secteur. Ces éléments feront l’objet d’une révision entre 2012 et 2014. 

Le deuxième pilier fonctionnera selon une programmation pluriannuelle 
et prévoit une flexibilité permettant de prendre en compte les spécificités locales, 
en vue de mieux mettre en valeur les liens entre l’agriculture d’un côté, la 
recherche et l’innovation de l’autre, afin de développer un concept d’« agriculture 
de connaissance ». La PAC doit faire davantage pour que les résultats de la 
recherche appliquée puissent se retrouver rapidement dans la pratique. Nous 
envisageons un paquet de mesures comprenant la formation, le conseil technique 
et économique, l’innovation et la recherche, ainsi que la constitution d’un réseau 
de connaissances et de bonnes pratiques européennes en matière de politique de 
recherche. 

Une autre dimension du deuxième pilier est le renforcement, pour 
l’ensemble des secteurs, des organisations professionnelles et interprofessionnelles 
de producteurs, qui n’existent actuellement que pour certains secteurs, comme 
celui des fruits et légumes ou, dans le cadre des propositions du paquet lait, pour 
le secteur laitier. 

Un paquet de mesures vise plus spécifiquement les liens de l’agriculture 
avec les territoires, permettant de mettre en place, dans le cadre du programme 
« développement rural », des sous-programmes destinés aux zones de montagne et 
des mesures pour les marchés locaux et les circuits courts pour la mise en valeur 
des petites exploitations. 

Pour ce qui concerne la dimension rurale, la diversification de l’activité 
économique en milieu rural, y compris non agricole, sera encouragée. À cet effet, 
nous souhaitons renforcer et mieux définir le programme LEADER et le rendre 
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plus flexible, afin qu’il puisse continuer à être lié à une problématique locale 
spécifique. 

M. Michel Raison. Nous convenons tous que le budget doit être 
maintenu, mais tout dépend de la manière dont l’argent est employé en faveur de 
l’agriculture et des agriculteurs européens. 

Comment peut-on utiliser efficacement une partie du budget pour mieux 
réguler les marchés ? Les intégristes du marché n’ont pas toujours raison. Dans le 
domaine agricole, où les fluctuations de prix peuvent être plus importantes que 
dans d’autres domaines, ces fluctuations ne sont bonnes ni pour le consommateur 
ni pour le transformateur, et encore moins pour le producteur. Nous devons faire 
preuve d’une véritable volonté de mieux réguler. 

Pour ce qui est de la répartition des actions entre le premier et le 
deuxième pilier, la Commission européenne considère-t-elle que le 
« verdissement » de la PAC doit figurer dans le premier pilier, ou qu’une 
discussion est possible pour l’inscrire dans le deuxième ? 

Les Français sont très attachés aux compensations de handicaps. 
Compte tenu des prix mondiaux, il est indispensable d’aider les zones souffrant de 
handicaps. C’est notamment le cas des zones de montagne, mais elles ne sont pas 
les seules concernées. Peut-on expliquer que certaines zones défavorisées soient 
prises en compte au titre du premier pilier, et d’autres, comme les zones de 
montagne, au titre du deuxième ? Comment envisagez-vous de compenser les 
handicaps ? 

J’espère, enfin, que la simplification annoncée sera réelle : plus on est 
simple, plus on est compréhensible et efficace. 

M. Hervé Gaymard. Je fais miennes les questions de M. Raison. 

Par ailleurs, monsieur Cioloş, vous êtes le premier commissaire à 
engager une réforme non seulement dans une Europe à 27, mais aussi dans le 
cadre de la nouvelle procédure introduite par le changement constitutionnel. 
Quelle est votre appréciation de cette nouvelle forme de négociation, qui fait 
intervenir le Parlement européen en sus de la Commission et du Conseil ? 

M. Jean Gaubert. Pouvez-vous nous en dire plus sur les perspectives 
budgétaires ? 

L’abandon des références historiques, la convergence progressive et le 
soutien à l’agriculture durable sont des objectifs auxquels nous souscrivons. 

Nous approuvons également que le premier pilier concerne les cadres 
économiques du marché européen et le second, l’innovation, les handicaps 
naturels et d’autres questions, comme l’installation des agriculteurs. 
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Pour ce qui concerne le type d’aides prévu dans le cadre du premier 
pilier, notre groupe souhaiterait un système permettant à chaque petite exploitation 
active de bénéficier d’une prime simple, puis d’un système dégressif corrigé par 
l’emploi – facteur très différent d’une région à l’autre. 

Par ailleurs, il serait intéressant de mieux connaître le détail de 
l’allocation des sommes à chacun des piliers – ainsi, le « verdissement » de la 
PAC disposera-t-il, dans le premier pilier, des moyens nécessaires à sa mise en 
œuvre ? 

En matière de gestion des marchés, il nous faut être plus réactifs. Il nous 
a semblé, au cours des dernières années, que, pour des raisons purement 
politiciennes, les interventions étaient souvent trop tardives, et coûtaient 
finalement plus cher que si elles avaient été engagées en temps utile. 

Enfin, bien que cela ne relève pas tout à fait de la PAC, les accords avec 
les pays du Mercosur risquent d’avoir des conséquences très négatives pour 
certaines régions françaises, notamment de piémont, qui risquent de voir 
disparaître leur agriculture. 

Mme Anny Poursinoff. Quelle serait la participation de la nouvelle 
PAC à la lutte contre le réchauffement climatique ? 

M. Jean Dionis du Séjour. Une question de procédure, tout d’abord. 
Vous pouvez compter sur notre discrétion pour préserver la confidentialité de nos 
échanges. Twitter n’en est pas moins un outil permettant de rendre compte. 

Je tiens ensuite à vous féliciter, monsieur le commissaire, pour votre 
maîtrise du français. 

J’en viens à mes trois questions. Tout d’abord, avez-vous déjà procédé à 
des simulations permettant de voir quel serait le solde net alloué à chaque pays 
après la réforme de la PAC ? Avant cette réforme, la France était bénéficiaire 
nette, à hauteur de 9 milliards d’euros. En matière budgétaire, il est temps de 
parler vrai. 

Par ailleurs, nous avons eu en France un débat – qui se poursuivra lors 
de l’examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale – sur les 
distorsions de concurrence en matière de coût du travail agricole dans l’Union 
européenne. Les accords germano-polonais sur la main-d’œuvre nous semblent 
être la quintessence des distorsions en la matière. Comment jugez-vous cette 
situation qui pèse lourdement sur le travail agricole ? Le Premier ministre a du 
reste annoncé pour novembre des mesures à ce sujet, lesquelles devront bien 
évidemment être eurocompatibles. 

Enfin, l’une des clauses de la communication que vous avez diffusée à 
la mi-2010 a suscité un grand intérêt dans le Sud-Ouest : « pour prendre en 
compte les problèmes spécifiques de certaines régions où se pratiquent certaines 
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formes particulières d’agriculture considérées comme très importantes », comme 
le pruneau d’Agen, qui génère 11 000 emplois dans un département, « un soutien 
couplé facultatif pourrait être octroyé dans des limites bien définies ». La réforme 
de la PAC prévoit-elle toujours cette mesure ? 

Mme Frédérique Massat. Malgré les sécheresses que connaissent 
plusieurs régions d’Europe et malgré le « verdissement » de la PAC, il ne semble 
pas que la problématique de l’eau et de la sécheresse ait été véritablement prise en 
compte dans le projet de réforme. Pouvez-vous nous éclairer à ce propos ? 

Pour ce qui concerne l’agriculture de montagne, le paquet qualité 
applicable aux produits agricoles que propose la Commission ne prévoit pas de 
mesures de labellisation des produits de l’agriculture de montagne. Une évolution 
est-elle possible sur ce dossier ? 

Enfin, peut-on envisager une reconnaissance des circuits courts par la 
Commission européenne ? 

Mme Catherine Vautrin. Face à la variation des cours, l’un des outils 
ne pourrait-il consister à augmenter la capacité de stockage ? 

Par ailleurs, dans l’objectif du maintien d’un équilibre territorial en 
zone rurale, quelle est la position de la Commission sur la culture de la luzerne, 
propre à permettre un « verdissement » ? 

Enfin, pour ce qui concerne les droits de plantation de vignobles, je 
tiens à réaffirmer l’attachement de la France à la qualité de la production et à la 
protection de l’image de ses produits. 

Mme Catherine Quéré. Comme je vous l’ai déjà demandé à Strasbourg 
lors de la rencontre que nous avons eue avec vous, je souhaiterais savoir où en est 
le dossier de la libéralisation des droits de plantation viticole – projet sur lequel la 
France est très mobilisée. 

Pouvez-vous inscrire ce projet dans les négociations de la PAC, afin de 
donner une légitimité pérenne au régime des droits de plantation ? Est-il exact 
qu’il ne reste plus que quatre pays à convaincre pour obtenir une minorité de 
blocage ? 

M. Philippe Armand Martin. Un article relatif au vin ne devrait-il pas 
figurer dans le règlement de la PAC pour revenir sur la libéralisation des droits de 
plantation ? Une telle décision ne coûterait rien, et le terrain semble préparé au 
Conseil européen, car 14 Etats sont favorables à cette idée. Un amendement doit 
être voté dans les prochains jours en commission de l’agriculture du Parlement 
européen. Une action rapide est nécessaire, car les jeunes viticulteurs sont très 
inquiets, et le monde de la viticulture n’investit plus. 
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Mme Annick Le Loch. Le Programme européen d’aide aux plus 
démunis (PEAD), remis en cause par la Cour de justice européenne à la demande 
de l’Allemagne, apporte à 13 millions de citoyens une aide alimentaire 
indispensable. Sera-t-il rapidement réformé et rétabli ? 

Que va faire, par ailleurs, la Commission européenne dans le domaine 
du gaspillage alimentaire, que vous avez évoqué récemment ? 

M. Francis Saint-Léger. L’aide aux handicaps prévue au titre du 
premier pilier pourra-t-elle être activée indépendamment de la mise en œuvre des 
indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN), prévue au second 
pilier ? Quelles contraintes naturelles prendra-t-elle en compte ? Pour ce qui est 
des handicaps naturels en zone de montagne, est-il envisageable, dans le second 
pilier, de combiner ICHN et prime herbagère agro-environnementale (PHAE) ? 
Peut-on au moins concevoir une synergie entre des instruments tels que l’ICHN et 
les mesures destinées à l’installation et à la modernisation ? Enfin, envisagez-vous 
de réviser la délimitation des zones à handicaps naturels ? 

Mme Pascale Got. La PAC envisage-t-elle de poser des outils juridiques 
et réglementaires pour assurer la transparence des informations sur les stocks et 
permettre une régulation évitant la spéculation ? 

Des orientations sont-elles prévues pour la sylviculture ? 

Enfin, il semble que nous soyons tous d’accord ici pour demander la 
suppression des droits de plantation. 

M. Jean-Pierre Nicolas. La Commission européenne promet une aide 
face à la sécheresse et il semble déjà acquis que 80 % de la prime de vache 
allaitante seront versés avec deux mois d’avance. Cependant, si la sécheresse 
continue de s’aggraver, il faudra envisager d’autres aides complémentaires. Qu’en 
pensez-vous ? 

Quelle est, selon vous, la taille des petites exploitations concernées par 
la simplification de l’aide directe ? 

Enfin, pouvez-vous préciser la définition du concept d’« agriculture de 
connaissance » ? La recherche en fait-elle partie et comment peut-elle être 
appréciée ? 

M. William Dumas. Des mesures sont-elles prévues pour encourager 
l’agrotourisme et le développement de secteurs économiques en lien avec 
l’agriculture et créateurs d’emplois non délocalisables et respectueux de 
l’environnement ? 

Les agriculteurs du Midi de la France, dont je suis élu, souffrent de la 
concurrence directe avec leurs homologues espagnols et italiens, qui utilisent des 
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produits phytosanitaires interdits en France. Comptez-vous harmoniser la 
réglementation relative aux produits phytosanitaires ? 

M. Jean Auclair. Ma question concerne plus particulièrement les 
éleveurs du bassin allaitant. Pouvez-vous nous confirmer que les références 
historiques seront supprimées ? 

Par ailleurs, êtes-vous favorable au découplage total ? Dans cette 
hypothèse, seriez-vous favorable à une prime à l’hectare fixée en fonction de la 
productivité de l’exploitation et de sa situation géographique ? 

Enfin, n’oubliez pas que, dans le bassin allaitant, les éleveurs croulent 
déjà sous les normes environnementales. 

M. Jean Grellier. Historiquement, la coopération agricole s’est 
construite pour défendre les intérêts des producteurs. Or, les concentrations et les 
regroupements dans le secteur coopératif, voire leur absorption par certains 
secteurs industriels, privent souvent les producteurs d’un contrôle direct, 
notamment sur la répartition de la valeur ajoutée – des exemples existent déjà dans 
les filières de la viande et du lait. 

Quel rôle peut jouer de nouveau la coopération agricole et comment 
peut-elle se construire, dans l’intérêt des producteurs, pour leur en assurer un 
véritable contrôle ? À cette fin, la dimension territoriale ne doit-elle pas être 
privilégiée ? 

M. René-Paul Victoria. Que prévoit la nouvelle PAC pour les régions 
ultrapériphériques ? D’autre part, compte tenu de la taille de nos départements, la 
notion de « marchés courts » s’applique-t-elle au marché intérieur de chaque 
territoire ? 

Mme Corinne Erhel. Comptez-vous réformer le règlement du PEAD, 
qui permet un lien accru entre PAC, agriculteurs et citoyens ? Si oui, selon quelles 
orientations ? 

M. Claude Gatignol. Chaque année, les autorisations de produits 
phytosanitaires indispensables à la production de légumes et de fruits donnent lieu 
à des discussions sans fin, malgré le constat de l’innocuité des molécules utilisées. 
La Commission européenne peut-elle s’engager à ne pas attendre les dernières 
heures pour accorder les dérogations nécessaires à l’utilisation de produits qui sont 
impatiemment attendues par les organisations professionnelles et les producteurs ? 
La mise en culture d’un hectare de carottes revient à 15 000 euros, et l’autorisation 
de la molécule attendue est souvent la condition de cette mise en culture. 

Mme Marie-Lou Marcel. Que se passerait-il en cas de déclassement des 
zones défavorisées, par exemple dans la région Midi-Pyrénées où elles 
représentent 66 % des surfaces agricoles ? Votre position est-elle de maintenir ces 
zones en incluant des critères tels que la pente ? 
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Par ailleurs, la nouvelle PAC renforcera-t-elle le développement des 
produits de qualité – la région Midi-Pyrénées est également une des plus 
« labellisées » de France – en améliorant la prise en compte des contraintes des 
producteurs, en soutenant les groupements et en finançant les actions collectives ? 

J’appelle enfin votre attention sur les tensions qui entourent la mise en 
œuvre de la directive européenne sur l’eau. En particulier, la réalisation des 
réserves de substitution se heurte à des problèmes de délai et de financement. 

M. Jean-Marie Morisset. Au sein du « premier pilier », les États 
membres auront-ils la possibilité d’attribuer une aide supplémentaire aux 
agriculteurs des zones défavorisées ? 

Est-il envisagé de redéfinir les critères de reconnaissance de ces zones ? 

Prévoit-on une période de transition entre la fin des références 
historiques et l’application de la nouvelle PAC ? Quelle pourrait en être la durée ? 

Les exigences actuelles des zones « Natura 2000 » seront-elles intégrées 
dans l’attribution des aides complémentaires ? 

M. François Brottes. Je vous remercie pour la qualité de l’écoute dont 
vous faites preuve à chacune de nos rencontres. 

Existe-t-il, au niveau européen, un observatoire capable de déterminer à 
quelles étapes sont réalisées les marges entre le moment de la production et le 
moment de la consommation ? C’est un sujet de préoccupation en France ; qu’en 
est-il dans d’autres pays ? 

Par ailleurs, l’état des négociations dans le cadre de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) influera-t-il sur les décisions que vous prendrez au 
sujet de la nouvelle PAC ? 

M. Gérard Voisin. L’esca fait des ravages, notamment en Bourgogne. 
Pour lutter contre cette maladie du cep, les viticulteurs utilisaient des produits qui 
sont désormais interdits en France. Quelle solution leur proposer, sachant que la 
recherche en France et en Europe ne réussit pas à éradiquer l’épidémie ? 

M. Dacian Cioloş. Je ne peux malheureusement répondre aux questions 
relatives aux produits phytosanitaires, qui ne sont pas de mon ressort. Tout ce qui 
concerne la sécurité alimentaire, les maladies animales et végétales, la gestion 
phytosanitaire, les OGM, relève du commissaire à la santé et à la politique des 
consommateurs, M. John Dalli, et, pour certains sujets, du commissaire à 
l’environnement. 

Cela dit, la PAC peut fournir un cadre de financement à des 
programmes de recherche appliquée à l’agriculture. 
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En matière de perspectives budgétaires, la politique agricole commune 
à venir doit être ambitieuse : d’un côté, les contraintes qui pèsent sur les 
agriculteurs sont de plus en plus importantes ; de l’autre, malgré l’augmentation 
des prix agro-alimentaires, les revenus des agriculteurs baissent. C’est sur cette 
base que je construis la proposition de réforme. Mais j’appartiens aussi à un 
collège, la Commission européenne, qui doit faire face à un dilemme : tout en 
refusant de verser un centime de plus, voire en réclamant des coupes dans le 
budget global de l’Union, les États membres lui demandent de faire plus pour la 
recherche, les transports, l’énergie, les migrations, la politique extérieure, etc. La 
Commission devra donc jouer entre le maintien des priorités – notamment celles 
qui sont prévues par les traités, et dont la PAC fait partie – et la nécessité de 
dégager des marges pour démarrer la communautarisation de certaines politiques 
dont nous avons besoin au niveau européen pour relancer la croissance. 

En tout état de cause, je plaide pour un maintien du budget, mais cela 
dépendra de la façon dont la Commission parviendra à réaliser certaines 
compensations. La PAC ne paiera certainement pas tout le prix, mais elle devra 
contribuer, à côté d’autres politiques, à la relance de certains objectifs 
complémentaires. Nous élaborerons le projet de contribution de la PAC en 
fonction du positionnement des Etats membres à ce sujet. La proposition 
législative sera en rapport avec le niveau d’ambition du budget. 

Je reste optimiste : je suis persuadé que le budget alloué sera à la 
hauteur de la place que la PAC occupe et occupera parmi les politiques 
communautaires. Peut-on, pour autant, maintenir ce budget tout en faisant baisser 
le budget global et en finançant d’autres politiques ? Si vous avez une solution, je 
suis preneur ! 

Une autre série de questions portait sur la répartition entre le premier et 
le deuxième pilier des mesures de verdissement et du soutien aux zones 
défavorisées et aux zones de montagne. Comme je l’ai dit, le premier pilier aura 
une dimension européenne claire, avec des mesures s’appliquant de la même 
manière dans l’ensemble de l’Union, tandis que le deuxième pilier assurera aux 
États et aux régions une flexibilité leur permettant de prendre des mesures 
spécifiques pour atteindre des objectifs communautaires. 

S’agissant du verdissement, il s’agit de montrer que l’agriculture 
européenne dans son ensemble est en mesure d’appliquer des pratiques agricoles 
favorisant la bonne gestion des ressources naturelles. C’est pourquoi nous 
intégrerons cet aspect au premier pilier, en proposant qu’une partie des aides soit 
liée à des pratiques simples, telles que la rotation et la diversification des cultures 
dans une exploitation, le maintien de pâturages permanents, ou encore le maintien 
de petits reliefs, de bandes enherbées, etc., qui ne sont pas actuellement éligibles. 
Applicables sur tout le territoire européen, ces dispositions ne sont pas difficiles à 
contrôler et elles peuvent avoir un impact positif et mesurable sur la bonne gestion 
des ressources naturelles. 
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Ces incitations devraient mettre fin au discours erroné selon lequel 
l’agriculture européenne est polluante et ne se soucie pas d’environnement. Leur 
intégration au premier pilier vise à créer un effet de masse et à instituer des règles 
communes afin d’éviter les distorsions et d’améliorer la visibilité au niveau 
européen. 

Ces mesures seront complétées par des mesures agro-
environnementales supplémentaires, financées au titre du deuxième pilier et 
élaborées en fonction de la spécificité des zones. Les États membres ou les régions 
pourront les choisir et les proposer aux agriculteurs qui, s’ils les appliquent, 
recevront un paiement supplémentaire. Il y a donc complémentarité entre une 
approche globale et une approche spécifique. 

Il en va de même pour les zones défavorisées. Après que l’on aura 
abandonné les critères historiques, nous proposons au titre du premier pilier une 
redéfinition des paiements directs fondée sur des régions homogènes, tout en 
donnant la possibilité aux États membres d’accorder d’emblée un complément de 
paiement – par exemple 5 ou 10 % – aux exploitations situées dans ces zones. Au 
titre du deuxième pilier, nous maintenons le paiement de compensations 
spécifiques que les États membres pourront verser à des régions ciblées – zones de 
montagne, autres zones défavorisées. 

La décision de redéfinir les critères des zones défavorisées a été prise 
avant que je n’entre en fonction. Elle fait suite à une demande expresse de la Cour 
des comptes européenne, qui avait dénoncé l’hétérogénéité des paiements et le 
risque de distorsion que comportaient les critères existants, trop spécifiques et non 
mesurables au niveau européen. Soit la Commission cessait les paiements, soit elle 
définissait des critères objectifs applicables à l’ensemble de l’Union. Elle a donc 
choisi ces critères biophysiques, mesurables sur le terrain et reposant sur des 
données chiffrées. Pour en ajuster la définition et pour éviter de trop grandes 
différences entre la situation actuelle et la situation ultérieure, les États membres 
ont réalisé des simulations. Nous leur laissons également la possibilité de classer 
10 % de leur surface agricole en zone défavorisée sur la base de critères 
spécifiques. La France ne me semble pas être le pays le plus pénalisé par ce 
dispositif. En revanche, des problèmes se posent pour d’autres Etats membres. 

Le schéma de paiement prévu pour les petites exploitations s’inscrit 
dans un cadre général de simplification des règles, des procédures et des principes. 
Il concernera 20 à 25 % des exploitations européennes, qui représentent 4 à 5 % de 
la surface agricole de l’Union. Les contrôles et les obligations seront réduits au 
minimum. Il en résultera une simplification tant pour les agriculteurs que pour les 
administrations. 

Pour ce qui est des normes, j’ai défendu devant mes collègues de la 
Commission la position suivante : le verdissement doit apporter une valeur ajoutée 
européenne à des pratiques agricoles bénéfiques à l’environnement et à la gestion 
des ressources naturelles, mais nous devrons simplifier les règles relatives à l’éco-
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conditionnalité et au bien-être animal, qui coûtent plus cher qu’elles n’apportent à 
la société. Il ne s’agit pas de ne pas respecter la législation européenne, qui prévoit 
certaines obligations pour les agriculteurs comme pour d’autres secteurs 
économiques, mais certaines dispositions sont d’application malaisée, font 
apparaître un taux d’erreur élevé dans les contrôles et n’apportent pas une grande 
valeur ajoutée. 

Nous proposerons également la simplification de certaines mesures 
applicables au titre du deuxième pilier. Mais, entre ces propositions de la 
Commission et ce qui se retrouvera sur le terrain, il faut compter avec les 
interventions du Conseil, du Parlement et enfin de l’État membre, qui définira les 
conditions de mise en œuvre. J’espère que cette chaîne ne donnera lieu à aucune 
complication. 

Cela me conduit à la question de M. Gaymard relative au processus de 
codécision entre la Commission et le Parlement. Après un an d’expérience et de 
travail en commun, je suis plutôt confiant. Sans doute la codécision allongera-t-
elle le processus de décision, mais elle donnera aussi plus de consistance à la 
réforme. Alors que l’approche du Conseil est tributaire des intérêts des Etats 
membres, qui essaient chacun de « gratter » quelque chose en fonction de l’intérêt 
national – ce qui est légitime –, celle du Parlement dépendra davantage du 
positionnement politique des groupes. On peut donc espérer que l’intérêt territorial 
national se combinera avec l’intérêt social des représentants des différentes 
catégories de l’électorat au sujet du rôle de la PAC. Cette politique, jusqu’à 
présent très mal comprise par le citoyen de base, devrait gagner en légitimité. 
Malgré le prix à payer, à savoir le délai de 18 mois entre la proposition législative 
et la fin de la procédure, je suis optimiste. 

Par ailleurs, je ne crois pas que le premier pilier doive simplement être 
consacré à l’économie et au marché, tandis que le deuxième ne concernerait que le 
niveau local. L’appui aux organisations de producteurs, aux systèmes assurantiels 
et aux fonds mutuels agricoles, à l’organisation des marchés locaux et au 
développement des circuits courts, qui est prévu dans le deuxième pilier, aura un 
impact économique, de même que le soutien direct aux zones défavorisées et aux 
zones de montagne. La différenciation, j’y insiste, s’établit entre une approche 
globale et une approche locale, pour atteindre des objectifs européens dans les 
deux cas. 

L’idée d’une dégressivité prenant en compte l’emploi, Monsieur 
Gaubert, correspond à peu près à ce que nous envisageons actuellement. 

Il est en revanche difficile de déterminer comment le « verdissement » 
se répartira dans le budget. Je ne pourrai proposer un certain pourcentage qu’en 
m’appuyant sur une étude d’impact en cours de réalisation. Mon intention est que 
la part de budget allouée au verdissement soit assez importante pour être 
incitative, mais qu’elle ne crée pas un déséquilibre avec la part consacrée au 
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soutien aux revenus des agriculteurs. Cela dit, les mesures de verdissement ne 
devraient pas être si difficiles à appliquer. 

S’agissant de l’intervention sur les marchés, nous souhaitons étendre la 
liste des secteurs pour lesquels le stockage privé pourra s’appliquer. Nous 
entendons aussi permettre une intervention du stockage privé limitée à une région 
où apparaîtrait un déséquilibre. Nous étudions enfin la façon dont nous pourrions 
déclencher certaines mesures d’intervention fondées non seulement sur la 
variation de prix, mais aussi sur la variation de la marge revenant à l’agriculteur, 
laquelle peut être liée aux coûts de production, et non pas aux prix. Il faut être 
flexible et éviter de lancer des mesures trop tard ou trop tôt pour des raisons 
politiciennes. 

S’agissant des relations commerciales, un accord agricole avec le 
Mercosur ne doit pas être « ambitieux » mais « équilibré ». Il faut non seulement 
examiner ce qui est supportable pour l’agriculture européenne, mais aussi adopter 
une approche offensive lorsqu’il existe un potentiel : après tout, l’agroalimentaire 
est un des premiers secteurs exportateurs de l’économie européenne. Quoi qu’il en 
soit, un accord n’est pas imminent et la proposition que la Commission mettra sur 
la table en matière agricole se fondera sur une étude d’impact. Je veillerai à ce que 
l’accord éventuel évite la mise en place de compensations, car cela signifierait que 
la PAC paierait pour d’autres secteurs de l’économie européenne. Je m’oppose à 
l’idée d’une ouverture sans limites au motif que l’on puisse accorder des 
compensations aux agriculteurs. Mieux vaut être prudent et ne pas faire plus que 
l’on ne peut. 

La contribution de la PAC à la lutte contre le réchauffement climatique, 
madame Poursinoff, passe par les mesures de « verdissement » en faveur des 
pâturages permanents, de la rotation et de la diversification des cultures. Nous 
tentons d’élaborer des indicateurs pour mesurer leur effet sur la fixation du 
carbone et sur la réduction des émissions. 

En outre, le deuxième pilier comportera des mesures agro-
environnementales touchant à l’investissement et à l’innovation. La réduction de 
l’impact sur le réchauffement climatique sera déterminante pour fixer le niveau 
des aides. Ce sera le cas, par exemple, des aides à l’achat de matériel agricole. 

Il est un peu tôt, Monsieur Dionis du Séjour, pour vous indiquer quel 
sera le solde de la nouvelle PAC pour la France, puisque j’ignore les perspectives 
budgétaires. Quant aux distorsions de concurrence que vous évoquez, le 
commissaire László Andor vous dira mieux que moi qu’il n’existe pas de politique 
européenne en matière de droit du travail : la législation est toujours du ressort des 
États membres et la marge de la Commission est très réduite. 

M. Jean Dionis du Séjour. C’est important de le souligner ! 
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M. Dacian Cioloş. La Commission – notamment Michel Barnier et 
László Andor – réfléchit à des propositions pour « communautariser » ces 
questions autant que possible, mais cela n’est pas imminent. 

Les paiements directs, vous le savez, sont de façon générale découplés. 
Nous nous efforcerons d’utiliser toute notre marge de manœuvre en matière de 
paiements couplés pour des régions et des secteurs bien particuliers, lorsque le 
besoin sera dûment justifié par l’Etat membre. Je suis bien conscient du caractère 
très spécifique de certaines situations. 

Le paquet « Qualité », Madame Massat, a été remis au Conseil et au 
Parlement. Il ne comprend pas le label « montagne » car j’ai introduit cette idée 
sans qu’il nous soit laissé le temps de mener l’étude d’impact qui doit 
accompagner toute proposition de la Commission. Mais je serai favorable à toute 
initiative du Conseil ou du Parlement en ce sens, comme je serai favorable à une 
initiative concernant les circuits courts. Dans le cas contraire, la Commission 
reviendra avec une proposition fondée sur une étude d’impact. 

La question du stockage pour gérer la volatilité des prix, madame 
Vautrin, ne peut être abordée au seul niveau européen puisque le marché mondial 
est ouvert. Il est inutile de mettre en place un système pour l’Union si l’Ukraine ou 
la Russie décident d’agir de manière unilatérale. Le G20, qui se tient actuellement 
sous présidence française constitue une opportunité mais je crains que l’idée ne 
reçoive pas un grand appui. 

Le soutien à la rotation et à la diversification des cultures permettra de 
développer la culture de la luzerne et, plus généralement, des protéinagineux et 
des oléagineux. Cela dit, on ne peut revenir sur les décisions consécutives au bilan 
de santé de la PAC en 2008, s’agissant des paiements couplés. 

De même, tout le monde se tourne aujourd'hui vers la Commission à 
propos des droits de plantation dans le secteur viticole, alors que c’est le Conseil 
qui a décidé leur suppression en 2008. En tant que commissaire, je dois inscrire 
mon action dans le cadre d’un règlement du Conseil. En outre, je ne souhaite pas 
que la réforme globale de la PAC soit l’occasion de rouvrir des dossiers sectoriels. 

Le rapport que la Commission doit remettre en 2012 au Conseil et au 
Parlement sur la mise en œuvre et l’impact de la réforme du secteur vitivinicole 
n’est pas censé aborder la question des droits de plantation, mais je suis prêt à 
examiner dans ce cadre si des éléments nouveaux justifient une nouvelle analyse. 
Quoi qu’il en soit, nous devons agir avec réalisme et prendre en compte la 
situation du marché actuel. Quel serait le rôle des droits de plantation dans le 
nouveau marché ? Je ne suis pas contre la discussion pour peu qu’on la mène dans 
un certain cadre. Les Etats membres ayant déjà rendu leur décision, il faut revenir 
avec des propositions constructives. 
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Concernant l’aide alimentaire aux plus démunis, la Commission a 
proposé une réforme au Conseil et au Parlement. Il existe à l’évidence, parmi les 
Etats membres, une minorité de blocage qui, contrairement au Parlement, souhaite 
mettre fin à ce soutien. Je souhaite pour ma part le maintenir et je suis embarrassé 
par la décision de la Cour de justice des communautés européennes. Comment 
appliquer cette mesure sans disposer de stocks publics ? L’intervention sur les 
marchés, utilisée comme filet de sécurité, n’est plus systématique, si bien que nous 
risquons de ne pouvoir agir faute de stocks. Nous nous efforçons de trouver une 
solution intermédiaire qui ne se heurterait pas à la minorité de blocage du Conseil. 

J’envisage par ailleurs de développer, au sein de la Commission, un 
instrument plus performant de collecte et de publication des données relatives aux 
stocks, aux marchés, à la production, aux revenus des producteurs et aux marges, 
afin que les opérateurs, y compris les agriculteurs, puissent être informés. J’espère 
que la réunion des ministres de l’agriculture du G20 permettra également 
d’avancer dans cette voie. 

La Commission est prête à anticiper le versement des paiements pour 
aider les agriculteurs à faire face à la sécheresse, mais la législation européenne 
actuelle ne prévoit aucune aide complémentaire. La France dispose encore d’une 
certaine marge pour utiliser les aides d’Etat. Nous nous efforcerons de traiter les 
demandes avec célérité. 

La définition de la « petite exploitation » variera sans doute d’un Etat 
membre à l’autre. Nous essaierons de fixer des principes au niveau européen, à 
charge pour les États d’apporter une définition plus précise au niveau national. 

En matière de recherche et d’« agriculture de la connaissance », nous 
souhaitons favoriser la connexion entre les agriculteurs et les instituts de recherche 
appliquée ou fondamentale, ainsi que le financement des transferts de la recherche 
vers la pratique. Nous voulons également qu’un financement spécifique permette 
d’élargir le conseil et la formation agricoles à ces thèmes. Enfin, je travaille avec 
ma collègue en charge de la recherche, Máire Geoghegan-Quinn, à la création, au 
niveau national et au niveau européen, d’un réseau de bonnes pratiques favorisant 
le partage des fruits de la recherche et de l’innovation, et qui combinerait les 
moyens de la politique européenne de recherche et ceux de la PAC. 

Les mesures concernant l’agrotourisme, Monsieur Dumas, se 
retrouveront dans le deuxième pilier, comme toutes les mesures relatives à la 
diversification. Une marge assez large sera laissée aux Etats membres pour les 
définir en fonction des spécificités locales. 

Pour les éleveurs allaitants, Monsieur Auclair, la possibilité d’un 
couplage de la prime sera maintenue dans les secteurs où cela se justifie. En 
matière de normes environnementales, nous œuvrons à une simplification et à une 
clarification. 
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S’agissant du secteur coopératif, la marge d’intervention 
communautaire est réduite. En effet, une coopérative fonctionne sur la base de son 
statut, lequel est décidé par les membres de la coopérative, dans le cadre des 
législations nationales. Ce que je peux dire, c’est que la Commission soutiendra, 
au sein de la PAC, toute forme d’initiative pour une action collective. 

La nouvelle PAC ne se traduira pas par un bouleversement de la 
politique spécifique à l’égard des régions ultrapériphériques (POSEI). S’agissant 
des circuits courts, elles bénéficieront, comme les autres régions d’Europe, des 
mesures de mise en valeur des produits locaux que nous proposerons dans le 
paquet « Qualité », ainsi que des mesures spécifiques de soutien financier inscrites 
au deuxième pilier. Ce matin même, j’ai eu une discussion très intéressante à ce 
sujet à l’assemblée permanente des chambres d’agriculture. Le développement de 
filières territoriales à circuit court s’intègre parfaitement aux propositions que 
nous ferons. 

Les Etats ont jusqu’en 2012 pour transposer la directive sur l’eau. Nous 
verrons alors de quelle manière les instruments de soutien et d’incitation de la 
PAC pourront contribuer aux mesures prévues par ce texte. Le règlement 
comportera sans doute une possibilité d’ajustement en fonction de la manière dont 
la directive sera transférée. 

Après l’abandon des références historiques, la mise en place du 
nouveau schéma de paiement comportera une période de transition assez longue 
pour que les agriculteurs et les régions puissent s’adapter. Sa durée sera fixée au 
cours du processus décisionnel avec le Conseil et le Parlement. 

Monsieur Morisset, non seulement les Etats membres pourront apporter 
des aides complémentaires aux zones « Natura 2000 », mais il est également prévu 
que les exploitations qui y sont implantées et qui en respectent certains principes 
bénéficient automatiquement de la reconnaissance de verdissement, de même que 
les exploitations certifiées « agriculture biologique ». 

Vous aurez remarqué, Monsieur Brottes, que je n’ai pas une fois évoqué 
l’OMC dans mes propos sur la PAC. Nous menons la réforme de la PAC pour les 
Européens et avec les Européens, je n’ai pas l’intention de l’aligner en quoi que ce 
soit sur l’OMC. Nous verrons cela après. 

Au sujet d’un éventuel observatoire européen des marges, nous 
essayons de développer des instruments de collecte de l’information et de 
statistique pour mener cette analyse au sein de la Commission. Le succès de cette 
démarche dépendra de la coopération des opérateurs du secteur et des pays 
membres. 

Le Président Serge Poignant. Le Président Lequiller et moi-même 
vous remercions vivement pour cet échange très dense et pour la clarté de vos 
propos. Nous vous félicitons et vous encourageons à soutenir nos positions. » 
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4. Examen du rapport d’information de MM. Jean-Claude Fruteau, 
Jean Gaubert, Hervé Gaymard et Philippe Armand Martin sur l’avenir de la 
PAC (réunion du 29 juin 2011)  

La Commission s’est réunie le mercredi 29 juin 2011, sous la 
présidence de M. Pierre Lequiller, Président, pour examiner le présent rapport 
d’information.  

L’exposé des rapporteurs a été suivi d’un débat. 

« M. Patrick Lebreton. Je remercie les rapporteurs qui m’ont rassuré 
quant à l’Outre-mer. En effet, outre le problème de l’octroi de mer, barrière 
douanière mais aussi ressource financière pour les collectivités locales, se pose la 
question des mécanismes de soutien à l’agriculture des départements d’Outre-mer. 
L’inquiétude domine quand on évoque les nouvelles voies à explorer, comme les 
biocarburants. Il ne faut pas lâcher la proie pour l’ombre, ce qui m’amène à 
demander comment évolueront les aides du Programme d’Options Spécifiques à 
l’Eloignement et à l’Insularité (POSEI). 

M. Hervé Gaymard, co-rapporteur. Il n’y a pour l’instant aucune idée 
quant à l’évolution du POSEI. 

Mme Sophie Briard-Auconie, députée européenne. Ce soir, 
M. Barroso va donner quelques informations sur les chiffres du budget de l’Union 
européenne pour 2013. M. Alain Lamassoure était, quant à lui, assez pessimiste à 
la fois pour la politique agricole commune (PAC) et la politique de cohésion.  

M. Régis Juanico. Le programme européen d’aide aux personnes les 
plus démunies (PEAD), créé en 1987, bénéficie à treize millions de personnes de 
vingt pays d’Europe. Son budget, qui assure 25 % des ressources financières des 
associations de solidarité va passer de 513 millions d’euros à 113 millions, à la 
suite de la plainte de l’Allemagne qui argue que ce programme a perdu tout lien 
avec la PAC. Est-ce un combat déjà perdu ou peut-on espérer qu’un minimum de 
solidarité sera maintenu ? 

M. Hervé Gaymard, co-rapporteur. C’est l’honneur de l’Europe 
d’avoir découplé l’aide alimentaire de l’existence de surplus agricoles, au 
contraire des Etats-Unis. Le Président de la République s’est opposé à la 
diminution des crédits pour le PEAD, ce qui est également la position de notre 
groupe de travail, ce qui figure dans la proposition de résolution. 

Mme Pascale Gruny. Je vous félicite pour la qualité de votre rapport et 
de votre proposition de résolution, que je soutiens. Il va falloir être très vigilant 
dans les discussions car la procédure de codécision qui s’applique maintenant 
change la donne de façon importante, dans la mesure où nos collègues européens 
représentent des régions. 
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Les normes diffèrent au sein de l’Union européenne, ce qui pose un 
problème, notamment quand on parle « verdissement » avec, par exemple, des 
produits qui sont autorisés dans certains pays et pas ailleurs. 

Je souhaiterais aussi savoir quels sont les pays qui freinent en matière 
de régulation et si vous êtes optimiste pour le futur de la PAC. 

M. Hervé Gaymard, co-rapporteur. Le débat sur la disparité des 
normes est constant. Il faut un verdissement intelligent sans rajouter sans fin des 
règlements. Il n’y a pas d’informations fiables sur les normes réellement 
appliquées, ce qui empoisonne le débat. Cela nécessiterait un état des lieux.  

Les attitudes envers la régulation sont classiques. Y sont très opposés la 
Grande-Bretagne, la Suède et le Danemark. Les Pays-Bas ont une attitude 
intermédiaire. La position de l’Allemagne dépendra de l’accord sur le paquet 
global. Ensuite, il s’agira d’entrer dans le détail des mesures de régulation. 

M. Jean Gaubert, co-rapporteur. Dans ce domaine, la position de 
l’Allemagne dépend des interlocuteurs, ce qui reflète les différences structurelles 
de l’agriculture allemande. 

En matière de normes, il ne faut pas oublier de se battre à Bruxelles en 
pensant que l’on pourra toujours s’arranger au plan national, comme l’a montré 
l’affaire des biocides. De façon générale, on adopte toujours une réglementation 
plus dure en France comme, par exemple, en matière de réglementation sur 
l’agriculture biologique. Il faut toujours rester au plus près des normes communes, 
dans la mesure où nous avons un marché unique. 

Concernant l’accès aux frontières, les produits refoulés dans nos ports 
ne sont pas détruits. Ils réapparaissent alors ensuite sur le marché national en 
transitant par un autre port européen, ce qui explique, par exemple, le 
développement de ports comme Rotterdam ou Anvers, par rapport au Havre. 

M. Hervé Gaymard, co-rapporteur. Pour répondre à la question de 
Pascale Gruny, sur l’avenir de la PAC, j’évoquerai Georges Bernanos qui disait 
que, si un pessimiste est un imbécile, un optimiste est un imbécile heureux.  

Aujourd’hui, on peut être plus optimiste qu’il y a deux ans. Il y aura des 
combats nouveaux à mener avec la codécision. C’est pourquoi, il pourrait être 
utile d’avoir une réunion avec nos collègues députés européens français sur ce 
thème à l’automne. 

Le Président Pierre Lequiller. Nous avons déjà tenu une réunion de ce 
type en novembre dernier, conjointement avec la Commission des affaires 
économiques. Par ailleurs, nous avons organisé une réunion en visio-conférence 
avec la Commission IMCO – marché intérieur et protection des consommateurs – 
du Parlement européen. Il faudrait en organiser une, sur le même modèle, avec la 
Commission de l’agriculture et du développement rural. 
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M. Didier Quentin. Quels arguments pourrait-on employer pour 
valoriser cette nouvelle PAC, à la fois auprès des agriculteurs et du grand public 
pour combattre l’europhobie, l’espérance étant, pour citer également Georges 
Bernanos, un risque à prendre ?  

Mme Sophie Briard-Auconie, députée européenne. La proposition de 
rencontrer les députés européens est une excellente idée. Vous pourriez aussi venir 
assister à une réunion de la Commission de l’agriculture et du développement 
rural du Parlement européen. Il faut aujourd’hui prendre très au sérieux la 
codécision.  

Dans la lignée du rapport Dess, il faut demander à la Commission de 
réétudier les droits de plantation, le Parlement européen ayant voté à une très large 
majorité un amendement en ce sens. Au niveau du Conseil, douze pays 
soutiennent cette proposition et il y a donc encore du travail à faire ! 

On peut être optimiste pour la PAC qui devrait bénéficier d’un budget 
équivalent, ce qui ne permettra certes pas une révolution mais une évolution.  

M. Hervé Gaymard, co-rapporteur. Il est très difficile de répondre à 
M. Quentin. Les agriculteurs souhaitent « des prix, pas des primes », ce qui 
signifie qu’ils souhaitent vivre de leur production. Mais la réponse n’est pas aisée. 
Il faut renouer avec eux un contrat de confiance, y compris sur le plan 
réglementaire, ce qui nécessite une pause normative. 

Au fur et à mesure que les racines rurales des consommateurs 
s’éloignent, les agriculteurs sont parfois vilipendés, avec un effet de loupe sur 
certains sujets, ce qui amène à jeter le bébé avec l’eau du bain. Un important 
travail de communication est donc nécessaire. Il faut surtout dénoncer les idées 
fausses comme celle selon laquelle l’agriculture absorberait 40 % du budget de 
l’Union européenne, alors qu’elle n’en représente que 0,5 % des dépenses 
publiques consolidées, le budget de la recherche étant, à juste titre, 3 à 4 fois plus 
élevé. La pédagogie est donc essentielle pour lutter contre ces raccourcis. 

Le Président Pierre Lequiller. Je vous remercie très chaleureusement 
pour ce débat. » 

La Commission a ensuite approuvé la proposition de résolution dont le 
texte figure ci-après. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION EUROPEENNE 

L’Assemblée nationale,  
 
Vu l’article 88-4 de la Constitution,  
 
Vu l’article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne,  
 
Vu le règlement (CE) 1234/2007 du Conseil portant organisation 
commune des marchés dans le secteur agricole,  
 
Vu la communication de la Commission européenne « La PAC à 
l’horizon 2020 : alimentation, ressources naturelles et territoire- relever 
les défis de l’avenir » (COM (2010) 672),  
 
Vu la communication de la Commission européenne « Europe 2020 - 
une stratégie pour une croissance intelligente, durable et inclusive, 
(COM (2010) 2020),   
 
Considérant que la Politique agricole commune (PAC) est un élément 
structurant de la construction européenne et une politique essentielle qui 
ne peut être réduite à une politique de seconde zone, au risque 
d’entraîner des conséquences économiques, sociales et 
environnementales graves ;  
 
Considérant que tous les grands Etats agricoles ont mis en place des 
dispositifs significatifs pour soutenir leur agriculture, véritable atout 
stratégique dans un monde qui comptera neuf milliards d’hommes en 
2050 ; 
 
Considérant que le maintien et le développement des capacités de 
production de l’agriculture européenne doivent être à la base de la 
reformulation de la PAC, tant pour assurer ses propres besoins que pour 
prendre la part qui lui revient aux équilibres alimentaires mondiaux ;  
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Considérant que la PAC peut apporter une contribution essentielle à la 
réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020, en assurant la 
pérennité du modèle agricole européen à la fois productif et respectueux 
de l’environnement, compétitif et présent sur l’ensemble du territoire, à 
forte valeur ajoutée et créant des emplois ;  
 
1. Salue les orientations de la Commission européenne dans sa 
communication qui pose le principe du maintien d’une politique agricole 
commune forte ;  
 
2. Approuve les objectifs de sécurité alimentaire, de gestion durable des 
ressources et de mesures en faveur du climat, ainsi que de 
développement territorial équilibré proposés pour la future PAC ;   
 
3. Estime toutefois insuffisantes à ce stade les propositions relatives à la 
régulation ;  
 
4. Estime prioritairement que la PAC doit être dotée, dans le cadre 
financier pluriannuel pour la période 2014-2020, de moyens budgétaires 
à la hauteur des ambitions et qu’en conséquence, la part budgétaire 
consacrée aux dépenses agricoles doit être maintenue à l’euro prés et 
qu’une réflexion doit être engagée sur les moyens d’assouplir les 
rigidités des règles budgétaires européennes et sur l’affectation des 
excédents financiers agricoles annuels ;  
5. Demande instamment à la Commission européenne de mener une 
politique commerciale en cohérence avec la volonté de maintenir une 
PAC forte, ce qui implique, dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce, de considérer le « paquet agricole » de juillet 2008 comme 
une ligne rouge, de conserver des marges de manœuvre afin de maintenir 
des outils de régulation et de faire reconnaître le principe de réciprocité 
selon lequel les produits importés par les pays européens doivent être 
conformes aux normes environnementales, sanitaires, sociales et de bien-
être des animaux ;  
 
6. Insiste pour que les négociations bilatérales se fassent de manière 
équilibrée, sur la base d’études d’impact réalisées en amont, tenant 
compte des conséquences sur l’ensemble du territoire européen, y 
compris les Régions ultrapériphériques et les Pays et territoires d’Outre-
mer et condamne fermement tout accord avec les pays du Mercosur qui 
mettrait en péril les filières agricoles européennes, notamment animales ;
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7. Soutient le maintien de l’architecture de la PAC et l’équilibre entre les 
deux piliers permettant, d’une part, des mesures concernant l’ensemble 
des agriculteurs et du territoire européens et, d’autre part, des mesures 
répondant à des problématiques plus ciblées, basées sur une approche 
contractuelle et pluriannuelle ;  
 
8. S’oppose à toute renationalisation de la PAC, par le biais du 
cofinancement mais estime que les Etats membres doivent garder la 
possibilité de maintenir, dans le respect des plafonds nationaux, des 
enveloppes de flexibilité dédiées à des besoins spécifiques, à condition 
que cela n’induise aucune distorsion de concurrence ;  
 
9. Se prononce pour une répartition équitable des aides entre les Etats 
membres, tenant compte des écarts des situations économiques et de la 
soutenabilité de la position financière des Etats membres dans le budget 
européen ;  
 
10. Prend acte de la volonté de la Commission européenne de sortir de 
l’opposition entre un premier pilier économique et un second pilier 
environnemental et estime que le verdissement des aides du premier 
pilier de la PAC est un gage de légitimité et de durabilité de 
l’agriculture ;  
 
11. Considère indispensable que les aides du premier pilier comportent 
un socle solide d’aide au revenu des exploitants ;  
 
12. Se prononce pour un rééquilibrage des niveaux d’aides entre les 
différentes régions avec l’abandon progressif du système des références 
historiques et un plafonnement des aides en introduisant un mécanisme 
de dégressivité tenant compte de critères objectifs, comme l’emploi ;  
 
13. Estime que les mesures environnementales du premier pilier devront 
être simples, harmonisées et appliquées sur l’ensemble du territoire 
européen, correspondant à des enjeux réels, avec un calcul du surcoût 
adapté aux réalités économiques de chaque Etat et en accord avec 
l’objectif transversal de simplification de la PAC ;  
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14. Demande le renforcement de soutiens couplés suffisants pour 
l’élevage, le maintien de productions spécifiques et la production de 
protéagineux ;  
 
15. Salue la proposition de la Commission européenne d’introduire une 
aide au handicap dans le premier pilier, qui devra être activée 
indépendamment de l’indemnité compensatoire de handicap naturel 
(ICHN) et permettra de prendre en compte d’autres contraintes naturelles 
pour les territoires et les productions, mais qui nécessitera la révision des 
zones défavorisées intermédiaires ;  
 
16. Estime justifié le ciblage des aides au profit des agriculteurs en 
activité, avec un plafonnement tenant compte des actifs et un dispositif 
spécifique pour les petites exploitations et souligne l’importance de 
valoriser le rôle de l’agriculture dans la création d’emplois par la prise en 
compte des actifs agricoles dans l’attribution des aides ;  
 
17. Juge fondamental d’assurer le renouvellement des générations en 
agriculture en accompagnant l’installation, la structuration et la 
modernisation des exploitations, à travers des dispositifs prenant en 
compte les particularités territoriales ;  
 
18. Demande la mise en œuvre d’une politique de la montagne, 
s’appuyant sur une synergie des instruments de soutien aux zones 
défavorisées, à l’installation, à la modernisation et la valorisation des 
atouts de ces territoires, notamment par les signes de qualité et 
d’origine ;  
 
19. Insiste pour que le secteur vitivinicole soit inclus dans le champ des 
négociations de la PAC et que le système des droits de plantation soit 
inscrit comme une règle pérenne de la PAC ;  
 
20. Souligne la nécessité de maintenir une politique agricole active en 
faveur des régions ultrapériphériques françaises, prenant en compte leurs 
handicaps spécifiques et visant à soutenir leur développement, dans le 
cadre d’un programme d’options spécifiques à l’éloignement et à 
l’insularité (POSEI) conforté et renouvelé ;  
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21. Soutient la création d’un groupe à haut niveau afin d’identifier les 
défis auxquels le secteur bovin doit faire face et les actions pouvant être 
mises en œuvre au plan communautaire ;  
 
22. Demande, au-delà de l’arrêt du démantèlement des outils de marché, 
un net renforcement de la régulation afin que l’Union européenne puisse 
faire face à la volatilité des prix sur les marchés agricoles mondiaux ;  
 
23. Souhaite que la régulation ne se limite pas à un « filet de sécurité » et 
qu’elle ait une dimension préventive, ce qui suppose que les prix 
d’intervention ne soient pas fixés à un niveau excessivement faible ; 
  
 
24. Est favorable à des instruments de marché plus efficaces, plus 
réactifs et plus flexibles, incluant des mesures de stockage public et 
privé, avec des périodes d’intervention étendues, ainsi que des systèmes 
de gestion de l’offre dans certaines productions ;  
 
25. Soutient une extension de la clause de perturbation des marchés 
prévue par l’article 186 du règlement (CE) 1234/2007 du Conseil portant 
organisation commune des marchés dans le secteur agricole à l’ensemble 
des productions, afin de donner à l’Union européenne les moyens de 
prendre des mesures d’urgence en cas de crise ;  
 
26. Considère que le développement de systèmes de couverture des 
risques (aides aux assurances et aux fonds de mutualisation, instrument 
de stabilisation des revenus) et l’introduction de mesures visant à 
rééquilibrer les relations entre producteurs et acheteurs 
(contractualisation, renforcement du rôle des organisations de 
producteurs et des organisations interprofessionnelles) peuvent 
contribuer à limiter les conséquences de l’instabilité des marchés mais 
que ces mesures ne doivent pas se substituer à une véritable régulation ;  
 
27. Souhaite que soit engagée une réflexion sur la possibilité d’introduire 
des aides contracycliques ;  
 
28. Souligne la nécessité de mieux réguler les marchés physiques et 
financiers de matières premières agricoles au plan européen et au plan 
international ;  
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29. Salue les décisions prises par les ministres de l’agriculture du G20 
relatives à l’amélioration de la transparence sur les marchés au niveau 
mondial, et au développement de la coordination internationale dans le 
domaine agricole pour prévenir et gérer les crises alimentaires ;  
 
30. Demande le maintien de la politique de soutien aux zones 
défavorisées, élément essentiel du maintien de l’activité agricole et de la 
cohésion territoriale ;  
 
31. Insiste sur l’importance fondamentale de la recherche et de 
l’innovation agronomiques comme facteur de compétitivité de 
l’agriculture et demande que des financements substantiels leur soient 
réservés dans le cadre de la PAC et de la  politique européenne de la 
recherche ;  
 
32. Souhaite que les priorités du deuxième pilier répondent à la nécessité 
d’encourager le développement d’agricultures diversifiées, notamment 
par le soutien aux circuits courts et aux démarches de qualité.  
 
33. Insiste pour le maintien à un niveau suffisant des crédits affectés au 
financement du programme de distribution des denrées alimentaires pour 
les personnes démunies de l'Union européenne. 
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MOTION FOR A EUROPEAN RESOLUTION 

The National Assembly,  
 
In the light of Article 88-4 of the Constitution,  
 
In the light of Article 43, paragraph 2, of the Treaty on the 
Functioning of the European Union,  
 
In the light of Council Regulation (EC) No. 1234/2007 establishing a 
common organisation of agricultural markets,   
 
In the light of the communication from the European Commission 
'The CAP towards 2020: Meeting the food, natural resources and 
territorial challenges of the future' (COM (2010) 672),  
 
In the light of the communication from the European Commission 
'Europe 2020 - a strategy for intelligent, sustainable and inclusive 
growth'  (COM (2010) 2020),  
 
Whereas the Common Agricultural Policy (CAP) is a structuring 
component in European construction and an essential policy which 
cannot be reduced to a second-class one, at the risk of entailing 
serious economic, social and environmental consequences;   
 
Whereas all major agricultural States have introduced significant 
measures to support their agriculture, a genuine strategic asset in a 
world which will be inhabited by nine billion people in 2050;   
 
Whereas the maintenance and development of the production 
capacities of European agriculture must form the basis for the 
reformulation of the CAP, both to ensure its own needs and play the 
role incumbent on it in assuring world food balances;    
 
Whereas the CAP can make an essential contribution to achieving the 
goals of the Europe 2020 strategy, by ensuring the durability of the 
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European agricultural model, at once productive and respectful of the 
environment, competitive and present throughout the territory, with 
high added value and creating employment;    
 
1. Welcomes the guidelines of the European Commission in its 
communication which sets forth the principle of the maintenance of a 
strong common agricultural policy;   
 
2. Approves the goals of food security, sustainable management of 
resources and climate action, as well as balanced territorial 
development, which are proposed for the future CAP;   
 
3. Feels however that the proposals relating to regulation are 
insufficient at this stage;    
 
4. Considers as a matter of priority that the CAP must be provided, 
within the multi-annual financial framework for the period 
2014-2020, with budgetary means on a par with the ambitions and, as 
a consequence, the budgetary share devoted to agricultural 
expenditure must be maintained to within a euro and a discussion 
must be started on the means to relax the rigidities of European 
budgetary rules and on the allocation of the annual agricultural 
financial surpluses;  
 
5. Urges the European Commission to conduct a trade policy that is 
coherent with the determination to maintain a strong CAP, which 
implies, within the framework of the World Trade Organization: 
considering the July 2008 agricultural package as a red line, retaining 
room to manoeuvre so as to keep regulation tools and getting the 
reciprocity principle acknowledged according to which products 
imported by European countries must conform with environmental, 
health, social and animal welfare standards;    
 
6. Insists that bilateral negotiations be conducted in a balanced 
manner, on the basis of impact studies carried out upstream and 
taking account of the consequences on the whole of the European 
territory, including the ultraperipheral regions and  overseas countries 
and territories, and firmly condemns any agreement with Mercosur 
countries that would jeopardise European agricultural sectors, 
especially the animal ones;    
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7. Supports maintaining the CAP architecture and the balance 
between the two pillars which allows, on the one hand, measures 
concerning all of the European farmers and territory and, on the other 
hand, measures meeting more targeted issues, based on a contractual 
and multi-annual approach;   
 
8. Opposes any attempt to renationalise the CAP through co-funding 
but considers that the Member States must retain the possibility of 
keeping, within national ceilings, flexible allocations devoted to 
specific needs, provided  this does not lead to any distortion of 
competition;  
 
9. Pronounces itself in favour of a fair distribution of aids between 
Member States, taking account of the differences between economic 
situations and the sustainability of the financial position of Member 
States in the European budget;   
 
10. Takes note of the determination of the European Commission to 
move on from the opposition between a first economic pillar and a 
second environmental pillar and feels that the greening of the support 
of the first pillar of the CAP will assure the legitimacy and 
sustainability of agriculture;   
 
11. Considers that it is essential that the support of the first pillar 
should comprise a solid base of income support for farmers;    
 
12. Pronounces itself in favour of a re-balancing of the levels of 
support between the various regions with the progressive 
abandonment of the historic references system and a capping of 
support while introducing a degressivity mechanism taking account of 
objective criteria, such as employment;   
 
13. Feels that the environmental measures of the first pillar must be 
simple, harmonised and applied throughout the European territory. 
They shall correspond to genuine challenges, with a calculation of the 
additional cost adapted to the economic realities of each State and in 
agreement with the transversal goal of CAP simplification;    
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14. Asks for the strengthening of sufficient coupled support for stock-
farming, maintenance of specific productions and the production of 
oilseed crops;   
 
15. Welcomes the proposal by the European Commission to introduce 
handicap support in the first pillar, which shall be activated 
independently of compensatory payments to offset natural handicaps 
(ICHN). The handicap support will help take account of other natural 
constraints for the territories and productions, but will require the 
revision of intermediate disadvantaged areas;   
 
16. Feels that targeted payments are justified for the benefit of active 
farmers, with capping taking account of the employed and a specific 
mechanism for small holdings. Emphasises also the importance of 
highligting the role of agriculture in the creation of jobs by taking 
account of the working population engaged in agriculture when 
allocating payments;    
 
17. Deems it essential to ensure the renewal of generations in 
agriculture by accompanying the installation, structuring and 
modernisation of holdings, through mechanisms taking account of 
territorial specificities;   
 
18. Asks for the implementation of a mountain policy - based on a 
synergy of support instruments for less favoured areas (LFAs), for 
installation, and for modernisation -  and highlighting of the assets of 
these territories, especially through quality and origin labels;  
 
19. Insists that the wine sector be included in the field of CAP 
negotiations and that the planting rights system be laid down as a 
permanent CAP rule;    
 
20. Emphasises the need to keep an active agricultural policy in 
favour of the French ultraperipheral regions, taking account of their 
specificities and aimed at supporting their development, within the 
framework of a strengthened and renewed programme of specific 
options for isolation and insularity (POSEI);   
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21. Supports the creation of a high level group to identify the 
challenges which the bovine sector must cope with and the actions 
that can be implemented at Community level;    
 
22. Asks, in addition to a halt to the dismantling of market 
instruments, for a clear strengthening of regulation so that the 
European Union can cope with price volatility  in world agricultural 
markets;   
 
23. Desires that regulation should not be limited to a 'safety net' and 
that it should have a preventive dimension, which supposes that 
intervention prices should not be set at an excessively low level;    
 
24. Favours more effective, more reactive and more flexible market 
instruments, including public and private storage measures, with 
extended intervention periods, as well as supply management systems 
in some productions;   
 
25. Supports an extension, to productions as a whole, of the markets 
disturbance clause laid down in Article 186 of Council Regulation 
(EC) 1234/2007 establishing a common organisation of agricultural 
markets. Such an extension would give the European Union the 
means to take emergency measures in the event of a crisis;    
 
26. Considers that the development of risk coverage systems (aids for 
insurance and mutualisation funds, income stabilisation instrument) 
and the introduction of measures aimed at re-balancing relations 
between producers and buyers (contractualisation, strengthening of 
the role of producer organisations and inter-professional 
organisations) can contribute to limiting the consequences of market 
instability but that these measures must not be substituted for genuine 
regulation;   
 
27. Desires that a discussion should start on the possibility of 
introducing countercyclical aids;    
 
28. Emphasises the need to better regulate the physical and financial 
markets of agricultural raw materials at the European and 
international levels;    
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29. Welcomes the decisions taken by the G20 ministers for 
agriculture relating to the improvement of transparency in markets at 
world level, and concerning the development of international 
coordination in the agricultural field to prevent and manage food 
crises;    
 
30. Asks for the maintenance of the support policy for LFAs, an 
essential component in maintaining agricultural activity and territorial 
cohesion;   
 
31. Insists on the fundamental importance of agronomic research and 
innovation as a factor of agricultural competitiveness and asks for 
substantial funding to be earmarked for them in the framework of the 
CAP and the European research policy;    
 
32. Desires that the priorities of the second pillar should meet the 
need to encourage the development of diversified agricultures, 
especially by supporting short circuits and quality approaches;    
 
33. Insists on the maintenance of a sufficient level of funding for the 
foods distribution programme for the destitute in the European Union. 
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EUROPÄISCHER ENTSCHLIESSUNGSANTRAG 

Die Nationalversammlung,  
 
unter Hinweis auf Artikel 88-4 der französischen Verfassung;  
 
unter Hinweis auf Artikel 43 Absatz 2 des Vertrages über die 
Arbeitsweise der Europäischen Union;  
 
unter Hinweis auf die Verordnung (EG) Nr. 1234/2007 des Rates über 
die gemeinsame Organisation der Agrarmärkte;  
 
unter Hinweis auf die Mitteilung der Europäischen Kommission „Die 
GAP bis 2020: Nahrungsmittel, natürliche Ressourcen und ländliche 
Gebiete – die künftigen Herausforderungen“, (KOM (2010) 672);
  
unter Hinweis auf die Mitteilung der Europäischen Kommission 
„EUROPA 2020 – Eine Strategie für intelligentes, nachhaltiges und 
integratives Wachstum“, (KOM (2010) 2020);  
 
in der Erwägung, dass die Gemeinsame Agrarpolitik (GAP) ein 
strukturierendes Element im europäischen Aufbauwerk sowie eine 
wesentliche Politik darstellt, die nicht auf eine Politik zweiter Klasse 
reduziert werden kann, da dies ansonsten schwerwiegende 
wirtschaftliche, soziale und ökologische Konsequenzen hätte;  
 
in der Erwägung, dass alle großen Agrarstaaten bedeutende Systeme 
zur Stützung ihrer Landwirtschaft geschaffen haben, was einen 
wirklichen strategischen Pluspunkt in einer Welt darstellt, die bis 
2050 neun Milliarden Menschen zählen wird;  
 
in der Erwägung, dass die Aufrechterhaltung und die 
Weiterentwicklung der Produktionskapazitäten der europäischen 
Landwirtschaft die Grundlage für eine Neuausrichtung der GAP 
bilden müssen, um sowohl ihre eigenen Bedürfnisse zu decken als 
auch sich den Teil zu sichern, der ihr im Hinblick auf die weltweiten 
Ernährungsgleichgewichte zusteht;  
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in der Erwägung, dass die GAP einen wesentlichen Beitrag zur 
Erfüllung der Ziele der Strategie „Europa 2020“ leisten kann, indem 
sie den Fortbestand des europäischen Agrarmodells gewährleistet, das 
sowohl produktiv als auch umweltfreundlich, wettbewerbsfähig und 
auf dem gesamten Gebiet präsent ist und das eine hohe 
Wertschöpfung generiert und Arbeitsplätze schafft;  
 
1. begrüßt die Leitlinien der Europäischen Kommission in ihrer 
Mitteilung, in der der Grundsatz einer starken gemeinsamen 
Agrarpolitik festgeschrieben ist;  
 
2. billigt die Ziele der Ernährungssicherheit, der nachhaltigen 
Bewirtschaftung der natürlichen Ressourcen, der Klimamaßnahmen 
sowie der ausgewogenen räumlichen Entwicklung, die für die 
künftige GAP vorgeschlagen werden;  
 
3. hält jedoch die Vorschläge für die Regulierung in diesem Stadium 
für unzulänglich;  
 
4. erachtet es aber als vorrangig, dass die GAP im Rahmen der 
mehrjährigen Finanzplanung für den Zeitraum 2014-2020 mit 
Haushaltsmitteln ausgestattet werden muss, die den Zielsetzungen 
gerecht werden, dass infolgedessen der Anteil der für die 
Agrarausgaben aufgewandten Haushaltsmittel auf den Euro genau 
beibehalten werden muss und dass über die Mittel zur Flexibilisierung 
der europäischen Haushaltsregeln und über die Verwendung der 
jährlichen Finanzüberschüsse im Agrarbereich nachgedacht wird;  
 
5. fordert die Europäische Kommission nachdrücklich auf, eine 
Handelspolitik in Einklang mit dem Bestreben, eine starke GAP 
aufrechtzuerhalten, zu betreiben, was voraussetzt, dass im Rahmen 
der Welthandelskonferenz das „Landwirtschaftspaket“ von Juli 2008 
als rote Linie betrachtet wird, Spielräume zwecks Beibehaltung der 
Regulierungsinstrumente bewahrt bleiben und der Grundsatz der 
Gegenseitigkeit anerkannt wird, wonach die von den europäischen 
Ländern eingeführten Güter den ökologischen, gesundheitlichen und 
sozialen Normen sowie den Normen des Tierschutzes entsprechen 
müssen;  
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6. besteht darauf, dass die bilateralen Verhandlungen auf der 
Grundlage von im Vorfeld durchgeführten Prüfungen der 
Folgeauswirkungen auf ausgewogene Weise geführt werden, wobei 
die Folgen für das gesamte europäische Gebiet zu berücksichtigen 
sind, einschließlich der Regionen in äußerster Randlage sowie der 
überseeischen Länder und Gebiete, und verurteilt nachdrücklich jede 
Vereinbarung mit den Mercosur-Ländern, die die europäischen 
Agrarsektoren, insbesondere die Tierhaltung gefährden würde;  
 
7. unterstützt die Aufrechterhaltung der GAP-Architektur sowie das 
Gleichgewicht zwischen den beiden Pfeilern, das zum einen 
Maßnahmen zugunsten aller Landwirte und des europäischen Gebiets 
und zum anderen Maßnahmen, die besonderen Problematiken gerecht 
werden und sich auf einen vertraglichen und mehrjährigen Ansatz 
stützen, ermöglicht; 

8. lehnt jegliche Initiative zur Renationalisierung der GAP mittels 
Kofinanzierung ab, meint aber, dass die Mitgliedstaaten auch 
weiterhin die Möglichkeit haben müssten, unter Beachtung der 
nationalen Höchstgrenzen flexible Haushaltmittel für besondere 
Bedürfnisse beizubehalten, sofern dies zu keiner 
Wettbewerbsverzerrung führt;  
 
9. spricht sich für eine ausgewogene Aufteilung der Beihilfen 
zwischen den einzelnen Mitgliedstaaten aus, wobei die 
wirtschaftlichen Ungleichgewichte und die finanzielle Tragfähigkeit 
der Mitgliedstaaten im Hinblick auf den europäischen Haushalt zu 
berücksichtigen sind;  
 
10. nimmt den Willen der Europäischen Kommission zur Kenntnis, 
den Gegensatz zwischen einem ersten wirtschaftlichen Pfeiler und 
einem zweiten ökologischen Pfeiler zu überwinden, und vertritt die 
Auffassung, dass die Ökologisierung der Beihilfen im Rahmen des 
ersten Pfeilers der GAP eine Voraussetzung für die Legitimität und 
den Fortbestand der Landwirtschaft darstellt;  
 
11. hält es für unerlässlich, dass die Beihilfen im Rahmen des ersten 
Pfeilers einen soliden Sockel für landwirtschaftliche 
Einkommensbeihilfen umfasst;  
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12. spricht sich für eine Neugewichtung der Höhe der Beihilfen 
zwischen den verschiedenen Regionen mit einer schrittweisen 
Aufgabe des Systems der historischen Bezugssysteme und der 
Festsetzung einer Höchstgrenze für die Beihilfen aus, indem unter 
Berücksichtigung objektiver Kriterien wie etwa der Beschäftigung ein 
Degressionsmechanismus eingeführt wird;  
 
13. erachtet es als erforderlich, dass die Umweltmaßnahmen des 
ersten Pfeilers einfach und harmonisiert sind und im gesamten 
europäischen Gebiet zur Anwendung kommen, da dies realen 
Anliegen entspricht; hierbei müssen die Mehrkosten entsprechend den 
wirtschaftlichen Realitäten eines jeden Staats und in 
Übereinstimmung mit dem Querschnittsziel der Vereinfachung der 
GAP berechnet werden;  
 
14. fordert eine Ausweitung ausreichender gekoppelter 
Unterstützungen für die Viehzucht, die Aufrechterhaltung spezieller 
Produktionen sowie die Produktion von Eiweißpflanzen;  
 
15. begrüßt den Vorschlag der Europäischen Kommission, eine 
Beihilfe für naturbedingte Nachteile in den ersten Pfeiler 
aufzunehmen, die unabhängig von der Ausgleichszahlung für 
naturbedingte Nachteile (ICHN) zu gewähren ist und die eine 
Berücksichtigung sonstiger naturbedingter Sachzwänge für die 
Gebiete und die Produktionen ermöglicht, die aber die Überarbeitung 
der benachteiligten Zwischengebiete erforderlich macht;  
 
16. hält eine gezielte Gewährung der Beihilfen zugunsten der tätigen 
Landwirte mit der Festsetzung von Höchstgrenzen für gerechtfertigt, 
wobei den Vermögenswerten und einem speziellen System für die 
kleinen Landwirtschaftsbertriebe Rechnung zu tragen ist, und betont, 
wie wichtig es ist, dass die Rolle der Landwirtschaft bei der 
Schaffung von Arbeitsplätzen durch die Berücksichtigung des 
Agrarvermögens bei der Gewährung der Beihilfen im Hinblick auf 
die Schaffung von Arbeitsplätzen aufgewertet wird;  
 
17. hält es für grundlegend, dass eine Erneuerung der Generationen in 
der Landwirtschaft durch eine Unterstützung der Niederlassung, der 
Strukturierung und der Modernisierung der Betriebe mittels 
Maßnahmen, bei denen die territorialen Besonderheiten 
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Berücksichtigung finden, gewährleistet wird;  
 
18. fordert die Umsetzung einer Politik für die Berggebiete, die sich 
stützt auf eine Synergie der Instrumente zur Unterstützung der 
benachteiligten Gebiete, der Niederlassung, der Modernisierung und 
der Nutzung der Pluspunkte dieser Gebiete, insbesondere durch die 
Verwendung von Qualitäts- und Herkunftsbezeichnungen;  
 
19. spricht sich dafür aus, dass der Weinsektor in die GAP-
Verhandlungen eingebzogen und das System der Pflanzungsrechte als 
dauerhafte Regelung in die GAP aufgenommen wird;  
 
20. betont die Notwendigkeit der Aufrechterhaltung einer aktiven 
Agrarpolitik zugunsten der französischen Regionen in äußerster 
Randlage, die deren besondere Nachteile berücksichtigt und deren 
Entwicklung unterstützt, und zwar im Rahmen eines verstärkten und 
erneuerten Programms zur Lösung der spezifisch auf Abgelegenheit 
und Insellage zurückzuführenden Probleme (POSEI);  
 
21. unterstützt die Einsetzung einer hochrangigen Gruppe zur 
Ermittlung der Herausforderungen, die der Rindersektor zu 
bewältigen hat, sowie die Maßnahmen, die diesbezüglich auf 
Gemeinschaftsebene ergriffen werden können;  
 
22. fordert, dass über den Stopp des Abbaus der Marktinstrumente die 
Regulierung deutlich gestärkt wird, damit die Europäische Union der 
Preisvolatilität auf den weltweiten Agrarmärkten gegensteuern kann;
  
23. wünscht, dass sich die Regulierung nicht auf ein „Sicherheitsnetz“ 
beschränkt und dass sie eine präventive Dimension erhält, was 
voraussetzt, dass die Interventionspreise nicht auf einem allzu 
niedrigen Niveau festgesetzt werden;  
 
24. befürwortet effizientere, reaktivere und flexiblere 
Marktinstrumente, einschließlich Maßnahmen für die öffentliche und 
die private Lagerhaltung mit ausgeweiteten Interventionszeiträumen 
sowie die Schaffung von Systemen zur Angebotsverwaltung in 
bestimmten Produktionssektoren;  
 
25. unterstützt eine Ausweitung der Marktstörungsklausel, die in 
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Artikel 186 der Verordnung (EG) Nr. 1234/2007 des Rates über eine 
gemeinsame Organisation der Agrarmärkte vorgesehen ist, auf 
sämtliche Produktionssektoren, damit die Europäische Union die 
Mittel erhält, um im Krisenfall Sofortmaßnahmen ergreifen zu 
können;  
 
26. vertritt die Auffassung, dass die Entwicklung von Systemen zur 
Deckung von Risiken (Hilfen für Versicherungen und für Risikofonds 
auf Gegenseitigkeit, Instrument zur Einkommensstabilisierung) und 
die Einführung von Maßnahmen zur Neuausrichtung der Beziehungen 
zwischen Erzeugern und Käufern (Abschluss von Verträgen, 
Stärkung der Rolle der Erzeugerorganisationen und der 
Branchenverbände) dazu beitragen können, die Folgen von 
Marktinstabilität zu begrenzen, dass aber diese Maßnahmen nicht an 
die Stelle einer wirklichen Regulierung treten dürfen;  
 
27. wünscht, dass über die Möglichkeit einer Einführung 
antizyklischer Beihilfen nachgedacht wird;  
 
28. betont die Notwendigkeit, die physischen Märkte und die 
Finanzmärkte für landwirtschaftliche Rohstoffe auf europäischer und 
weltweiter Ebene besser zu regulieren;  
 
29. begrüßt die Beschlüsse der G20-Landwirtschaftsminister 
betreffend die Verbesserung der Transparenz der Weltmärkte sowie 
die Ausweitung der internationalen Koordinierung im Agrarbereich, 
um Lebensmittelkrisen zu verhüten und zu bewältigen;  
 
30. fordert die Aufrechterhaltung der Politik zur Unterstützung der 
benachteiligten Gebiete, was einen wesentlichen Faktor für den 
Fortbestand der Landwirtschaft und den territorialen Zusammenhalt 
darstellt;  
 
31. betont die grundlegende Bedeutung der Forschung und Innovation 
im Agrarbereich als Faktor zur Förderung der Wettbewerbsfähigkeit 
der Landwirtschaft und fordert, dass im Rahmen der GAP und der 
europäischen Forschungspolitik hierzu substanzielle Zahlungen 
bereitgestellt werden;  
 
32. wünscht, dass die Prioritäten des zweiten Pfeilers der 
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Notwendigkeit der Förderung einer diversifizierten Landwirtschaft 
gerecht werden, insbesondere durch die Unterstützung der kurzen 
Kreisläufe und der Maßnahmen zur Qualitätssicherung;  
 
33. spricht sich dafür aus, dass die Haushaltsmittel für die 
Finanzierung des Programms zur Abgabe von Nahrungsmitteln an 
Bedürftige in der Europäischen Union auf einem ausreichend hohen 
Niveau belassen werden. 
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ANNEXE 1 : 
CONTRIBUTION DE MME ANNY POURSINOFF, 
DEPUTEE EUROPE ECOLOGIE – LES VERTS, 

MEMBRE DU GROUPE DE TRAVAIL 

 
En 2013, l'Union européenne se dotera d'une nouvelle politique agricole commune. Ce 

volet de la politique européenne fait l'objet de nombreuses discussions entre les pays membres mais 
aussi en leur sein du fait de sa place actuelle et à venir dans le budget de l’Union, de sa place essentielle 
dans les politiques agricoles de chaque Etat membre et, surtout, de ses impacts directs ou indirects au 
travers de l’agro-industrie sur le monde paysan, l'environnement, les pays dits du Sud.  

De façon générale, ce sont aujourd'hui le modèle agricole promu et ses conséquences qui 
font débat sous les angles de la souveraineté alimentaire, du prix des denrées, de la rémunération des 
acteurs, de la biodiversité, de la santé, etc. 

Compte tenu de l'importance de l'agriculture - productrice d’alimentation-  pour notre 
société, la participation des représentants de la nation à la réorientation de cette politique et aux 
réflexions à ce propos me semble essentielle. Le Parlement européen est certes ici en première ligne 
pour représenter nos valeurs écologistes à travers la réforme de la PAC qui se dessine. Mais, il me 
semble essentiel de soutenir cet engagement de nos collègues eurodéputé-es - et notamment de José 
Bové, Vice-président de la Commission Agriculture et développement rural au Parlement européen - en 
faveur de l'introduction des principes de solidarité et de souveraineté alimentaire dans les négociations 
en cours. C'est pourquoi je souhaite tout d'abord faire part de ma sincère satisfaction quant à la création 
d'un groupe de travail sur la PAC 2013 au sein de l'Assemblée nationale.  

Je souhaite également remercier chaque personne ayant répondu favorablement aux 
auditions. Agriculteurs/trices, membres de centres de recherche, syndicats, chambres d'agriculture, 
représentants des institutions françaises et européennes, coopératives... au delà de toute logique 
partisane, c'est véritablement le dialogue pluraliste et transparent le plus large possible qui doit 
permettre d'appréhender au mieux les enjeux de la politique agricole commune et ses conséquences. 
Cette démarche participative et d'ouverture a permis de proposer des pistes de restructurations adaptées 
et à la mesure des défis à relever.  

Aussi, compte tenu de la richesse de ces auditions, du sérieux du travail accompli par 
l'administration de l'Assemblée nationale et, bien sûr, de l'importance capitale de l'agriculture dans le 
fonctionnement actuel et à venir de notre société, vous comprendrez mon étonnement face à la faiblesse 
de la présence de mes collègues parlementaires à ce groupe de travail. Est-ce à dire que la politique 
agricole n'intéresse pas la majorité présidentielle lorsque la presse n'est pas présente? Ou bien cela 
signifie-t-il que les conclusions des auditions menées sont malheureusement déjà connues avant même 
d'avoir lieu et que toute voix discordante n'aura pas sa place ? Quel sera le sort dévolu par le 
gouvernement à ce rapport ? Quels liens seront établis avec les eurodéputé-es ? 

Afin de m'assurer que d'autres voix seront entendues et relayées ici, vous me permettrez de 
vous faire part d'un certain nombre de réflexions et observations, partagées par mes collègues d'Europe 
Ecologie – Les Verts dans nos régions et au Parlement européen. 

 

Anny Poursinoff 

Députée des Yvelines 
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I. Introduction : Pour un nouveau pacte entre agriculture et société. 

L’agriculture n’est pas un simple acte de production. Elle agit avec et sur le vivant végétal 
et animal, dépend de facteurs territoriaux, environnementaux et sociaux, et fonctionne selon les saisons 
et sur des rythmes longs, tout en nécessitant des investissements importants. Voilà autant de contraintes 
contradictoires avec les « lois du marché ». L'agriculture assure la réalisation d’un besoin fondamental, 
l’alimentation, qui ne peut décemment pas être soumis au risque de pénurie ou aux effets d’opérations 
de spéculations malveillantes. Par conséquent, aucune agriculture ne peut durablement perdurer sans 
outils de régulation. C'est pourquoi nous avons impérativement besoin d’une Politique Agricole 
Commune forte.  

Pour autant, il faut sortir de l’empilement incessant de strates incohérentes les unes avec 
les autres, qui ont fait depuis 1962 de la PAC un millefeuille indigeste, encourageant une forme 
d'agriculture non durable.  

La PAC a conduit l’agriculture européenne dans une impasse économique et 
environnementale. Disparition des petites fermes au profit d’unités industrielles, circuits commerciaux 
centralisés, concentration des unités hors-sol, recours systématique à la chimie, développement de 
l’élevage intensif, contribution majeure à l’effet de serre... En subventionnant l'agriculture 
productiviste, la PAC a contribué à détruire les emplois agricoles, en Europe et ailleurs. La pollution 
des eaux, des sols, de l'air et la perte de la biodiversité se sont aggravées. L'Europe est devenue la 
principale importatrice nette de produits agricoles et surtout de produits alimentaires, dont le déficit 
moyen a été de 17 milliards d'euros de 2000 à 2010, une donnée essentiellement oubliée en France sous 
prétexte que celle-ci a un excédent net de 10 milliards d'euros. Quant aux conséquences au niveau 
mondial, notamment sur les agricultures des pays du Sud, affaiblies et maintenues dans un sous-
développement du fait du dumping direct et indirect, elles sont désastreuses. 

Qu'il s'agisse de l'échelle planétaire, européenne, nationale ou régionale, l'agriculture est 
vitale et son rôle sous l'influence de la PAC nous semble dévoyé. Pour les écologistes, une profonde 
transformation de la politique agricole commune doit être menée sur la base d'un nouveau pacte 
entre agriculture et société.  

 

II. Une nouvelle politique agricole commune : pourquoi et comment ? 

Pour une autre régulation permettant un commerce équitable. 

La politique agricole commune pourrait constituer un précieux levier pour faire évoluer 
notre système actuel.  

Une distribution des aides plus juste entre les Etats membres et entre les paysans doit 
être envisagée. Celle-ci pourrait être basée sur une dégressivité en fonction de l’accroissement des 
surfaces - amenant à terme à un plafonnement – et ce système pourrait être pondéré par des critères 
d’emplois et de pratiques agronomiques et environnementales. Les crises alimentaires témoignent de 
l'urgence de procéder à la régulation des marchés agricoles par l’adaptation de l’offre à la demande, en 
interdisant la spéculation financière internationale mais aussi au niveau européen pour stabiliser  les 
niveaux de prix à la production comme à la consommation. La PAC doit protéger l'ensemble des 
paysans, c'est-à-dire ceux du Nord  comme ceux du Sud.  

Les pratiques de dumping économique, social, environnemental doivent cesser au 
profit d'un commerce équitable. Les échanges doivent se faire sur une base solidaire, coopérative et 
non uniquement concurrentielle.  

Respecter la souveraineté alimentaire des uns et des autres. 

En matière d’élevage, les Etats membres de l'UE importent massivement chaque année des  
protéines végétales - dont 39 millions de tonnes de soja en équivalent tourteaux - afin de répondre aux 
besoins de l'élevage intensif et concourent de la sorte à une ultra-spécialisation régionale des 
productions.  

Au lieu d'envahir ensuite les pays du Sud avec ses produits en excédent subventionnés, 
l'Europe pourrait les accompagner à développer leurs systèmes de production avec des techniques 
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locales et durables à accroître la valeur ajoutée de leurs productions locales et à développer leurs 
marchés locaux  permettant de cesser d'encourager – dans les pays du Sud - la substitution des 
productions vivrières locales par des productions d'exportation. Afin de respecter la souveraineté 
alimentaire des uns et des autres, il conviendrait d'augmenter l'autonomie européenne par une 
importante augmentation de la production de protéines végétales. 

L'élaboration d'un nouveau cadre international des échanges permettrait en outre de lutter 
contre l'accaparement des terres qui menace la sécurité alimentaire locale et contribue à perpétuer le 
déplacement des populations vers les périphéries urbaines le plus souvent insalubres. 

Lutter contre la spéculation financière et assurer un revenu décent et stable.  

De nouveaux instruments de régulation contre la spéculation financière et pour la 
stabilisation de l'offre doivent permettre d'assurer un revenu décent et stable aux paysans et de 
lutter contre l'accaparement de la valeur ajoutée par les intermédiaires (distribution, 
transformation...). Ces instruments pourraient être les suivants : la re-création de stocks stratégiques 
locaux ; l'accès des seuls acteurs réels sur les marchés de matières premières agricoles avec contrôle des 
positions maximales ; l'élimination des acteurs fictifs spéculant avec les produits dérivés le tout sous 
l’autorité d’une agence internationale de supervision et de contrôle. La création d'un observatoire 
européen des prix doit être envisagée par cette nouvelle PAC afin de lutter contre la spéculation, 
interdire la vente à perte, connaître le juste prix rémunérateur d'un produit. Les agriculteurs doivent être 
en mesure de se regrouper afin de négocier, collectivement,  face aux  industriels de la transformation et 
de la distribution. 

L'agriculture, au coeur de l'animation territoriale : enjeux de l'installation / 
transmission 

Alors que le nombre d'exploitations n'a de cesse de diminuer, la PAC doit soutenir les 
petites exploitations, favoriser l'emploi et soutenir les fermes installées dans des territoires isolés.  

Des outils de lutte contre la spéculation foncière et contre la concentration des 
exploitations doivent être mis en place. La transmission et la reprise des exploitations doivent être 
encouragée. Il faut mettre en place une véritable politique, sous la gouvernance des territoires, 
permettant d'organiser une réelle animation autour de la transmission/reprise : repérage des fermes sans 
succession ; aide au conseil accordée au cédant potentiel ; prise en charge d’un diagnostic concernant 
l’exploitation à céder, diagnostic pouvant introduire des innovations (nouvelle production, 
transformation et vente , passage en bio ……) ; mise en relation avec de possibles repreneurs ; mise en 
situation de repreneur chez le cédant potentiel ; aide à la transmission (aide au bail, à la location ou à la 
vente des bâtiments et d’un logement) ; intervention de structures de portage du foncier…. La politique 
de transmission doit apparaître comme le complément – voir le préalable - des autres politiques liées à 
l’installation de nouveaux agriculteurs/trices : formation, couveuses d’activités ou espaces test, 
répertoire à l’installation …… 

En outre, il est important de mettre en place d'aides spécifiques dans les territoires où 
agriculture et élevages s'exercent dans des conditions difficiles. L'animation territoriale et la 
vitalité rurale sont en jeu.  

La qualité doit remplacer la quantité : circuits courts, agriculture 
biologique/paysanne, interdiction des OGM, protection des ressources naturelles, lutte contre les 
pollutions... 

Les aides doivent également être conditionnées à la mise en place de pratiques et modes 
de production. Face à l'ampleur du réchauffement climatique, à la chute de la biodiversité et à la mise 
en péril des ressources naturelles, d'autres modes de production doivent être privilégiés. L'image 
trop répandue des grandes plaines de monocultures céréalières exigeantes en arrosage et celle des 
élevages hors sols n'est plus acceptable. Il convient d'y substituer celle d'une agriculture paysanne, 
locale, tendant vers l'agriculture biologique. Il s'agit de favoriser une production locale et des 
circuits-courts de distribution  permettant aux paysans de vivre de leurs activités. La PAC renouvelée 
doit être un outil au service de l'accompagnement des paysans dans cette transition.  

Outre une diminution drastique des pesticides et des engrais chimiques, l'interdiction des 
hormones et des organismes génétiquement modifiés (OGM) doit être fermement affirmée. La santé 
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publique et la prévention doivent être au centre des préoccupations de cette nouvelle PAC. Les liens 
établis entre cancers ou maladies chroniques (comme Parkinson) et pesticides sont de plus en plus 
nombreux. Sans même revenir sur les drames tels que l'introduction des farines animales, la qualité de 
notre alimentation joue un rôle incontestable dans le développement des maladies cardio-vasculaires, de 
l'obésité, du diabète. Il apparaît important  de s'intéresser de plus près aux avantages proposés par les 
nombreuses méthodes alternatives naturelles comme par exemple les préparations naturelles peu 
préoccupantes (PNPP) tout en rappelant l'importance de la saisonnalité des productions et des 
spécificités territoriales locales en terme de variétés végétales et de races animales.  

Cet accompagnement vers de nouveaux modes de production servira également de base à 
la protection des ressources naturelles. Une attention spécifique doit être portée à la fertilité des sols, 
à la lutte contre leur érosion et leur pollution. Notre terre, mais aussi notre eau (y compris les 
nappes phréatiques) et notre air sont en effet directement impactés par les pratiques agricoles. 
L'application du principe « pollueur - payeur » via la future PAC au lieu du « pollueur-payé » de la 
PAC actuelle pourrait être un levier permettant de soutenir les modes de production agro-écologiques 
respectueux de l'environnement. Accompagner les agriculteurs en les aidant à passer des énergies 
fossiles aux énergies renouvelables doit également être un axe de la PAC. Lutter contre le changement 
climatique par une agriculture plus autonome et plus résiliente doit faire partie des réponses de la PAC. 

Une recherche publique participative accordant une place à l'agriculture biologique. 

La recherche publique a aussi un rôle à jouer. Les moyens financiers et humains  
consacrés aux recherches sur l’agriculture biologique en France et en Europe doivent être renforcés. La 
recherche agronomique doit être renouvelée, adopter une approche pluridisciplinaire et accorder plus de 
place aux pratiques paysannes notamment en  construisant avec les paysans des programmes de 
recherche participative.  

Interdiction des droits de propriété intellectuelle sur les gènes et organismes vivants. 

En outre,  la question de la diversité des semences et des plants agricoles et de leur 
adaptation aux questions micro-locales doit être posée. Cette diversité permet une alimentation saine 
et diversifiée, une meilleure adaptation au changement climatique ainsi qu’une lutte contre 
l’uniformisation des cultures et contre un appauvrissement de la faune, de la flore et des micro-
organismes associés. Alors que la biodiversité cultivée se réduit de plus en plus sous l’effet de 
l’uniformisation des pratiques agricoles et des réglementations sur les semences et les produits de 
traitement, la reconnaissance des pratiques agro-écologiques des paysans doit permettre une gestion 
locale durable et équitable du renouvellement de la biodiversité cultivée. C’est pourquoi les droits 
collectifs des agriculteurs d’user de leurs semences doivent primer sur les droits de propriété 
intellectuelle des semenciers. Les droits de propriété intellectuelle sur les gènes et organismes 
vivants  devraient être interdits. 

Un budget solidaire répondant à ces exigences. 

Aujourd'hui, le budget de la PAC fait l'objet de nombreuses critiques, notamment de la 
part des «euro-sceptiques ». Il conviendrait de mettre en perspective ces dépenses, par rapport aux 
effets attendus d'un secteur aussi vital, mais aussi par rapport aux autres arbitrages budgétaires des Etats 
membres. Ainsi, en 2010, les Etats membres ont consacré 31 % de leur budget commun aux aides 
directes versées aux agriculteurs. Or, en 2009, la France, le Royaume-Uni et l'Allemagne ont consacré 
trois fois plus à leurs dépenses militaires. De son côté, l'UE a mobilisé près de cinq fois plus pour venir 
en aides à ses banques. Tout est donc une question de priorités... et d'arbitrages politiques ! 

D'un point de vue budgétaire, il est vrai que l'ensemble des exigences mentionnées 
constitue un coût. C’est en impliquant l’ensemble des citoyens dans la définition de la PAC et en lui 
fixant des objectifs cohérents répondant aux aspirations majoritaires de la société que nous garantirons 
une volonté collective d’y engager les moyens budgétaires nécessaires. 

En termes d’instruments, des paiements directs aux agriculteurs sont utiles pour 
compléter leurs revenus, notamment lorsque le coût de production est supérieur au coût de production le 
plus bas de l'UE, à condition de respecter des  pratiques compatibles avec le bon fonctionnement des 
écosystèmes et la préservation des ressources naturelles.  
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Il convient d'orienter les fonds de développement rural de la nouvelle PAC vers une 
gestion de projets territoriaux concertés et mutualisées avec les fonds de la politique de cohésion sociale 
et régionale.  

Des mécanismes de régulation des marchés doivent être maintenus, créés ou 
réaménagés.  

Il est important de prévoir des aides ponctuelles aux changements de pratiques pour 
préserver des territoires à haute valeur naturelle, pour ménager des parcelles portant un enjeu 
environnemental particulier ou pour compenser les frais inhérents à la conversion en agriculture 
biologique. Un soutien particulier devrait être instauré pour les petites exploitations à faible foncier ou à 
fort apport en emplois. Aucun type de production ne doit être oublié des dispositifs (le maraîchage, 
l'arboriculture, l'élevage, mais également les grandes cultures).  

Pour rémunérer les externalités positives supplémentaires rendues à la collectivité et les 
biens publics assurés par l’agriculture, des aides complémentaires devraient être allouées au niveau des 
régions, selon des critères définis localement, mais encadrées au niveau communautaire pour éviter les 
dérives.  

Une PAC démocratique et citoyenne. 

Enfin, pour remplir son rôle, il est essentiel que la PAC retrouve une légitimité. Elle doit 
être redéfinie de manière concertée en s’attachant aux rôles de l’agriculture en matière de production, 
d’emploi, de préservation des ressources naturelles, des espaces et de la biodiversité, d’aménagement 
du territoire, de vie sociale et de développement rural. Les approches socio-économiques et 
environnementales ne sont pas concurrentes mais complémentaires. La prochaine réforme de la PAC 
doit réaffirmer cette double entrée. Il convient de gérer la PAC de façon démocratique, et non plus de 
façon technocratique. La participation des populations concernées et des collectivités territoriales à la 
définition des enjeux et à l'application de cette politique est primordiale. 

 

III. Conclusion. Pour une politique agricole commune écologiste et ambitieuse.  

 

Lors du G20 agricole, les mobilisations citoyennes afin de renforcer l'agriculture paysanne 
et familiale montrent combien la réforme du modèle agricole européen est souhaitée par l'ensemble de 
la population. L'agriculture ne doit plus être un sujet de préoccupation accaparé par les lobbys agro-
industriels, il s'agit d'un enjeu central qui doit être négocié par l'ensemble des acteurs et actrices 
impliqués : au Nord et au Sud, paysans et paysannes, consommateurs et consommatrices, commerçantes 
et commerçantes... Nous sommes toutes et tous concerné-es par cet enjeu ! 

Dernièrement, la solidarité requise vient à nouveau d'être mise à mal. La Cour de justice 
européenne, saisie par l'Allemagne, a en effet remis en cause le mécanisme, inscrit dans la PAC, 
permettant jusque-là de débloquer les fonds européens nécessaires pour abonder le Plan européen d'aide 
aux démunis (PEAD). Ce plan représente de 20 à 50 % de la distribution alimentaire en France. Il est 
impératif que l'Union européenne réforme ce programme afin de proposer un dispositif pérenne qui 
assure stabilité et soutien aux personnes dont la subsistance est en jeu. 

Il convient également d'adopter une approche « genrée ». Les femmes représentent 52 % 
de la population mondiale, effectuent 66 % des heures de travail et produisent 50 % des richesses 
nationales. Pourtant, elles ne possèdent que 2 % des terres. Face aux discriminations qu'elles subissent, 
des dispositifs particuliers doivent permettre un accompagnement spécifique pour les agricultrices en 
activité ou en devenir. 

Les écologistes prônent donc une réforme en profondeur de la politique agricole commune.  
Cette présentation des positionnements d'Europe Ecologie – Les Verts et de nos propositions devront, je 
n'en doute pas, enrichir les débats et participer à la construction d'une autre politique commune. Cette 
volonté est partagée par le Conseil économique social et environnemental (CESE) dans son avis voté le 
25 mai 2011 – publié au Journal officiel le 3 juin 2011 – intitulé « La future PAC après 2013 » dont 
Régis Hochart est le rapporteur. 
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Pour les écologistes, les priorités de cette nouvelle PAC doivent répondre à un certain 
nombre d'exigences : une nourriture qualitative et abordable, le maintien des emplois et de la diversité 
des produits, la préservation des ressources naturelles et la solidarité internationale. 

 

-------------------- 

 

Suite aux premières « avancées » européennes, réactions écologistes. 

A ce jour, Dacian Cioloş s'est montré ouvert au dialogue. En rupture avec son 
prédécesseur, le commissaire européen à l'agriculture semble prêter attention à plusieurs questions 
fondamentales pour l'avenir de l'agriculture en Europe. Les orientations proposées reflètent des 
avancées notables par rapport à la politique actuelle, dénoncée par les écologistes : plus d'équité et de 
diversité grâce à un plafonnement des aides par actif, à une attention particulière aux petites 
exploitations (soutien spécifique aux petites fermes), à des critères d'attribution plus sérieux par rapport 
aux enjeux environnementaux et à un soutien de l'emploi agricole. Ses propositions en faveur d'une 
relocalisation des productions, du développement des circuits courts et de la mise en avant des produits 
de qualité vont dans le bon sens.  

En revanche la communication du Commissaire fin 2010 semble insuffisante au niveau de 
la régulation des prix et des marchés puisqu'elle semble privilégier les intérêts à court termes des firmes 
agroalimentaires en optant pour la poursuite de la baisse des prix des produits agricoles (leurs matières 
premières) et en ouvrant davantage le marché de l'UE à des importations à bas prix. Or, une régulation 
forte des marchés est indispensable à la stabilisation des cours des produits agricoles et à l'activité des 
agriculteurs, des filières et aux attentes des consommateurs. Abandonner les outils de gestion des 
marchés ne saurait apparaître comme une solution, bien au contraire. Ces insuffisances deviennent 
dramatiques quand on observe les récents arbitrages du Conseil sur cette future PAC, qui refuse tout 
plafonnement des aides selon la taille des exploitations et le nombre de travailleurs, et privilégient ainsi 
la voie inacceptable de l’industrialisation et du productivisme.  

Le changement de politique agricole depuis 1992, avec des baisses importantes des prix 
agricoles pour les rapprocher des prix mondiaux de dumping, s'est traduit par l'octroi d'aides directes 
compensatrices qui, depuis la réforme de la PAC de 2003, sont indépendantes des prix et de la 
production afin d'être notifiées dans la "boîte verte" de l'OMC. Autant ces aides directes, notamment 
aux producteurs de céréales et oléoprotéagineux, sont indispensables lorsque les prix mondiaux sont 
bas, ce qui était le cas jusqu'en 2005, autant elles sont difficiles à justifier politiquement lorsque ces prix 
sont très élevés comme cela a été le cas depuis 2007 sauf en 2009. Il serait bien plus logique de rendre 
ces aides contra-cycliques pour stabiliser le revenu des producteurs, les augmentant quand les prix sont 
bas et les réduisant quand ils sont élevés. C'est ce que vient de préconiser le rapport du Conseil 
économique, social et environnemental du 11 juin 2011. Ces aides ne seraient plus alors indépendantes 
du niveau des prix. Par conséquent, elles ne seraient plus dans la boîte verte de l'OMC et elles seraient 
astreintes à de très fortes réductions. Les écologistes demandent donc de refonder les politiques 
agricoles partout dans le monde sur la souveraineté alimentaire, c'est-à-dire sur des prix rémunérateurs 
et stables, impliquant le retour à une protection efficace à l'importation par des prélèvements variables 
qui ont assuré le développement spectaculaire de la production agricole de l'UE de 1962 à 1995. 

De même, les écologistes expriment un désaccord avec l'idée que l'agriculture européenne 
doit contribuer à « nourrir le monde », d'autant qu'elle est fortement déficitaire vis-à-vis des pays du 
Sud. Il est nécessaire d'assurer à la fois la couverture des besoins européens, notamment sur les 
protéines végétales, et de favoriser  le développement des agricultures des pays en difficulté, 
notamment vivrières. L'autosuffisance alimentaire et plus encore la souveraineté alimentaire doivent 
occuper une place centrale. L'Europe doit affirmer l'agriculture dont elle a besoin, et assurer sur le plan 
des échanges leur caractère équitable.  

J'espère que cette contribution permettra d'enrichir les débats et saura être entendue tant 
par le gouvernement français que par les décideurs politiques européens. Les défis à relever relèvent en 
effet de la plus grande importance et seul un volontarisme politique fort, emprunt d'une approche 
globale, permettra réellement de générer une nouvelle dynamique dont dépend notre société et son 
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avenir. Nous espérons que le Commissaire Dacian Cioloş fera des propositions législatives concrètes 
permettant de construire une PAC au service des paysans, des consommateurs et des territoires. 

 

---------------------- 

 

Synthèse. Principes aux fondements de cette PAC refondée 

Principes aux fondements de cette PAC refondée que nous appelons de nos voeux :  

1. L’autonomie alimentaire européenne humaine et animale, dans le cadre d’un 
« modèle alimentaire européen » marqué par une très grande diversité des terroirs et des 
produits. La production spéculative n’a pas sa place dans une activité comme l’agriculture : 
l’agriculture européenne peut produire mieux sans mettre en danger l’équilibre alimentaire européen ou 
mondial. 

2. Un revenu stable et décent pour les agriculteurs et les agricultrices. Via des outils 
et des mécanismes de régulation qui s’opposent à la volatilité croissante des marchés, mais aussi via la 
reconnaissance des divers rôles de l’agriculteur face à la société. Cela passe d'abord par une protection 
efficace à l'importation mais aussi par le développement de l’innovation et la promotion de relations 
loyales entre les partenaires des filières. 

3. Un défi environnemental. En tant que politique publique, la PAC doit inciter 
l’agriculture européenne à prendre en compte la protection de l’environnement, le changement 
climatique et le bien-être animal, la qualité de l’eau, de l’air et des sols. C’est la préservation même du 
potentiel agricole qui est en jeu. Des dispositifs forts et attractifs doivent inciter les agriculteurs à faire 
évoluer leurs pratiques et leurs systèmes.  

4. La sauvegarde et l'extension de la biodiversité doivent constituer un principe en 
soi. Comme activité biologique, l'agriculture travaille avec des espèces vivantes et a une influence 
majeure sur la situation, l'environnement et l'évolution de ces espèces, comme elle bénéficie de l'activité 
et de la diversité de ces espèces.  

5. Une cohésion sociale et territoriale. L’agriculture peut contribuer de façon importante 
au maintien et à la création d’emplois. A ce titre, il importe d’assurer un soutien particulier aux 
structures de taille artisanale et aux pratiques agricoles et types de productions reposant sur l’emploi 
plutôt que sur le capital ou les surfaces de terre disponible. 

6. Un maintien des paysages ruraux. Via une préservation paysagère et architecturale 
mais également un soutien clair aux initiatives évitant ou limitant la spécialisation régionale et en 
encourageant au contraire la polyvalence et la cohérence agronomique entre cultures et élevage. 

 



— 203 — 
 

ANNEXE 2 : 
PERSONNES ENTENDUES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

1) AUDITIONS DU 1ER DÉCEMBRE 2010 

 Institut national de la recherche agronomique (INRA) 

- M. Jean-Christophe PERROT, professeur et chercheur ; 

- M. Sébastien JEAN, directeur de recherche à l’INRA et conseiller scientifique au 
CEPII. 

2) AUDITIONS DU 15 DÉCEMBRE 2010 

 Autres personnalités 

- M. Philippe CHALMIN, membre du Conseil d’analyse économique, professeur à 
Paris Dauphine, spécialiste des matières premières et président de l’Observatoire de la 
formation des prix et des marges. 

3) AUDITIONS DU 19 JANVIER 2011 

 Autres personnalités 

- M. Jean-Pierre JOUYET, co-auteur du rapport « Prévenir et gérer l’instabilité des 
marchés agricoles » ; 

- M. Bernard SÉNÉCAL, rapporteur pour le rapport sur les « Voies et moyens 
d’une nouvelle régulation » pour le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des 
espaces ruraux (CGAAER). 

4) DÉPLACEMENT LE 20 JANVIER 2011 À GENÈVE 

 Organisation mondiale du commerce (OMC) 

- M. Pascal LAMY, directeur ; 

- M. François RIEGERT, délégué permanent de la France auprès de l’OMC. 

 Bunge Europe 

- M. Jean-Louis GOURBIN, président. 

5) AUDITIONS DU 26 JANVIER 2011 

 Confédération nationale des syndicats d’exploitants familiaux (MODEF) 

- Mme Isabelle DAUGREILH, secrétaire nationale ; 

- M. Alain GAIGNEROT, directeur.  

 Mouvement pour une organisation mondiale de l’agriculture (MOMAGRI) 

- M. Pierre PAGESSE, président ; 

- Mme Dominique LASSERRE, conseiller. 



— 204 — 
 

 

6) TABLE RONDE DU 2 FÉVRIER 2011 : « LA PAC APRÈS 2013 » 

 Institut national de la recherche agronomique (INRA) 

- M. Hervé GUYOMARD, INRA Paris ; 

- Mme Chantal LE MOUËL, INRA Rennes ; 

- M. Jean-Pierre BUTAULT, INRA Paris-Grignon et Nancy ; 

- M. Vincent REQUILLART, INRA Toulouse ; 

- M. Alexandre GOHIN, INRA Rennes ; 

- M. Jean CORDIER, AgroCampusOuest ; 

- M. Pierre DUPRAZ, INRA Rennes ; 

- M. Alban THOMAS, NRA Toulouse ; 

- M. Bertrand SCHMITT, chef du département économie et sociologie - SAE2 - de 
l'INRA. 

7) AUDITIONS DU 9 FÉVRIER 2011 

 Commission de l’agriculture du Parlement européen 

- M. Michel DANTIN, député européen. 

 Jeunes agriculteurs 

- Mme Carole DORÉ, vice-présidente, en charge de la PAC ; 

- Mme Noëlle POISSON-HÉDOUIN, chef du service Economie et Europe ; 

- M. Régis RIVAILLER, chargé des relations parlementaires. 

 Confédération paysanne 

- M. Régis HOCHART, membre du Comité national. 

8) AUDITIONS DU 16 FÉVRIER 2011 

 Autre personnalité 

- M. Michel DEBROUX, avocat aux barreaux de Paris et de Bruxelles sur le thème 
PAC et droit de la concurrence. 

 Autorité de la concurrence 

- Mme Virginie BEAUMEUNIER, rapporteure générale ; 

- Mme Liza BELLULO, conseillère chargée des affaires européennes. 

 Société des agriculteurs de France (SAF) 

- M. Laurent KLEIN, président ; 

- M. Valéry ELISSEEFF, directeur ; 



— 205 — 
 

- M. Patrick DURAND, membre du Bureau. 

9) AUDITIONS DU 2 MARS 2011 

 Fédération nationale des coopératives laitières (FNCL) 

- M. Dominique CHARGÉ, président ; 

- Mme Christèle JOSSE, directrice. 

 Association des producteurs de lait indépendants (APLI) 

- M. Pascal MASSOL, président ; 

- M. Jacky GAUVRIT, représentant. 

10) AUDITIONS DU 9 MARS 2011 À L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

 Coop de France 

- M. Philippe MANGIN, président ; 

- Mme Irène de BRETTEVILLE, chargée des relations institutionnelles. 

 Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA) 

- M. Xavier BEULIN, président ; 

- Mme Nadine NORMAND, attachée parlementaire ; 

- M. Claude SOUDÉ, sous-directeur du département politique agricole, marchés et 
filières. 

11) AUDITIONS DU 16 MARS 2011 

 Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes (DGCCRF) 

- Mme Nathalie HOMOBONO, directrice générale ; 

- M. Jean-Louis GÉRARD, sous-directeur ; 

- M. Stanislas MARTIN, chef de service. 

12) AUDITIONS DU 30 MARS 2011 

 Confédération nationale des producteurs de vins et eaux de vie de vin à 
appellations d’origine contrôlées (CNAOC) 

- M. Pascal BOBILLIER-MONNOT, directeur ; 

- M. Bernard FARGES, secrétaire général. 

 Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement (CIRAD) 

- M. Franck GALTIER, représentant. 

 France AgriMer 

- M. Fabien BOVA, directeur général ; 



— 206 — 
 

- M André BARLIER, directeur des marchés, études et prospectives ; 

- M. Patrick AIGRAIN, chef de service évaluation et prospectives. 

13) AUDITIONS DU 6 AVRIL 2011 

 ORAMA 

- M. Philippe PINTA, président ; 

- M. Pierre-Olivier DRÈGE, directeur général de l’Association générale des 
producteurs de blé (AGPB). 

 Assemblée permanente des chambres d’agriculture (APCA) 

- M. Guy VASSEUR, président ; 

- M. Rémi BAILHACHE, président de la commission environnement territoire. 

14) AUDITIONS DU 13 AVRIL 2011 

 Fédération nationale ovine (FNO) 

- M. Serge PRÉVERAUD, président ; 

- M. Emmanuel COSTE. 

 Groupe « PAC 2013 » 

- M. Albert ODY ; 

- M. Marc DUFUMIER ; 

- M. Samuel FÉRET. 

15) AUDITIONS DU 4 MAI 2011 

 Association nationale des industries alimentaires (ANIA) 

- Mme Diane DORÉ, chef de projets échanges extérieurs ; 

- Mme Elsa CHANTEREAU, responsable relations institutionnelles. 

16) AUDITIONS DU 11 MAI 2011 

 Fédération nationale des producteurs de lait (FNPL) 

- M. Henri BRICHART, président ; 

- M. Gilles PSALMON, directeur. 

17) DÉPLACEMENT LE 24 MAI 2011 À BRUXELLES 

 Représentation permanente de la France auprès de l’Union européenne 

- M. Philippe DUCLAUD, délégué pour les affaires agricoles. 

 Direction générale de l’agriculture – Commission européenne 

- M. Pierre BASCOU, chef de l'unité « analyse de la politique agricole et 
perspectives ». 

 Représentation permanente de la Pologne auprès de l’Union européenne 



— 207 — 
 

- M. Andrzej BABUCHOWSKI, chef d'unité, ministre conseiller ; 

- M. Krystian KĘCIEK, premier secrétaire ; 

- M. Kamil OCHMAŃSKI, premier secrétaire ; 

- M. Benjamin GAWLIK, conseiller ; 

- M. Marcin ZIELIŃSKI, conseiller ; 

- M. Pawel ZARĘBA, conseiller. 

 Représentation permanente de l’Allemagne auprès de l’Union européenne 

- M. Alois BAUER, ministre conseiller ; 

- M. Bernd SOENTGERATH, premier secrétaire ; 

- M. Hinrich SNELL, conseiller. 

 Commission de l’agriculture et du développement rural 

- M. George LYON, député européen, membre de la commission. 

18) AUDITION DU 25 MAI 2011 

 Confédération générale des betteraviers (CGB) 
- M. Alain JEANROY, directeur général. 



— 208 — 
 

ANNEXE 3 : 
EXTRAIT DU RAPPORT NO 956 SUR L’AVENIR DE LA PAC 

PAGES 25 A 42 

 

« I. DE REFORME EN REFORME, LA PAC EST A BOUT DE SOUFFLE 

Face aux risques de pénurie alimentaire, la gestion des marchés agricoles a depuis toujours 
été au centre des préoccupations politiques. En témoignent, dès l’antiquité, le contrôle du 
commerce du blé en Egypte ou la question agraire dans la Rome républicaine. Au siècle des 
lumières, l’abbé Galiani écrivit les « Dialogues sur le commerce des blés », un des premiers 
traités d’économie politique qui portait sur la liberté du commerce des céréales. Mais ce n’est 
qu’au vingtième siècle que les politiques agricoles se sont véritablement structurées et que 
furent créés les premiers instruments d’accompagnement de ces politiques.  

Aujourd’hui, alors que la question des politiques agricoles se pose de nouveau avec acuité 
et que la PAC aborde un nouveau tournant, ce n’est qu’en ayant à l’esprit les fondements de la 
PAC et les grandes inflexions qui l’ont faite évoluer que l’on pourra tracer une nouvelle voie 
pour l’après 2013. 

A. Un impératif stratégique à l’origine de la PAC : assurer la sécurité alimentaire des 
Européens  

La politique agricole commune mise en place en 1962 en Europe est directement inspirée 
des principes du New deal de Roosevelt et ce n’est sans doute pas un hasard si la Banque 
mondiale et le Fonds monétaire international appellent aujourd’hui à un nouveau « New deal » 
alimentaire. Depuis, la plupart des pays, à de rares exceptions, ont fait le choix de politiques 
agricoles interventionnistes. 

1) Les linéaments de la PAC : les leçons du New deal et une volonté forte de la 
France 

Au lendemain de la guerre, les Européens se devaient de développer leur production 
agricole pour reconstruire leur économie et rétablir leur balance des paiements mais avant tout 
pour se nourrir. La Conférence de Stresa en juillet 1958 assignait ainsi à la politique agricole 
commune l’objectif suivant : « Sortir l’agriculture européenne du marasme de l’après-guerre et 
garantir la sécurité alimentaire des européens ».  

a) Les expériences acquises 

L’idée prédominante du New deal en matière agricole fut de déconnecter le revenu des 
paysans américains du marché afin de leur garantir un revenu minimum et d’éviter, autant que 
faire se peut, les traumatismes illustrés par John Steinbeck dans « Les raisins de la colère ». 
L’AAA (Agricultural Adjustment Act) avait ainsi pour objet de contrôler et de limiter l’offre 
agricole par des subventions, ce qui devait se traduire par un relèvement des prix agricoles et le 
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maintien de prix bas pour le consommateur. Cette politique s’est depuis lors perpétuée au 
travers des différents « Farm bills ». 

En France, l’exemple sera suivi par la création dès 1936 de l’Office national 
interprofessionnel du blé, devenu l’Office national interprofessionnel des céréales, rendue 
nécessaire par la crise de 1930 pour donner des garanties aux producteurs et de leur fournir la 
visibilité nécessaire à leurs investissements. 

Par ailleurs, au plan mondial, après une période de libéralisation des échanges, y compris 
des échanges alimentaires, des mécanismes de protection (droits de douane, offices et contrôle 
des marchés agricoles) ont été mis en place pour garantir l’autonomie alimentaire au sein de 
territoires cohérents. Ceci explique que l’agriculture ait longtemps résisté à son intégration dans 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) : les premiers accords en 1947 
autorisaient alors presque tous les instruments de protection en matière agricole. 

b) Une volonté forte de la France et des intérêts complémentaires des six 
Etats fondateurs 

La politique agricole commune, pourtant inscrite dans le traité de Rome, a mis plusieurs 
années à se mettre en place. En effet, pendant longtemps, le prix unique des céréales fut l’objet 
d’un différend entre l’Allemagne et la France car les intérêts de ces deux pays ne se rejoignaient 
pas. Cependant, même si les agricultures des pays fondateurs connaissaient de grandes 
disparités, ils avaient des intérêts en commun. En effet, la France était le principal pays 
producteur de céréales en Europe et l’Allemagne, du fait de la division de l’Europe, était coupée 
de ses principales sources d’approvisionnement. Les autres pays pouvaient, quant à eux, espérer 
tirer profit d’avantages comparatifs (produits méditerranéens pour l’Italie, productions animales 
et agriculture de transformation pour les pays du Nord). 

Si la candidature à l’adhésion au marché commun de la Grande-Bretagne avait été 
acceptée en 1961, la PAC ne serait sans doute pas ce qu’elle est devenue par la suite. En effet, la 
Grande-Bretagne se caractérise par une « économie de comptoir », fruit de son histoire et 
conforme à la théorie des avantages comparatifs : elle se veut ainsi entièrement ouverte sur 
l’extérieur pour son ravitaillement (blé, beurre, sucre et viande importés des pays du 
Commonwealth). Avant toute chose, elle demeure attachée aux principes du libre-échange et 
longtemps les producteurs britanniques n’ont bénéficié d’aides directes que quand les cours 
mondiaux étaient inférieurs à leurs prix de revient(91). 

2) Une mise en place progressive 

Ce n’est qu’à partir de 1962 que seront concrètement adoptées les premières mesures agricoles. 
Les discussions pour y aboutir furent souvent tendues. L’idée d’une politique agricole commune 
ne s’est donc pas imposée d’emblée et surtout celle-ci ne pouvait concerner tous les produits. 

a) Les principes d’origine de la PAC toujours d’actualité 

Les objectifs de la PAC sont énoncés au sein du traité de Rome, dans son article 43, 
devenu article 33 dans le traité sur la Communauté européenne, et désormais repris dans le traité 
de Lisbonne. Il est bon de s’y attarder un peu. 

                                            
(91) Mécanisme dit des « deficiency payments ». 
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Selon cet article, la politique agricole commune a pour but :  

- d'accroître la productivité de l'agriculture en développant le progrès technique, en 
assurant le développement rationnel de la production agricole ainsi qu'un emploi optimal des 
facteurs de production, notamment de la main-d'œuvre ; 

- d'assurer ainsi un niveau de vie équitable à la population agricole, notamment par le 
relèvement du revenu individuel de ceux qui travaillent dans l'agriculture ; 

- de stabiliser les marchés ; 

- de garantir la sécurité des approvisionnements ; 

- d'assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs. 

Dans l’élaboration de la politique agricole commune et des méthodes spéciales qu'elle peut 
impliquer, il doit en outre être tenu compte : 

- du caractère particulier de l'activité agricole, découlant de la structure sociale de 
l'agriculture et des disparités structurelles et naturelles entre les diverses régions agricoles ; 

- de la nécessité d'opérer graduellement les ajustements opportuns ; 

- du fait que, dans les Etats membres, l'agriculture constitue un secteur intimement lié à 
l'ensemble de l’économie. 

b) Une mise en place délicate 

(1) Les mécanismes essentiels : une politique des prix 

La structure de la PAC est régie par trois principes fondamentaux que sont : 

- l’unicité du marché (suppression des barrières douanières, harmonisation des règles 
sanitaires et des normes techniques, instauration de mécanismes régulateurs visant à l’unicité 
des prix) ;  

- la préférence communautaire (achats de produits d’origine communautaire, protection 
à la frontière) ; 

- la solidarité financière (ressources affectées à des dépenses communes et non en 
fonction des contributions des Etats membres).  

Il s’agit là d’éléments structurants de la construction européenne : leur mise en 
œuvre au travers de la politique agricole fait de la PAC le véritable acte fondateur du 
marché commun. 

Les mécanismes instaurés – prix d’intervention, prix de seuil pour les importations, 
restitutions à l’exportation et prélèvements à l’importation – visaient à garantir la préférence 
communautaire et permettre une présence sur les marchés tiers afin de rétablir la balance des 
paiements de l’Europe de l’après-guerre. 
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Ainsi, la première PAC était avant tout une politique des prix qui offrait aux 
producteurs une garantie d’écoulement de leur production. La stabilisation des prix 
permettait en effet de réduire les risques et d’éliminer toute concurrence entre producteurs ; des 
prix intérieurs alignés sur des prix d’intervention élevés entraînaient par ailleurs des gains de 
productivité. 

(2) Une mise en œuvre non universelle 

En 1962, sur la base des conclusions de la Conférence de Stresa, les premières mesures 
agricoles furent décidées avec la création des six premières organisations communes de marché 
qui concernaient les céréales, le porc, les œufs, les volailles, les fruits et légumes et le vin. Tous 
les produits n’étaient donc pas concernés et l’instauration de ces instruments ne se fit pas sans 
heurts : ce sont des discussions souvent tendues qui aboutirent à l’accord du 23 décembre 1963 
sur les règlements agricoles relatifs à la moitié de la production des six Etats membres (produits 
laitiers, viande bovine, riz) et sur les fonds agricoles. 

En 1962, le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA), qui finance les 
dépenses de la PAC fut créé mais sa mise en place effective ne se fit qu’à partir du 1er juillet 
1964. 

Il a enfin fallu plusieurs années pour qu’on aboutisse au marché unique des céréales en 
raison du différend franco-allemand, du porc, des œufs, de la volaille, des graines oléagineuses, 
suivi en 1968 de celui du lait, de la viande bovine et des produits transformés à base de fruits et 
de légumes.  

3) Des défis relevés aux premières crises 

a) La réalisation des objectifs fixés par le traité de Rome 

Rapidement, dés le début des années 70, les buts escomptés en terme de sécurité 
alimentaire furent atteints. Mais la PAC a également accompagné les mutations économiques de 
l’agriculture européenne : recul de la population active agricole(92), gains de productivité. Pour 
les céréales, les produits laitiers et la viande bovine, la production européenne a enregistré une 
croissance annuelle d’environ 5 %, soit un doublement en 15 ans(93). Alors que l’Europe ne 
produisait que 80 % de sa consommation alimentaire en 1962, elle est devenue un grand 
exportateur agricole. 

b) Expansion et remises en question 

(1) Des déséquilibres structurels 

Les mécanismes de la PAC historique basée sur une politique des prix contenaient en 
germe des facteurs de déséquilibre. En effet, la stabilisation des prix et des prix d’intervention 
élevés ont induit une croissance de la production, indépendante de la demande finale et, par voie 
de conséquence, une accumulation des stocks, des exportations subventionnées et finalement un 
accroissement des dépenses budgétaires. Les dépenses de soutien de marché dans les six Etats 

                                            
(92) Ainsi, en France, la population active agricole qui représentait 20 % de la population active totale 

n’en représentait plus que 7,5 % en 1980.  
(93) Les rendements moyens en blé sont passés en France de 30 quintaux à l’hectare au début des 

années soixante à 65 quintaux à l’hectare vingt ans plus tard.  
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membres fondateurs furent multipliées par quatre entre 1960 et 1968. De 11 milliards d’euros en 
1981, les dépenses atteignirent plus de 30 milliards en 1992. 

Les excédents que l’on oublie aujourd’hui en période de pénurie touchaient alors un grand 
nombre de secteurs : céréales, viande et surtout secteur laitier(94). L’organisation commune de 
marché (OCM) du lait et des produits laitiers, mise en place en 1968(95), comprenait des 
éléments classiques de la PAC permettant d’agir tant sur l’offre que sur la demande : des prix de 
soutien relativement élevés étayés par des retraits subventionnés et par le stockage des 
excédents, des aides visant à écouler les excédents sur le marché communautaire ainsi que des 
aides à l’exportation pour l’écoulement sur les marchés mondiaux. A la fin des années 70, les 
livraisons de lait ayant constamment progressé du fait de cette politique de soutien des prix, la 
production de lait était supérieure à la consommation totale. En 1983, un record historique de 
22,3 millions de tonnes d’excédent avait été enregistré rendant urgent un rééquilibrage du 
secteur. 

(2) Des perturbations monétaires 

Les fluctuations des monnaies ont également été un facteur de déséquilibre et ont menacé 
la stabilité indispensable au bon fonctionnement de la PAC. Dans la mesure où il n’existait pas 
de monnaie européenne unique, les prix agricoles communs étaient fixés dans une unité 
communautaire, l’unité de compte (UC) jusqu’en 1979, puis en écu après l’introduction du 
système monétaire européen. Ils étaient ensuite convertis en monnaie nationale. Ce 
fonctionnement supposait la stabilité de la parité entre monnaies. Or, à partir de 1970, les parités 
sont modifiées, notamment entre le franc et le mark allemand. Toute modification des taux de 
change entraînait une hausse des prix agricoles dans les pays à monnaie dévaluée et pour 
garantir la continuité des échanges communautaires, il a fallu mettre en place un mécanisme 
correcteur complexe, les montants compensatoires monétaires (MCM). 

(3) Les premiers ajustements : réformes structurelles et mesures de 
gestion de l’offre 

Dans ce contexte, Sicco Mansholt, commissaire européen à l’agriculture de 1958 à 1973, 
publia un mémorandum(96) qui soulignait les limites de la politique des prix et des marchés 
jusqu’alors pratiquée et qui conduisait inévitablement à une augmentation des dépenses 
communautaires futures. Par ailleurs, malgré l’augmentation de la production et des dépenses 
communautaires, le niveau de vie des agriculteurs ne s’accroissait que peu et le mémorandum 
insistait sur la nécessité de mettre en place une politique commune structurelle pour accroître la 
productivité, relever les revenus des agriculteurs et renforcer le soutien aux régions défavorisées 
(notamment l’agriculture de montagne). Il préconisait ainsi la création d’unités modernes de 
production et la mise en place de mesures de reconversion.  

Les mesures qui suivirent furent modestes. En 1972, furent adoptées trois directives 
socio-structurelles, sur les investissements, les incitations au départ et la formation. En 1975, fut 

                                            
(94) Voir la communication de M. Hervé Gaymard, compte rendu de la réunion de la Délégation de 

l’Assemblée nationale pour l’Union européenne du 6 février 2008 et rapport d’information déposé par la 
Délégation de l’Assemblée nationale pour l’Union européenne sur les textes soumis à l’Assemblée 
nationale en application de l’article 88-4 de la Constitution du 11 décembre 2007 au 4 février 2008 
(document E 3760). 

(95) Règlement (CE) no 804/68 du Conseil remplacé par le règlement (CE) no 1255/1999 dans le cadre 
des réformes prévues par l’Agenda 2000. 

(96) « Mémorandum sur la réforme de l’agriculture dans la CEE » transmis au Conseil des ministres le 
18 décembre 1968. 
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décidée la création d’un programme d’aide spéciale en faveur des zones de montagne et des 
régions défavorisées qui jouent un rôle important dans la protection de l’espace avec, 
notamment, l’instauration des indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN). 

S’agissant des excédents, des mesures sectorielles de gestion de l’offre furent adoptées. 
Ainsi, les taxes de coresponsabilité instaurées en 1977 dans les secteurs sucrier et laitier furent 
étendues au secteur des céréales en 1986. En outre, des mesures de contrôle de quantités 
complétèrent ce dispositif : régime de quotas sur le sucre dès les années 60 et sur le lait à partir 
de la campagne 1984/1985 ; instauration d’un régime des quantités maximales garanties (QMG) 
appliqué aux céréales en 1988 et gel des terres.  

B. L’acte II de la PAC : un changement de cap depuis 1992 

Ces réformes n’ont toutefois pas introduit d’inflexion radicale de la PAC. C’est pourquoi 
en 1985, dans son Livre vert, la Commission européenne préconisa une modification de la 
politique des prix jusque-là pratiquée, qui permettrait de rapprocher les prix intérieurs des prix 
mondiaux afin d’ajuster les baisses des prix en fonction des excédents. Elle recommandait par 
ailleurs une réduction du protectionnisme ainsi qu’un gel des dépenses budgétaires. 

Depuis lors, on peut affirmer que la philosophie des réformes successives de la PAC a 
reposé sur un rééquilibrage entre la part accordée au soutien des prix du marché et celle 
consacrée aux aides à la formation du revenu agricole. 

Un tournant fut ensuite pris sous l’influence de facteurs internes, essentiellement 
budgétaires, et externes, les problèmes agricoles devenant à partir de 1986 un sujet de 
négociations commerciales internationales. 

C’est ainsi que la réforme dite « Mac Sharry »(97) en 1992 initia un premier mouvement de 
baisse des soutiens par les prix, entraînant inévitablement une perte de revenu pour les 
exploitants agricoles compensée alors par des aides directes. 

1) Le poids des contraintes internes et externes 

a) Les pressions budgétaires 

Le problème du financement de la PAC a dès l’origine été une pomme de discorde entre 
les Etats membres. En 1965, une crise majeure éclata, portant moins sur les principes du mode 
d’alimentation du budget (en 1962, il avait été décidé que les ressources communautaires 
reposeraient sur des prélèvements douaniers et des contributions nationales) que sur les 
procédures de décision (majorité ou unanimité) au sein de la Commission européenne. Le 
« compromis de Luxembourg » du 26 janvier 1966 a donné globalement satisfaction à la France 
en introduisant la notion d’« intérêts nationaux très importants » justifiant un accord unanime. 
Par ailleurs, un plan de financement de la PAC fut adopté, le budget étant alimenté à hauteur de 
45 % environ par les prélèvements douaniers et pour l’essentiel du solde, par des contributions 
des Etats selon une clé de répartition actualisée.  

La politique de soutien par les prix s’est, par la suite, avérée très coûteuse et les premières 
mesures pour tenter de limiter les dépenses furent d’une efficacité toute relative. Ainsi, le 

                                            
(97) Ray MacSharry était alors commissaire européen à l’agriculture. 
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prélèvement de coresponsabilité(98) institué en 1977 s’est révélé inopérant pour enrayer la 
croissance de la production laitière : les dépenses communautaires relatives au stockage des 
produits laitiers ont fini par absorber jusqu’à 30 % du budget de la PAC.  

Ce problème de coût fut au cœur des propositions du mémorandum Mansholt et du Livre 
vert de la Commission de 1985 précités. Le Conseil européen de Bruxelles de février 1988 
imposa ensuite une discipline budgétaire qui limitait la croissance des dépenses agricoles en les 
soumettant à une ligne directrice. Il convient de souligner que l’enjeu budgétaire avait pris 
encore plus de relief avec l’entrée dans l’Europe en 1973 de la Grande-Bretagne, dont la 
position à l’égard de la PAC a toujours été plus que réservée, ainsi qu’avec l’instauration du 
programme Phare (Pologne, Hongrie, aide à la reconstruction économique), principal 
instrument financier du rapprochement amorcé dès 1989 avec les pays d’Europe centrale et 
orientale (PECO) en vue de l’élargissement à ces pays.  

b) L’agriculture, enjeu des négociations commerciales internationales 

Les Etats-Unis avaient accepté en 1962 que le problème agricole soit hors champ du 
GATT, en échange de l’entrée à droit nul des protéagineux américains en Europe. 

Dans les années 1980, une nouvelle donne devait être prise en compte : bien que la 
demande mondiale eut baissé, la Communauté européenne restait exportatrice nette de céréales 
grâce aux restitutions et par voie de conséquence, les Etats-Unis voyaient leurs parts de marché 
se réduire. La guerre commerciale qui s’ensuivit fut avivée par la décision des Etats-Unis, en 
1973, de restreindre les importations de soja vers l’Europe, ce qui fit prendre conscience à 
celle-ci des inconvénients de sa dépendance pour l’approvisionnement en protéines végétales. 
L’Europe décida alors de favoriser la production de protéagineux et oléagineux en instaurant 
une aide contestée par les Etats-Unis comme contraire à l’accord de 1962 précité. 

Depuis lors, l’agriculture est devenue un sujet du « GATT »(99) officiellement visé comme 
tel dans la déclaration de Punta del Este (1986) définissant quatorze domaines de négociations 
relatifs au commerce, dont l’agriculture. Celle-ci devait donc désormais être soumise aux trois 
principes suivants : 

- la clause de la nation la plus favorisée (toute concession commerciale consentie à un 
pays membre doit être appliquée à tous les autres) ; 

- le traitement national (les importations ne doivent pas être traitées moins 
favorablement que les produits nationaux) ; 

- la transparence des politiques et des réglementations nationales. 

Le cycle dit « d’Uruguay », ayant abouti le 15 avril 1994 à l’accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC), a également eu pour la PAC des 
conséquences concrètes :  

- en matière d’accès au marché, la substitution de droits de douane aux mesures de 
restriction quantitatives (quotas) et la diminution progressive de ces droits de douane ; 

                                            
(98) Le prélèvement de coresponsabilité avait pour objet de faire participer les producteurs de lait au 

financement des aides qu’ils recevaient de la Communauté.  
(99) Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce entré en vigueur en 1948. 
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- la réduction des soutiens internes à l’agriculture(100) avec un objectif de division par deux 
par rapport à la période de base de 1986-1988, et la distinction, dans ces soutiens internes, des 
aides totalement découplées de la production (dites de la « boîte verte ») exclues des 
engagements de réduction, des aides relevant de la « boîte bleue » (aides liées à la diminution 
de la production, et qui sont, sous certaines conditions, exemptées de réduction) et enfin des 
aides relevant de la « boîte orange » qui sont les aides couplées à la production, donc réputées 
agir sur les échanges en créant des distorsions, dont il convient par conséquent de se débarrasser 
et qui sont expressément visées par la réduction des volumes de soutien ; 

- l’autorisation des subventions à l’exportation pour les parties s’étant engagées à les 
réduire ; 

- un traitement spécial et différencié prévoyant des obligations moins contraignantes pour 
les pays en voie de développement et, en particulier, pour les pays les moins avancés. 

Ce sont là les bases sur lesquelles l’Union européenne a engagé trois réformes successives, 
prenant en compte la nécessité de définir des modalités de soutien compatibles avec les règles 
de non-distorsion de concurrence promues dans les négociations internationales.  

2) La réforme MacSharry : une réforme de fond 

Le démantèlement des instruments de la PAC, rendu indispensable par l’application des 
règles de l’OMC, exigeait donc la mise en place d’autres variables d’ajustement. La 
Commission a présenté ses propositions en juillet 1991 et la réforme est entrée en application au 
1er janvier 1993. Elle a donné une nouvelle impulsion à la PAC en modifiant les modalités 
du soutien public à l’agriculture et en imposant une première baisse des prix 
d’intervention compensée par le versement d’aides directes aux exploitations. 

a) Les principes de la réforme 

Les objectifs de la réforme étaient : 

- d’assurer la compétitivité de l’agriculture européenne au niveau mondial par un 
rapprochement avec les prix mondiaux, et de permettre la reconquête du marché intérieur, 
notamment pour les céréales ; 

- de maîtriser les dépenses budgétaires ; 

- de contribuer à l’aménagement du territoire et à la préservation de l’environnement. 

b) Les mécanismes : une baisse des prix de soutien compensée par des aides 
directes 

La réforme MacSharry reposait sur le triptyque suivant : 

                                            
(100) Calculés sous forme de mesure globale de soutien (MGS). 
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- une diminution importante des prix de soutien, notamment dans le secteur céréalier, 
fer de lance de la guerre commerciale que se livraient les Etats-Unis et l’Europe et, dans une 
moindre mesure, dans le secteur des produits animaux(101) ; 

Ces deux régimes continuaient à bénéficier d’un soutien élevé contrairement à d’autres 
secteurs qui n’en bénéficiaient pas ou peu (fruits et légumes, porcs, volailles) ; 

- une compensation de ces baisses de prix par des aides découplées mais liées aux 
niveaux historiques de production ; 

- une maîtrise de l’offre par une obligation pour les bénéficiaires de montants 
compensatoires de geler des terres. 

c) Un bilan globalement positif 

Les marchés ont retrouvé un certain équilibre et les stocks publics se sont dégonflés 
notamment pour les céréales. Les prix agricoles se sont rapprochés des prix mondiaux grâce à la 
baisse des prix d’intervention et à une situation conjoncturelle favorable, notamment une 
remontée des prix mondiaux. En matière budgétaire, la ligne directrice fixée n’a pas été 
dépassée. 

3) L’Agenda 2000 : continuité et nouvelles attentes 

Le chantier de l’Agenda 2000, lancé dès 1995 afin de fixer le cadre financier de la PAC 
au-delà de 2000 dans la perspective de l’élargissement, dura plus de trois ans. La 
communication de la Commission « Agenda 2000» de juillet 1997 était avant tout axée sur une 
volonté de maîtrise budgétaire. Dans ce contexte, deux conceptions s’opposèrent, celle de la 
France qui mettait plutôt en avant le plafonnement des dépenses, la dégressivité des aides et la 
modulation(102), et celle de l’Allemagne qui préférait un cofinancement de la PAC.  

a) La réponse à de nouvelles exigences 

Les exigences auxquelles l’Europe agricole devait répondre au début des années 2000 
étaient multiples : 

- l’élargissement aux PECO tout d’abord ; 

- la perspective d’un cycle de négociations de l’OMC ; 

- de nouvelles orientations budgétaires ; 

                                            
(101) Il est à noter que les productions de grandes cultures et les productions bovines relevaient de 

modes de régulation différents. Le régime des productions bovines reposaient sur des quotas pour réguler 
l’offre (quotas laitiers, quotas de primes pour les élevages bovins ; les prix étant par ailleurs maintenus à 
un niveau élevé afin de garantir les revenus dans un secteur peu rentable). S’agissant des céréales, les 
prix sont ceux des marchés mondiaux afin d’être compétitifs et assortis de paiements compensatoires 
pour conserver des parts de marché. 

(102) La modulation consiste en la possibilité pour un Etat de disposer d’une partie des aides directes 
pour des actions liées par exemple au développement rural. 
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- un accroissement de la demande alimentaire mondiale et, partant, le maintien de la place 
de l’Europe sur les marchés mondiaux ; 

- de nouvelles attentes de la société en termes de respect de l’environnement, 
d’amélioration de la qualité des produits et de renforcement de la politique de développement 
rural. 

b) La poursuite de la baisse des prix d’intervention 

La révision des différentes OCM a été marquée par la baisse généralisée des prix 
d’intervention. Toutefois, nombre d’aides furent créées au sein du 1er pilier, souvent à l’initiative 
de la France, afin de compenser cette évolution. Ainsi, pour les cultures arables, le prix 
d’intervention baissa de 15 % sur deux ans, compensée à 50 % selon un régime d’aides uniques 
directes pour toutes les cultures, permettant d’introduire un certain niveau de découplage des 
aides entre les différentes cultures (sauf pour le blé dur et les protéagineux). 

Le prix de la viande bovine diminua de 20 %, en trois étapes, avec un système 
d’intervention dit « filet de sécurité ». Cette baisse de la perte de revenus fut compensée par un 
accroissement des primes animales bovines telles la prime au maintien du troupeau des vaches 
allaitantes (PMTVA).  

S’agissant du lait et des produits laitiers, il fut décidé de maintenir le principe des quotas 
jusqu’en 2006 avec une réduction de 15 % des prix d’intervention du beurre et du lait écrémé en 
poudre, la compensation de la perte de revenus s’effectuant par une prime directe basée sur le 
quota du producteur. 

c) La création du deuxième pilier 

Les accords de Berlin ont élevé la politique de développement rural au rang de 2e pilier de 
la PAC. Il s’agissait d’introduire une nouvelle logique, en renforçant les mesures 
agri-environnementales, en aidant davantage les régions défavorisées et en donnant aux zones 
rurales un rôle diversifié, à la fois économique, social, environnemental et territorial. 

Le règlement « Développement rural »(103) mettait donc l’accent sur le rôle 
multifonctionnel de l’agriculture et la prise en compte de sa dimension environnementale.  

Il fut décidé que son financement serait assuré par le FEOGA-Garantie et une participation 
des Etats membres (cofinancement).  

A posteriori, la réforme de 1999 apparaît comme une simple adaptation de la réforme de 
1992, des orientations plus radicales (éco-conditionnalité obligatoire et modulation) étant 
finalement introduites lors de la réforme de 2003. 

4) Le compromis de Luxembourg en 2003 : une réforme anticipée contre un 
allongement des perspectives budgétaires jusqu’en 2013 

La réforme de 2003 ne devait à l’origine n’être qu’une revue à mi-parcours de l’Agenda 
2000 mais elle a, en fait, en contrepartie de la négociation d’une « paix budgétaire » 

                                            
(103) Règlement (CE) no 1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement 

rural par le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole. 
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jusqu’en 2013, apporté des inflexions fondamentales à la PAC. La proposition initiale de la 
Commission était d’inspiration très libérale : il s’agissait de poursuivre le mouvement de baisse 
des prix et de découpler totalement les aides directes(104). 

Finalement, un compromis a été trouvé avec un découplage partiel, une poursuite de la 
baisse des prix et la prorogation du régime des quotas laitiers. 

a) Le découplage des aides 

Une aide unique au revenu par exploitation est instaurée, découplée en tout ou partie de la 
production, avec pour vocation de remplacer les aides directes existantes dans les secteurs des 
grandes cultures, de la viande bovine, de la viande ovine et des produits laitiers. 

L’entrée en vigueur des droits à paiement unique s’échelonna entre le 1er janvier 2005 et le 
1er janvier 2007 dans les modalités de mise en œuvre des DPU : ceux-ci pouvaient être 
déterminés soit à l’échelon individuel, soit à l’échelon régional. Par ailleurs, sous la pression des 
autorités françaises, les aides purent n’être que partiellement découplées afin d’éviter le risque 
d’abandon de l’activité agricole dans les zones fragiles(105).  

b) Le caractère obligatoire de la conditionnalité des aides 

Dans la réforme de 1999, la Commission avait souhaité subordonner les paiements directs 
au respect d’exigences environnementales mais cette mesure avait finalement été laissée à 
l’appréciation des Etats membres. 

Dans la réforme de 2003, ce principe d’éco-conditionnalité devient obligatoire ; il est par 
ailleurs élargi et précisé : il vise désormais le respect de dix-neuf directives européennes en 
matière d’environnement, de sécurité alimentaire, de santé des animaux et des végétaux et de 
bien-être animal. Le non-respect de ces règles entraîne une réduction des aides directes du 
1er pilier perçues par l’exploitation (aides couplées et non couplées).  

c) Le deuxième pilier et la modulation des aides 

La réforme de 2003 consacre l’existence du 2e pilier de la PAC dont les priorités sont 
recentrées autour de trois axes : 

- l’amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et forestiers (aides à la 
formation, à la restructuration et à l’adaptation aux nouvelles normes européennes pour les 
exploitations) ;  

- l’aménagement de l’espace (mesures en faveur des zones fragiles telles les zones de 
montagne, application de la directive Natura 2000, boisement des terres agricoles) ;  

- la diversification de l’économie rurale et la promotion d’une meilleure qualité de vie 
(développement des activités touristiques, préservation du patrimoine rural).  

Le financement du 2e pilier repose quant à lui sur le principe de la modulation. Au-delà 
d’une franchise de 5000 euros par exploitation, les subventions directes perçues au titre du 

                                            
(104) Le régime de paiement découplé est un paiement non lié à l’acte de production. 
(105) La France a fait le choix d’une mise en œuvre du découplage en 2006, basé sur le principe de la 

référence historique individuelle et partiel pour certaines productions. 
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1er pilier doivent être réduites de 3 % en 2005, de 4 % en 2006 et de 5 % par la suite pour 
alimenter le 2e pilier(106). Les fonds ainsi générés par la modulation sont répartis entre les Etats 
membres selon un point de pourcentage calculé sur la base de trois critères : surface agricole 
utilisée, emploi agricole et produit intérieur par habitant. De fait, via la modulation, on aboutit à 
une réduction des aides directes de marché. 

Pour la Commission, cette première étape exigeant d’être suivie d’autres rendez-vous déjà 
programmés dans le cadre des clauses de révision, la réforme de 2003 était la « première étape 
d’un processus visant à ancrer la PAC dans le XXIe siècle ». 

Cet autre rendez-vous, c’est aujourd’hui le bilan de santé de la PAC : est-ce à dire que 
celle-ci est malade ? Si tel est le cas, force est de constater que, paradoxalement, la Commission 
n’entend pas faire évoluer le régime qu’elle lui a imposé depuis maintenant cinq ans mais qu’au 
contraire, elle souhaite aller plus loin. A tort ou à raison, nul ne saurait le dire aujourd’hui. Le 
fait est en tout cas que pour le diagnostic comme pour le remède, les points de désaccord sont 
nombreux. 

                                            
(106) Cette modulation n’est pas rendue obligatoire pour les régions ultrapériphériques et pour les 

nouveaux adhérents pendant une période transitoire. 
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ANNEXE 4 : 
APPEL DE PARIS POUR UNE POLITIQUE AGRICOLE ET ALIMENTAIRE 

COMMUNE 
(11 DÉCEMBRE 2009) 

Nous sommes à un moment crucial pour l’avenir de l’Europe et de son agriculture. Il y 
a dix jours entrait en vigueur le traité de Lisbonne qui confirme, sans les modifier, les 
objectifs de la politique agricole commune fixés par les pères fondateurs : « assurer le 
développement rationnel de la production agricole, assurer un niveau de vie équitable à la 
population agricole, stabiliser les marchés, garantir la sécurité des approvisionnements, 
assurer des prix raisonnables aux consommateurs ». Dans quelques semaines, la nouvelle 
Commission entrera en fonction et les grandes orientations de la prochaine législature sont 
sur le point d’être tracées. 

Ensemble, nous sommes convaincus que l’agriculture est au coeur d’enjeux cruciaux 
pour notre société : alimentation, préservation des ressources naturelles, création d’emplois, 
biens publics, vitalité économique des zones rurales et plus généralement développement 
rural. L’agriculture est un atout pour l’Europe et son développement politique et 
économique, notamment dans le contexte de la future stratégie UE 2020. 

Pour répondre à ces enjeux, nous estimons qu’une approche équilibrée entre le jeu du 
marché et la préservation de nos choix collectifs en faveur d’une alimentation sûre et de 
qualité, de l’environnement et des territoires est possible. Face au changement climatique, à 
l’insécurité politique et alimentaire mondiale, à la volatilité des cours mondiaux et à la 
recrudescence des crises sanitaires, seule une politique publique ambitieuse, conduite à 
l’échelle du continent et avec des ressources adaptées peut garantir l’indépendance de 
l’Europe. 

Ensemble, nous faisons résolument le choix de cette politique agricole et alimentaire 
européenne, dont les principes sont les suivants : 

- Développer le modèle alimentaire européen, marqué par une très grande 
diversité à laquelle nous sommes tous attachés. Pour cela, nous voulons une politique qui 
assure une alimentation à la fois sûre, saine, équilibrée et de qualité,accessible à tous. 
L’Europe doit être en mesure de répondre aux besoins de 500 millions de consommateurs et 
de contribuer à l’équilibre alimentaire mondial. Pour cela, l’agriculture européenne doit être 
tout à la fois compétitive, durable et maintenue sur l’ensemble des territoires européens, dans 
le respect du modèle européen d’agriculture. 

- Donner aux agriculteurs les moyens de mieux répondre aux signaux du marché 
et de construire des stratégies gagnantes pour toutes les filières. Pour qu’ils puissent 
investir et développer le potentiel agricole européen, nous devons leur assurer un revenu 
stable et décent face à la volatilité croissante des marchés. Cela passe par une régulation 
européenne qui permette d’affronter les situations de crise et de volatilité extrême des 
marchés. Cela passe aussi par le développement de l’innovation et la promotion de relations 
loyales entre les partenaires des filières. 

- Relever le défi environnemental. L’agriculture est une activité trop stratégique pour 
n’être considérée que comme un simple outil de lutte contre le changement climatique. En 
revanche, comme toute activité économique, l’agriculture doit davantage prendre en compte 
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la protection de l’environnement et du bien-être animal. C’est la préservation même du 
potentiel agricole qui est en jeu. C’est la raison pour laquelle la politique européenne doit 
mettre l’agriculture en situation de produire mieux et de valoriser sa contribution positive à 
l’environnement et à la croissance verte. 

- Assumer nos choix collectifs. La sécurité alimentaire et sanitaire, la préservation de 
l’environnement et des paysages, l’équilibre des territoires et la diversité des exploitations 
sont autant de biens publics européens auxquels nous sommes attachés. Mais ils ont un coût 
que les agriculteurs ne peuvent prendre à leur seule charge. Nous devons aussi garantir que 
les produits importés en Europe respectent bien toutes nos normes. 

Ensemble, nous sommes prêts à examiner sans tabou, et avec le souci permanent de la 
simplification, tous les instruments existants ou nouveaux pour atteindre ces objectifs, qui 
demeurent au coeur du projet politique pour l’Europe. Dans ce contexte, sans préjudice des 
perspectives financières pour la période d’après 2013, nous nous engageons à examiner les 
possibilités de développement du mécanisme des paiements directs, en vue de renforcer sa 
légitimité au niveau européen, visant à traiter de façon égale des situations égales. 

Seule une politique à l’échelle européenne peut le permettre, en apportant une valeur 
ajoutée significative par rapport à une juxtaposition de politiques nationales inadaptées à 
notre marché intérieur unifié. Nous devons avoir les moyens de nos ambitions. L’agriculture 
ne saurait être une variable d’ajustement. 

Nous appelons tous ceux qui le souhaitent à participer à ce grand débat ouvert. Parce 
que l’agriculture européenne, c’est nos emplois. Parce que l’agriculture, c’est notre 
alimentation. Parce que l’agriculture, c’est notre environnement et nos territoires. Parce que 
l’agriculture, ce sont des biens publics et des externalités positives. Parce que l’agriculture, 
c’est notre indépendance. Parce que l’agriculture, c’est la conception que l’on se fait de notre 
avenir en Europe et de l’avenir de l’Europe dans le monde. L’agriculture européenne, c’est 
l’affaire de tous les Européens. 
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ANNEXE 5 : 
POSITION FRANCO-ALLEMANDE POUR UNE POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

FORTE AU DELA DE 2013 
(14 SEPTEMBRE 2009) 
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ANNEXE 6 : 
POSITION COMMUNE DES DELEGATIONS DES DEUX PARLEMENTS FRANÇAIS ET 

ALLEMAND SUR LA REFORME DE LA PAC 
(3 FÉVRIER 2011) 

 
ASSEMBLÉE NATIONALE  BUNDESTAG   SÉNAT 

____ ____ ____ 

Paris, le 3 février 2011 

POSITION COMMUNE DES DÉLÉGATIONS DES DEUX PARLEMENTS 

FRANÇAIS ET ALLEMAND SUR LA RÉFORME DE LA PAC 

*** 

Le traité de Lisbonne reconnaît le rôle des parlements nationaux dans le bon 
fonctionnement de l’Union. Les délégations du parlement français et du parlement 
allemand entendent exercer leur responsabilité pour faire connaître leur position sur la 
réforme de la Politique agricole commune (PAC). Les travaux des deux parlements 
s’inscrivent dans le cadre de la bonne collaboration entre la France et l’Allemagne, qui 
se reflète également dans la « Position franco-allemande pour une politique agricole 
commune forte au-delà de 2013 », adoptée le 14 septembre 2010. Ainsi, ce jeudi 3 
février 2011, pour la première fois, les délégations de l’Assemblée nationale, du Sénat 
et du Bundestag allemand se sont réunies à Paris pour débattre de la réforme de la PAC 
après 2013, suite à la communication de la Commission européenne du 18 novembre 
2010. 

Les délégations des deux parlements ont adopté la position commune 
suivante. 

A. Sur les enjeux de la PAC 

1. Les parlements se félicitent de constater que l’importance et la légitimité 
de la PAC sont reconnues. La sécurité alimentaire et sanitaire, loin d’être un objectif 
désuet ou accessoire, est un objectif stratégique. 

2. La dynamique européenne autour de la PAC et notamment autour de la 
position commune franco-allemande du 14 septembre 2010 est un signe très positif 
pour les 12 millions d’agriculteurs européens, les 500 millions de consommateurs 
européens et l’idéal européen. 

3. La réforme en cours doit s’attacher à promouvoir une PAC forte et juste 
pour une agriculture compétitive et orientée vers le marché, assurant le dynamisme des 
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territoires et favorisant la contribution positive de l’agriculture à la protection de 
l’environnement. 

4. La PAC doit rester une politique commune financée principalement par le 
budget communautaire. 

B. Sur la compétitivité 

1. Une orientation plus poussée de la PAC vers le marché requiert des conditions-
cadres politiques et économiques permettant de maintenir et d’accroître la compétitivité. 
Cette exigence est conforme aux objectifs du traité, à la stratégie Europe 2020, et elle est un 
atout pour les agriculteurs 

2. La volatilité croissante des prix agricoles montre que la seule compétitivité ne 
peut être une orientation unique. Cette volatilité impose le maintien d’un cadre de régulation. 
Ces mesures à prendre dans le futur doivent comprendre un filet de sécurité pour protéger les 
agriculteurs en cas de crises exceptionnelles des marchés. 

3. Si la recherche de compétitivité est légitime, la société a des attentes non moins 
légitimes. La compétitivité doit favoriser l’emploi, l’environnement et développer nos 
territoires. 

4. Le modèle européen de l’agriculture multifonctionnelle doit être préservé. Les 
formes diverses et variées d’agriculture doivent y trouver leur juste place. 

C. Sur les instruments de marché 

1. Les instruments de marché doivent être aménagés pour former un filet de 
sécurité plus efficace. La crise du lait a clairement montré que des mesures rapides, limitées 
dans le temps, peuvent s’avérer nécessaires. Il convient dès lors de réexaminer les 
possibilités de flexibilisation et de simplification des instruments actuels. 

2. Dans cette optique, la PAC doit contribuer à moderniser les instruments de 
gestion des exploitations et à assurer la transparence des marchés. 

3. Elle peut dans ce cadre favoriser, sur une base volontaire pour les États 
membres et les acteurs de l’économie, la contractualisation entre producteurs, industriels et 
distributeurs et renforcer le poids des producteurs afin de rééquilibrer les rapports dans la 
chaîne alimentaire. Toutes ces mesures doivent toutefois conserver un caractère facultatif, ne 
peuvent conduire à des distorsions de concurrence et doivent satisfaire aux exigences du 
marché intérieur. 

D. Sur les aides directes 

1. Les aides directes constituent une contribution importante à la garantie des 
revenus et à la protection des risques pour les agriculteurs. Elles sont dès lors indispensables 
à la plupart des exploitations. Elles sont en outre une juste compensation des surcoûts de 
production induits par les normes communautaires et contribuent à rémunérer la fourniture de 
biens publics utiles à la société, qui ne peuvent être garantis par le marché. 

2. Le régime des paiements uniques doit, comme la Commission européenne l’a 
proposé, évoluer, s’agissant de l’attribution individuelle de ressources financières aux 
exploitations, vers des primes à l’hectare uniformes au niveau régional. Le système des 
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références historiques appliqué dans de nombreux États membres pour l’attribution de 
paiements directs individuels aux exploitations n’est plus compatible avec les objectifs futurs 
de la PAC. 

3. La convergence progressive des niveaux d’aide entre États membres est 
nécessaire. Elle doit cependant être aménagée de façon progressive et doit tenir compte des 
ressources des deux piliers. Il convient également de prendre en considération le contexte 
économique général et les intérêts durables des États membres dans le cadre du budget de 
l’Union européenne. 

4. Une simplification de la PAC est indispensable. Cet objectif doit être présent 
dès la conception d’ensemble de la future PAC. 

E. Sur l’environnement 

1. L’agriculture utilise presque la moitié de la superficie de l’Union européenne. 
La Politique agricole commune a dès lors une fonction-clé dans la réalisation des objectifs 
horizontaux de l’Union européenne pour l’environnement, qui constitue un patrimoine 
commun. Compte tenu des défis de politique environnementale (protection du climat, des 
eaux et de la biodiversité) et de la nécessité de préservation des surfaces naturelles de 
production, une intégration optimale des objectifs environnementaux dans la PAC sert aussi 
bien les intérêts de la société dans son ensemble que des agriculteurs eux-mêmes 

2. Le verdissement de la Politique agricole commune doit prendre en compte dans 
sa conception même la nécessaire suppression de la bureaucratie et respecter les objectifs de 
politique agricole du traité de Lisbonne. Les paiements directs restent indispensables à 
l’avenir également pour atteindre ces objectifs. 

3. Des services supplémentaires liées à l’environnement ont toute leur place dans 
le deuxième pilier, afin d’assurer le développement des zones rurales, une large flexibilité 
pouvant être laissée aux États membres et aux régions pour favoriser tel et tel axe en 
fonction de leur intérêt propre. L’idée de taux de cofinancements variables selon les objectifs 
environnementaux et territoriaux, à l’image de la politique de cohésion, mérite d’être 
explorée. S’agissant de la contribution environnementale de la PAC, il convient de définir 
les instruments permettant d’inciter davantage au recours à des mesures agro-
environnementales simples, fondées sur la superficie et prenant en compte les handicaps 
naturels. 

F. Sur le budget 

1. Une PAC ambitieuse ne peut se concevoir sans budget conséquent. Il est donc 
nécessaire que les décisions de la PAC ayant un fort impact financier soient prises dans le 
cadre de la définition du budget de l’Union européenne. Il y a lieu, lors de la répartition des 
ressources entre les États membres, de prendre en considération les ressources destinées aux 
autres fonds communautaires, en plus des moyens prévus pour la PAC. Cependant, la 
dotation qui sera réservée à la PAC doit prendre en compte les limites des capacités 
contributives des États membres ainsi que les autres priorités budgétaires de l’Union 
européenne. 

2. Nous souhaitons le maintien des crédits à leur niveau actuel pour donner les 
moyens nécessaires à la PAC. 

3. Ce maintien pourrait se faire par une reconduction du plafond moyen prévu 
par le cadre financier pluriannuel 2007-2013 tel qu’il résulte de l’accord interinstitutionnel 
du 17 mai 2006. Il conviendrait que les dotations respectives des deux piliers soient fixées 
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sur la durée de la programmation sans modulation entre les deux. 

Dans le même esprit d’alliance constructive qui a animé les deux gouvernements, 
allemand et français, les délégations des parlements des deux pays adresseront cette position 
commune aux parlements des vingt-cinq autres États membres de l’Union. Plus leur 
adhésion sera massive et plus l’influence légitime des parlements nationaux sur le bon 
fonctionnement de l’Union sera grande. 
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